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Monsieur le Président, Madame la Présidente,  
Mesdames, Messieurs, 

Par le présent message, nous vous soumettons le projet d’une révision totale de la loi 
sur le CO2, en vous proposant de l’adopter. 

Nous vous proposons simultanément de classer les interventions parlementaires sui-
vantes: 
2014 P 14.3571 Asseoir la politique climatique sur des éléments factuels 

(E 25.11.2014, Gutzwiller) 

2016 M 15.3543 Pour une réduction de la charge administrative dans les lois 
sur le CO2 et sur l’énergie. Intégrer l’exécution des conven-
tions d’objectifs dans un cadre cohérent 
(N 25.9.2015, Groupe libéral-radical; E 15.3.2016) 

2017 M 14.3837 Carburants synthétiques neutres du point de vue du CO2. 
Prendre en considération les réductions d’émissions de 
CO2 réalisées en adaptant la réglementation relative aux 
émissions des voitures de tourisme 
(N 16.6.2016, Böhni; E 8.3.2017) 

2017 M 15.3545 Pour une réduction de la charge administrative. Donner à 
toutes les entreprises la possibilité de se faire exempter de la 
taxe sur le CO2 
(N 21.9.2016, Groupe libéral-radical; E 15.3.2017, avec 
des modifications) 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, Madame la Présidente, Mesdames, 
Messieurs, l’assurance de notre haute considération. 

1er décembre 2017 Au nom du Conseil fédéral suisse: 

La présidente de la Confédération, Doris Leuthard  
Le chancelier de la Confédération, Walter Thurnherr 
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Condensé 

Pièce maîtresse de la politique climatique suisse, la loi sur le CO2 définit les moda-
lités de réduction des émissions de gaz à effet de serre jusqu’en 2020 et fait obliga-
tion au Conseil fédéral de soumettre en temps voulu au Parlement des proposi-
tions pour les orientations à donner à la politique climatique suisse à partir de 
2021. Le Conseil fédéral est notamment chargé de préparer des propositions en 
vue d’une réduction supplémentaire des émissions de gaz à effet de serre. En pré-
sentant au Parlement le présent message, le Conseil fédéral remplit le mandat qui 
lui a ainsi été confié. 

Contexte 

La loi sur le CO2 en vigueur règle la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
jusqu’en 2020 conformément à la deuxième période d’engagement du Protocole de 
Kyoto (2013–2020). En approuvant l’Accord de Paris, l’Assemblée fédérale a notam-
ment accepté l’objectif visant à réduire d’ici à 2030 les émissions de gaz à effet de 
serre de 50 % par rapport à leur niveau de 1990. La mise en œuvre de cet objectif 
requiert une révision totale de la loi sur le CO2 pour l’après-2020. 

Dans le cadre de la consultation sur la future politique climatique de la Suisse, 
organisée entre le 31 août et le 30 novembre 2016, deux autres projets ont été 
soumis à discussion en même temps que la révision totale de la loi sur le CO2 pour 
la période postérieure à 2020: premièrement l’approbation de l’Accord de Paris et, 
deuxièmement, le couplage du SEQE suisse avec celui de l’UE et avec lui la révision 
partielle de la loi sur le CO2. L’OFEV a recueilli 256 avis. Le rapport sur les résul-
tats fournit une synthèse détaillée des résultats obtenus. Un aperçu est présenté  
ci-après (cf. ch. 1.3). 

Teneur du projet 

D’ici à 2030, les émissions de gaz à effet de serre devront être réduites en Suisse de 
30 % au moins par rapport à 1990. Au cours de la même période, 20 % au plus des 
réductions de gaz à effet de serre devraient être obtenues par des mesures réalisées 
à l’étranger. Cela représente une proportion de 60:40 entre les mesures à réaliser 
respectivement en Suisse et à l’étranger en ce qui concerne les réductions à mettre 
en œuvre d’ici à 2030. 

Les différentes mesures prévues par l’actuelle loi sur le CO2 seront maintenues et 
ponctuellement renforcées. Les secteurs du bâtiment, de l’industrie, des transports 
et de l’agriculture devront contribuer à la réalisation de l’objectif en fonction de 
leur potentiel de réduction et des coûts de réduction. Si les mesures à prendre dans 
les secteurs du bâtiment, de l’industrie et des transports sont précisées dans la loi 
sur le CO2 celles qui concernent l’agriculture et qui relèvent donc de la politique 
agricole seront définies dans la législation sur l’agriculture. 
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La taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles fossiles restera l’élément central de 
la politique climatique suisse. Des changements relativement importants sont néan-
moins prévus dans le secteur du bâtiment: le Conseil fédéral propose en effet pour 
la fin 2025 de mettre fin aux mesures d’encouragement et de supprimer les affecta-
tions partielles de la taxe. Une fois le programme Bâtiments arrivé à expiration, des 
valeurs limites de CO2 fixées à titre subsidiaire devront garantir que seront atteints 
les objectifs définis pour le secteur du bâtiment. 

Dans le domaine des transports, les prescriptions concernant les émissions des nou-
veaux véhicules seront maintenues et renforcées de façon à s’aligner sur celles de 
l’UE. La compensation obligatoire pour les importateurs de carburants ne sera plus 
limitée uniquement à la Suisse mais également étendue à l’étranger. De même, les 
systèmes déjà bien établis dans le secteur de l’industrie seront reconduits, à savoir 
le système d’échange de quotas d’émission (SEQE) et le remboursement de la taxe 
sur le CO2 accordé même aux entreprises ne participant pas au SEQE. 

Enfin, plusieurs mesures complèteront la palette des instruments à mettre en œuvre 
en Suisse, ainsi le Fonds de technologie, l’encouragement de la communication et 
de la formation dans le domaine du climat ou encore les mesures volontaires dans le 
domaine des marchés financiers. C’est principalement le secteur privé qui recourra 
aux réductions d’émissions réalisées à l’étranger. 

Le présent projet vise à réduire globalement les émissions de gaz à effet de serre 
d’au moins 26,9 millions de tonnes d’équivalents CO2 (éq.-CO2) par rapport à 1900 
d’ici à 2030, dont une réduction de 18,5 millions de tonnes en Suisse. Une grande 
partie de cette dernière réduction sera réalisée grâce aux progrès technologiques et 
aux mesures déjà mises en œuvre (évolution de référence), à l’efficacité du premier 
paquet de mesures de la Stratégie énergétique après 2018 et à la reconduction après 
2020 des mesures déjà prises. L’objectif restant, de 5,9 millions de tonnes d’éq.-CO2 
pour la Suisse et de 8,5 millions de tonnes d’éq.-CO2 pour l’étranger, sera atteint 
grâce au durcissement des exigences actuelles et à la mise en place d’instruments 
supplémentaires. 

Le présent projet accélèrera la transition vers une économie faiblement émettrice de 
gaz à effet de serre. En termes économiques, cette transition offrira des opportunités 
de croissance et des incitations à l’innovation. Par ailleurs, le recul de la consom-
mation d’énergie fossile aura pour effet de diminuer la dépendance vis-à-vis de 
l’étranger, renforçant ainsi la position des entreprises suisses face à la concurrence 
internationale. 

Les principales mesures économiques qui doivent permettre d’atteindre les objectifs 
fixés sont la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles et les mesures d’allègement 
connexes, le SEQE, le programme temporaire Bâtiments et l’obligation pour les 
importateurs de carburants de compenser une partie de leurs émissions de CO2. 
Pour l’ensemble de l’économie, un relèvement de la taxe sur le CO2 à 210 francs 
par tonne de CO2 se traduira en 2030 par un produit intérieur brut inférieur de 
0,4 % environ à celui que la Suisse afficherait si ce relèvement n’avait pas été 
décidé. 
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Message 

1 Présentation du projet 

1.1 Contexte 

1.1.1 Aspects scientifiques 

Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat (GIEC) créé en 
1988, qui suit l’état des connaissances scientifiques sur les changements climatiques 
ainsi que les répercussions potentielles de ceux-ci sur l’environnement, la société et 
l’économie, constate, dans son cinquième rapport d’évaluation publié en 20141, que 
le réchauffement du système climatique est sans équivoque et que l’influence de 
l’homme est clairement établie. Si les émissions de gaz à effet de serre continuent de 
progresser, le réchauffement de la planète se poursuivra, avec une probabilité accrue 
d’impacts graves, largement répandus et irréversibles, dus à des effets de bascule 
(soit des phénomènes environnementaux irréversibles qui entraînent des rétroactions 
et qui rendent les changements du système climatique de la Terre et leurs effets 
imprévisibles). 

La Convention des Nations Unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 
adoptée en 1992 vise à stabiliser la concentration des gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère à un niveau empêchant toute perturbation dangereuse du système cli-
matique. Une hausse de la température mondiale nettement inférieure à 2 °C par 
rapport au niveau préindustriel constitue le seuil critique au-delà duquel les consé-
quences ne pourraient plus être maîtrisées et seraient même susceptibles d’induire 
des effets de bascule. En 2012, la Conférence des Parties avait donné mandat à la 
CCNUCC d’examiner si l’objectif de deux degrés permettrait de prévenir un dérègle-
ment climatique dangereux. Il est ressorti du «dialogue structuré entre experts» 
(Structured Expert Dialogue)2 lancé dans le cadre de la CCNUCC qu’un réchauffe-
ment mondial de 2 °C présentait des risques importants pour l’homme et les éco-
systèmes et qu’une limite en dessous de 1,5 °C constituerait une meilleure garantie. 
Les émissions mondiales de gaz à effet de serre évoluent actuellement selon une 
trajectoire conduisant à un réchauffement global de 3 à 4 °C, ce qui se traduirait 
pour la Suisse, de par sa situation géographique particulière, par une augmentation 
de près du double.  

Une approche de type «budgétaire» permet de déterminer les quantités de CO2 que 
la communauté internationale peut encore émettre pour ne pas dépasser un certain 
réchauffement. Ainsi, chaque seuil de réchauffement est lié à un certain budget de 
CO2. Les deux tiers du budget disponible pour que l’objectif de deux degrés puisse 
être respecté ont déjà été utilisés. Il est donc impératif que les émissions mondiales 
de gaz à effet de serre atteignent leur pic le plus vite possible, puis diminuent massi-
vement et rapidement. Compte tenu de la persistance du dioxyde de carbone (CO2), 
principal gaz à effet de serre, dans l’atmosphère (entre 100 et 200 ans), les émissions 

  

1 GIEC/IPCC (2014): Fifth Assessment Report (Working Group I) 
2 Cf. http://unfccc.int/resource/docs/2015/sb/eng/inf01.pdf 
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devront être stabilisées à zéro net dans la deuxième moitié de ce siècle afin que les 
émissions de gaz à effet de serre soient équilibrées au moyen d’une prestation de 
réduction correspondante. De plus, cette neutralité de CO2 implique, entre autres, le 
développement de technologies pour la capture et le stockage du carbone (CSC) 
parallèlement à une réduction des émissions. 

L’Organe consultatif sur le changement climatique (OcCC) a été créé en Suisse en 
1996. Son mandat a été renouvelé et remanié en 2013 et en 2017; la mise à disposi-
tion de bases scientifiques cède le pas à la reconnaissance précoce de nouveaux 
champs thématiques importants pour la définition de la politique climatique future. 
Dans ses recommandations stratégiques du 15 décembre 20153, l’OcCC souligne 
l’importance du discours sociétal afin de réussir la mutation économique et sociale 
nécessaire: la problématique du climat concerne tous les niveaux de la société; sa 
communication doit être compréhensible et ciblée. L’OcCC relève également que 
l’aménagement du territoire et la politique des transports sont des domaines où il 
nécessaire d’agir mais auxquels on a jusqu’ici accordé trop peu d’attention, qu’il 
conviendrait de grever systématiquement les émissions de CO2 d’une charge finan-
cière et que l’examen de la compatibilité climatique doit devenir partie intégrante de 
la planification des projets d’infrastructure. 

1.1.2 Contexte international 

La Convention des Nations Unies sur les changements climatiques a été adoptée en 
1992 par la communauté des États en réponse à la menace que constituent les chan-
gements climatiques pour l’homme et les écosystèmes; elle a été ratifiée par 195 
pays et est entrée en vigueur en 1994. Le Protocole de Kyoto, signé en 1997, enga-
geait en outre principalement les pays industrialisés à réduire globalement les émis-
sions de gaz à effet de serre de 5,2 % par rapport à 1990 durant la période allant de 
2008 à 2012. Cet objectif a été atteint; les émissions mondiales de gaz à effet de 
serre ont toutefois continué de progresser en raison de l’augmentation considérable 
des émissions dans les pays en développement n’ayant pas pris d’engagement de 
réduction. 

En 2010, les émissions des pays en développement traditionnels étaient plus élevées 
que celles des pays industrialisés traditionnels et correspondaient à 61 % des émis-
sions mondiales. Une protection efficace du climat implique donc un accord mondial 
qui engage tous les États. Le Protocole de Kyoto, dans le cadre duquel a été fixée, 
avec l’amendement de Doha du 8 décembre 2012, une deuxième période d’engage-
ment (de 2013 à 2020) avec des objectifs de réduction plus sévères, soit 18 % par 
rapport à 1990, ne couvre plus que 14 % des émissions mondiales, notamment parce 
que certains pays industrialisés se sont retirés du protocole. 

En décembre 2015, après de longues années de négociation, la communauté inter-
nationale a adopté l’Accord de Paris, qui fait suite à la deuxième période d’engage-
ment du Protocole de Kyoto. L’Accord de Paris oblige pour la première fois tous les 
États à prendre des mesures en vue de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre 

  

3 www.occc.ch/pdf/3562.pdf 
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avec un objectif commun, celui de contenir le réchauffement mondial bien en des-
sous de 2 °C par rapport au niveau préindustriel, en visant à limiter la hausse de la 
température à 1,5 °C. L’objectif explicite de rendre les flux financiers compatibles 
avec un profil d’évolution vers un développement à faible émission de gaz à effet de 
serre et résilient aux changements climatiques constitue également une nouveauté. 

La volonté exprimée par de grands émetteurs, tels que les États-Unis et la Chine, de 
s’engager à partir de 2020 dans le cadre du nouveau régime basé sur des règles com-
munes à tous, qui tiennent néanmoins compte des capacités différentes, a contribué 
de manière déterminante à la réussite de la conférence de Paris sur le climat. Le fait 
que d’autres grands émetteurs, tels que le Brésil, l’Inde, l’Afrique du Sud et la 
Russie, se soient finalement eux aussi prononcés en faveur de l’accord et l’aient 
signé doit être considéré comme le signe que la plupart des pays reconnaissent la 
nécessité d’une politique coordonnée au plan international en vue de réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, et qu’ils sont disposés à s’engager à y contribuer. 

L’Accord de Paris constitue une étape cruciale dans l’évolution de la politique envi-
ronnementale et climatique internationale, car il supprime dans une large mesure la 
distinction stricte entre pays industrialisés et pays en développement faite jusqu’ici 
dans la Convention sur les changements climatiques et le Protocole de Kyoto. Il 
engage pour la première fois tous les États à prendre des mesures concrètes pour 
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre en leur permettant toutefois de fixer 
eux-mêmes leurs objectifs en fonction de leur situation particulière. L’Accord de 
Paris crée un cadre juridiquement contraignant et comprend des éléments dynami-
ques destinés à accroître les prestations de réduction. Le respect des objectifs de 
réduction n’est toutefois pas juridiquement contraignant et l’accord ne contient pas 
de mécanisme de sanction au cas où un pays n’atteindrait pas les objectifs qu’il a 
communiqués. 

Dans le cadre des travaux préparatoires de la conférence de Paris sur le climat, tous 
les États étaient invités à annoncer leurs objectifs provisoires de réduction des émis-
sions de gaz à effet de serre (Contribution prévue au niveau national, Intended 
Nationally Determined Contribution, INDC) pour la période postérieure à 2020; 
189 pays ont donné suite à cette demande et ont annoncé leurs objectifs de réduction 
provisoires. Si ces objectifs sont mis en œuvre avec la rigueur voulue, le réchauffe-
ment climatique mondial atteindra 2,7 °C d’ici à 2100 selon les modèles climatiques. 
Le seuil critique de 2 °C, à partir duquel on peut s’attendre à une perturbation dange-
reuse du système climatique, sera donc clairement dépassé.  

Le quorum nécessaire pour que l’accord entre en vigueur, soit la ratification par 
55 États représentant au total au moins 55 % des émissions mondiales de gaz à effet 
de serre, a été atteint le 5 octobre 2016. L’accord est donc entré en vigueur le 
4 novembre 2016. Entre-temps il a été signé par 195 pays – tous les pays excepté le 
Nicaragua et la Syrie – et 168 pays (état: octobre 2017) l’ont ratifié. La Suisse a 
déposé son instrument de ratification le 6 octobre 2017, après que l’accord a été 
adopté par l’Assemblée fédérale le 16 juin 2017. Le 1er juin 2017, le président amé-
ricain a annoncé que les États-Unis comptaient se retirer de l’Accord de Paris. Un 
retrait formel ne pourra toutefois pas intervenir avant novembre 2020 eu égard aux 
délais de dénonciation. Jusque-là, les États-Unis restent de jure Partie contractante. 
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La deuxième Conférence des Parties agissant comme réunion des Parties à l’Accord 
de Paris (CMA, Conference of the Parties serving as the Meeting of the Parties to 
the Paris Agreement,), qui doit décider des modalités de mise en œuvre, s’est tenue 
en novembre 2017. Composée des pays ayant ratifié l’Accord de Paris, la Confé-
rence des Parties devra arrêter les dispositions d’exécution concernant l’Accord de 
Paris pour la fin 2018 avec l’élaboration du «Paris Rulebook». 

Éléments clés de l’Accord de Paris 

L’Accord de Paris est un instrument juridique contraignant sous la Convention des 
Nations Unies sur les changements climatiques; il poursuit trois objectifs définis à 
l’art. 2:  

1. contenir le réchauffement mondial nettement en dessous de 2 °C par rapport 
aux niveaux préindustriels, l’objectif étant de limiter la hausse de la tempé-
rature à 1,5 °C; 

2. renforcer la capacité d’adaptation aux changements climatiques et promou-
voir un développement à faible émission; 

3. rendre les flux financiers compatibles avec un développement à faible émis-
sion de gaz à effet de serre et résilient aux changements climatiques. 

Pour qu’il soit possible d’atteindre les objectifs concernant la température, les émis-
sions mondiales devront commencer à décroître le plus tôt possible et un équilibre 
entre les sources d’émission et les puits de carbone (neutralité des émissions, zéro 
émissions nettes) devra être atteint dans la deuxième moitié de ce siècle. 

L’engagement de tous les États à déposer, tous les cinq ans auprès de l’ONU, un 
objectif étayé de réduction des émissions déterminé au niveau national (Nationally 
Determined Contribution, NDC) constitue un des principaux éléments de l’accord. 
L’objectif de réduction suivant devra représenter une progression par rapport à l’ob-
jectif antérieur. Les Parties devront déposer leur premier objectif de réduction con-
traignant pour la période postérieure à 2020 au plus tard lors de la ratification de 
l’Accord de Paris. Si un État a déjà annoncé un objectif de réduction provisoire 
(Contribution prévue au niveau national, Intended Nationally Determined Contribu-
tion, INDC) – comme l’a notamment fait la Suisse – cet objectif est confirmé par la 
ratification (NDC), sauf indication contraire. Les États qui ont déjà annoncé un 
objectif de réduction jusqu’en 2030 peuvent confirmer cet objectif pour la période 
de 2025 à 2030 sans augmenter leur prestation de réduction. 

L’accord prévoit que les objectifs de réduction devront être clairs, compréhensibles 
et quantifiables. La distinction entre pays industrialisés et pays en développement est 
largement supprimée tout en accordant aux pays les plus pauvres une certaine marge 
d’appréciation. On attend des pays industrialisés qu’ils continuent à montrer l’ex-
emple en se fixant des objectifs de réduction à l’échelle de l’économie dans son 
ensemble. Les pays en développement sont eux aussi invités à définir peu à peu des 
objectifs macroéconomiques. La différenciation est aménagée de manière dynami-
que: les objectifs de réduction sont définis à l’échelle nationale et doivent refléter 
l’effort maximal possible d’un pays. On tient ainsi compte de l’évolution de la 
responsabilité de chaque État dans le réchauffement climatique mondial ainsi que de 
sa capacité de performance.  
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La réalisation de l’objectif reste uniquement contraignante sur le plan politique. En 
revanche, l’obligation de mettre en œuvre des mesures nationales et de faire rapport 
sur l’évolution des gaz à effet de serre, sur les mesures prises et sur leur contrôle au 
niveau international est juridiquement contraignante. Les règles s’appliquant à la 
définition et au calcul des objectifs seront précisées ces prochaines années afin 
d’améliorer la comparabilité; les nouvelles règles qui seront adoptées ne seront 
toutefois appliquées qu’à de nouveaux objectifs de réduction fixés ultérieurement. 

Les réductions d’émissions obtenues à l’étranger pourront être imputées à la réali-
sation de l’objectif pour autant qu’elles contribuent au développement durable sur 
place et qu’elles ne donnent pas lieu à un double comptage. Parallèlement aux pro-
jets concrets de protection du climat générant des attestations internationales négo-
ciables à hauteur de la réduction de gaz à effet de serre obtenue, l’Accord de Paris 
établit de nouvelles possibilités en matière de réductions d’émissions réalisées à 
l’étranger. D’une part, les États ont la possibilité de coopérer à des programmes 
bilatéraux ou plurilatéraux dont les réductions d’émissions seront transférées au 
niveau international (Internationally Transferred Mitigation Outcomes, ITMO) et 
pourront être imputées à l’objectif de réduction. D’autre part, l’accord établit un 
nouveau mécanisme multilatéral qui sera supervisé par un organe à déterminer. Les 
modalités et les procédures doivent encore être développées et adoptées par les 
Parties. Il s’agit de garantir notamment, dans le cadre de l’engagement de réduction 
pris par tous les États, qu’il n’y ait pas de double comptage et que les réductions 
d’émissions soient effectivement obtenues, réalisables sur le long terme et addition-
nelles et qu’elles puissent être mesurées, vérifiées et certifiées. Ce mécanisme pour-
rait être basé sur des projets ou mettre en place des approches sectorielles dans 
certains domaines politiques. L’expérience acquise avec les mécanismes sous le Pro-
tocole de Kyoto (notamment le mécanisme de développement propre (MDP) et la 
mise en œuvre conjointe (MOC) sera mise à profit, ce qui devrait faciliter le transfert 
des mécanismes dans le nouveau régime postérieur à 2020. Le nouveau mécanisme 
devrait être opérationnel d’ici à 2020. 

Un autre objectif mondial défini par l’Accord de Paris est de renforcer la capacité 
d’adaptation aux changements climatiques, de réduire la vulnérabilité et d’accroître 
la résistance à ces changements. Les Parties reconnaissent que l’adaptation est une 
nécessité, qu’elle peut néanmoins être limitée par des efforts de réduction accrus, et 
que les coûts des dommages induits sont fonction du niveau d’adaptation nécessaire. 

Tous les États doivent prendre des mesures d’adaptation aux changements clima-
tiques en élaborant des plans nationaux qui devront être mis à jour à intervalles 
réguliers. Les pays devront faire régulièrement rapport sur les mesures d’adaptation 
réalisées. 

La coopération internationale dans le domaine de l’adaptation sera renforcée, notam-
ment en ce qui concerne la prise en compte des besoins particuliers des pays en 
développement fortement touchés par les changements climatiques et l’amélioration 
des bases scientifiques, de l’observation systématique du climat et de l’alerte pré-
coce. L’accord renforce les mécanismes existants destinés à prévenir et à diminuer 
les pertes et les dommages (loss and damage), la responsabilité civile et la compen-
sation étant expressément exclues. 
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S’agissant du financement de la lutte contre les changements climatiques, l’Accord 
de Paris ne fixe pas d’obligations nouvelles. Les pays industrialisés sont toujours 
tenus d’aider les pays en développement à mettre en œuvre leurs mesures de réduc-
tion des émissions et d’adaptation. Pour la première fois, des pays non industrialisés 
– dont la Chine, le Mexique et l’Afrique du Sud – sont eux aussi invités à soutenir 
les pays en développement et à favoriser les investissements respectueux du climat4. 
La distinction entre pays industrialisés et pays en développement en ce qui concerne 
le financement climatique a ainsi été fortement atténuée, même si elle n’a pas été 
supprimée. 

La mobilisation de moyens de financement provenant de sources publiques et pri-
vées est désormais l’affaire de tous les pays. Les pays industrialisés devront néan-
moins continuer à montrer l’exemple. Ils s’étaient déjà engagés en 2010 à verser 
100 milliards de dollars par an à partir de 2020 pour des mesures de protection du 
climat dans les pays en développement. Cet objectif a été confirmé à Paris, et un 
nouvel objectif du même ordre de grandeur au moins a été proposé pour la période 
postérieure à 2025. Les moyens devront provenir aussi bien de sources publiques et 
alternatives que de sources privées. Les ressources étatiques de l’aide au dévelop-
pement devront davantage être utilisées de manière à ce qu’elles puissent déclencher 
des investissements privés (effet catalytique). 

Selon un rapport de l’OCDE5, les pays industrialisés ont mobilisé au total 61,8 mil-
liards de dollars en 2014 (et l’année précédente 52,5 milliards), dont 43,5 milliards 
de fonds publics, 16,7 milliards de fonds privés et 1,6 milliard mis à disposition sous 
forme de garanties des risques à l’exportation. 

Les pays industrialisés sont tenus de faire rapport tous les deux ans sur les ressour-
ces publiques et les moyens privés mobilisés pour soutenir les pays en développe-
ment. Ils doivent désormais fournir tous les deux ans des informations quantitatives 
et qualitatives à caractère indicatif concernant les moyens prévus pour les années 
suivantes. Les pays en développement sont encouragés à faire rapport tous les deux 
ans, non pas uniquement sur les moyens nécessaires et obtenus, mais également sur 
les investissements respectueux du climat qu’ils ont été en mesure de mobiliser. Les 
règles s’appliquant aux rapports seront encore précisées. 

L’Accord de Paris n’est pas un aboutissement mais le début d’un nouveau processus. 
Les pays doivent désormais non seulement montrer leur volonté de ratifier l’accord 
mais aussi de le mettre en œuvre de manière cohérente. L’accord comporte une série 
de mandats en vue d’établir dans le détail des règles communes concernant notam-
ment la détermination d’un objectif de réduction, les modalités d’imputation des 
réductions d’émissions obtenues à l’étranger, les rapports sur les réductions d’émis-
sions de gaz à effet de serre, l’adaptation aux changements climatiques et le finan-
cement climatique international, ainsi que le contrôle de ces rapports au plan inter-
national. 

  

4 Cf. ch. 1.2 du message du 21 décembre 2016 portant approbation de l’Accord de Paris 
(16.083), FF 2017 289. 

5 OCDE/CPI (2015): Le financement climatique en 2013–2014 et l’objectif des 
100 milliards de dollars. 
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Des inventaires (global stocktake) effectués à intervalles réguliers devront fournir 
des informations sur le degré de mise en œuvre collective par rapport aux trois 
objectifs fixés dans l’accord. Les pays devront augmenter leurs objectifs de réduc-
tion successifs pour que l’élévation de la température puisse être contenue nettement 
en dessous de 2 °C, voire en dessous de 1,5 °C.  

La communauté internationale réunie à Paris a également invité les acteurs non éta-
tiques, tels que la société civile, l’économie privée et les acteurs des marchés finan-
ciers, à intensifier leurs efforts en vue d’atténuer les changements climatiques6. La 
banque mondiale estime que plusieurs milliers de milliards de dollars d’investisse-
ments dans des technologies à faible intensité de carbone et à haut rendement éner-
gétique ainsi que dans des infrastructures adaptables seront nécessaires pour assurer 
la transition vers une société respectueuse du climat7. Cela implique aussi un enga-
gement accru du secteur privé à investir dans des développements innovants. 
L’absence de transparence fait que les investisseurs institutionnels et les ménages 
investissent souvent sans le savoir dans des placements induisant de forts taux 
d’émissions de gaz à effet de serre. Plusieurs États (notamment la France et la 
Suède) ont édicté des directives ou émis des recommandations concernant la publi-
cation d’informations afin de favoriser les investissements respectueux du climat. 

Mise en œuvre de l’Accord de Paris en Suisse 

La Suisse estime que le résultat des négociations de Paris représente un immense 
succès. La délégation suisse continuera de s’impliquer au plan international afin que 
les règlements, dont les modalités doivent encore être négociées, garantissent la mise 
en place d’un régime climatique cohérent et solide. En ratifiant l’Accord de Paris le 
16 juin 2017, l’Assemblée fédérale a également approuvé l’objectif de réduction 
global de 50 % d’ici à 2030, tout en précisant que la répartition entre la réduction à 
réaliser en Suisse et à l’étranger devrait être définie dans le cadre du présent pro-
jet d’acte. 

Depuis la ratification de l’Accord de Paris intervenue le 6 octobre 2017, la Suisse est 
légalement tenue de prendre des mesures d’atténuation et d’adaptation aux change-
ments climatiques. Elle devra en outre continuer de faire rapport tous les deux ans au 
Secrétariat de la Convention des Nations Unies sur les changements climatiques 
concernant l’évolution de ses émissions de gaz à effet de serre et les mesures de 
réduction des émissions et d’adaptation prévues, ainsi que sur sa contribution au 
financement international. 

L’Accord de Paris doit maintenant être transposé dans le droit national. À cet effet, 
le Conseil fédéral propose, par le présent projet, une révision totale de la loi du 
23 décembre 2011 sur le CO28 afin d’inscrire notamment les objectifs et les mesures 

  

6 Cf. 1/CP.21, paragraphes 134 et 135. 
7 L’Agence internationale de l’énergie (AIE) évalue à 5 milliers de milliards de dollars  

les investissements nécessaires d’ici à 2035 pour mettre en place une infrastructure dont 
l’efficacité énergétique est compatible avec l’objectif de 2 °C; cf. OCDE/AIE(2014): 
World Energy Investment Outlook (Rapport spécial sur les investissements mondiaux 
dans l’énergie, en anglais). 
www.iea.org/publications/freepublications/publication/WEIO2014.pdf 

8 RS 641.71 
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pour la période postérieure à 2020. Avec la ratification de l’Accord de Paris, la 
contribution prévue au niveau national en matière de réduction d’émissions (INDC) 
que la Suisse avait communiquée aux Nations Unies est devenue définitive; elle 
constitue dès lors l’objectif de réduction national jusqu’en 2030 (NDC). Cet objectif 
est juridiquement contraignant dans la mesure où la Suisse est tenue de déployer des 
efforts afin qu’il soit atteint. Toutefois, l’Accord de Paris ne prévoit pas de sanctions 
au cas où, malgré ses efforts, elle ne parviendrait pas, ou ne parviendrait que partiel-
lement, à atteindre son objectif. 

Outre l’objectif international contraignant, un objectif de réduction pour les émis-
sions intérieures de gaz à effet de serre, sur lequel seront axées les mesures, doit être 
fixé dans le cadre du présent projet d’acte. La combinaison actuelle des instruments 
sera maintenue et ponctuellement renforcée. 

La Suisse a déjà mis en œuvre dans une large mesure les obligations internationales 
concernant l’adaptation aux changements climatiques. Le Conseil fédéral a approuvé 
une stratégie d’adaptation en deux volets visant à préparer de manière systématique 
les secteurs touchés à faire face aux défis des changements climatiques. 

L’intégration des considérations écologiques dans les décisions concernant les finan-
cements et les investissements n’en est qu’à ses débuts. L’attention se porte princi-
palement sur le point de vue des investisseurs et, partant, sur les risques liés au 
climat susceptibles d’entraîner des pertes de valeur pour les entreprises. Il s’agit 
notamment de risques physiques, tels que les dommages liés au climat sur le site  
de production ou ailleurs dans la chaîne de valeur ajoutée, et de ce que l’on appelle 
les «risques de transition» (transition risks). Ces derniers pourraient résulter, par 
exemple, d’innovations technologiques ou de mesures de politique climatique telles 
que la taxe sur le CO2 et le système d’échange de quotas d’émission, qui renchéris-
sent les coûts de production des entreprises à fort taux d’émission de CO2. Les 
établissements financiers sont en outre confrontés à des risques de réputation du fait 
de l’intérêt croissant que les clients portent au respect du climat dans les investisse-
ments effectués avec leur patrimoine.  

Par ailleurs, un comportement en matière d’investissements et de financement qui, 
sur le long terme, ne serait pas en accord avec la politique climatique nationale et 
internationale pourrait présenter des risques pour les acteurs des marchés financiers, 
voire pour la stabilité de ces marchés. Afin de limiter ces risques, le Conseil de 
stabilité financière (CSF; Financial Stability Board, FSB) a mis en place un groupe 
de travail (task force, TDCF)9, placé sous la direction du secteur financier, qui 
examine les conséquences des changements climatiques sur la stabilité des marchés 
financiers et élabore des recommandations concernant la publication à titre volon-
taire, par les entreprises, d’informations concernant les risques financiers liés au 
climat. Le Fonds monétaire international (FMI) estime lui aussi que le système 
financier doit jouer un rôle majeur dans l’atténuation et la maîtrise des changements 
climatiques, et demande une surveillance accrue et une meilleure analyse des risques 
systémiques au niveau national, ce qui requiert une amélioration des données dispo-

  

9 Final report: Recommendations of the Task Force on Climate-related Financial  
Disclosures, juin 2017, www.fsb-tcfd.org/publications/. 
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nibles10. Sous la présidence chinoise, le G20 a créé, en 2016, le Groupe d’étude sur 
la finance verte (Green Finance Study Group, GFSG) qui examine les barrières 
institutionnelles et techniques constituant une entrave aux investissements écologi-
quement responsables11. 

Transport aérien international 

Dans l’UE, le transport aérien est intégré dans le système d’échange de quotas 
d’émission (SEQE) de l’UE depuis 2012. Bien qu’il prévoie en principe un champ 
d’application mondial pour l’aviation, le SEQE de l’UE a été dès le début limité à 
l’espace intra-européen afin de soutenir le développement, au sein de l’Organisation 
de l’aviation civile internationale (OACI), de mesures basées sur le marché mon-
diales destinées à limiter les émissions de CO2 générées par l’aviation civile inter-
nationale. L’OACI vise une croissance neutre en carbone de l’aviation civile inter-
nationale à partir de 2021 grâce à des mesures techniques (normes pour les avions, 
exploitation plus efficace des avions et des infrastructures, utilisation de biocarbu-
rants durables) et à l’application, pendant une période de transition, d’un régime 
mondial de mesures basées sur le marché. En automne 2016, l’OACI a décidé 
d’introduire un mécanisme mondial basé sur le marché selon lequel les émissions de 
CO2 de l’aviation civile internationale supérieures au niveau d’émission fixé pour 
l’année 2020 seront compensées. Ce programme de compensation et de réduction de 
carbone pour l’aviation internationale a pour nom CORSIA (Carbon Offsetting and 
Reduction Scheme for International Aviation). De 2021 à 2026, les États seront 
libres d’y participer; à partir de 2027, la participation sera obligatoire pour tous les 
États dont les activités génèrent une certaine proportion du trafic aérien mondial 
sous réserve d’une sortie de CORSIA. La Suisse ainsi que les 43 autres États mem-
bres de la Conférence européenne de l’aviation civile (CEAC), dont les pays mem-
bres de l’UE, ont annoncé leur participation à partir de 202112. Comparée au SEQE 
de l’UE, la réduction qui pourrait être obtenue pour les transports aériens européens 
dans le cadre de l’OACI est nettement plus faible. L’interaction avec les mesures 
nationales et régionales, telles que le SEQE de l’UE, n’a pas encore été examinée13. 

  

10 Cf. International Monetary Fund: The managing director’s statement on the role of the 
fund in addressing climate change, novembre 2015. 

11 G20 Green Finance Study Group: rapport de synthèse, septembre 2016 (en anglais, 
résumé en français). 

12 Cf. Declaration of Directors General of Civil Aviation of EU Member States and the other 
Member States of the European Civil Aviation Conference: Adhering to the Global  
Market-based Measure (GMBM) Scheme from the Start du 3 septembre 2016 (Bratislava 
Declaration). Téléchargeable à partir de www.icao.int > Environmental Protection >  
Global Market-based Measure – CORSIA. 

13 Cf. ch. 1.1.2 du message du 1er décembre 2017 concernant l’approbation de l’accord  
entre la Suisse et l’Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d’échange  
de quotas d’émission et sa mise en œuvre, FF 2018 399, 17.073. 
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1.1.3 Contexte national 

Politique climatique de la Suisse jusqu’en 2020 

La loi sur le CO2 est la pièce maîtresse de la politique climatique suisse. Sa première 
version est entrée en vigueur en 2000 et comprenait des objectifs et des mesures de 
réduction des émissions de CO2 issues des combustibles et des carburants fossiles à 
réaliser entre 2008 et 2012, première période d’engagement sous le Protocole de 
Kyoto. La politique climatique a tout d’abord misé sur des mesures volontaires. 
Toutefois, lorsqu’il s’est avéré que les objectifs ne pourraient pas être atteints, le 
Parlement a accepté l’introduction d’une taxe d’incitation sur le CO2 perçue sur les 
combustibles fossiles, qui était alors prévue en tant qu’instrument subsidiaire dans la 
loi. On a renoncé à introduire une taxe sur le CO2 perçue sur les carburants et pré-
levé à la place le centime climatique, une initiative de l’industrie pétrolière destinée 
à financer des mesures de protection du climat en Suisse et à l’étranger. La Suisse a 
été en mesure de respecter l’engagement pris sous le Protocole de Kyoto de réduire 
ses émissions de gaz à effet de serre de 8 % sur la période allant de 2008 à 2012, 
notamment grâce à la prise en compte des puits de carbone des forêts. 

Lors de la révision totale de la législation sur le CO2 du 23 décembre 2011 pour la 
période allant de 2013 à 2020, deuxième période d’engagement sous le Protocole de 
Kyoto, le champ d’application a été étendu à tous les gaz à effet de serre réglemen-
tés au plan international ainsi qu’aux puits de carbone des forêts et des produits issus 
du bois. La loi en vigueur exige une réduction des gaz à effet de serre émis en Suisse 
d’au moins 20 % par rapport à 1990 d’ici à 2020 et constitue la base légale de  
la combinaison actuelle d’instruments comprenant notamment la taxe sur le CO2 
perçue sur les combustibles, le système d’échange de quotas d’émission, le pro-
gramme Bâtiments, le Fonds de technologie, l’obligation de compenser en Suisse 
s’appliquant aux importateurs de carburants et des prescriptions concernant les émis-
sions de CO2 des voitures de tourisme immatriculées pour la première fois. En cas 
d’augmentation de l’objectif de réduction, jusqu’à trois quarts des réductions d’émis-
sions supplémentaires nécessaires peuvent être réalisées à l’étranger. Le Conseil 
fédéral est habilité à relever l’objectif à 40 % afin de se conformer aux accords inter-
nationaux. Il a toutefois renoncé à le faire au vu de l’évolution internationale. 

Évolution des émissions de gaz à effet de serre 

Après que les émissions de gaz à effet de serre de la Suisse se sont à peu près stabili-
sées jusqu’en 2012, les mesures renforcées dans l’intervalle déploient lentement 
leurs effets. Malgré la croissance démographique et économique et l’accroissement 
de la surface habitable, les émissions de gaz à effet de serre de la Suisse ont globa-
lement reculé de 10,4 %, soit de 8,1 à 5,8 tonnes par an par habitant, entre 1990 et 
201514. Un aspect dont il faut néanmoins tenir compte est que 2015 a été une année 

  

14 Émissions selon l’inventaire des gaz à effet de serre 2015: l’inventaire des gaz à effet de 
serre fournit une statistique complète des émissions selon les directives de la Convention-
cadre des Nations Unies sur les changements climatiques. La Confédération l’utilise  
pour contrôler si la Suisse maintient le cap des réductions internationales et nationales 
fixées dans le Protocole de Kyoto et dans la loi sur le CO2. L’inventaire des gaz à effet  
de serre ne recense pas les émissions liées à des importations, qui sont indirectement  
générées à l’étranger. 
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plutôt chaude et que la consommation d’énergie de chauffage a, par conséquent, été 
plus faible. Une fois exclu l’effet dû aux conditions météorologiques, la réduction 
des émissions de gaz à effet de serre est globalement d’environ 8,7 % par rapport à 
1990. Les fluctuations importantes en fonction des températures hivernales indi-
quent qu’il existe encore beaucoup d’installations de chauffage à combustibles fos-
siles. Conformément aux règles internationales, les émissions grises, qui sont géné-
rées par l’importation nette de marchandises et de services et qui sont comptabilisées 
à l’étranger selon les règles internationales, ne sont pas prises en considération; elles 
entraîneraient plus qu’un doublement des émissions par habitant en Suisse. 

Dans le secteur du bâtiment (ménages et services), les émissions étaient inférieures 
de 26 % à celles de 1990 en 2015 alors que, dans le secteur des transports, elles 
étaient supérieures de 4 % à leur niveau de 1990. Bien que les émissions de CO2 par 
kilomètre parcouru enregistrent un recul, imputable notamment à la consommation 
plus faible des véhicules et à l’ajout de carburants renouvelables aux carburants 
fossiles ainsi qu’à un tourisme à la pompe inexistant, le nombre de kilomètres par-
courus continue d’augmenter. Les émissions de gaz à effet de serre de l’industrie ont 
diminué de près de 17 % depuis 1990. Cette baisse des émissions n’est pas seule-
ment imputable à l’augmentation de l’efficience des gaz à effet de serre mais est due 
également à des effets structurels et à la fermeture d’entreprises. En revanche, les 
émissions dues à l’incinération des déchets, qui sont comptabilisées dans le secteur 
industriel, ont nettement augmenté entre 1990 et 2015. Il y a toutefois lieu de relever 
que la chaleur ainsi générée remplace en partie les combustibles fossiles dans 
l’industrie et les bâtiments et qu’elle contribue ainsi à la réduction des émissions de 
ces secteurs. En 2015, les émissions de gaz à effet de serre de l’agriculture étaient 
inférieures de 11,4 % à leur niveau de 1990, notamment en raison de la diminution 
et du nombre de bovins et de l’utilisation d’engrais, qui représentent les plus grandes 
sources d’émissions dans l’agriculture. 

L’objectif de réduction de 20 % d’ici à 2020 pourra être atteint si les facteurs ayant 
une incidence sur les émissions évoluent favorablement et que les valeurs des émis-
sions se situent alors dans la fourchette basse de l’estimation15. Le tableau ci-après 
présente une vue d’ensemble de l’évolution des émissions dans les différents sec-
teurs. 

  

15 OFEV (2017): Évaluation de la réalisation des objectifs sectoriels intermédiaires 2015 et 
première estimation de la réalisation de l’objectif 2020  
www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/donnees-indicateurs-cartes/donnees/ 
perspectives-des-emissions.html. 
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Tableau 1 

Évolution des émissions de gaz à effet de serre dans différents secteurs 

Secteur selon 
l’ordonnance sur le CO2 

Émissions de gaz à effet
de serre en millions de

tonnes d’éq-CO2

Modification
entre 1990 

et 2015

Objectif inter-
médiaire en 2015 

par rapport à 1990

Objectif inter-
médiaire en 2020 

par rapport à 1990 

1990 2015

Bâtiments 17,1 12,7 –26 % –22 % –40 % 

Transports 14,9 15,5 4 % 0 % –10 % 

Industrie 13,0 10,7 –17 % –7 % –15 % 

Autres (y c. 
l’agriculture)16 

8,7 9,2 5 % pas d’obj. int. –10 % 

Total 53,7 48,1 –10 % pas d’obj. int. –20 % 

Alors que l’objectif sectoriel fixé pour l’industrie en 2020 sera selon toute vraisem-
blance largement atteint, celui des transports devrait être clairement manqué. L’ob-
jectif sectoriel fixé pour le bâtiment pourrait être atteint si les conditions météorolo-
giques sont favorables (hivers doux). Au cas où l’objectif de 20 % fixé dans la loi ne 
serait pas atteint en Suisse en 2020, ces prestations insuffisantes devraient être com-
pensées entre 2021 et 2030 par des mesures induisant une réduction plus forte des 
émissions de gaz à effet de serre. 

À la différence de la loi sur le CO2, au plan international, le Protocole de Kyoto ne 
fait pas de distinction entre les réductions intérieures et celles réalisées à l’étranger 
et fixe en outre un objectif moyen de 15,8 % pour la période allant de 2013 à 2020. 
L’écart entre les émissions qui résulte de ces deux approches est couvert au moyen 
de certificats obtenus pour des réductions d’émissions réalisées à l’étranger. Le 
Département de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la communica-
tion (DETEC) a conclu, à cet effet, avec la Fondation Centime Climatique, une 
convention concernant l’utilisation des prestations excédentaires de la période précé-
dente (2008–2012) et l’utilisation des réserves financières17. 

Adaptation aux changements climatiques 

En Suisse aussi, les changements climatiques continuent de s’aggraver. Dans l’hémi-
sphère nord en particulier, les masses terrestres se réchauffent plus vite que les 
océans. Depuis le début des mesures systématiques (en 1864), la température 
moyenne enregistrée en Suisse a augmenté d’environ 2 °C alors que le réchauffe-
ment mondial moyen est de 0,9 °C. 2015 a été l’année la plus chaude jamais relevée 
en Suisse, suivie de 2014 et de 2011. Les températures élevées et les vagues de 
chaleur peuvent présenter un risque élevé pour les personnes âgées ou malades. 
Ainsi, en juillet 2015, qui a été dans de nombreuses régions le mois le plus chaud 

  

16 Les émissions du secteur des déchets (incinération exceptée) et celles des gaz à effet  
de serre synthétiques sont aussi comprises sous «Autres». 

17 Cf. communiqué de presse de l’OFEV du 18 novembre 2013: 
www.bafu.admin.ch/klima/03449/12696/index.html?lang=fr&msg-id=50978. 
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que la Suisse ait connu depuis le début des mesures, on a recensé un nombre plus 
élevé de décès dus à la canicule. La fonte des glaciers et le dégel du pergélisol  
se sont encore accélérés sous l’effet des températures élevées18. L’aggravation du 
réchauffement climatique accroît la nécessité de prendre des mesures d’adaptation 
aux changements climatiques.  

L’adaptation aux changements climatiques est inscrite dans la loi en vigueur parallè-
lement à la réduction des émissions de gaz à effet de serre, en tant que deuxième 
pilier complémentaire de la politique climatique. La Confédération est chargée de 
coordonner les mesures d’adaptation aux changements climatiques et de veiller à la 
mise à disposition des bases nécessaires à l’adaptation. Les activités d’adaptation 
devront être planifiées et mises en œuvre de manière coordonnée aussi bien à l’éche-
lon fédéral qu’entre la Confédération et les cantons et reposer sur une base commune 
permettant de créer des synergies et de prévenir les incohérences et les conflits. 

La Confédération assure sa tâche de coordination sur la base de la stratégie d’adap-
tation aux changements climatiques en Suisse. Le premier volet de cette stratégie a 
été adopté par le Conseil fédéral le 2 mars 201219. Il décrit les objectifs de l’adap-
tation, les défis posés par les changements climatiques et les champs d’action dans 
les secteurs concernés. Le second volet de la stratégie, adopté le 9 avril 201420, 
comprend un plan d’action comportant 63 mesures: 54 d’entre elles concernent des 
activités des offices fédéraux compétents dans les secteurs de la gestion des eaux, la 
gestion des dangers naturels, l’agriculture, l’exploitation des forêts, l’énergie, le tou-
risme, la gestion de la biodiversité, la santé et le développement territorial. L’éla-
boration et la mise en œuvre des mesures s’effectuent dans le cadre des différentes 
politiques sectorielles; la coordination entre la Confédération et les cantons dans le 
cadre des collaborations et des canaux existants. Neuf mesures sont de type transver-
sal. Elles visent à améliorer le socle de connaissances et la capacité à agir grâce à la 
coordination, à l’information et à la sensibilisation. L’OFEV organise chaque année 
une conférence de coordination entre la Confédération et les cantons afin de pouvoir 
coordonner les stratégies, les programmes et les activités relevant du domaine trans-
sectoriel. 

De nombreuses mesures sectorielles du plan d’action visent à améliorer le socle de 
connaissances sur lequel reposent les mesures d’adaptation dans les différents sec-
teurs. Les progrès de la mise en œuvre sont recensés tous les deux ans. S’agissant 
des mesures transversales, l’accent est porté sur une mise à jour des scénarios clima-
tiques et hydrologiques à intervalles réguliers. Ces données sont traitées par le 
National Centre for Climate Services (NCCS)21 créé en novembre 2015 et seront 
disponibles d’ici à la fin 2018. Un autre élément fondamental pour le développement 
ultérieur de la stratégie d’adaptation est l’analyse des opportunités et des risques liés 

  

18 OFEV (2016): La canicule et la sécheresse de l’été 2015. Impacts sur l’homme et 
l’environnement. 

19 Confédération suisse 2012: Adaptation aux changements climatiques en Suisse –  
Objectifs, défis et champs d’action. Premier volet de la stratégie du Conseil fédéral. 

20 Confédération suisse 2014: Adaptation aux changements climatiques en Suisse – Plan 
d’action. Deuxième volet de la stratégie du Conseil fédéral. 

21 www.nccs.ch 
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aux changements climatiques sur l’ensemble du territoire. La synthèse de cette ana-
lyse sera publiée le 5 décembre 201722. 

Stratégie énergétique 2050 

En Suisse, les trois quarts des émissions de gaz à effet de serre sont générées lors de 
l’utilisation énergétique des combustibles et des carburants fossiles. La politique 
climatique et la politique énergétique sont donc étroitement liées. La Stratégie éner-
gétique a pour objectif d’augmenter l’efficacité énergétique et d’accroître le recours 
aux énergies renouvelables; elle contribue également à la réduction des émissions de 
CO2. Selon la situation du marché, la suppression de l’électricité d’origine nucléaire 
pourrait être compensée par de l’électricité produite par les nouvelles centrales à 
gaz. C’est pourquoi le projet d’acte prévoit que les centrales thermiques à combus-
tibles fossiles seront intégrées dans le SEQE et devront compenser entièrement leurs 
émissions en remettant des droits d’émission sans toutefois bénéficier d’une attribu-
tion gratuite.  

Le premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050 a été adopté par le 
peuple le 21 mai 2017; il entraîne ainsi l’entrée en vigueur, le 1er janvier 2018, d’une 
modification partielle de la loi sur le CO2 qui porte sur les prescriptions concernant 
les émissions de CO2 des véhicules, l’exemption des centrales de couplage chaleur-
force (installations CCF) de la taxe sur le CO2 et le programme Bâtiments: 

– Des prescriptions d’émission plus strictes s’appliqueront aux voitures de tou-
risme mises en circulation pour la première fois: celles-ci ne devront pas 
émettre en moyenne plus de 95 g de CO2/km à partir de 2020. Des prescrip-
tions s’appliqueront désormais aussi aux voitures de livraison et aux trac-
teurs à sellette légers dont le poids total ne dépasse pas 3,5 t: les émissions 
moyennes du parc de véhicules devront être abaissées à 147 g de CO2/km à 
partir de 2020 (cf. ch. 1.3.4). 

– Les exploitants d’installations CCF à combustibles fossiles pourront désor-
mais aussi être exemptés de la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles 
fossiles qu’ils utilisent pour la production d’électricité. Toutefois, 40 % de la 
taxe perçue seront uniquement remboursés si l’exploitant apporte la preuve 
que ce montant a été investi afin d’augmenter l’efficacité énergétique de sa 
propre installation ou de celles qu’il approvisionne (l’obligation d’investir en 
tant que condition préalable au remboursement du supplément sur les coûts 
de transport du réseau à haute tension au sens de l’art. 41 de la loi du 26 juin 
1998 sur l’énergie23 a par contre été abrogée). 

– Le montant maximum prévu pour le programme Bâtiments, auquel est affec-
té un tiers de la taxe sur le CO2, passera de 300 à 450 millions de francs. La 
limitation de l’affectation partielle à dix ans (jusqu’en 2019) et l’actuelle  
séparation du programme en deux parties seront supprimées. La partie A 
(assainissement de l’enveloppe du bâtiment) et la partie B (encouragement 
du recours aux énergies renouvelables, de la récupération des rejets de cha-

  

22 OFEV (2017): Risques et opportunités liés au climat. Une synthèse à l’échelle  
de la Suisse. 

23  RS 730.0 



FF 2018 

 249 

leur et de l’optimisation des installations techniques du bâtiment) seront  
regroupées et financées par des contributions globales aux cantons. Les  
mesures visant à réduire la consommation d’électricité en hiver et les mesu-
res dans les domaines de l’information et du conseil ainsi que de la forma-
tion et de la formation continue pourront dorénavant elles aussi bénéficier de 
subventions. Trente millions de francs par an au plus pourront être engagés 
pour des projets de géothermie pour la production de chaleur (cf. ch. 1.2.3). 

Dans la deuxième étape, postérieure à 2020, de la Stratégie énergétique 2050, le 
Conseil fédéral avait proposé un article constitutionnel relatif à un système incitatif 
en matière climatique et énergétique (SICE)24 afin de garantir la transition d’un sys-
tème de subventions à un système d’incitations et d’interdire, dans la Constitution, 
l’affectation des taxes d’incitation au financement de subventions. À la session d’été 
2017, le Conseil des États a suivi le Conseil national et décidé de ne pas donner suite 
à ce projet. Cette décision n’a aucun impact sur la poursuite de la taxe sur le CO2 
perçue sur les combustibles, qui ne nécessite pas de nouvelle base constitutionnelle. 

Politique des transports 

Les transports génèrent plus d’un tiers des émissions de gaz à effet de serre en 
Suisse. Les facteurs clés de l’évolution des émissions sont le choix du moyen de 
transport, la technologie des moteurs, l’efficience énergétique des véhicules, le 
nombre de kilomètres parcourus et l’agent énergétique utilisé. La majeure partie des 
véhicules circulant sur les routes fonctionne aux carburants fossiles (essence ou 
diesel); la part des véhicules électriques présentant un intérêt du point de vue de la 
politique climatique représentait à peine 4,4 % en 201625. Les prescriptions concer-
nant les émissions de CO2 des véhicules constituent une incitation à l’électrification 
du trafic routier, les véhicules électriques étant classés en tant que véhicules ne géné-
rant pas de CO2 (approche tank to wheel pour les prescriptions en matière d’émis-
sion de CO2) et pouvant en outre être favorisés, durant la phase de transition vers des 
valeurs cibles plus sévères, par une pondération multiple lors de la détermination de 
la moyenne du parc de véhicules des importateurs (supercrédits). De plus, les véhi-
cules électriques sont exemptés de l’impôt sur les véhicules. Pour que la mobilité 
électrique puisse véritablement s’imposer dans notre quotidien, il faut des véhicules 
conçus pour répondre aux besoins quotidiens et dont les prix soient abordables,  
une gamme plus large modèles, des véhicules ayant une autonomie suffisante et un 
réseau performant de bornes de recharge. Le fonds pour les routes nationales et le 
trafic d’agglomération (FORTA) permettra, à partir du 1er janvier 2018, de cons-
truire également des stations de recharge rapide sur la centaine d’aires de repos 
autoroutières placées sous la souveraineté de la Confédération en plus des quelque 
60 aires de ravitaillement réparties sur l’ensemble du territoire qui relèvent de la 
compétence des cantons. Le réseau de stations de recharge sera mis en place et 

  

24 Message du 28 octobre 2015 relatif à l’article constitutionnel concernant un système 
incitatif en matière climatique et énergétique (15.072), FF 2015 7165. 

25 Compte tenu des véhicules hybrides et des véhicules hybrides rechargeables, la part des 
nouvelles immatriculations s’élève à 4,4 % en 2016, selon le rapport du Conseil fédéral 
du 28 juin 2017 en réponse au postulat 14.3997 de la Commission des transports et des  
télécommunications du Conseil national, «Conditions préalables à la mise en place d’un 
réseau de stations de recharge rapide pour véhicules électriques sur les routes nationales». 
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exploité par des sociétés privées. En tant que propriétaire foncier, la Confédération 
peut garantir l’approvisionnement électrique nécessaire puis demander aux exploi-
tants de contribuer aux coûts. 

L’impact climatique des véhicules équipés d’un moteur à combustion peut être 
abaissé par l’ajout de biocarburants à l’essence et au diesel, à savoir des carburants 
liquides ou gazeux obtenus à partir de biomasse ou d’autres agents énergétiques 
renouvelables. La Suisse encourage les biocarburants par des allègements fiscaux 
pour autant qu’ils répondent de manière vérifiable à des exigences écologiques et 
sociales. La durée de l’allègement actuel de l’impôt sur les huiles minérales est 
limitée au 30 juin 2020 selon la loi du 21 juin 1996 sur l’imposition des huiles miné-
rales en vigueur26. La diminution des recettes résultant jusqu’à cette date de l’allège-
ment fiscal des biocarburants et du gaz naturel ou liquide utilisé comme carburant 
devra être compensée jusqu’à cette date par une augmentation de l’impôt sur les 
huiles minérales sur l’essence.  

La part des biocarburants est passée à 1,5 % depuis que les importateurs de carbu-
rants fossiles doivent compenser en partie leurs émissions de CO2 et soutenir à cet 
effet un programme de production et de distribution de biocarburants. De ce fait, les 
pertes de recettes de l’impôt sur les huiles minérales se sont élevées à 182 millions 
de francs en 2016. Toutefois, en raison du franc fort, le Conseil fédéral a jusqu’à 
présent renoncé à augmenter l’impôt sur les huiles minérales pour l’essence. Une 
initiative parlementaire déposée le 27 février 2017 par le conseiller national Thierry 
Burkart27 demande que les allègements fiscaux soient reconduits jusqu’en 2030. 

S’il est souhaitable du point de vue climatique, le recul de l’utilisation de carburants 
fossiles entraîne inévitablement des pertes de recettes de l’impôt sur les huiles miné-
rales. Aussi, à long terme, le financement des infrastructures de transport devra-t-il 
être établi sur de nouvelles bases. L’augmentation croissante de la prestation des 
transports, qui atteint, notamment aux heures de pointe, les limites de la capacité  
non seulement sur les routes mais aussi sur le réseau ferroviaire, constitue un défi 
supplémentaire. Afin d’utiliser plus efficacement les infrastructures existantes et de 
réduire les pics d’affluence, le Conseil fédéral souhaite analyser les effets d’une 
tarification de la mobilité (mobility princing) englobant à la fois le trafic individuel 
motorisé et les transports publics, en prenant pour exemple le canton de Zoug. 

Agriculture et exploitation forestière  

Selon l’inventaire national des gaz à effet de serre, l’agriculture est responsable 
globalement de plus de 13 % des émissions nationales de gaz à effet de serre. À la 
différence de la plupart des autres secteurs, les émissions énergétiques de CO2 sont 
faibles; les émissions sont principalement générées par la garde d’animaux (mé-
thane) et par la gestion des engrais (protoxyde d’azote). En Suisse, près de 80 % des 
émissions de méthane et de protoxyde d’azote sont issues de l’agriculture. Toutefois, 
ce secteur n’est pas seulement un émetteur de gaz à effet de serre; il est aussi direc-
tement touché par les changements climatiques, ce qui nécessitera à l’avenir une 

  

26 RS 641.61 
27 17.405 Iv. pa. Burkart. Reconduire les allègements fiscaux de durée limitée accordés  

pour le gaz naturel, le gaz liquide et les biocarburants. 
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adaptation des pratiques et des procédés agronomiques. L’Office fédéral de l’agri-
culture (OFAG) a publié en 2011 la Stratégie Climat pour l’agriculture28 visant à 
réduire à l’avenir les émissions de gaz à effet de serre et à accroître la capacité 
d’adaptation de l’agriculture au changement climatique. Cette stratégie présente une 
vue d’ensemble des relations entre le climat et l’agriculture, indique les défis et les 
chances à venir et en déduit les mesures permettant d’atteindre les objectifs. Elle 
identifie divers champs d’action pour réduire les émissions de gaz à effet de serre et 
améliorer la capacité d’adaptation face aux changements climatiques. Elle prévoit 
une réduction des émissions de gaz à effet de serre du secteur agricole d’un tiers par 
rapport à 1990 d’ici à 2050, pour un niveau de production agricole inchangé. 

Un objectif sectoriel devra désormais également être fixé sur cette base pour le 
secteur de l’agriculture en plus des objectifs définis pour les secteurs du bâtiment, 
des transports et de l’industrie. Cet objectif devra être garanti par des mesures fixées 
dans la législation sur l’agriculture, notamment une amélioration de l’efficience des 
ressources sur l’ensemble du territoire et une adaptation des modes de production à 
la capacité de charge spécifique à l’écosystème concerné. Les mesures appropriées 
seront introduites avec l’optimisation des ordonnances existantes qui interviendra 
dans le cadre de la politique agricole 2018–2021 et de l’évolution future de la poli-
tique agricole à partir de 2022. S’il s’avère que l’objectif ne pourra pas être atteint, 
le Département fédéral de l’économie, de la formation et de la recherche (DEFR) 
sera chargé de soumettre des propositions au Conseil fédéral afin de corriger la 
trajectoire. 

Conformément aux prescriptions internationales, les émissions de gaz à effet de 
serre sont déterminées sur la base de la quantité de rejets de ces gaz sur le territoire 
d’un pays. Les puits de carbone tels que les forêts et les sols, qui absorbent plus de 
CO2 qu’ils n’en rejettent, sont comptabilisés en tant qu’émissions négatives dans le 
calcul des émissions totales. De ce fait, la quantité supplémentaire de CO2 stockée 
dans ces puits de carbone améliore le bilan des gaz à effet de serre. À l’inverse, si le 
carbone est à nouveau libéré, les puits deviennent des sources de CO2. Le CO2 qui 
s’en échappe doit alors être ajouté aux autres émissions de gaz à effet de serre. 

La Suisse prend actuellement en compte la différence entre reboisements et défri-
chements et entre exploitation active des forêts et produits issus du bois provenant 
de forêts indigènes. Elle a toutefois jusqu’ici renoncé à en faire de même pour les 
puits de carbone de l’agriculture en raison de leur faible potentiel réalisable, selon 
les estimations qui avaient été faites, et des grandes incertitudes qui y sont liées. Au 
vu de l’évolution des connaissances, notamment celles acquises dans le cadre de la 
stratégie Climat pour l’agriculture, la Suisse pourrait toutefois décider, sur la base de 
données solides, si elle souhaite dresser, à partir de 2020, un état des lieux recensant 
également l’exploitation des sols agricoles sur l’ensemble du territoire. 

La politique forestière 202029 définit désormais des objectifs climatiques. La forêt et 
l’exploitation forestière devront contribuer à la réduction des émissions de gaz à 

  

28 OFAG (2011): Stratégie Climat pour l’agriculture – Protection du climat et adaptation au 
changement climatique pour une agriculture et une économie alimentaire suisses durables. 

29 Office fédéral de l’environnement OFEV (éd.) 2013: Politique forestière 2020. Visions, 
objectifs et mesures pour une gestion durable des forêts suisses. Office fédéral de 
l’environnement, Berne. 
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effet de serre par un recours accru à cette matière première renouvelable qu’est le 
bois et de son utilisation en lieu et place d’agents énergétiques ou de matériaux de 
construction à forte intensité de CO2. Parallèlement, la forêt devra être conservée en 
tant qu’écosystème ayant une capacité d’adaptation, afin qu’elle puisse continuer à 
fournir les prestations multiples de protection contre les dangers naturels, de fournis-
seur de bois, d’espace de délassement, d’habitat pour les animaux et les plantes et de 
producteur d’eau potable dans des conditions climatiques en évolution. 

Le Conseil fédéral indiquera, dans le rapport initial (Initial Report) qu’il remettra au 
Secrétariat des Nations Unies sur les changements climatiques au début de la nou-
velle période d’engagement allant de 2021 à 2030, les quantités de CO2 absorbées 
par les puits de carbone que la Suisse souhaite prendre en considération et les métho-
des de calcul qui seront appliquées. Les puits et les sources de carbone de la forêt et 
des produits issus du bois devront impérativement continuer à être pris en compte et 
mentionnés dans l’inventaire des gaz à effet de serre conformément aux prescrip-
tions internationales. La prise en considération des autres puits ou sources du secteur 
de l’utilisation du sol restera selon toute vraisemblance une option. 

Marchés financiers 

Les investissements faits aujourd’hui, notamment en vue de l’approvisionnement 
énergétique ou pour les infrastructures de transport, peuvent avoir un impact impor-
tant sur les émissions futures de gaz à effet de serre. Aussi, dans l’Accord Paris, la 
communauté internationale s’est également fixé comme objectif de rendre les flux 
financiers compatibles avec le climat – en d’autres termes de les faire évoluer vers 
un développement à faible émission de gaz à effet de serre et résilient aux change-
ments climatiques (art. 2.1.c de l’Accord de Paris). Le comportement en matière d’in-
vestissements et de financement adopté en Suisse ne tient pour l’heure pas encore 
suffisamment compte de cet objectif30. 

Les acteurs des marchés financiers, tels que les établissements financiers et les inves-
tisseurs institutionnels ou privés, n’ont pas conscience de l’impact positif des pro-
duits financiers sur l’objectif climatique international ni de la mesure dans laquelle 
ils cofinancent des technologies, telles que des énergies renouvelables ou une mobi-
lité respectueuse du climat. Le public pourrait aussi être mieux informé des progrès 
réalisés grâce à des indicateurs fiables et pertinents. On dispose aujourd’hui d’un 
grand nombre de méthodes qui n’ont pas toutes la même valeur probante mais 
aucune norme internationale ne s’est encore imposée dans ce domaine. De plus, la 
collecte et fourniture de données vérifiables concernant la compatibilité climatique 
des investissements (idéalement pour les différentes classes d’investissement) s’avère 
relativement longue et coûteuse pour des acteurs petits ou moyens. 

Afin d’abaisser les coûts des transactions et d’augmenter la transparence, le Conseil 
fédéral souhaite s’engager en vue de développer une norme commune dans le cadre 
d’échanges avec les partenaires internationaux et les acteurs concernés. Il soutient 

  

30 Cf. OFEV (2015): Risque carbone pour la place financière suisse. Cette étude a montré 
que les investissements faits par les plus grands fonds d’actions autorisés en Suisse  
contribuent actuellement à un réchauffement mondial de 4 à 6 °C. Les émissions  
«cofinancées» dans d’autres classes d’investissements (notamment les obligations) sont 
encore bien plus élevées. 
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l’élaboration d’une norme ISO31 ainsi que d’autres travaux de recherche. En 2017, 
les caisses de pension et les assureurs suisses, qui gèrent eux aussi des fortunes 
importantes, ont été invités à faire examiner la compatibilité climatique de leurs 
portefeuilles. Au total, 79 établissements qui, ensemble, gèrent près des deux tiers 
des fortunes des caisses de pension et des assurances suisses, ont saisi cette opportu-
nité et contribué ainsi à l’amélioration du modèle qui, une fois finalisé, devrait être 
mis gratuitement à la disposition de tous les acteurs du domaine de la finance. Ceux-
ci seront alors seront libres de décider dans quelle mesure ils souhaitent utiliser cet 
instrument et adapter leur stratégie d’investissement. La divulgation de la compatibi-
lité climatique et la publication de rapports y relatifs doit néanmoins rester faculta-
tive. Le Conseil fédéral part de l’hypothèse que les établissements financiers pour 
des raisons économiques, souhaitent connaître leur exposition aux risques clima-
tiques et la réduire. Le risque de réputation augmente aussi du fait de la sensibilisa-
tion accrue des clients et des assurés à cet aspect. 

Une démarche générale, coordonnée au plan international, n’est pas seulement 
nécessaire pour la détermination des grandeurs de référence (référentiels) servant à 
évaluer l’impact effectif des mesures climatiques volontaires prises par les acteurs 
des marchés financiers sur l’économie réelle et pour mesurer les progrès de l’ensem-
ble des flux financiers en matière de compatibilité climatique, mais également afin 
d’harmoniser les rapports sur la compatibilité des flux financiers avec le climat qui 
devront être établis par les pays à l’intention du Secrétariat des Nations Unies sur les 
changements climatiques, conformément à l’Accord de Paris. D’autres aspects sont 
également examinés par des groupes tels que la Task Force on Climate-related 
Financial Disclosure, instituée par le secteur financier ou le High Level Group on 
Sustainable Finance de l’UE. 

1.1.4 Couplage des systèmes d’échange de quotas 
d’émission  

Le système d’échange de quotas d’émission (SEQE) est un instrument de la politi-
que climatique reconnu au plan international. La détermination d’un nombre maxi-
mum de droits d’émission disponibles, qui se traduit par un plafonnement des émis-
sions, revient à attribuer un prix aux émissions par le jeu de l’offre et de la demande. 
Les émissions de gaz à effet de serre sont donc réduites au sein du système là où les 
coûts sont les plus faibles. Cet avantage tend à s’accroître lorsque le nombre de 
participants augmente. 

Par son message du 1er décembre 201732, le Conseil fédéral propose au Parlement 
d’approuver l’accord entre la Suisse et l’Union européenne relatif au couplage des 
SEQE et de réviser la loi sur le CO2 afin de mettre en œuvre cet accord, notamment 
en ce qui concerne l’intégration du transport aérien. Les modifications proposées 

  

31 ISO 14097: Norme en développement pour la mesure de l’impact climatique des  
investissements et des financements. 

32 Message du 1er décembre 2017 concernant l’approbation de l’accord entre la Suisse  
et l’Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d’échange de quotas d’émission 
et sa mise en œuvre, FF 2018 399, 17.073. 
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sont également reprises dans le présent projet (cf. ch. 1.2.5), pour des raisons de 
cohérence. Au cas où les Chambres fédérales n’approuveraient pas l’accord ou si 
elles souhaitent, pour le système d’échange de quotas d’émission, un dispositif diffé-
rent de celui proposé par le Conseil fédéral, ces décisions devraient nécessairement 
être également examinées dans le cadre de la révision totale de la loi sur le CO2 pour 
la période postérieure à 2020. 

Le Conseil fédéral souhaite si possible parvenir à un couplage avant 2021 afin que 
les entreprises suisses puissent encore négocier des droits d’émission sur le marché 
européen, nettement plus grand et plus liquide, au cours de la période d’échange 
actuelle Le SEQE de l’UE couvre plus de 11 000 installations industrielles, dont 
notamment des centrales thermiques à combustibles fossiles, et environ 2 milliards 
de tonnes d’éq.-CO2, et représente près de 45 % des émissions annuelles de l’UE. 
Des ventes aux enchères de droits d’émission de l’UE ont lieu presque tous les jours; 
le prix moyen en 2017 est légèrement supérieur à 5 euros et est passé à 7–8 euros en 
novembre 2017. Vu le volume important, les droits d’émission issus du SEQE de 
l’UE sont négociés dans plusieurs bourses situées dans différents pays. Le négoce 
bilatéral est lui aussi plutôt liquide grâce aux nombreux intermédiaires. En Suisse, 
deux ventes aux enchères ont généralement lieu par année. Le prix d’un droit d’émis-
sion suisse était de 6,50 francs en mars 2017 et de 7,50 francs en novembre 2017. 

Avec le couplage, les droits d’émission européens et suisses seront équivalents et 
pourront être pris en compte sans restrictions dans le SEQE suisse, ce qui entraînera 
un alignement des prix des droits d’émission et, pour les entreprises suisses, des 
conditions de concurrence similaires à celles de leurs concurrents européens. 

L’élément clé de l’accord est la reconnaissance mutuelle des droits d’émission 
suisses et européens: les exploitants tenus de participer au SEQE de la Suisse ou de 
l’UE pourront utiliser des droits d’émission des deux systèmes pour couvrir leurs 
émissions. L’accord règle, à cet effet, plusieurs aspects techniques importants afin 
de garantir la mise sur un pied d’égalité des participants et la sécurité des systèmes. 
Étant donné que l’accord ne prévoit pas un accès au marché intérieur au moyen 
d’une reprise du droit européen, il n’entrera pas dans le champ d’application d’un 
futur accord institutionnel. 

1.2 Dispositif proposé 

1.2.1 Objectifs de réduction jusqu’en 2030 

En approuvant l’Accord de Paris, l’Assemblée fédérale a aussi accepté l’objectif de 
réduction de 50 % pour 2030 et un objectif de réduction moyen de 35 % pour les 
années 2021 à 2030 par rapport à 1990. L’arrêté fédéral concerné précise que cet 
objectif global n’est soumis à aucune restriction dans sa mise en œuvre et que la part 
de l’objectif de réduction réalisée en Suisse et celle de l’objectif de réduction réali-
sée à l’étranger sont fixées dans le cadre du droit national33. 

  

33 FF 2017 4017 
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La Confédération vise à ce que les émissions de gaz à effet de serre générées en 
Suisse soient, en 2030, inférieures d’au moins 30 % à leur niveau de 1990. En outre, 
d’ici à 2030, 20 % au plus de la réduction globale doit être obtenue à l’étranger, ce 
qui correspond à un rapport de 60 à 40 entre les réductions effectuées en Suisse et à 
l’étranger au regard de la prestation de réduction à atteindre en 2030. La loi fixera 
ainsi à 60 % la part minimale de la réduction à réaliser en Suisse en 2030. Confor-
mément aux règles internationales, les émissions issues des carburants pour avion 
utilisés lors des vols internationaux ne seront pas prises en considération dans le 
calcul des émissions de gaz à effet de serre même si elles étaient en partie couvertes 
par le SEQE en cas de couplage des systèmes. Les émissions de la navigation inter-
nationale seront elles aussi exclues. Le Conseil fédéral continuera à être habilité à 
déterminer les gaz à effet de serre couverts par le champ d’application de la loi  
sur le CO2, pour que la compatibilité avec le régime climatique international puisse  
être garantie. 

Par analogie à l’objectif global, un objectif moyen doit en outre être fixé dans la loi 
pour la prestation de réduction réalisée en Suisse afin d’empêcher que des éléments 
extérieurs, tels que le prix du pétrole, les conditions météorologiques ou la situation 
économique, aient un impact déterminant sur la réalisation de l’objectif en 2030 et 
que l’objectif national diffère de l’objectif international. L’objectif de réduction de 
30 % en Suisse correspond à une réduction moyenne de 25 % sur la période allant de 
2021 à 2030. Selon l’évolution des émissions au cours des années précédant cette 
période, les émissions devraient être inférieures de plus de 30 % (réduction en Suisse 
uniquement) et de plus de 50 % (réduction comprenant la part réalisée à l’étranger) à 
leur niveau de 1990 en 2030 pour que les objectifs de réduction moyens puissent 
être respectés.  

En partant de l’objectif de réduction de 20 % par rapport à 1990 pour 2020 fixé dans 
la loi sur le CO2 en vigueur, on détermine des trajectoires de réduction linéaires pour 
les émissions intérieures ainsi que pour la part à réaliser à l’étranger; ces trajectoires 
permettent d’orienter la définition et l’adaptation des mesures de réduction en Suisse. 
Le Conseil fédéral devra pouvoir fixer des objectifs et des objectifs intermédiaires 
pour certains secteurs afin de mieux surveiller et contrôler l’atteinte des objectifs et 
des objectifs intermédiaires définis dans les différents secteurs.  

La Suisse a annoncé un objectif de réduction des émissions de gaz à effet de serre 
global indicatif de 70 à 85 % d’ici à 205034. La part des réductions d’émissions 
réalisées à l’étranger par rapport à l’objectif global sera encore abaissée, ce qui est 
conforme à l’Accord de Paris, qui demande expressément que tous les pays prennent 
des mesures nationales en vue de réduire leurs émissions de gaz à effet de serre et 
que les objectifs de réduction fixés soient toujours plus ambitieux. 

Le couplage des SEQE de la Suisse et de l’UE permettra la création d’un marché 
unique pour les droits d’émission. Les droits suisses seront équivalents à ceux du 
SEQE de l’UE. Les droits d’émission du SEQE de l’UE qui seront remis en Suisse 
par des entreprises couvertes par le SEQE et qui dépasseront la somme des droits 
d’émission pour installations disponibles et la quantité de droits pouvant être repor-

  

34 Cf. communiqué de presse du Conseil fédéral du 27 février 2015. 
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tée seront donc eux aussi reconnus en tant que réduction d’émission réalisée en 
Suisse (art. 3, al. 5, let. a). 

1.2.2 Mesures transsectorielles 

Taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles  

Depuis 2008, la Confédération perçoit une taxe sur le CO2 prélevée sur les combus-
tibles. Il s’agit d’une taxe incitative, qui renchérit le prix des combustibles fossiles 
tels que le mazout ou le gaz naturel et encourage ainsi une consommation parcimo-
nieuse et un recours accru aux agents énergétiques générant peu ou pas de CO2. La 
taxe sur le CO2 restera la pièce maîtresse de la politique climatique suisse après 2020. 

Le montant maximum de la taxe, actuellement limité à 120 francs dans la loi en 
vigueur, sera à nouveau fixé à 210 francs par tonne de CO2 comme le prévoyait la 
loi sur le CO2 dans la version du 8 octobre 199935. Un signal de prix clair et sur le 
long terme est ainsi donné. Le caractère subsidiaire de cette mesure doit être main-
tenu en relevant, comme jusqu’ici, le montant de la taxe par étapes en fonction de 
l’évolution des émissions de CO2 issues des combustibles, afin qu’il soit aussi pos-
sible de prendre en compte l’impact d’autres mesures. Si le recul des émissions 
s’avère suffisant, le montant maximum ne sera pas appliqué. Le Conseil fédéral 
fixera, au niveau de l’ordonnance, les augmentations successives ainsi que les seuils 
dont le dépassement entraînera une majoration de la taxe. Le mécanisme de hausse 
de la taxe prendra désormais aussi en considération les objectifs de réduction con-
venus avec des organisations économiques dans le cadre de conventions d’objectifs, 
ainsi que de l’efficacité de celles-ci. 

La majeure partie des produits de la taxe jusqu’en 2025, puis la totalité de ceux-ci 
après la suppression de l’affectation partielle au programme Bâtiments, à l’encoura-
gement de la géothermie et au Fonds de technologie, sera redistribuée aux entre-
prises et à la population. La redistribution aux entreprises par l’intermédiaire des 
caisses de compensation AVS et à la population via les assureurs-maladie est un 
mécanisme peu coûteux qui a fait ses preuves. La part revenant aux entreprises 
continuera d’être redistribuée proportionnellement à la masse salariale soumise à 
cotisation. Toutefois, afin que les entreprises de services et les branches où les 
salaires sont élevés ne soient pas trop avantagées, le calcul de la somme redistribuée 
ne sera plus basé à l’avenir sur la masse salariale globale d’une entreprise mais sur  
la masse salariale assurée contre les accidents, qui est actuellement plafonnée à 
148 200 francs par poste à plein temps. Ce plafonnement permet une atténuation du 
transfert de l’industrie sur le secteur des services (cf. ch. 3.4.3). 

Fonds de technologie 

Par l’intermédiaire du Fonds de technologie, opérationnel depuis la fin 2014, la Con-
fédération cautionne des prêts accordés à des entreprises qui développent et com-
mercialisent des produits et des procédés innovants visant à réduire les émissions de 
gaz à effet de serre ou l’utilisation des ressources et favorisant le recours aux éner-

  

35 RO 2000 979 
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gies renouvelables. Cet instrument intervient dans une phase tardive de l’innovation, 
qui concerne la commercialisation de technologies éprouvées ou l’augmentation de 
la capacité et qui nécessite des fonds de tiers (obtenus à des conditions favorables). 
Le Fonds de technologie soutient des investissements qui n’auraient pas pu être réa-
lisés sans cautionnement en raison du risque qu’ils présentent. Le Parlement a auto-
risé le Conseil fédéral à octroyer des cautionnements à hauteur de 150 millions de 
francs en approuvant un crédit d’engagement de ce montant. Le montant maximal 
des cautionnements individuels s’élève à 3 millions. 

Les cautionnements du Fonds de technologie offrent à moyen terme un bénéfice envi-
ronnemental considérable, qui peut être généré en Suisse et à l’étranger. En com-
blant la lacune de financement entre le financement propre dans la phase de startup 
et les crédits réguliers accordés à des entreprises établies, le Fonds de technologie 
contribue en outre à encourager l’innovation en Suisse, d’où la nouvelle condition 
explicite posée à cet encouragement: que la création de valeur ajoutée en Suisse soit 
suffisante. 

Depuis 2013, 25 millions de francs du produit de la taxe sur le CO2 sont versés 
chaque année au Fonds de technologie. Cette affectation partielle sera toutefois sup-
primée à la fin 2025. Des cautionnements sur une durée maximale de dix ans pour-
ront néanmoins continuer à être octroyés après cette date, pour autant que la fortune 
du fonds le permette et que le crédit d’engagement ne soit pas épuisé (les rembour-
sements de crédits et l’expiration des cautionnements induisant chaque fois une 
libération du crédit d’engagement). Jusqu’en novembre 2017, 41 demandes de cau-
tionnement ont été approuvées; aucun cas de cautionnement n’est encore survenu. 
L’exposition du Fonds au risque n’a donc pas encore pu être évaluée de manière 
approfondie. Selon le dispositif actuel, le fonds intervient lorsque l’entreprise ne 
peut plus rembourser la dette couverte par la caution. Le Fonds de technologie n’ac-
corde pas les crédits et supporte uniquement les pertes effectives liées aux caution-
nements; aussi la fortune du fonds ne s’épuise-t-elle que progressivement. Il y aura 
lieu d’examiner de quelle manière le Fonds de technologie pourrait être maintenu 
après la suppression de l’affectation partielle de la taxe sur le CO2. À cet égard, il 
serait intéressant d’étudier la possibilité de retombées financières en cas de succès 
des entreprises cautionnées, à l’instar d’une symétrie du risque, afin que le Fonds de 
technologie puisse aussi s’autofinancer sur le long terme. 

1.2.3 Mesures s’appliquant aux bâtiments 

Programme Bâtiments 

Les modifications du programme Bâtiments décidées dans le cadre du premier 
paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050 – relèvement du montant maxi-
mal de l’affectation partielle à 450 millions de francs par an, suppression de la dis-
tinction entre deux volets et financement uniforme au moyen de contributions glo-
bales aux cantons, ainsi qu’encouragement de projets de géothermie à hauteur de 
30 millions de francs au plus – seront reprises sans changements. La durée de l’af-
fectation partielle de la taxe sur le CO2 sera en revanche limitée à la fin 2025. Les 
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contributions d’encouragement accordées jusqu’en 2025 seront versées au cours des 
années suivantes, une fois achevés les projets de construction concernés. 

Mesures techniques visant à réduire les émissions de CO2 des bâtiments 

Après l’expiration du programme Bâtiments, l’encouragement sera remplacé par des 
prescriptions visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre des bâtiments. 
Celles-ci ne s’appliqueront toutefois que si les émissions de CO2 ne diminuent pas 
suffisamment. Dans son principe directeur de développement à long terme de la 
politique Bâtiments36, la Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie (CDEn; 
allem.: EnDK) s’est fixée comme objectif de réduire, d’ici à 2050, les émissions de 
CO2 des bâtiments à un niveau inférieur de 20 % à celui de 1990. Cette valeur cible 
repose sur l’hypothèse d’une augmentation minime à l’avenir des besoins en chauf-
fage des nouveaux bâtiments et des bâtiments de remplacement, qui seront dans une 
large mesure chauffés de manière neutre du point de vue du CO2. Selon le principe 
directeur des cantons, en 2050, 10 à 15 % seulement de la chaleur de confort sera 
produite par des combustibles fossiles, principalement du gaz naturel plus pauvre en 
CO2. Les chauffages au mazout ne seront exploités que dans situations exception-
nelles. S’agissant des bâtiments existants, les rejets de CO2 pourront être réduits par 
des gains en efficience énergétique au moyen de l’assainissement de l’enveloppe du 
bâtiment ainsi que par le remplacement de la production de chaleur d’origine fossile 
par l’utilisation de la chaleur ambiante (pompes à chaleur), des rejets de chaleur 
(p. ex. des usines d’incinération des ordures ménagères) et de la chaleur issue de 
l’utilisation énergétique de la biomasse (p. ex. des chauffages au bois). Les cantons 
estiment que leurs objectifs sont ambitieux mais atteignables, pour autant qu’inter-
vienne un véritable pilotage s’inscrivant dans un cadre normatif (prescriptions éner-
gétiques s’appliquant à la construction et suppression des obstacles et des incitations 
inopportunes). Les innovations, les progrès technologiques et l’évolution des prix de 
l’énergie contribueront eux aussi de manière importante à la réalisation progressive 
de cet objectif. 

La valeur cible proposée par la CDEn implique une réduction des émissions de CO2 
d’au moins 80 % par rapport à 1990 d’ici à 2050. La baisse nécessaire à cet effet 
correspond à peu près au scénario «nouvelle politique énergétique (NPE)»37, sur la 
base duquel a été calculée la trajectoire de réduction. Selon cette trajectoire, en 2026 
et 2027, les émissions moyennes de CO2 des bâtiments devront être inférieures d’au 
moins 50 % à leur niveau de 1990. 

  

36 Gebäudepolitik 2050: Ein Leitbild der EnDK zur langfristigen Entwicklung der inter-
kantonalen Gebäudepolitik. Politique Bâtiments 2050, adoptée par l’assemblée plénière 
de la CDEn le 26 août 2016. 

37 Le scénario «nouvelle politique énergétique» vise à ramener les émissions de CO2 liées à 
la demande énergétique à 1 à 1,5 tonne par habitant en 2050. Cela nécessite le dévelop-
pement harmonisé au plan international de technologies économes en énergie et une accé-
lération de leur mise en œuvre, ainsi que des accords mondiaux et des instruments de  
réduction des émissions de CO2 harmonisés; le fait que la biomasse durable disponible est 
limitée est en outre pris en compte. Ce scénario présente les émissions de CO2 de tous  
les secteurs et place ainsi la réduction des émissions dans le domaine du bâtiment dans  
un contexte suisse global. 
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Si cette valeur cible n’est pas atteinte, des valeurs limites harmonisées de CO2 
s’appliqueront à partir de 2029 sur l’ensemble du territoire en tant que mesure subsi-
diaire aux bâtiments existants et aux nouveaux bâtiments. Pour les bâtiments exis-
tants, les valeurs limites de CO2 subsidiaires s’appliqueront au moment du rempla-
cement de l’installation de production de chaleur pour le chauffage et l’eau chaude 
(installations de chauffage). En revanche, si l’objectif n’est pas atteint, les nouveaux 
bâtiments ne pourront en principe plus rejeter de CO2 issu de la combustion de com-
bustibles à partir de 2029. 

Les valeurs limites de CO2 subsidiaires pour la combustion de combustibles dans le 
bâtiment – fixées à 6 kg de CO2 par mètre carré de surface de référence énergétique 
(SRE) par année pour les bâtiments tertiaires ou d’habitation38 et à 4 kg de CO2 par 
mètre carré de SRE par année pour les bâtiments industriels existants39 – découlent 
des exigences des cantons relatives aux besoins énergétiques pour le chauffage, la 
production d’eau chaude, la ventilation et la climatisation des nouveaux bâtiments40; 
l’électricité (pratiquement exempte de CO2) pour la ventilation et la climatisation a 
toutefois été soustraite et les besoins énergétiques pour la production d’eau chaude 
et le chauffage ont été calculés avec le facteur d’émission du gaz naturel (201,96 kg 
de CO2/MWh) en arrondissant le résultat. 

Ces valeurs limites de CO2 subsidiaires permettront toujours le remplacement d’une 
installation de chauffage à combustible fossile par une installation du même type  
si un nombre suffisant de mesures améliorant l’efficacité énergétique sont mises en 
œuvre ou qu’une part suffisamment grande d’énergies renouvelables est utilisée.  

Les valeurs limites d’émission de CO2 subsidiaires fixées pour les bâtiments exis-
tants et les nouveaux bâtiments pourront être dépassées dans des situations excep-
tionnelles, lorsqu’elles ne peuvent pas être respectées pour des raisons techniques ou 
économiques, ou pour protéger des intérêts publics prépondérants. 

1.2.4 Mesures dans le secteur des transports 

Prescriptions concernant les émissions des nouveaux véhicules  

Les prescriptions concernant les émissions de CO2 des voitures de tourisme imma-
triculées pour la première fois sont axées sur l’accroissement de l’efficience des 
moteurs à combustion et de la part des véhicules hybrides ou entièrement élec-
triques. Actuellement, la valeur cible qui s’applique aux nouvelles voitures de tou-
risme est de 130 g de CO2/km. Suite à l’adoption de la Stratégie énergétique 2050 et 
afin d’être en adéquation avec la réglementation de l’UE, une valeur cible de 95 g de 
CO2/km en moyenne a été fixée pour les voitures de tourisme à partir de 2020. De 
plus, une valeur cible de 147 g de CO2/km s’appliquera elle aussi pour la première 
fois aux voitures de livraison et aux tracteurs à sellette légers à partir de 2020. 

  

38 Catégories de bâtiments I à V selon la norme SIA 2024:2015. 
39 Catégories de bâtiments VII et IX à XII selon la norme SIA 2024:2015. 
40 Modèle de prescriptions énergétiques des cantons, MoPEK 2014, art. 1.23; cf. 

www.endk.ch/fr/politique-energetique/mopec. 
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Comme dans l’UE, ces valeurs cibles devront être atteintes chaque année entre 2021 
et fin 2024. 

Depuis septembre 2017, les valeurs de consommation et de CO2 des nouveaux types 
de véhicule sont déterminées, non plus au moyen du NCEC (nouveau cycle euro-
péen de conduite), mais selon le cycle WLTP (procédure d’essai mondiale harmo-
nisée pour les voitures particulières et véhicules utilitaires légers, Worldwide Har-
monized Light Vehicles Test Procedure), qui fournit des valeurs plus réalistes.  
Dans l’UE, un régime transitoire s’appliquera jusqu’à la fin 2020, durant lequel les 
valeurs NCEC continueront à être saisies et utilisées pour déterminer la mesure dans 
laquelle l’objectif est atteint. À partir de 2021, seules les valeurs WLTP seront 
disponibles, et les valeurs cibles basées sur le NCEC seront converties en valeurs 
cibles spécifiques au constructeur. La Suisse devra elle aussi passer à la méthode 
WLPT et, par conséquent, adapter au nouveau système les valeurs cibles basées 
jusque-là sur le NCEC. Pour l’heure, les modalités de fixation des futures valeurs 
cibles en Suisse ne sont pas définies et la question de savoir s’il s’agira d’opter pour 
une valeur cible WLPT unique ou, comme dans l’UE, pour une valeur spécifique à 
l’importateur n’est pas encore résolue. Des travaux sont en cours pour assurer le pas-
sage au système WLPT. Lorsqu’ils seront suffisamment avancés, le Conseil fédéral 
présentera, si nécessaire, les mesures prévues ou un projet ad hoc au Parlement. 

À partir de 2025 seront examinées de nouvelles prescriptions concernant les émis-
sions de CO2 des nouveaux véhicules, alignées sur celles de l’UE. À l’origine, les 
valeurs discutées étaient les suivantes: 68 à 78 g d’éq.-CO2/km pour les voitures de 
tourisme et 105 à 120 g d’éq.-CO2/km pour les voitures de livraison et les tracteurs à 
sellette légers. Compte tenu des incertitudes liées à la nouvelle procédure d’essai 
WLTP, la Commission européenne a présenté, le 8 novembre 2017, une nouvelle pro-
position41 selon laquelle une valeur cible applicable dans toute l’UE doit être calcu-
lée pour chacune de ces deux catégories. Ce calcul doit être basé sur les valeurs 
cibles WLTP spécifiques au constructeur pour l’année 2021 encore inconnues à  
ce jour. Cette valeur cible devra être réduite de 15 % pour obtenir la valeur cible 
applicable en 2025 et de 30 % pour obtenir celle applicable en 2030. Cette proposi-
tion n’a pas encore force de droit; elle doit d’abord être discutée et approuvée par le 
Parlement européen et le Conseil. Le Conseil fédéral proposera en temps voulu, 
comme c’est le cas dans la règlementation actuelle, des valeurs cibles plus sévères 
pour la période postérieure à 2024. Dans cette optique et en accord avec les déve-
loppements intervenus dans l’UE, il envisagera également la possibilité d’étendre les 
prescriptions aux véhicules dont le poids total dépasse 3,5 tonnes. Les prescriptions 
concernant les émissions de CO2 devront en outre promouvoir davantage l’électrifi-
cation de la mobilité.  

  

41 Proposal for a Regulation of the European Parliament and of the Council setting emission 
performance standards for new passenger cars and for new light commercial vehicles as 
part of the Union’s integrated approach to reduce CO2 emissions from light-duty vehicles 
and amending Regulation (EC) No 715/2007 (recast). 



FF 2018 

 261 

En réponse à une motion de l’ancien conseiller national Böhni42, les importateurs de 
véhicules concernés pourront désormais demander que la réduction de CO2 réalisée 
grâce au recours aux carburants synthétiques soit prise en compte dans les émissions 
moyennes de CO2 pouvant donner lieu à une prestation de remplacement. L’impor-
tateur devra toutefois démontrer qu’il n’a pas déjà fait valoir les carburants synthé-
tiques mis à la consommation dans le cadre d’une autre mesure de réduction des 
émissions de CO2, afin d’exclure un double comptage. Seront pris en compte les car-
burants synthétiques produits au moyen d’électricité issue d’énergies renouvelables 
qui ont été mis à la consommation. L’ampleur de la réduction de CO2 imputable sera 
déterminée sur la base du carburant fossile remplacé sur la durée de vie attendue 
d’un véhicule. 

L’ordonnance règlera dans quelle mesure les allègements prévus jusqu’ici, notam-
ment la prise en compte partielle du parc de véhicules dans la phase d’introduction 
(phasing-in) et la pondération multiple (super credits) des véhicules très peu pol-
luants dans la phase d’introduction, seront maintenus ou (partiellement) supprimés à 
partir de 2025. L’imputation forfaitaire du biogaz à l’ensemble du parc de nouveaux 
véhicules fonctionnant au gaz naturel sera désormais réglée au niveau de la loi par 
analogie à l’imputation des carburants synthétiques. 

En cas de dépassement des valeurs cibles spécifiques, les importateurs devront 
verser une prestation de remplacement fixée chaque année dans une fourchette située 
entre 95 et 152 francs par g de CO2, en fonction des montants en vigueur dans l’UE 
et du taux de change. Le produit des prestations de remplacement continuera d’être 
versé au fonds pour les routes nationales et le trafic d’agglomération (FORTA). Les 
charges liées à l’exécution sont couvertes par les recettes de la taxe sur le CO2. 

Obligation de compenser s’appliquant aux importateurs de carburants 

L’obligation, pour les producteurs et les importateurs de carburants fossiles (gazeux 
ou liquides), de compenser en partie les émissions de CO2 liées au trafic sera éten-
due. Pour que l’objectif de réduction global de 50 % par rapport à 1990 d’ici à 2030 
puisse être atteint, la part des émissions de CO2 liées au trafic qui doit être compen-
sée devra désormais se situer dans une fourchette de 15 à 90 % (taux de compensa-
tion). Comme à ce jour, le Conseil fédéral fixera après consultation de la branche le 
taux de compensation et la part de la réduction à réaliser en Suisse. La part des émis-
sions de CO2 liées au trafic devant être compensée par des réductions d’émissions 
réalisées en Suisse s’élèvera au moins à 15 %, ce qui correspond, selon les perspec-
tives énergétiques, à une prestation de réduction absolue de 1,8 million de tonnes 
d’éq.-CO2 en 203043. La quantité absolue d’éq.-CO2 devant être réduite en Suisse en 
2020 augmente ainsi de 0,3 million de tonnes d’éq.-CO2. Des réductions d’émissions 

  

42 14.3837 Motion Böhni. Carburants synthétiques neutres du point de vue du CO2.  
Prendre en considération les réductions d’émissions de CO2 réalisées en adaptant la  
réglementation relative aux émissions des voitures de tourisme. 

43 La législation sur le CO2 en vigueur exige que les importateurs de carburants fournissent 
une prestation de compensation de 10 %, soit 1,5 million de tonnes d’éq.-CO2, en 2020. 
En admettant que le secteur des transports émette encore 12 millions de tonnes d’éq.-CO2 
en 2030 (évolution de référence moins les mesures prises dans le secteur des transports, 
cf. ch. 3.1), un taux de compensation de 15 % correspond à une prestation de réduction de 
1,8 million de tonnes d’éq.-CO2. 
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à hauteur de 75 % au maximum devront être réalisées à l’étranger dans la mesure où 
cela s’avère nécessaire pour respecter l’objectif global de 50 % par rapport à 1990 
d’ici à 2030. Des estimations des effets induits par les différentes mesures indi-
quent qu’en 2030, 8,5 millions de tonnes d’éq.-CO2 seront nécessaires (cf. ch. 3.1.2  
tableau 3), ce qui correspond à un taux de compensation de 70 %. La part maximale 
de 20 % en 2030 par rapport à 1990 réalisée à l’étranger, soit 10,7 millions de tonnes 
d’éq.-CO2, ne sera donc pas épuisée. Les 5 % restants pour atteindre le taux de com-
pensation maximum de 90 % seront gardés en réserve au cas où les effets estimés ne 
se manifesteraient pas comme prévu.  

Le Conseil fédéral souhaite pouvoir continuer à soustraire la mise à la consomma-
tion de faibles quantités de carburants à l’obligation de compenser. En revanche, la 
limitation à 5 centimes par litre de la majoration s’appliquant aux carburants sera 
supprimée. En réponse à une recommandation du Contrôle fédéral des finances 
(CDF) et afin d’accroître la transparence, les personnes soumises à la compensation 
devront informer les consommateurs et la Confédération des coûts de compensation 
globaux des différents projets et programmes par litre de carburant et par tonne de 
CO2 (art. 27, al. 5). La coordination entre les autorités sera en outre améliorée afin 
d’éviter qu’un même projet soit soutenu deux fois (art. 44, al. 6). Cette base légale 
permettra à la Confédération et aux cantons de s’informer mutuellement des projets 
de compensation sur le territoire du canton ou des activités d’encouragement canto-
nales, par exemple dans le cadre du programme Bâtiments. 

Jusqu’ici, les méthodes et les normes étaient décrites dans la communication de 
l’OFEV destinée aux requérants. Cette communication a toutefois un caractère de 
recommandation qui permet également l’application de méthodes et de normes dif-
férentes, pour autant qu’elles soient équivalentes. Afin d’atténuer le risque d’inéga-
lité de traitement, le CDF recommande de conférer à ce texte un caractère plus con-
traignant: aussi l’OFEV sera-t-il nouvellement investi de la compétence d’édicter 
une ordonnance (art. 5, al. 2). 

Carburants renouvelables 

L’obligation de compenser devra être remplie par la remise d’attestations nationales 
et internationales. Par ailleurs, au moins 5 % des émissions de CO2 liées au trafic 
devront être compensées par la mise à la consommation de carburants renouvelables 
(art. 27, al. 3). Aucune attestation nationale ne sera délivrée pour la part de carbu-
rants renouvelables jusqu’à 5 %. 

Ces dispositions sont destinées à remplacer l’allègement de l’impôt sur les huiles 
minérales (Impmin) qui est limité à fin juin 2020. Les critères écologiques et sociaux 
applicables aux carburants renouvelables dans la législation sur les huiles minérales 
seront eux aussi abrogés à cette date. Toutefois, afin d’éviter aussi à l’avenir que des 
carburants présentant un danger du point de vue écologique soient mis sur le mar-
ché  en Suisse, une nouvelle disposition fixant des critères écologiques minimaux 
(art. 35d) sera introduite dans la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environ-
nement (LPE)44. Le Conseil fédéral pourra ainsi définir des exigences s’appliquant 
aux différents combustibles renouvelables afin que les carburants renouvelables qui 

  

44 RS 814.01 
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ne remplissent pas les critères écologiques ne soient pas utilisés en tant que combus-
tibles renouvelables. Le Conseil fédéral usera de cette compétence s’il constate que 
des carburants renouvelables sont utilisés en grandes quantités pour la production de 
chaleur. 

Des estimations indiquent que les allègements fiscaux dont bénéficient jusqu’à mi-
2020 les biocarburants ainsi que le gaz naturel et les gaz liquéfiés utilisés en tant que 
carburants se traduiront par des pertes de recettes de l’impôt sur les huiles minérales 
et de la surtaxe sur les huiles minérales s’élevant à 700 millions de francs, qui doi-
vent être compensées jusque-là, selon loi sur l’imposition des huiles minérales 
(Limpmin) en vigueur, par une augmentation de l’impôt sur l’essence. Afin que les 
hausses restent modérées, le délai pour la compensation de ces pertes de recettes 
sera prolongé jusqu’au 31 décembre 2028. Par ailleurs, au vu de l’évolution du 
marché qui a également entraîné une augmentation importante de la part biogène 
dans l’huile diesel, il semble qu’une compensation de la diminution des recettes de 
l’Impmin par la seule majoration de l’impôt sur l’essence ne se justifie plus. La 
compensation sera, par conséquent, étendue à l’huile de diesel. Une augmentation du 
prix de l’essence et du Diesel de 1,6 centime par litre devrait permettre d’atteindre la 
neutralité des recettes prévue par la Limpmin d’ici au 31 décembre 2028. 

1.2.5 Mesures dans le secteur de l’industrie et de l’aviation 

Système d’échange de quotas d’émission 

Le système d’échange de quotas d’émission (SEQE) de la Suisse couvre actuelle-
ment 54 installations fixes émettant quelque 5,5 millions de tonnes d’éq.-CO2, soit 
près de 10 % des émissions annuelles de gaz à effet de serre suisses. Dans le cadre 
du message relatif à l’approbation de l’accord avec l’UE sur le couplage des SEQE45, 
le Conseil fédéral a proposé la révision partielle suivante de la loi sur le CO2, qu’il 
est prévu de reconduire telle quelle après 2020: 

– intégration du transport aérien, pour lequel des droits d’émissions à part  
seront attribués sur la base des tonnes-kilomètres (art. 19 et 24); 

– intégration des centrales thermiques à combustibles fossiles, d’où la sup-
pression de l’obligation de compenser entièrement les émissions de CO2 
qu’elles génèrent (art. 18); 

– possibilité, en réponse à une recommandation du CDF46 et par analogie à la 
réserve de stabilité du marché adoptée dans l’UE, d’adapter la quantité de 
droits d’émissions mis aux enchères aux conditions économiques (art. 22, 
al. 2); 

  

45 Message du 1er décembre 2017 concernant l’approbation de l’accord entre la Suisse  
et l’Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d’échange de quotas d’émission  
et sa mise en œuvre, FF 2018 399, 17.073. 

46 CDF (2017): Évaluation de l’effet incitatif du système d’échange de quotas d’émission 
(en allemand; résumé en français). 
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– exigences minimales quant au devoir de diligence, afin de garantir aux parti-
cipants l’accès aux ventes aux enchères dans l’UE et en Suisse par l’inter-
médiaire du registre national (art. 30). 

Les exploitants de grandes installations fortement émettrices seront toujours tenus de 
participer au SEQE et devront donc remettre des droits d’émission à hauteur des 
émissions de gaz à effet de serre générées par ces installations si elles font partie 
d’une des catégories désignées par le Conseil fédéral. Toutefois, et c’est une nou-
veauté, seules les installations qui rejettent en outre plus de 5000 tonnes d’éq.-CO2 
par an devront obligatoirement participer au SEQE. Les exploitants d’installations 
qui participent au SEQE seront en contrepartie, comme jusqu’ici exemptés de la taxe 
sur le CO2 perçue sur les combustibles. Les exploitants dont les installations rejet-
tent moins de 5000 tonnes d’éq.-CO2 seront exclus de l’obligation de participer au 
SEQE et pourront prendre un engagement de réduction s’ils souhaitent être exemp-
tés de la taxe sur le CO2 pour autant que la charge liée à la taxe s’élève au moins à 
15 000 francs. Les exploitants dont les installations dépassent une puissance calori-
fique totale de combustion de 10 MW pourront participer à titre volontaire au SEQE 
aux mêmes conditions (opt-in), l’appartenance à une branche économique désignée 
par le Conseil fédéral, condition nécessaire jusqu’ici à une participation, étant désor-
mais supprimée. Les exploitants d’installations tenus de participer au SEQE mais 
dont les rejets de gaz à effet de serre ne dépassent pas durablement une quantité 
donnée pourront, comme jusqu’à présent, présenter une demande de dérogation à 
l’obligation de participer au SEQE (opt-out). Lorsqu’un exploitant d’installations 
demande à sortir du SEQE (opt-out) mais souhaite néanmoins continuer à être 
exempté de la taxe sur le CO2, il pourra en contrepartie, comme le prévoit la régle-
mentation de l’UE, être tenu de mettre en œuvre des mesures permettant de réali-
ser une réduction d’émissions équivalente à celle obtenue par une participation au 
SEQE (cf. ch. 1.6.5). 

Les entreprises tenues de participer au SEQE, le volume de droits d’émission attri-
bués gratuitement ainsi que les seuils pour demander une exclusion du SEQE ou une 
dérogation à une participation au SEQE seront fixés en accord avec la réglementa-
tion de l’UE et seront réglés au niveau de l’ordonnance (cf. ch. 1.6.5). S’agissant des 
installations tenues de participer, il faut partir du principe que la couverture sera la 
même qu’actuellement. Les droits d’émission qui n’auront pas été attribués gratui-
tement seront gardés en réserve et pourront être mis aux enchères, la quantité de 
droits mis aux enchères étant néanmoins susceptible d’être adaptée, pour des raisons 
économiques en fonction de la situation du marché. Les droits d’émission qui n’au-
ront pas été mis aux enchères jusqu’à la fin 2030 seront annulés. 

La prestation de remplacement (actuellement sanction) au cas où le nombre de droits 
d’émission remis est insuffisant, qui est actuellement fixée à 125 francs par tonne 
d’éq.-CO2, passera à 220 francs. Ce versement ne déliera pas l’exploitant d’installa-
tions de l’obligation de remettre les droits d’émission manquants l’année suivante. 
Comme dans l’UE, les attestations internationales (actuellement certificats de réduc-
tion des émissions) ne pourront à l’avenir plus être remises. Les droits d’émission 
non utilisés au cours de la deuxième période (de 2013 à 2020) pourront être reportés 
sans limitation sur la troisième période allant de 2021 à 2030 (art. 57). 
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Exemption de la taxe sans participation au SEQE 

Les entreprises fortement émettrices qui ne sont pas tenues de participer au SEQE 
peuvent continuer à bénéficier, sur demande, d’une exemption de la taxe sur le  
CO2 en tant que mesure d’accompagnement si elles s’engagent, en contrepartie, à 
réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Les modalités de la mise en œuvre de 
l’exemption de la taxe sur le CO2 restent réglées au niveau de l’ordonnance (cf. 
ch. 1.6.5). La loi doit cependant déjà indiquer clairement la manière dont doivent 
être définies les obligations des entreprises en matière de réduction d’émissions ainsi 
que les entreprises pouvant bénéficier d’une exemption de la taxe. 

Aux termes de la loi en vigueur, le Conseil fédéral doit désigner les secteurs écono-
miques exemptés de la taxe sur le CO2 en raison de la charge qu’elle représente et de 
leur exposition face à la concurrence internationale. La définition précise figurant 
dans l’ordonnance (annexe 7) s’est avérée très compliquée et est perçue comme étant 
arbitraire par les entreprises concernées. Une motion du groupe libéral-radical47 
demande une extension du cercle des bénéficiaires à condition que le principe de 
proportionnalité soit respecté. C’est pourquoi toutes les entreprises des secteurs de 
l’industrie, de l’artisanat et de l’agriculture dont la taxe sur le CO2 s’élève à plus de 
15 000 francs par an pourront à l’avenir demander à être exemptées. Lorsqu’elles 
n’atteignent pas ce seuil, elles pourront se regrouper, comme jusqu’à présent, afin 
d’assumer ensemble les droits et les devoirs liés à un engagement de réduction. En 
revanche, les particuliers et les exploitants d’installations exerçant une activité de 
droit public ne pourront pas bénéficier d’une exemption de la taxe. 

Toutefois, après 2020, les entreprises exemptées seront exclues de la redistribution 
du produit de la taxe sur le CO2, comme cela a été le cas au cours de la première 
période d’engagement (de 2008 à 2012), afin d’éviter que des entreprises qui reçoi-
vent, lors de la redistribution, des montants supérieurs à ceux qu’ils ont versés au 
titre de la taxe sur le CO2, envisagent de se faire exempter. Cette disposition met en 
outre en œuvre une demande exprimée par le CDF48. 

Conformément à ce que demandait une autre motion du groupe libéral-radical49, 
l’engagement de réduction sera harmonisé dans une large mesure avec le rembour-
sement du supplément réseau et les conventions d’objectifs en vertu de la loi sur 
l’énergie, et l’objectif de réduction absolu sera remplacé par une augmentation 
relative de l’efficience des gaz à effet de serre (amélioration de l’intensité de CO2) 
pour alléger la charge administrative des entreprises. L’étendue de l’engagement de 
réduction sera déterminée en fonction des spécificités de l’entreprise, sur la base  
des émissions de gaz à effet de serre attendues, du potentiel de réduction individuel 
et compte tenu d’une éventuelle convention d’objectifs déjà conclue avec la Con-
fédération. 

  

47 15.3545 Motion du groupe libéral-radical du 10 juin 2015. Pour une réduction de la 
charge administrative dans les lois sur le CO2 et sur l’énergie. Donner à toutes les entre-
prises la possibilité de se faire exempter de la taxe sur le CO2. 

48 CDF (2017) Évaluation de l’effet incitatif du système d’échange de quotas d’émission 
(en allemand; résumé en français). 

49 15.3543 Motion du groupe libéral-radical du 10 juin 2015. Pour une réduction de  
la charge administrative. Intégrer l’exécution des conventions d’objectifs dans un cadre  
cohérent. 
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Les objectifs étant basés sur des valeurs relatives, l’objectif ne devra pas être adapté 
en cas de croissance de l’entreprise. Il ne sera ainsi pas nécessaire de prendre en 
compte des attestations internationales pour atteindre l’objectif de réduction. Le 
Conseil fédéral pourra néanmoins déroger à cette règle si une entreprise n’est pas à 
même d’effectuer les investissements prévus.  

Si une entreprise n’est pas en mesure d’atteindre l’objectif fixé pour l’augmentation 
de l’efficience des gaz à effet de serre pendant trois années consécutives, ou durant 
plus de la moitié des années sur lesquelles porte l’engagement de réduction, ou 
encore en 2030, elle devra s’acquitter de la taxe sur le CO2. Cependant, étant donné 
que le versement de l’intégralité de la somme pourrait impliquer la création de 
provisions importantes qui ne seraient alors pas disponibles pour des investissements 
dans des mesures de réduction des émissions de gaz à effet de serre, la somme à 
reverser sera limitée à 30 % de la taxe sur le CO2 qui lui a été remboursée. 

Le Conseil fédéral souhaite prévoir un modèle simplifié pour la détermination de 
l’objectif de réduction des entreprises à faible taux d’émission.  

L’exemption partielle des installations CCF fossiles, introduite dans le cadre du pre-
mier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050, sera reconduite telle quelle. 

1.2.6 Communication et formation 

La législation sur le CO2 en vigueur demande à la Confédération d’encourager la 
formation et la formation continue des personnes auxquelles sont confiées des tâches 
relevant de la politique climatique, d’informer le public sur l’atténuation et la maî-
trise des changements climatiques et de conseiller les communes, les entreprises et 
les consommateurs lors de la mise en œuvre de mesures. Cette disposition conti-
nuera de s’appliquer sans modifications après 2020. 

En application de son mandat légal, le Conseil fédéral souhaite renforcer avant tout 
les compétences climatiques dans le cadre de la formation professionnelle ainsi que 
les connaissances de la population concernant le climat, développer des offres con-
crètes en matière de conseils climatiques destinées aux communes et aux Cités de 
l’énergie et présenter des options d’action basées sur des projets modèles. Ces activi-
tés ne devront pas être uniquement axées sur la réduction des émissions de gaz à 
effet de serre mais concerneront également l’adaptation aux changements climati-
ques. De plus, la formation et la formation continue ne devra pas se limiter aux 
personnes exerçant des tâches relevant de la loi sur le CO2 mais englober toutes les 
activités pertinentes en matière de protection du climat. 

La communication et la formation viennent appuyer les instruments de la politique 
climatique, qui sont ainsi mieux acceptés et aussi mis en œuvre de manière plus 
efficace. Les choix possibles en faveur d’une consommation ou d’investissements 
respectueux du climat sont souvent négligés faute de connaissances concernant les 
options possibles ou d’exemples parlants de succès à suivre. La communication et la 
formation ne doivent toutefois pas se focaliser uniquement sur les émetteurs de gaz à 
effet de serre mais aussi viser à sensibiliser les bénéficiaires des mesures de poli-
tique climatique. Une réorientation des modèles d’affaires et un changement des 
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habitudes de consommation offrent également des opportunités qu’il faut exploiter. 
L’intégration de la thématique du climat dans la formation professionnelle et la 
formation continue fournira les connaissances nécessaires pour lever les obstacles 
qui empêchent une application cohérente de ces notions au quotidien dans un cadre 
professionnel. 

1.2.7 Mesures prises à l’étranger 

Outre les mesures mises en œuvre sur le territoire national, l’Accord de Paris auto-
rise l’imputation de réductions d’émissions réalisées à l’étranger. Ces réductions 
pourront être obtenues dans le cadre de projets concrets de protection du climat ou 
encore d’approches de coopération entre les pays, pour autant que la transparence 
soit garantie et que les doubles comptages soient exclus. De plus, un nouveau méca-
nisme avec des règles multilatérales sera surveillé par un groupe de travail institué 
par la Conférence des Parties à l’Accord de Paris. Les modalités d’application de ce 
mécanisme seront vraisemblablement définies à la fin 2018. 

En Suisse, c’est principalement le secteur privé qui aura recours aux réductions 
d’émissions réalisées à l’étranger (cf. ch. 1.2.4 et 1.2.5). Après 2020, les importa-
teurs de carburants pourront aussi réaliser les réductions d’émissions nécessaires au 
respect de l’objectif de réduction global à l’étranger (cf. ch. 1.2.4). De plus, le Con-
seil fédéral peut prévoir que les entreprises exemptées de la taxe sur le CO2 ou d’une 
participation au SEQE pourront, dans certains cas, imputer elles aussi des réductions 
d’émissions obtenues à l’étranger. Afin d’acquérir une première expérience dans ce 
domaine, le DETEC a conclu, en automne 2016, une convention avec la Fondation 
Centime climatique en vue d’impulser des activités pilotes. En effet, dans le cadre 
des coopérations bilatérales avec différents pays, notamment, la Confédération doit 
fournir certaines prestations préalables, telles que le règlement contractuel des prin-
cipes de base relatifs aux exigences, au déroulement et aux modalités ainsi que le 
transfert de la prestation de réduction du pays hôte, pour que les importateurs de 
carburants et les entreprises puissent utiliser les mécanismes de marché. L’Accord 
de Paris oblige tous les pays à réduire leurs émissions de gaz à effet de serre. Aussi 
une attention particulière doit-elle être prêtée à la transparence et à la cohérence pour 
prévenir les doubles comptages. Le Conseil fédéral doit pouvoir être habilité à con-
clure des accords internationaux en vue de prendre en compte des réductions d’émis-
sions réalisées à l’étranger afin de réagir rapidement aux besoins de l’économie 
privée. Ces accords définissent notamment les conditions spécifiques aux pays que 
doivent remplir les réductions d’émission ainsi que les modalités relatives à leur 
transfert. Ils règlent, conformément à l’art. 6, al. 2, de l’Accord de Paris, des aspects 
administratifs et techniques de la mise en œuvre des mécanismes de marché en 
précisant leur teneur. Les accords internationaux de ce type, dont la portée est limi-
tée, peuvent être conclus directement par le Conseil fédéral conformément à l’art. 7a 
de la loi sur l’organisation du gouvernement et de l’administration (LOGA)50. 

  

50 RS 172.010 
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Les mécanismes de marché de l’Accord de Paris sont moins restrictifs et, à la diffé-
rence des mécanismes flexibles du Protocole de Kyoto, ils ne doivent pas impé-
rativement suivre un cycle défini aboutissant à une certification par un comité des 
Nations Unies. Le nouveau terme d’«attestation internationale» qui a été adopté en 
remplacement de celui de «certificat de réduction des émissions» tient compte lui 
aussi de cette évolution. 

L’exigence minimale requise, à savoir que les réductions d’émissions soient addi-
tionnelles et qu’elles contribuent au développement durable sur place, continuera de 
s’appliquer. Le Conseil fédéral doit pouvoir limiter davantage l’imputabilité si les 
modalités d’application, qui doivent encore être décidées par la communauté inter-
nationale, sont trop floues ou insuffisamment sévères. 

1.2.8 Adaptation aux changements climatiques 

La loi en vigueur charge le Conseil fédéral de coordonner les mesures d’adaptation 
aux changements climatiques et de fournir les bases nécessaires à l’adaptation (scé-
narios climatiques, analyses d’impact et de risques). Elle n’attribue pas de tâche spé-
cifique aux cantons. Ceux-ci jouent néanmoins un rôle important dans la planifica-
tion et la mise en œuvre des mesures, bon nombre de domaines d’action relevant de 
leur compétence. Selon un premier rapport établi en 2015, 18 cantons sont confron-
tés à la question des changements climatiques et un mandat politique dans ce sens a 
été donné dans 11 cantons. Les cantons seront à l’avenir plus fortement impliqués 
dans la coordination et la mise à disposition de bases de décision nécessaires à la 
prise de mesures, ce qui permettra de renforcer leur rôle ainsi que la collaboration 
entre la Confédération et les cantons.  

L’adaptation aux changements climatiques ne constitue pas une tâche plutôt nou-
velle uniquement pour la Confédération et les cantons. Des solutions innovantes 
devront en effet être trouvées également aux niveaux local et régional afin de pou-
voir maîtriser les effets des changements climatiques. Les approches et les concepts 
nécessaires à cet effet font souvent défaut. Aussi le Conseil fédéral soutient-il les 
cantons, les régions et les communes dans le cadre du programme pilote «Adapta-
tion aux changements climatiques» afin de les aider à relever les défis nouveaux que 
posent les changements climatiques. 

1.3 Appréciation de la solution retenue 

Dans le cadre de la consultation sur la future politique climatique de la Suisse, 
organisée entre le 31 août et le 30 novembre 2016, deux autres projets ont été 
soumis à discussion en même temps que la révision totale de la loi sur le CO2 pour 
la période postérieure à 2020: premièrement l’approbation de l’Accord de Paris  
et, deuxièmement, le couplage du SEQE suisse avec celui de l’UE et avec lui la  
révision partielle de la loi sur le CO2. L’OFEV a recueilli 256 avis. Le rapport sur 
les résultats fournit une synthèse détaillée des résultats obtenus. Un aperçu de la 
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manière dont le projet de révision totale de la loi sur le CO2 tient compte de ces 
résultats est présenté ci-dessous. 

1.3.1 Objectifs de réduction jusqu’en 2030 

Les objectifs de réduction futurs définis par la Suisse se fondent sur des connais-
sances scientifiques (cf. ch. 1.1.1) et sur l’objectif international, fixé dans l’Accord 
de Paris, qui vise à contenir l’élévation de la température mondiale moyenne nette-
ment en dessous de 2 °C, voire à la limiter si possible à 1,5 °C par rapport au niveau 
préindustriel.  

Le Parlement a accepté l’objectif global de 50 % d’ici à 2030 ainsi que l’objectif 
moyen de 35 % en approuvant l’Accord de Paris. Dans ce contexte, des propositions 
minoritaires demandant un objectif global plus élevé ou plus faible ont été discutées 
et rejetées. 

Lors de la consultation, près de 80 % des participants se sont prononcés en faveur de 
l’objectif global proposé, voire d’un objectif plus sévère; 20 % souhaitaient un 
objectif global plus faible. L’objectif de réduction de 30 % par rapport à 1990 à 
réaliser en Suisse d’ici à 2030 et l’objectif de réduction moyen correspondant de 
25 % ont été majoritairement approuvés: 40 % des participants souhaitaient un 
objectif national plus élevé et 20 % étaient d’accord avec la proposition, alors que 
36 % demandaient la suppression d’un objectif national défini dans la loi; les parti-
cipants restants demandaient un objectif national plus faible mais néanmoins con-
traignant. 

Le Conseil fédéral estime qu’un objectif national d’au moins 30 % se justifie au vu 
de l’objectif de l’Accord de Paris, soit une réduction des émissions jusqu’à zéro 
émission nette au cours de la deuxième moitié du siècle et l’obligation de prendre 
des mesures à cet effet dans son propre pays, en augmentant constamment les efforts 
de réduction entrepris. Notons que l’absence d’objectif chiffré fait qu’il n’y a pas de 
point fixe pour la définition des différentes mesures, notamment pour les instru-
ments subsidiaires tels que la taxe sur le CO2, les valeurs limites de CO2 pour les 
bâtiments ou l’obligation de compenser. En comparaison de l’actuelle loi sur le CO2, 
qui exige une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 20 % par rapport à 
leur niveau de 1990 d’ici à 2020 en Suisse, l’objectif proposé présuppose un taux de 
réduction de 1 % par an, qui est beaucoup plus faible que celui de la trajectoire de 
réduction actuelle. Un certain ralentissement se justifie par l’augmentation des coûts 
marginaux de réduction et de la prise en compte de la durée des cycles d’inves-
tissement. Au cas où l’objectif de réduction de 20 % ne serait pas atteint en Suisse 
en 2020, la prestation de réduction manquante devrait être rattrapée à l’étranger 
jusqu’en 2030 (cf. ch. 1.1.3). La combinaison de mesures proposée le permet. 

Un recul plus faible des émissions en Suisse diffèrerait la réduction nécessaire. De 
plus, la propension d’autres pays à céder des réductions d’émissions pourrait être 
freinée par des objectifs toujours plus ambitieux. Une augmentation de la part à 
réaliser à l’étranger impliquerait en outre, lors de la mise en œuvre, que les importa-
teurs de carburants fossiles, qui seront désormais tenus de réaliser une partie de la 
réduction d’émissions à l’étranger dans le cadre de leur obligation de compensation, 
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doivent compenser plus de 100 % des émissions de CO2 issues du trafic. Une alter-
native serait d’obliger d’autres secteurs (p. ex. l’industrie) à réaliser des réductions 
d’émissions à l’étranger. Ou alors la Confédération mettrait les moyens financiers 
correspondants à disposition, soit à partir du budget général de la Confédération, soit 
au moyen d’une affectation partielle de la taxe sur le CO2. Mais la première option 
n’est pas indiquée au vu de la situation tendue des finances fédérales, tandis que la 
seconde va à l’encontre des efforts déployés par le Conseil fédéral pour faire à nou-
veau de la taxe sur le CO2 une taxe d’incitation pure et supprimer à moyen terme les 
affectations partielles. 

L’objectif fixé est en outre conforme à celui de l’UE, principal partenaire commer-
cial de la Suisse. Le contexte est toutefois différent malgré cette proximité géogra-
phique. Contrairement à l’UE, la Suisse ne produit pratiquement pas d’électricité 
fossile et la part de son industrie générant un fort taux d’émission est nettement plus 
faible, alors que l’UE dispose encore d’un potentiel élevé de réduction de CO2 à bas 
coût. En revanche, la Suisse génère une part importante d’émissions grises en com-
paraison internationale, raison pour laquelle il semble opportun de fixer un objectif 
de réduction global plus élevé que celui de l’UE (50 % au lieu de 40 % dans l’UE), 
mais d’autoriser par ailleurs aussi, à la différence de l’UE, des mesures supplémen-
taires susceptibles d’être mises en œuvre à l’étranger.  

Dans l’UE, l’objectif climatique global est réparti sur les différents États membres 
en fonction de leur capacité économique (revenu par habitant) et de leur potentiel de 
réduction (répartition de l’effort; burden sharing ou effort sharing). Selon la pro-
position de la Commission européenne51, les pays structurellement similaires à la 
Suisse, notamment la Suède (40 %), le Danemark (39 %), la Finlande (39 %) et 
l’Allemagne (38 %) devront réduire plus fortement leurs émissions d’ici à 2030 par 
rapport à 2005. Même le Luxembourg, dont l’économie est pourtant fortement axée 
sur les services, devra contribuer de manière importante à l’effort demandé, avec 
une réduction d’émissions de 40 %. 

1.3.2 Mesures transsectorielles 

Taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles 

Le maintien de la taxe sur le CO2 a été approuvé, à quelques exceptions près, lors de 
la consultation. Toutefois, la proposition visant à doubler le montant maximum pour 
le porter à 240 francs par tonne de CO2 a fait débat. Dans l’ensemble, 41 % des 
participants ont accepté un montant maximum de 240 francs et 43 % ont demandé 
son maintien à 120 francs par tonne de CO2 comme c’est le cas actuellement; 16 % 
souhaitaient qu’il soit augmenté au-delà de 240 francs. 

  

51 https://ec.europa.eu/clima/policies/effort/proposal_en 
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Un gel du montant maximum de la taxe au niveau actuel ne serait pas compatible 
avec l’objectif national visé. Une évaluation effectuée sur mandat de l’OFEV52 con-
firme que, dans les secteurs du bâtiment et de l’industrie, la taxe sur le CO2 induit 
des réductions d’émissions importantes. Cet instrument étant aménagé en tant que 
mesure subsidiaire, le montant de la taxe n’est augmenté que lorsque les émissions 
de CO2 issues des combustibles ne diminuent pas suffisamment; les réductions 
peuvent dès lors aussi découler d’autres mesures sans que celles-ci doivent forcé-
ment être régies par la loi. Font partie de ces mesures les efforts librement consentis 
par l’économie ou des mesures cantonales. Même si le montant maximum n’est pas 
activé, il envoie au marché un signal de prix fort qui contre la volatilité des prix du 
pétrole. Le montant maximum de 210 francs qui est proposé correspond à celui qui 
avait été fixé avant 2013, dans l’ancienne loi sur le CO2. 

Comme de plus en plus d’assurés bénéficient de subsides cantonaux en raison de 
l’augmentation des primes d’assurances, l’OFEV a examiné des solutions alterna-
tives à la redistribution de la part revenant à la population par l’intermédiaire des 
caisses-maladie. Elles se sont toutefois révélées trop coûteuses (versement par vire-
ment bancaire ou postal) ou posent les mêmes problèmes que l’assurance-maladie en 
ce qui concerne la couverture (redistribution au moyen de l’impôt fédéral direct). 

Des solutions alternatives pour la redistribution de la part revenant aux entreprises 
ont également été examinées. L’objectif premier était une approche spécifique par 
secteurs dans laquelle une part plus importante serait redistribuée aux branches à fort 
taux d’émission de gaz à effet de serre. Toutefois au vu du nombre élevé d’entre-
prises ayant droit à la redistribution, la charge de travail induite par l’exécution 
serait prohibitive pour les caisses de compensation. De plus, les problèmes de déli-
mitation lors de la désignation des branches économiques bénéficiant d’une exemp-
tion seraient les mêmes que ceux rencontrés actuellement. En revanche, le plafonne-
ment de la redistribution sur la base de la masse salariale assurée contre les accidents 
est simple à appliquer et répond au souci d’atténuer le report du secteur de l’indus-
trie sur celui des services (cf. ch. 1.2.2). 

En exécution d’un postulat de la CEATE-N53, le Conseil fédéral a approuvé, le 
15 décembre 2015, un rapport qui analyse le marché international du biogaz. Ce 
rapport examine notamment dans quelle mesure le biogaz produit et injecté dans le 
réseau de gaz naturel à l’étranger et importé virtuellement en Suisse pourrait béné-
ficier d’un remboursement de la taxe sur le CO2. En l’absence d’une garantie inter-
nationale d’origine, à l’instar de celle qui est largement répandue pour l’électricité, 

  

52 Ecoplan/EPFL/FHNW (2015): Wirkungsabschätzung CO2-Abgabe – Modellrechnungen, 
ainsi que Ecoplan (2017): Wirkungsabschätzung zur CO2-Abgabe – Aktualisierung bis 
2015. Ces deux études ont montré que la taxe a déjà permis de réduire de manière signifi-
cative les émissions de CO2. Entre 2008 et 2015, la réduction cumulée s’est élevée à 4,1 à 
6,9 millions de tonnes d’éq.-CO2. En 2015, les émissions étaient inférieures de 0,8 à 
1,3 million de tonnes d’éq.-CO2 à celles du scénario de référence n’incluant pas la taxe. 
Les réductions d’émissions augmentent par ailleurs lorsque le montant de la taxe est  
relevé. Des potentiels de réduction importants n’ont pas encore été épuisés en raison des 
montants relativement bas de la taxe au cours des premières années suivant son intro-
duction en 2008. On peut donc s’attendre à ce qu’au cours de la période allant de 2021 à 
2030, la taxe sur le CO2 contribuera fortement à la réalisation des objectifs de réduction. 

53 13.3004 Po CEATE-N. Marché international du biogaz utilisé comme combustible. 
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et d’une réglementation concernant le transfert statistique des émissions de CO2 
entre les pays, il n’est pas possible de prévenir les doubles comptages ni de garantir 
le respect des exigences écologiques minimales. De ce fait, on renonce pour le 
moment à procéder à une adaptation de la loi. Dans le cadre du premier paquet de 
mesures de la Stratégie énergétique 2050, le Conseil fédéral sera désormais aussi 
habilité à légiférer sur les garanties d’origine pour le biogaz (art. 9, al. 5, de la loi du 
30 septembre 2016 sur l’énergie54). Dans cette optique, les enseignements tirés des 
expériences européennes concernant le développement des garanties d’origine pour 
l’électricité verte devront également être appliqués autant que possible au biogaz. 

Fonds de technologie 

La suppression de l’affectation partielle au fond de technologie après 2025 qui est 
proposée a été critiquée dans le cadre de la consultation. Ce sont notamment les can-
tons qui estiment que cet instrument est important et qui souhaitent qu’il soit renon-
cé à une suppression de l’affectation partielle ou qui proposent, en tant que solution 
alternative, que les apports annuels soient financés à partir du budget général de la 
Confédération. 

Le Conseil fédéral considère que la somme maximale de 325 millions de francs qui 
aura été affectée au fonds jusqu’à la fin 2025 est suffisante pour qu’il possible de 
continuer à accorder des cautionnements. Avec un taux de défaillance de 20 à 30 % 
et en poursuivant la politique d’octroi actuelle, la fortune du fonds permettra de 
garantir l’octroi de cautionnements pendant encore 10 à 15 ans. Il faudrait plutôt 
examiner si cet instrument pourrait être aménagé de manière à ce qu’il puisse s’auto-
financer, ce qui impliquerait que le fonds soit bénéficiaire en cas de succès. Le 
Conseil fédéral soumettra en temps voulu au Parlement des propositions concernant 
un éventuel recentrage du Fonds de technologie. 

1.3.3 Mesures s’appliquant aux bâtiments 

Programme Bâtiments 

Dans le cadre de la consultation, les cantons se sont en majeure partie prononcés en 
faveur du maintien du programme Bâtiments. Un tiers des cantons et les conférences 
des directeurs cantonaux (CDEn, DTAP, CGCA) acceptent l’abandon de l’affecta-
tion partielle de la taxe sur le CO2 pour la fin 2025. 

Si les cantons mettent en œuvre leurs modèles de prescriptions énergétiques de 
manière cohérente et en les renforçant continuellement, la promotion des énergies 
renouvelables dans le domaine de l’énergie thermique sera en grande partie caduque 
à partir de 2020. L’encouragement de mesures énergétiques portant sur l’enveloppe 
des bâtiments s’avère toujours judicieux au vu de l’importance des assainissements 
nécessaires, mais sera remplacé à moyen terme par des prescriptions. Dans ce con-
texte, le Conseil fédéral confirme sa volonté de limiter à la fin 2025 l’affectation 
partielle de la taxe sur le CO2. 

  

54 RS 730.0 
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Mesures techniques de réduction des émissions de CO2 des bâtiments 

L’interdiction subsidiaire des systèmes de chauffage fossiles a été rejetée par la 
plupart des participants à la consultation. Les motifs les plus souvent avancés étaient 
des réserves d’ordre général concernant l’interdiction d’une technologie et le traite-
ment non différencié des chauffages au gaz et au mazout, ainsi que des doutes quant 
à la compétence constitutionnelle de la Confédération.  

La proposition remaniée visant à introduire des valeurs limites de CO2 au cas où les 
émissions de CO2 des bâtiments ne diminueraient pas suffisamment, permettra 
toujours une production de chaleur au moyen d’énergie fossile lorsque l’assainisse-
ment de l’enveloppe du bâtiment est suffisant ou en cas de recours aux énergies 
renouvelables ou d’utilisation des rejets de chaleur. Cette solution est axée sur l’im-
pact sur le CO2 et laisse aux propriétaires le soin de décider la manière dont les 
valeurs limites seront respectées. D’éventuelles dispositions dérogatoires pour les 
chauffages au gaz demandées par certains participants dans le cadre de la consulta-
tion, notamment au regard de la maintenance de l’infrastructure du réseau de gaz, 
sont dès lors inutiles. Les valeurs limites de CO2 aident en outre à atteindre l’objec-
tif  formulé par l’industrie gazière d’augmenter la part de gaz renouvelable à 30 % 
d’ici à 203055. 

Dans le domaine du bâtiment, les cycles de renouvellement sont très longs; la  
mesure subsidiaire proposée vise donc à accélérer la transition vers un parc de bâti-
ments quasi exempt d’émissions. Le Conseil fédéral souhaite que le principe de sub-
sidiarité soit maintenu aussi bien pour les bâtiments existants que pour les nouveaux 
bâtiments. La valeur cible prend néanmoins en considération la nouvelle politique 
des cantons qui vise à abaisser les émissions de CO2 des bâtiments de plus de 80 % 
par rapport à leur niveau de 1990 d’ici à 2050, l’objectif antérieur défini par la Con-
férence des gouvernements cantonaux (CDC)56 – une réduction des émissions de 
CO2 des bâtiments de plus de 90 % par rapport à leur niveau de 1990 d’ici à 2050 – 
ayant entre-temps été jugé trop ambitieux par les cantons. 

1.3.4 Mesures dans le secteur des transports 

Prescriptions concernant les émissions des nouveaux véhicules 

Le maintien des prescriptions concernant les émissions de CO2 n’a pas été contesté 
dans le cadre de la consultation. Les organisations des transports privés, notamment, 
ont néanmoins demandé des dispositions transitoires plus généreuses lors de l’intro-
duction de nouvelles valeurs cibles. 

Une valeur forfaitaire, telle que celle appliquée actuellement au biogaz, a été exami-
née pour l’imputation des carburants synthétiques. Tous les véhicules reçoivent un 
crédit à hauteur de la part injectée dans le réseau de gaz. Cette solution est simple du 
point de vue de la technique d’exécution mais elle exclut les carburants liquides et 
ne constitue pas vraiment une incitation à utiliser les carburants synthétiques au vu 

  

55 Cf. Association suisse de l’industrie gazière (ASIG), rapport annuel 2016, p. 8. 
56 CdC: prise de position commune des cantons du 1er février 2013 au sujet de la Stratégie 

énergétique 2050. 
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des quantités extrêmement faibles en jeu. La solution proposée répond mieux à la 
demande formulée dans la motion Böhni, le décompte des émissions moyennes de 
CO2 des importateurs individuels de véhicules permettant des économies potentiel-
les importantes au niveau des prestations de remplacement. Les carburants synthé-
tiques importés pourront également être imputés; en effet, une limitation aux seuls 
carburants synthétiques produits en Suisse serait incompatible avec le droit interna-
tional du commerce. 

Obligation de compenser s’appliquant aux importateurs de carburants fossiles 

Le maintien de l’obligation de compenser a majoritairement reçu un accueil favo-
rable dans le cadre de la consultation même si certains participants ont estimé que 
cette solution n’était pas meilleure qu’une taxe sur le CO2 prélevée sur les carbu-
rants. Alors que certains participants souhaitaient une plus grande flexibilité de la 
répartition entre les réductions à réaliser en Suisse et à l’étranger, d’autres deman-
daient une compensation plus élevée en Suisse. D’une manière générale, il a été 
maintes fois relevé que la contribution du secteur des transports à l’objectif de réduc-
tion était insuffisante, raison pour laquelle certains participants demandaient une 
compensation de la totalité (100 %) des émissions du trafic. Le Conseil fédéral satis-
fait à cette exigence en proposant un taux de compensation maximum de 90 %. Avec 
la combinaison de mesures définie, la compensation s’effectuera à raison de 15 % au 
moins en Suisse et de 70 % à l’étranger. 

Selon le droit en vigueur, 10 % des émissions du trafic doivent être compensés en 
Suisse d’ici à 2020. À moyen terme, on peut s’attendre à une réduction des émis-
sions de CO2 du secteur des transports grâce à l’accroissement de l’efficience (notam-
ment le renforcement des prescriptions concernant les émissions des véhicules) ainsi 
que l’augmentation des systèmes de propulsion alternatifs (p. ex. électromobilité). 
Le maintien du taux de compensation de 10 % en vigueur actuellement se traduirait 
donc, à moyen terme, par une baisse des quantités absolues de CO2 à compenser, 
avec le risque que des projets et des programmes de réduction des émissions réalisés 
en Suisse et mis en place au cours de la période allant de 2013 à 2020 soient arrêtés 
en raison d’une demande plus faible d’attestations. S’il était renoncé d’une manière 
générale à fixer une compensation à réaliser en Suisse, les investissements pour-
raient être transférés en totalité à l’étranger. 

Carburants renouvelables 

L’ordonnance sur le CO2 en vigueur autorise l’utilisation de biocarburants satisfai-
sant aux exigences de la Limpmin relatives aux allègements en tant que mesure de 
compensation réalisée en Suisse. Cette mesure, couplée aux allègements fiscaux 
consentis ces dernières années, a entraîné une augmentation importante de la mise à 
la consommation de biocarburants. Le Conseil fédéral souhaite donc renforcer le 
recours à des carburants issus d’énergies renouvelables en recourant à la compensa-
tion du CO2 et ne pas prolonger les allègements fiscaux qui sont limités à mi-2020, 
en raison notamment de la baisse des recettes de l’impôt sur les huiles minérales 
qu’ils engendrent. Dans le cadre de la consultation, un nombre restreint de partici-
pants se sont prononcés en faveur du maintien des allègements fiscaux. Le 27 février 
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2017, le conseiller national Thierry Burkart a déposé une initiative parlementaire57 
demandant de reconduire les allègements fiscaux jusqu’en 2030 afin de garantir la 
sécurité du droit et la sécurité des investissements dans la branche. 

Du point de vue de la politique climatique, une augmentation des carburants et des 
combustibles renouvelables est souhaitable pour autant qu’ils remplacent les agents 
énergétiques fossiles et qu’ils n’aient pas globalement un impact environnemental 
plus important. En remplacement des allègements fiscaux, le Conseil fédéral pro-
pose que les importateurs de carburants fossiles compensent au moins 5 % des émis-
sions de CO2 du trafic par la mise à consommation de carburants renouvelables. Ces 
carburants devront satisfaire à des critères écologiques analogues à ceux de la légis-
lation européenne et être produits principalement à partir de déchets et de résidus. 
L’imputation des carburants renouvelables permettra aux personnes soumises à l’obli-
gation de compenser de mettre en œuvre des mesures simples à des coûts raison-
nables dans le domaine de la mobilité. Les dispositions axées sur la règlementation 
de l’UE autorisent l’introduction de mélanges contrôlés par la méthode du bilan 
massique58 et sont mieux adaptées aux besoins du marché que la règlementation 
actuelle, plutôt restrictive. Elles pourraient toutefois mettre sous pression les produc-
teurs de carburants renouvelables en Suisse. 

En tant que solution alternative à l’obligation faite aux importateurs de carburants 
fossiles de compenser une proportion donnée par des carburants renouvelables, l’in-
troduction d’un modèle de quotas au sens d’une obligation de mélange a été exami-
née. Du point de vue technique, les fabricants de moteurs garantissent l’utilisation 
d’essence contenant 5 % de bioéthanol et de diesel contenant 7 % de biodiesel. Un 
tel régime de quotas s’apparente néanmoins à une norme technique et est beaucoup 
moins flexible que la solution qui passe par l’obligation de compenser les émissions 
de CO2 proposée par le Conseil fédéral, qui laisse aux importateurs de carburants le 
soin de décider sous quelle forme les carburants renouvelables seront mis sur le 
marché. Les seuls aspects contraignants sont les critères écologiques et la réduction 
de CO2 à réaliser par le recours à des carburants renouvelables. 

L’abandon de l’allègement de l’impôt sur les huiles minérales, limité jusqu’à fin juin 
2020, qui est également lié au respect de critères écologiques et sociaux minimaux, 
crée un vide réglementaire jusqu’à l’entrée en vigueur de la loi sur le CO2 entière-
ment révisée. Toutefois, au vu des grands écarts de prix entre les carburants renou-
velables et les carburants fossiles, le Conseil fédéral n’a pas de raison de croire que 
des quantités importantes d’agrocarburants indésirables concurrençant la production 
de denrées alimentaires seront importées pendant ce laps de temps. Il ne voit dès lors 
aucune raison de prolonger les allègements jusqu’à la fin 2020. On pourrait éven-
tuellement envisager d’avancer l’entrée en vigueur de la modification de la loi sur  
la protection de l’environnement demandée dans le cadre du présent projet, qui con-

  

57 17.405 IvPa Burkart. Reconduire les allègements fiscaux de durée limitée accordés pour 
le gaz naturel, le gaz liquide et les biocarburants. 

58 La directive 2009/28/CE de l’UE prescrit l’utilisation d’un système de bilan massique qui 
permet à des lots de matières premières ou de biocarburant présentant des caractéristiques 
de durabilité différentes d’être mélangés. Lors d’un bilan massique, la somme de tous  
les lots prélevés sur le mélange doit avoir les mêmes caractéristiques de durabilité, dans 
les mêmes quantités, que la somme de tous les lots ajoutés au mélange. 
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fère au Conseil fédéral la compétence de définir des critères écologiques minimaux 
s’appliquant aux carburants renouvelables. 

Autres mesures dans le secteur des transports 

Un certain nombre de participants à la consultation ont estimé que les réductions 
d’émissions dans le secteur des transports étaient insuffisantes et demandaient des 
mesures supplémentaires, notamment l’introduction d’une taxe sur le CO2 prélevée 
sur les carburants et une tarification de la mobilité (mobility pricing). Le Conseil 
fédéral avait déjà annoncé, en présentant le projet d’introduction d’un système 
incitatif en matière climatique et énergétique (SICE)59, qu’il renonçait pour l’instant 
à introduire une taxe sur le CO2 prélevée sur les carburants au vu de la fiscalité déjà 
lourde et du préjudice potentiel pour les régions périphériques et de montagne. Il a 
présenté les principes du dispositif dans son rapport sur la tarification de la mobi-
lité60. Les tarifs seraient en premier lieu axés sur la prestation utilisée et ne poursui-
vraient pas des objectifs environnementaux, mais auraient pour effet une utilisation 
plus efficace des infrastructures routières et ferroviaires. Une différentiation selon 
des critères écologiques, tels que les rejets de CO2 d’un type donné de véhicule ou 
du mode de transport, serait possible mais n’est pas l’objectif premier. L’obtention 
d’un effet incitatif maximal entrerait en outre en conflit avec l’objectif fiscal visé, 
qui est de remplacer les impôts et taxes qui financent les infrastructures. 

1.3.5 Mesures dans les secteurs de l’industrie et 
de l’aviation 

Système d’échange de quotas d’émission 

Le couplage des systèmes d’échange de quotas d’émission et la poursuite du SEQE 
suisse ont été largement approuvés dans le cadre de la consultation. Environ deux 
tiers des participants se sont prononcés en faveur du couplage et seuls 27 l’ont caté-
goriquement rejeté. Vingt-quatre cantons approuvent le couplage, dont 15 saluent 
expressément l’intégration du transport aérien. 

Les entreprises concernées qui participent déjà au SEQE ont approuvé le couplage et 
en ont souvent même fait une condition pour la poursuite du système en Suisse. 
Certains participants ont néanmoins demandé que toutes les entreprises puissent 
participer à titre volontaire au SEQE, que les particularités de la Suisse soient prises 
en considération lors de l’attribution gratuite de droits d’émission et que le trafic 
aérien soit exclu. Ces souhaits sont en contradiction avec la teneur de l’accord avec 
l’UE sur le couplage des systèmes d’échange de quotas d’émission et sont par con-
séquent incompatibles avec un couplage. 

  

59 Message du 28 octobre 2015 relatif à l’article constitutionnel concernant un système 
incitatif en matière climatique et énergétique (15.072), FF 2015 7165. 

60 Conseil fédéral (2016): Rapport sur la tarification de la mobilité – Stratégies de résolution 
des problèmes de circulation sur la route et le rail en Suisse. 
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Les participants ont, par ailleurs, souvent relevé que les prix des droits d’émission 
étaient bas, voire trop bas, et certains d’entre eux ont demandé l’introduction d’un 
prix plancher pour les droits d’émission. Le SEQE est un instrument de régulation 
des quantités; les prix des droits d’émission résultent de l’offre et de la demande et 
reflètent donc uniquement la situation du marché à un moment donné. Cette situa-
tion évoluera avec la baisse progressive du plafond des droits d’émission disponibles 
(cap). De plus, avec l’introduction d’une réserve de stabilité du marché à partir de 
2019, l’UE disposera d’un instrument permettant de soutenir durablement les prix au 
moyen d’une régulation supplémentaire des quantités. Cette réserve de stabilité du 
marché sera renforcée dès 2021: le double de droits d’émission par rapport à ce qui a 
été prévu initialement pourra être retenu et annulé à partir de 2024. L’introduction 
unilatérale d’un prix plancher pour les droits d’émission suisses contrecarrerait les 
efforts déployés en vue d’une ouverture du marché. 

Le transport aérien disposera de son propre plafond d’émission, séparé de celui du 
secteur des installations fixes, et aussi de ses propres droits d’émission: il doit donc 
faire l’objet dans la loi d’un traitement séparé. 

Exemption de la taxe sans participation au SEQE 

Le maintien de l’exemption de la taxe a été, dans l’ensemble, approuvé par les par-
ticipants à la consultation mais a néanmoins suscité des controverses. Le souhait 
exprimé de ne pas lier le droit à l’exemption à des critères définis a été pris en 
compte en fixant que les toutes entreprises dont la charge annuelle liée à la taxe sur 
CO2 est d’au moins 15 000 francs peuvent déposer une demande d’exemption. Cette 
proposition garantit la proportionnalité mais va, du fait de l’extension du cercle des 
entreprises pouvant bénéficier d’une exemption, à l’encontre de la recommandation 
de l’OCDE de limiter les possibilités d’exemption afin de garantir l’efficacité de la 
taxe sur le CO2. 

La valeur seuil de 15 000 francs remplace la restriction, jusqu’ici fixée au niveau de 
l’ordonnance, permettant uniquement aux entreprises émettant plus de 100 tonnes de 
CO2 par an de pouvoir demander à être exemptées. Les deux réglementations sont 
identiques si le montant de la taxe est fixé à 150 francs par tonne de CO2. Un mon-
tant minimal, qui est de 20 000 francs, s’applique également pour le remboursement 
du supplément réseau conformément à la loi sur l’énergie61. 

Une étude réalisée par Rütter/Soceco sur mandat de l’OFEV62 montre que quel-
que  3000 à 7000 entreprises (selon que la taxe est fixée respectivement à 96 et à 
200 francs par tonne de CO2) s’acquittent de la taxe de 15 000 francs donnant droit à 
une exemption. Il s’agit là d’estimations qui peuvent considérablement différer de ce 
que feront réellement les entreprises. Qui plus est, la série de données relatives aux 
branches sur laquelle se fonde l’étude ne comprend que 275 000 entreprises, donc à 
peu près la moitié des 490 00 entreprises que compte la Suisse; l’agriculture, notam-
ment, n’est pas prise en considération (les élevages de poulets et les maraîchers  
sont actuellement exemptés). Les entreprises dont la charge liée à la taxe est plus 

  

61 RS 730.0 
62 Rütter/Soceco (2017): Schätzung der Anzahl abgabebefreiter Unternehmen bei Freigabe 

der Berechtigung zur Befreiung von der CO2-Abgabe. 
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faible peuvent continuer à s’associer à d’autres entreprises afin de pouvoir bénéficier 
d’une exemption de la taxe si le groupement s’acquitte d’une taxe de 15 000 francs 
au moins. 

L’exclusion des entreprises exemptées de la taxe sur le CO2 de la redistribution a été 
soutenue par une majorité des participants à la consultation. Cette disposition cor-
respond à une recommandation faite par le CDF et empêche que des entreprises 
recevant en retour un montant supérieur à celui de la taxe sur le CO2 qu’elles ont 
versée tirent en outre profit de l’exemption de celle-ci.  

Proposée dans le cadre de la consultation, une variante avec un objectif de réduction 
absolu permettant une flexibilité totale en ce qui concerne les réductions à réaliser  
en Suisse et à l’étranger a été rejetée faute de soutien, au profit d’un modèle harmo-
nisé, impliquant certes une charge de travail plus lourde en matière d’exécution, 
mais dans lequel l’objectif est déterminé individuellement et qui est mieux coor-
donné avec les conventions d’objectifs prévues par la loi sur l’énergie. 

1.3.6 Communication et formation 

Le maintien des activités de formation, de formation continue, d’information du 
public et de conseil aux professionnels n’a pratiquement pas soulevé de critiques et  
a été salué expressément par les participants à la consultation. Seul un nombre 
restreint de participants a refusé les mesures en faveur de la communication et de la 
formation. 

L’Accord de Paris (art. 12) oblige les États parties à prendre des mesures pour amé-
liorer la formation dans le domaine des changements climatiques, renforcer la prise 
de conscience et informer le public afin d’accroître l’efficacité des efforts entrepris 
en matière de politique climatique. 

Des analyses des besoins et des vérifications effectuées directement auprès d’acteurs 
très différents ont mis en évidence des lacunes considérables dans l’information, les 
connaissances et la formation concernant des interactions importantes liées au cli-
mat. Une prise de conscience insuffisante du public entrave, par ailleurs, la mise en 
œuvre à grande échelle de mesures efficaces permettant de réduire les émissions de 
gaz à effet de serre.  

Une campagne de sensibilisation aux problèmes climatiques menée sur plusieurs 
années auprès d’un large public ne constitue pas une priorité pour le moment. Le 
Conseil fédéral souhaite examiner dans quelle mesure le Programme Climat – for-
mation et communication peut être rattaché au programme SuisseÉnergie pour la 
troisième décennie (de 2021 à 2030). 

1.3.7 Mesures réalisées à l’étranger 

Les États parties à l’Accord de Paris adopteront les modalités de mise en œuvre des 
mécanismes de marché au plus tôt à la fin 2018. On ne sait pas encore dans quelle 
mesure elles garantiront les critères de qualité auxquels le Parlement avait attaché 
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beaucoup d’importance lors des délibérations sur l’actuelle loi sur le CO2. C’est 
pourquoi des exigences minimales seront maintenues dans la loi. 

L’Accord de Paris autorise des démarches de coopération bilatérale ou plurilatérale. 
Le cadre de ces coopérations et leurs modalités (p. ex. la répartition des réductions 
d’émissions obtenues, les exigences relatives au contrôle) seront réglées dans des 
accords conclus avec les États concernés. La nouvelle disposition permettant au 
Conseil fédéral de conclure seul des accords internationaux est destinée à décharger 
le Parlement d’objets techniques concernant des activités limitées dans le temps et 
vise principalement à poser de jalons permettant des investissements de l’économie 
privée afin de mettre en œuvre des mesures à l’étranger. La délégation de compé-
tence au Conseil fédéral se justifie et est suffisamment bien définie pour assurer une 
application efficace de la mesure prévue par la loi. Comme les mesures mises en 
œuvre à l’étranger seront exclusivement réalisées par l’économie privée, la norme de 
délégation permettra de réagir plus rapidement aux besoins des investisseurs privés. 

1.3.8 Adaptation aux changements climatiques 

Les cantons, la CDEn et la DTAP ont été pratiquement les seuls participants à s’ex-
primer au sujet du maintien des mesures d’adaptation aux changements climatiques 
dans le cadre de la consultation. Ils reconnaissant la nécessité de mesures d’adapta-
tion et approuvent le renforcement de la collaboration entre la Confédération et les 
cantons en ce qui concerne la coordination des mesures d’adaptation aux change-
ments climatiques. 

Une évaluation de la stratégie d’adaptation réalisée sur mandat de l’OFEV63 suggère 
également d’améliorer l’intégration verticale des différents niveaux. Selon cette 
étude, une base légale permettrait de faciliter la collaboration entre la Confédération 
et les cantons sur des questions transsectorielles. 

1.4 Adéquation des moyens requis 

L’Agence européenne pour l’environnement (AEE) estime que le réchauffement 
climatique est une des trois mégatendances au plan mondial dans le domaine de 
l’environnement64. Si aucune mesure climatique efficace n’est prise, la température 
moyenne à l’échelle planétaire va très probablement dépasser le seuil critique de 
2 °C ou de 1,5 °C. Cette hausse aura des conséquences néfastes sur l’approvisionne-
ment en denrées alimentaires et en eau, la santé humaine et les écosystèmes ter-
restres et aquatiques. Les répercussions des changements climatiques sont diverses: 
la fonte des glaciers s’accélère, la disponibilité de l’eau n’est plus garantie équita-
blement, les aires de répartition de certaines espèces se déplacent et la qualité des 

  

63 Interface Politikstudien Forschung Beratung und Oeschger Centre for Climate Change 
Research (2017): Schlussbericht Evaluation der Strategie zur Anpassung an den Klima-
wandel: Modul A. 

64 Il s’agit, outre le réchauffement climatique, de la surexploitation progressive des  
ressources naturelles et de l’exposition aux polluants. 
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habitats offerts par les écosystèmes sensibles se dégrade. La Suisse sera particuliè-
rement touchée par les changements climatiques: si la température mondiale aug-
mente de 2 °C, la hausse pourrait atteindre 3 à 4 °C dans notre pays. 

Au cas où les changements climatiques ne connaîtraient aucun ralentissement au 
cours des deux prochains siècles, ils induiraient une réduction du PIB mondial de 5 à 
20 % par an en moyenne (coût de l’inaction). En revanche, les coûts d’une stabili-
sation des émissions destinée à faire en sorte que la hausse de la température 
n’excède 2 °C par rapport à l’ère préindustrielle ne s’élèveraient qu’à environ 2 % 
du PIB mondial65. La Suisse contribue, avec la combinaison de mesures proposée, à 
l’objectif de protection du climat défini au plan international. Prévenir les coûts de 
l’inaction bénéficie à tous; cela présuppose néanmoins une politique climatique inter-
nationale ambitieuse. La diminution de la consommation de carburants et de com-
bustibles fossiles et leur remplacement du fait de la hausse des prix du CO2 per-
mettent de faire baisser les coûts externes, tout comme le recul des émissions de 
méthane et de protoxyde d’azote. 

La transition vers une économie à faible émission de gaz à effet de serre, qui pourra 
être accélérée par le présent projet, offrira des opportunités de croissance et des inci-
tations à l’innovation dans certains secteurs. Par ailleurs, le recul de la consom-
mation d’énergie fossile aura pour effet de diminuer la dépendance vis-à-vis de 
l’étranger, renforçant ainsi la position des entreprises suisses face à la concurrence 
internationale. 

Du point de vue macroéconomique, les principales mesures devant permettre 
d’atteindre l’objectif fixé sont la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles et les 
mesures d’allègement connexes, le SEQE, le programme Bâtiments (même s’il est 
limité dans le temps) ainsi que l’obligation de compenser en Suisse et à l’étranger 
s’appliquant aux importateurs de carburants fossiles. Pour l’ensemble de l’économie, 
un relèvement de la taxe sur le CO2 à 210 francs par tonne de CO2 aura pour effet, 
en 2030, d’abaisser le PIB d’environ 0,4 % par rapport à un maintien de la taxe à son 
niveau actuel. Le couplage du SEQE suisse avec celui de l’UE devrait avoir des 
effets positifs; il pourrait permettre de réduire la perte de PIB d’environ 320 millions 
de francs, soit de quelque 0,04 %, en 2030 (cf. ch. 3.4). 

1.5 Comparaison avec le droit étranger, notamment 
européen 

Des éléments importants de la révision totale de la loi sur le CO2 pour la période 
postérieure à 2020 s’inspirent du droit de l’UE. L’objectif de réduction global de 
50 % par rapport à 1990 d’ici à 2030, dont au moins 30 % à réaliser en Suisse, est 
quasiment aussi sévère que celui de notre principal partenaire commercial. L’UE 
s’engage à réaliser une réduction de 40 % d’ici à 2030, mais entièrement au sein de 
ses États membres (réduction intérieure). Tenant compte de la forte interconnexion 
des marchés, la révision totale de de la loi sur le CO2 s’appuie sur des instruments 

  

65 Cf. Stern (2006): The Economics of Climate Change, et OCDE (2015): Les conséquences 
économiques du changement climatique. 
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qui vont dans le même sens que ceux mis en place dans l’UE, dont les principaux 
sont le SEQE dans le domaine de l’industrie et, dans le secteur de transports, les 
prescriptions concernant les émissions de CO2 des véhicules ou encore l’obligation 
de mettre sur le marché des carburants renouvelables, l’objectif restant de mener une 
politique climatique efficace. 

1.5.1 Politique climatique de l’UE 

L’UE a ratifié l’Accord de Paris le 5 octobre 2016, après son approbation par le Par-
lement européen. Le quorum de 55 États représentant 55 % des émissions mondia-
les, nécessaire pour son entrée en vigueur, a ainsi été atteint. 

La «feuille de route 2050» fixe le cadre à long terme de la politique climatique et 
énergétique de l’UE. Elle expose la manière dont l’UE pourrait mettre en place une 
économie compétitive à faible intensité de carbone d’ici à 2050 et présente en outre 
la progression par étapes vers une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 
80 à 95 % par rapport à 1990 d’ici à 2050. S’agissant de la prochaine étape jusqu’en 
2030, les chefs d’État ou de gouvernement de l’UE s’étaient déjà mis d’accord en 
octobre 2014 sur les objectifs de politique climatique et énergétique suivants: 

– une réduction des gaz à effet de serre d’au moins 40 % par rapport à leur  
niveau de 1990 grâce à des mesures prises au sein de l’UE;  

– une augmentation de la part des sources d’énergies renouvelables à 27 % au 
moins;  

– un accroissement de l’efficacité énergétique d’au moins 27 %. 

Les efforts sont axés sur les mesures de réduction prises au sein de l’UE. Les chefs 
d’État ou de gouvernement de l’UE souhaitent ne plus prendre en compte les réduc-
tions d’émissions réalisées à l’étranger à partir de 2020. Le SEQE de l’UE sera 
poursuivi et les émissions de gaz à effet de serre devront être réduites de 43 % par 
rapport à leur niveau de 2005 (cf. ch. 1.5.2).  

L’objectif concernant la part des énergies renouvelables sera uniquement contrai-
gnant au niveau de l’UE mais ne sera plus transposé en objectifs fixés pour les diffé-
rents États membres comme c’était le cas jusqu’à présent, laissant ainsi plus de 
flexibilité à chaque État membre. Les chefs d’État ou de gouvernement de l’UE ne 
fixent aucun objectif partiel pour la part des énergies renouvelables dans le secteur 
des transports mais demandent à la Commission d’élaborer des mesures supplémen-
taires dans ce secteur (cf. ch. 1.5.3) en vue de réduire les émissions, d’augmenter 
l’efficacité énergétique et la part des énergies renouvelables (cf. ch. 1.5.4) et de pro-
mouvoir les véhicules électriques.  

Conformément aux décisions des chefs d’État ou de gouvernement, l’objectif con-
cernant l’augmentation de l’efficacité énergétique sera fixé à titre purement indica-
tif; aucune prescription visant à définir des objectifs nationaux pour l’efficacité éner-
gétique ne sera édictée. 
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Le cadre de la politique climatique et énergétique de l’UE est ainsi défini jusqu’en 
2030. La Commission européenne élabore actuellement les actes juridiques corres-
pondants; certaines propositions sont néanmoins déjà connues66 67. Dans ce contexte, 
la Commission a présenté, le 20 juillet 2016, une proposition qui tient compte des 
décisions du Conseil européen concernant la manière dont l’objectif de réduction des 
émissions de gaz à effet de serre s’appliquant à l’ensemble du territoire de l’UE 
devra être réparti entre les différents États membres (cf. ch. 1.3.1). 

La Commission a en outre soumis des propositions concernant l’utilisation des terres, 
le changement d’affectation des terres et la foresterie (LULUCF)68 ainsi que des 
actes législatifs établissant un mécanisme de gouvernance en matière de climat et 
d’énergie pour la période postérieure à 2020. 

1.5.2 Système d’échange de quotas d’émission de l’UE 

L’instrument central de l’UE est le SEQE, auquel les exploitants de certaines caté-
gories d’installations sont tenus de participer. L’UE compte un peu plus de 11 000 
entreprises participant au SEQE qui génèrent environ 45 % des émissions de gaz à 
effet de serre. La directive 2003/87/CE69 établit les bases du SEQE de l’UE, opéra-
tionnel depuis 2005, et qui se trouve actuellement dans la troisième période d’éch-
ange (2013 à 2020). De plus, depuis 2012, les exploitants d’aéronefs sont tenus de 
remettre des droits d’émission pour tous les vols qui décollent ou atterrissent dans 
l’Espace économique européen (EEE) (directive 2008/101/CE70).  

Plusieurs règlements et décisions précisent les modalités de l’exécution du SEQE de 
l’UE, notamment les règles relatives à l’attribution gratuite, à l’élaboration des rap-
ports ou à la vente aux enchères. Le négoce spot des droits d’émission n’est actuel-
lement pas soumis à la réglementation européenne des marchés financiers. En revan-
che, les contrats à terme (contrats dérivés) relatifs à des droits d’émission sont sou-
mis au droit européen des marchés financiers à partir du 1er janvier 2018. Le marché 

  

66 Proposition de la Commission européenne du 15 juillet 2015 pour une directive du 
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2003/87/CE afin de renforcer le 
rapport coût-efficacité des réductions d’émissions et de favoriser les investissements à 
faible intensité de carbone. COM(2015) 337 final. 

67 Proposition de la Commission européenne du 30 novembre 2016 pour une directive  
du Parlement européen et du Conseil relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie  
produite à partir de sources renouvelables. COM(20165) 767 final. 

68 Proposition de la Commission européenne du 20 juillet 2015 pour un règlement du 
Parlement européen et du Conseil relatif à la prise en compte des émissions et des  
absorptions de gaz à effet de serre résultant de l’utilisation des terres, du changement 
d’affectation des terres et de la foresterie dans le cadre d’action pour le climat et l’énergie 
à l’horizon 2030, COM(2016) 479 final. 

69 Directive 2003/87/CE du Parlement européen et du Conseil du 13 octobre 2003 établis-
sant un système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre dans la Commu-
nauté et modifiant la directive 96/61/CE du Conseil, JO L 275, 25.10.2003, p. 32;  
modifiée en dernier lieu par la décision (EU) 2015/1814, JO. L 264 du 9.10.2015, p. 1. 

70 Directive 2008/101/CE du Parlement européen et du Conseil du 19 novembre 2008 
modifiant la directive 2003/87/CE afin d’intégrer les activités aériennes dans le système 
communautaire d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre, JO L 8 du 
13.1.2009, p. 3. 
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du négoce des droits d’émission de l’UE sera vraisemblablement entièrement soumis 
au droit européen des marchés financiers, notamment du fait que les droits d’émis-
sion seront classés dans la catégorie des instruments financiers dans la directive  
sur les marchés d’instruments financiers révisée (directive 2014/65/UE71). Les con-
séquences concrètes pour les exploitants tenus de participer au SEQE de l’UE dépen-
dront de la mise en œuvre de la directive révisée sur les marchés d’instruments 
financiers de l’UE.  

L’introduction d’une réserve de stabilité du marché a été décidée en 2015 afin de 
contrer les prix bas du CO2 découlant de l’offre excédentaire de droits d’émission 
(2015/1814/UE)72. Lorsque l’offre excédentaire dépasse un seuil défini, une certaine 
quantité de droits d’émission destinés à être mis aux enchères est retirée du marché 
et placée dans une réserve de stabilité. Dans la situation inverse, la quantité à adju-
ger est augmentée grâce à des droits d’émission issus de la réserve de stabilité. Cet 
instrument devrait être opérationnel à partir du 1er janvier 2019. 

La Commission de l’UE a présenté sa proposition de révision du SEQE de l’UE 
pour la période postérieure à 2020 en juillet 2015 (proposition COM(2015) 337 
final73). Le présent projet traite uniquement de l’intégration des exploitants d’instal-
lations fixes car, en l’absence de décision de l’OACI, il est impossible de se pro-
noncer sur l’intégration du secteur de l’aviation dans le SEQE de l’UE après 2020. 
Le Parlement européen et le Conseil ont examiné la proposition de la Commission 
européenne en première lecture et procédé à diverses modifications. Les projets 
politiques étant soumis à la procédure législative ordinaire, le Parlement européen et 
le Conseil ont dû s’accorder sur une position commune; celle-ci a été adoptée le 
9 novembre 2017. 

Le SEQE de l’UE dans le domaine des installations fixes contribuera de manière 
importante à l’atteinte de l’objectif de réduction de l’UE fixé à 40 % au moins par 
rapport à 1999 d’ici à 2030. L’UE prévoit une diminution plus rapide de la quantité 
maximale de droits d’émission disponibles: à l’avenir, le plafond (cap) sera abaissé 
de 2,2 % par an (jusqu’à présent de 1,74 %; valeur de départ: moyenne des émis-
sions de la période allant de 2008 à 2012). La part des droits d’émission mis aux 
enchères sera au moins égale à celle négociée au cours de la période allant de 2013 à 
2020 (vraisemblablement 57 %). Comme c’est le cas jusqu’à présent, la production 
d’électricité ne donnera pas lieu à une attribution gratuite. S’agissant des autres 
secteurs, les référentiels pour l’attribution gratuite seront actualisés en deux étapes 
en fonction des progrès technologiques. Le risque de délocalisation à l’étranger 
continuera d’être pris en considération lors de l’attribution gratuite. Les attestations 

  

71 Directive 2014/65/UE du Parlement européen et du Conseil du 15 mai 2014 concernant 
les marchés d’instruments financiers et modifiant la directive 2002/92/CE et la directive 
2011/61/UE, JO L 173 du 12.6.2014, p. 349. 

72 Décision (UE) 2015/1814 du Parlement européen et du Conseil du 6 octobre 2015 con-
cernant la création et le fonctionnement d’une réserve de stabilité du marché pour le  
système d’échange de quotas d’émission de gaz à effet de serre de l’Union et modifiant  
la directive 2003/87/CE, JO L 264 du 9.10.2015, p. 1. 

73 Proposition de la Commission européenne du 15 juillet 2015 pour une directive du Parle-
ment européen et du Conseil modifiant la directive 2003/87/CE afin de renforcer le  
rapport coût-efficacité des réductions d’émissions et de favoriser les investissements à 
faible intensité de carbone, COM(2015) 337 final. 
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internationales ne seront plus autorisées. De plus, la réserve de stabilité du marché 
sera renforcée: le double de droits d’émission par rapport à ce qui a été prévu initia-
lement pourra être retenu et annulé à partir de 2024. 

Par ailleurs, deux nouveaux fonds seront mis en place: d’une part, un fonds pour 
l’innovation destiné à soutenir les innovations à faible intensité de gaz à effet de 
serre, notamment dans les domaines des énergies renouvelables ou encore du cap-
tage et du stockage du CO2 (CSC), et d’autre part, un fonds de modernisation destiné 
à encourager la modernisation des systèmes énergétiques dans États membres à plus 
faible revenu. 

1.5.3 Prescriptions applicables aux émissions des 
nouveaux véhicules dans l’UE 

Les prescriptions relatives aux émissions de CO2 pour les véhicules sont régies  
dans l’UE par les règlements (CE) n° 443/2009 (voitures particulières) et (CE) 
n° 510/2011 (véhicules utilitaires légers). Les émissions de CO2 moyennes des voi-
tures particulières neuves seront progressivement réduites à 130 g de CO2/km d’ici à 
2015 et à 95 g de CO2/km à partir de 2020. Pour les véhicules utilitaires légers, la 
valeur cible est fixée à 175 g de CO2/km à partir de 2017 et à 147 g de CO2/km à 
partir de 2020. 

Depuis septembre 2017, une nouvelle procédure s’applique – la procédure d’essai 
mondiale harmonisée pour les voitures particulières et véhicules utilitaires légers 
(WLTP, Worldwide Harmonized Light Vehicles Test Procedure) – selon laquelle les 
émissions de CO2 sont plus proches d’une consommation réelle de carburant. Ce 
changement a également un impact sur les valeurs cibles de 130 g de CO2/km et de 
95 g de CO2/km, qui se fondent sur les anciennes méthodes de mesure (nouveau 
cycle européen de conduite, NCEC). Selon la réglementation adoptée dans l’UE en 
2017, un régime transitoire s’appliquera jusqu’à la fin 2020, durant lequel les cons-
tructeurs de véhicules indiqueront les deux valeurs mesurées, les valeurs cibles 
individuelles de CO2 étant toutefois évaluées uniquement sur la base du NCEC.  

À l’origine, les valeurs discutées étaient les suivantes: 68 à 78 g d’éq.-CO2/km pour 
les voitures de tourisme et 105 à 120 g d’éq.-CO2/km pour les voitures de livraison 
et les tracteurs à sellette légers. Compte tenu des incertitudes liées à la nouvelle pro-
cédure d’essai WLTP, la Commission européenne a présenté, le 8 novembre 2017, 
une nouvelle proposition74 selon laquelle une valeur cible applicable dans toute l’UE 
doit être calculée pour chacune de ces deux catégories. Ce calcul doit être basé  
sur les valeurs cibles WLTP spécifiques au constructeur pour l’année 2021 encore 
inconnues à ce jour. Cette valeur cible devra être réduite de 15 % pour obtenir la 
valeur cible applicable en 2015 et de 30 % pour obtenir celle applicable en 2030. 

  

74 Proposal for a Regulation of the European Parliament and of the Council setting emission 
performance standards for new passenger cars and for new light commercial vehicles as 
part of the Union’s integrated approach to reduce CO2 emissions from light-duty vehicles 
and amending Regulation (EC) No 715/2007 (recast). 
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1.5.4 Directive sur les énergies renouvelables de l’UE 

L’UE a créé en 2003 le cadre politique pour l’émergence d’une industrie des bio-
carburants. Elle a édicté la directive sur les biocarburants et la directive sur la taxa-
tion des produits énergétiques afin d’encourager les biocarburants dans le secteur 
des transports. Conformément aux dispositions de la directive 2003/30/CE visant à 
promouvoir l’utilisation de biocarburants ou autres carburants renouvelables dans les 
transports75, les État membres devaient veiller à ce que la part des biocarburants 
atteigne 5,75 % de la consommation en carburants jusqu’en 2010. La directive 
2003/96/CE restructurant le cadre communautaire de taxation des produits énergé-
tiques et de l’électricité76 permet aux États membres d’exonérer totalement ou par-
tiellement les biocarburants de l’impôt sur les huiles minérales ou de la taxe sur 
l’énergie. 

Ces bases ont été adaptées dans l’UE en 2009 et en 2015. La directive sur les éner-
gies renouvelables (DER) 2009/28/CE77 relative à la promotion de l’utilisation de 
l’énergie produite à partir de sources renouvelables prévoit que, d’ici à 2020, la  
part des énergies renouvelables sera obligatoirement relevée à 20 % dans l’UE. Dans 
le secteur des transports, la part des énergies renouvelables dans la consommation 
finale d’énergie de ce secteur devra atteindre 10 %. Cet objectif correspond à un 
objectif contraignant concernant le taux de mélange et englobe tous les biocarbu-
rants ainsi que tous les autres types d’énergies renouvelables utilisés dans le domaine 
des transports (notamment l’électricité et les carburants synthétiques). La question 
de savoir cet objectif sera maintenu après 2020 est actuellement encore en suspens. 

En 2015, la part des biocarburants de première génération (obtenus à partir de 
plantes cultivées) autorisée dans la consommation de carburants a été limitée à 7 % 
jusqu’en 2020.  

La DER contient des dispositions visant une production durable de biocarburants en 
tant que condition préalable à leur encouragement et à leur prise en considération 
dans les objectifs de l’UE. En introduisant des critères de durabilité, l’UE veut 
garantir que seuls des biocarburants obtenus selon des procédés durables soient 
utilisés à l’avenir. Depuis 2017, les biocarburants doivent générer 50 % de gaz à 
effet de serre de moins que les carburants fossiles. À partir de 2018, une réduction 
des émissions de gaz à effet de serre de 60 % par rapport aux carburants fossiles 
devra être obtenue avec les biocarburants, depuis leur culture jusqu’à leur utilisation. 
L’UE prévoit que les installations qui seront mises en service après le 1er janvier 
2021 génèreront au moins 70 % de moins d’émissions de gaz à effet de serre. Outre 
les réductions d’émissions de gaz à effet de serre, les biocarburants devront remplir 
encore d’autres normes environnementales.  

La proposition de la Commission du 30 novembre 2016 relative à la DER pour la 
période allant de 2021 à 2030 prévoit une limitation supplémentaire des biocarbu-
rants de première génération à 3,8 % au plus en 2030. Par ailleurs, l’objectif contrai-
gnant dans le secteur des transports visant à augmenter la part des énergies renou-

  

75 Directive sur les biocarburants (2003/30/CE). 
76 Directive sur la taxation des produits énergétiques (2003/96/CE). 
77 Directive sur les énergies renouvelables (2009/28/CE). 
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velables à 10 % d’ici à 2020 sera abandonné à partir de 2021. À la place, les États 
membres devront encourager des solutions alternatives aux biocarburants classiques, 
par exemple des biocarburants et des biogaz avancés obtenus à partir de matières 
premières dont la valeur économique est moindre (algues, paille ou déchets orga-
niques). La part minimale de biocarburants et de biogaz avancés que les fournisseurs 
de carburants seront tenus d’atteindre à l’avenir est fixée à 0,5 % pour 2021 et à 
3,6 % pour 2030. 

La Commission propose en outre que les États membres s’efforcent d’augmenter la 
part des énergies renouvelables dans le secteur de la production de chaleur et de 
froid d’au moins 1 % par an. 

1.6 Mise en œuvre  

1.6.1 Objectifs de réduction jusqu’en 2030 

Le champ d’application de la loi comprendra les sept gaz à effet de serre réglemen-
tés jusqu’ici au plan international – le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), 
le protoxyde d’azote (N2O), l’hexafluorure de soufre (SF6), le trifluorure d’azote 
(NF3), les fluorocarbones partiellement halogénés (HFC) et les hydrocarbures per-
fluorés (PFC) – ainsi que les effets des forêts et du bois utilisé pour la construction, 
et à l’avenir éventuellement aussi les effets de l’utilisation du sol (modification de  
la teneur en carbone du sol). Le Conseil fédéral étendra le champ d’application  
au cas où d’autres gaz à effet de serre seraient inclus dans le régime climatique 
international.  

Les secteurs du bâtiment, de l’industrie, des transports et de l’agriculture devront 
contribuer à la réalisation de l’objectif en fonction de la part des émissions totales de 
gaz à effet de serre qu’ils génèrent et de leur potentiel de réduction78. Les prestations 
de réduction supplémentaires des mesures proposées qui sont attendues en Suisse en 
2030 dans les différents secteurs par rapport à l’évolution de référence, se répartis-
sent comme suit (cf. ch. 3.1.2, tableau 3):  

– bâtiment:  3,5 millions de tonnes d’éq.-CO2; 

– industrie:  1,5 million de tonnes d’éq.-CO2; 

– transports: 0,9 million de tonnes d’éq.-CO2; 

– agriculture: 0,5 million de tonnes d’éq.-CO2; 

– autres: 0,2 million de tonnes d’éq.-CO2. 

La prestation du secteur des transports comprend également l’obligation de compen-
ser les émissions de CO2 qui, exception faite des carburants renouvelables, entraîne 
toutefois principalement des réductions d’émissions dans les autres secteurs. Lors-
que l’on considère la répartition de la charge sur les différents secteurs, il faut tenir 
compte du fait que les réductions d’émissions à réaliser à l’étranger pour respecter 

  

78 Rapport du Conseil fédéral du 23 janvier 2014 en réponse au postulat Girod. Coûts et 
potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre en Suisse (11.3523). 
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l’objectif global, soit 8,5 millions de tonnes d’éq.-CO2, devront être obtenues par les 
importateurs de carburants fossiles, donc par le secteur des transports. 

Les contributions de ces secteurs à la réalisation de l’objectif devront résulter des 
mesures définies dans la présente loi, exception faite de l’agriculture, dont la réduc-
tion attendue est de 0,5 million de tonnes d’éq.-CO2. Le Conseil fédéral souhaite 
fixer, pour ces secteurs, des objectifs intermédiaires déterminés sur la base des 
prestations de réduction attendues (cf. ch. 3.1.2, tableau 4). 

Les gaz à effet de serre synthétiques – aussi appelés gaz fluorés ou-gaz F – sont 
principalement utilisés en tant que fluides frigorigènes, agents propulseurs et pro-
duits isolants. Ces gaz figurent dans l’ordonnance du 18 mai 2005 sur la réduction 
des risques liés aux produits chimiques79 en tant que substances stables dans l’air. 
Un durcissement de cette ordonnance restreindra encore davantage leur utilisation, 
ce qui permet de tabler sur une diminution des émissions de ces gaz de 0,2 million 
de tonnes d’éq.-CO2 d’ici à 2030. 

1.6.2 Mesures transsectorielles 

Taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles 

La taxe sur le CO2 sera perçue, comme précédemment, lors de la mise à la consom-
mation de combustibles fossiles. L’Administration fédérale des douanes (AFD) est 
chargée de la perception de la taxe. 

La redistribution des parts revenant aux entreprises et aux ménages s’effectue sépa-
rément. La part revenant à la population sera versée, comme jusqu’à présent, à chaque 
assuré par l’intermédiaire de l’assurance-maladie obligatoire. La redistribution aux 
entreprises se fera par l’intermédiaire des caisses de compensation AVS et de la 
Centrale de compensation (CdC). 

Si les objectifs intermédiaires fixés pour les émissions de CO2 ne sont pas atteints, le 
montant de la taxe sera, comme jusqu’à présent, augmenté conformément aux étapes 
définies dans l’ordonnance. Une première hausse à 120 francs par tonne de CO2 
interviendra en 2022 si la réduction des émissions de CO2 issues des combustibles 
est inférieure à 32 % par rapport à leur niveau de 1990. D’autres objectifs intermé-
diaires à atteindre en 2022, 2024 et 2026 seront définis d’avance, dont les valeurs 
successives seront chaque fois inférieures de quatre points à la précédente. La non-
atteinte d’un objectif déclenchera une hausse du montant de la taxe de 30 francs par 
tonne de CO2 au plus. Le montant maximum fixé dans la loi, de 210 francs par tonne 
de CO2, serait donc appliqué en 2028 au plus tôt. Comme c’est le cas actuellement, 
il sera défini une deuxième trajectoire de réduction, prévoyant une hausse plus faible 
du montant de la taxe sur le CO2 si l’objectif est manqué de peu. 

Le mécanisme d’augmentation prend désormais aussi en considération les accords 
conclus avec des organisations économiques – par exemple avec un groupement 
d’associations – sur un objectif de réduction absolu. Ce dernier peut englober, par 
exemple, les contributions de toutes les entreprises qui sont exemptées de la taxe sur 

  

79 RS 814.81 
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le CO2 mais ne participent pas au système d’échange de quotas d’émission ou qui 
ont conclu, à titre volontaire, une convention d’objectifs visant à augmenter leur 
efficience énergétique. Ce mécanisme se veut incitatif afin de motiver le plus grand 
nombre d’entreprises à mettre en œuvre leurs propres mesures et à s’efforcer 
d’atteindre des objectifs ambitieux. Un accord de ce type avec des organisations 
économiques pourrait également constituer la base d’un programme de l’industrie 
destiné à délivrer des attestations nationales pour des prestations de réduction dépas-
sant l’objectif fixé. Les attestations nationales pourront être cédées aux importateurs 
de carburants soumis à l’obligation de compenser. 

Fonds de technologie 

Le Fonds de technologie n’octroie pas de crédits pour financer des entreprises mais 
cautionne des prêts accordés par des banques ou d’autres bailleurs de fonds appro-
priés à hauteur de trois millions de francs au plus par cautionnement sur une durée 
maximale de dix ans. Le partenaire contractuel des bailleurs de fonds est la Confédé-
ration suisse, représentée par l’OFEV. Le montant global pouvant être affecté à des 
cautionnements doit être approuvé par le Parlement. En accordant un crédit d’enga-
gement à hauteur du volume de cautionnement maximum, le Parlement limite le 
risque pour la Confédération. 

Sont considérées comme méritant d’être encouragées les technologies axées sur une 
réduction des émissions de gaz à effet de serre, l’utilisation efficiente d’énergie 
électrique, l’encouragement du recours aux énergies renouvelables et la préservation 
des ressources naturelles. Les cautionnements sont octroyés à des entreprises dont 
les produits ou les procédés sont innovants et ont de bonnes chances de s’imposer 
sur le marché. Les entreprises requérantes doivent en outre être solvables et avoir 
leur siège en Suisse. En règle générale, les projets encouragés doivent être financés à 
hauteur de 40 % au moins par d’autres moyens. 

L’exécution du Fonds de technologie est assurée par un secrétariat externe, dont la 
sélection s’effectuera à nouveau par une procédure d’appel d’offres OMC pour la 
période postérieure à 2020. Le secrétariat examine les demandes et formule des 
recommandations à l’intention du comité de cautionnement; il représente en outre le 
Fonds de technologie à l’extérieur. 

Le comité de cautionnement est formé de sept membres ayant une longue expérience 
dans les domaines de l’innovation, de la technologie, du financement et de la gestion 
des risques, dont deux font partie de l’administration fédérale (OFEV, OFEN). Sur 
la base des recommandations du secrétariat, le comité de cautionnement établit à 
l’intention de l’OFEV une recommandation finale sur l’octroi des cautionnements. 

1.6.3 Mesures s’appliquant aux bâtiments 

Programme Bâtiments 

L’exécution du programme Bâtiments nouvellement mise en place dans le cadre du 
premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique, avec effet au 1er janvier 
2018, sera maintenue. Une limitation de l’affectation partielle à la fin 2025 signifie 
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que les cantons pourront encore prendre des engagements jusqu’à la fin 2025. Les 
ressources qui n’auront pas été utilisées seront redistribuées à la population et aux 
entreprises. 

Mesures techniques en vue de réduire les émissions de CO2 des bâtiments 

L’exécution des valeurs limites de CO2 définies pour les nouveaux bâtiments et les 
bâtiments existants sera entièrement transférée aux cantons, de même que la compé-
tence d’octroyer des dérogations, en leur laissant une marge d’appréciation et d’or-
ganisation dans le respect du principe de proportionnalité. 

Les valeurs limites pourront être dépassées dans des situations exceptionnelles, tant 
dans les bâtiments existants que dans les nouveaux bâtiments, lorsque le respect de 
ces valeurs n’est pas raisonnablement exigible pour des raisons techniques ou finan-
cières, ou pour protéger des intérêts publics prépondérants. Citons à titre d’exemple 
un bâtiment pour lequel seul un système de chauffage renouvelable combiné, com-
posé de plusieurs parties, pourrait entrer en ligne de compte en tant qu’installation 
principale pour couvrir les besoins en chauffage ambiant en raison des dispositions 
relatives à la protection des eaux, du sol, de la nature et des monuments, ou d’autres 
restrictions relatives à la couverture des besoins en chauffage. 

1.6.4 Mesures dans le secteur des transports 

Prescriptions concernant les émissions des nouveaux véhicules 

Les émissions de CO2 déterminantes spécifiques des véhicules fonctionnant au gaz 
seront abaissées de 10 % afin de tenir compte de la part de biogaz dans le mélange 
gazeux. Les réductions d’émissions de CO2, dont les importateurs ou les construc-
teurs peuvent démontrer qu’elles ont été induites par des technologies innovantes 
(par exemple des systèmes d’éclairage économes en énergie), pourront être spécifi-
quement imputées au véhicule concerné en tant qu’innovation écologique. 

Les carburants synthétiques, qui pourront désormais être imputés à la valeur cible 
spécifique, seront eux aussi considérés comme des carburants renouvelables en vertu 
de l’art. 7, al. 9, LPE, qui a été complété, et devront répondre aux exigences écolo-
giques de l’art. 35d, LPE. Les carburants synthétiques sont obtenus par électrolyse 
grâce à la technologie «power-to-gas/power-to-liquid»; ils peuvent être sous forme 
liquide ou gazeuse. Pour garantir la neutralité de CO2 demandée par la motion 
Böhni, l’électricité doit être issue d’énergies renouvelables. S’il est utilisé de 
l’électricité renouvelable qui est remplacée ailleurs par de l’électricité obtenue à 
partir d’agents énergétiques fossiles, le bilan climatique est négatif. Le critère pou-
vant être appliqué à l’électricité utilisée est que son utilisation permet de prévenir les 
goulets d’étranglement du réseau ou qu’elle ne peut pas être vendue à des prix 
positifs. 

Obligation de compenser s’appliquant aux importateurs de carburants 

L’obligation de compenser naît, en vertu de la loi sur l’imposition des huiles miné-
rales, lors de la mise à la consommation. À l’avenir, l’essence, le diesel, les carbu-
rants à base de gaz naturel et les parts fossiles des mélanges de carburants, ainsi que 
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les carburants pour avion, seront eux aussi soumis à cette obligation. Les carburants 
exemptés de l’impôt sur les huiles minérales, notamment les carburants imputés au 
trafic aérien international et les carburants renouvelables, continueront d’être exemp-
tés de l’obligation de compenser. 

Le CDF a examiné l’instrument de compensation du CO2 et émis des recommanda-
tions pour l’améliorer. Il propose notamment que les normes et les méthodes défi-
nies pour la réalisation des projets soient plus contraignantes du point de vue juri-
dique. L’OFEV délivrera, comme jusqu’ici, des attestations nationales négociables 
en Suisse pour les réductions d’émissions obtenues dans le cadre de projets et de 
programmes. Les importateurs de carburants soumis à la compensation ne devront 
donc pas obligatoirement réaliser eux-mêmes des projets et des programmes mais 
pourront acquérir des attestations de tiers. À cet égard, il faut néanmoins aussi 
garantir que même après 2020, seules les réductions d’émission supplémentaires 
effectivement obtenues feront l’objet d’attestations. 

Carburants renouvelables 

L’obligation de mettre à la consommation au moins 5 % de carburants renou-
velables, tels que le bioéthanol, le biodiesel, le biogaz et les carburants synthétiques, 
correspond à une réduction de CO2 de près de 0,6 million de tonnes par an, ou à un 
ajout d’environ 128 millions de litres de bioéthanol à l’essence et de 114 millions de 
litres de biodiesel au diesel80. Cette adjonction est inférieure au potentiel technique 
du mélange, qui permettrait l’ajout d’une part de 5 % de bioéthanol à l’essence et de 
7 % de biodiesel au diesel, soit une réduction d’émissions d’environ un million de 
tonnes de CO2 par an, sans perte de la garantie des constructeurs de moteurs. Les 
réductions d’émissions découlant de l’utilisation de carburants renouvelables ne 
feront pas l’objet d’attestations jusqu’à une part de 5 % des émissions de CO2 issues 
du trafic. Lorsqu’un importateur de carburants dépassera cette part minimale, il peut 
demander des attestations nationales à hauteur de la prestation supplémentaire. Les 
exigences relatives à l’additionnalité économique (preuve que l’importation ou la 
production de carburants renouvelables n’est rentable que grâce à la vente des réduc-
tions d’émissions qu’elles ont permis de réaliser) seront supprimées. Chaque per-
sonne soumise à la compensation devra uniquement faire rapport sur la nature et la 
quantité de carburants renouvelables qu’elle a mises à la consommation et en appor-
ter la preuve en présentant les certificats correspondants. 

Par le passé, du fait de la combinaison d’allègements fiscaux et d’exigences appli-
cables aux biocarburants en Suisse, il n’était pas possible pour des motifs douaniers, 
de mettre en œuvre l’exécution de manière analogue à ce que prévoit la directive 
européenne relative à la promotion de l’utilisation de l’énergie produite à partir de 
sources renouvelables81. Un alignement sur la règlementation de l’UE s’impose 
désormais pour le régime qui sera mis en place en Suisse (en particulier en ce qui 
concerne les biocarburants avancés (advanced biofuels)). L’importation de carbu-
rants contrôlés par la méthode du bilan massique sera possible à l’avenir et des 

  

80 En supposant que l’essence et le diesel contribuent à parts égales aux ventes de  
carburants. 

81 Directive sur les énergies renouvelables (2009/28/CE). 



FF 2018 

 291 

normes volontaires (p. ex. RSB EU RED82), et éventuellement des systèmes utilisés 
dans des États membres de l’UE, seront largement reconnus.  

Au vu du large consensus tant politique que social sur le rejet en Suisse des agrocar-
burants (à savoir des carburants dont les matières premières sont produites sur des 
surfaces cultivables) en raison de leurs impacts écologiques et socio-économiques, la 
mise à la consommation d’agrocarburants continuera d’être interdite. Les exigences 
applicables aux carburants renouvelables devront être définies de manière à ce que 
les carburants mis sur le marché soient principalement obtenus à partir de déchets et 
de résidus de production, comme c’est le cas actuellement, ce qui garantit le respect 
du principe «assiette – auge – réservoir»83, et dans une certaine mesure aussi du 
principe de l’«utilisation en cascade»84, mais permettra néanmoins d’importer à 
l’avenir des carburants renouvelables usuels et, partant, moins onéreux. La valorisa-
tion énergétique des résidus de récolte sera toujours possible si elle ne contrevient 
pas au principe «assiette – auge – réservoir». Après l’abandon des allègements de 
l’impôt sur les huiles minérales et l’introduction d’une obligation de mettre sur le 
marché des carburants renouvelables répondant aux exigences de qualité futures, 
l’augmentation à la pompe devrait s’élever à environ 4 centimes par litre d’essence 
et de diesel. Les inquiétudes d’ordre social concernant principalement la production 
d’agrocarburants (sécurité alimentaire, droits territoriaux), il ne sera plus imposé de 
critères sociaux à partir de 2020. 

1.6.5 Mesures dans le secteur de l’industrie et de l’aviation 

Système d’échange des quotas d’émission 

Les modalités d’exécution du SEQE seront, comme jusqu’ici, définies par le Conseil 
fédéral dans l’ordonnance sur le CO2. Il s’agit notamment de la désignation des caté-
gories d’installations soumises à l’obligation de participer au SEQE, de la détermi-
nation de la quantité maximale de droits d’émission disponibles et des référentiels 
selon lesquels les entreprises se verront attribuer gratuitement des droits d’émission, 
ainsi que des valeurs-seuils habilitant à déposer une demande en vue d’une exclu-
sion (opt-out) ou d’une participation à titre volontaire (opt-in). Ces dispositions 
visent à garantir la compatibilité avec le SEQE de l’UE. Les décisions définitives 
concernant le fonctionnement du SEQE à partir de 2021 n’ont pas encore été prises 
(cf. ch. 1.2.5) et concerneront les aspects suivants: 

– le montant de la réduction annuelle du plafond d’émission (cap); 

– le seuil à partir duquel une exclusion du SEQE (opt-out) est possible; 

  

82 La Roundtable on Sustainable Biomaterials (RSB) développe des normes s’appliquant 
aux carburants renouvelables. Lorsque les normes avec l’ajout «EU RED» sont respec-
tées, la conformité avec les exigences de la DER de l’UE est automatiquement garantie. 

83 On entend par principe «assiette – auge – réservoir» le fait que l’utilisation des carburants 
renouvelables ne doit pas concurrencer les denrées alimentaires et les fourrages. 

84 Le principe de l’utilisation en cascade se définit par une exploitation par étapes séquen-
tielles des mêmes matières premières pour des utilisations en premier lieu matérielles 
(éventuellement répétées), puis énergétiques. 
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– la valeur des référentiels et l’adaptation aux progrès techniques; 

– la structure et la valeur des facteurs pour la prise en considération du risque 
de délocalisation de la production à l’étranger (risque de fuite de carbone). 

Les exploitants d’installations de certaines catégories émettant une quantité donnée 
de gaz à effet de serre sont tenus de participer au SEQE. Les catégories d’installa-
tions figurant à l’annexe 6 de l’ordonnance sur le CO2 en vigueur seront vraisembla-
blement maintenues. Les installations qui rejettent moins de 5000 tonnes d’éq.-CO2 
par an ne seront désormais plus tenues de participer au SEQE. Cette exclusion 
concerne actuellement neuf entreprises, principalement des installations de secours 
des réseaux de chauffage à distance. Ces entreprises peuvent demander à être 
exemptés de la taxe sur le CO2 en vertu de l’art. 33 ou à participer au SEQE à titre 
volontaire en vertu de l’art. 20, pour autant qu’elles répondent aux critères définis. 

Le Conseil fédéral souhaite fixer le même seuil d’exclusion (opt-out) que celui 
défini dans l’UE, à savoir 25 000 tonnes d’éq.-CO2 par an. Lorsqu’un exploitant 
d’installations peut prouver que les émissions de gaz à effet de serre de ses installa-
tions ont été inférieures au seuil d’exclusion au cours des trois années précédentes, il 
pourra demander à sortir du SEQE. Les exploitants de nouvelles installations qui ne 
disposent pas des données pour les trois dernières années pourront déposer une 
demande d’exclusion s’ils sont à même de démontrer de manière crédible que, selon 
l’exploitation régulière prévue, les émissions de gaz à effet de serre ne dépasseront 
jamais le seuil d’exclusion. En contrepartie, les entreprises ayant été exclues du 
SEQE sur demande (entreprises opt-out) s’acquitteront de la taxe sur le CO2 ou 
s’engageront à réaliser une réduction d’émissions équivalente à celle obtenue par 
une participation au SEQE. Sont considérées comme équivalentes des réductions 
d’émissions propres à l’entreprise et la remise d’attestations internationales donnant 
globalement lieu à une réduction d’émissions comparable à celle d’une participation 
au SEQE. Cette réduction devra, entre autres, être en adéquation avec les référentiels 
appliqués dans le SEQE et avec le taux de réduction annuel du plafond d’émission. 
Avec le seuil d’exclusion actuel de 25 000 tonnes d’éq.-CO2 par an, quelque 20 entre-
prises suisses pourraient demander à être exclues de l’obligation de participer. 

À partir du moment où le couplage avec le SEQE de l’UE sera effectif, les centrales 
thermiques à combustibles fossiles seront elles aussi tenues de participer et ne seront 
plus soumises dès lors à l’obligation de compenser. L’intégration des usines d’inci-
nération des ordures ménagères, qui est possible mais non obligatoire dans l’UE, 
dépendra à nouveau de la conclusion d’un accord sectoriel. À la différence de l’UE, 
les installations d’incinération des déchets spéciaux sont actuellement elles aussi 
couvertes par le SEQE suisse pour autant que les exploitants de ces installations ne 
veuillent pas les exclure à titre volontaire. Lorsqu’elles ne sont pas couvertes par le 
SEQE, elles doivent, selon la loi en vigueur, s’acquitter de la taxe sur le CO2 dans la 
mesure où elles utilisent des combustibles fossiles. Les usines d’incinération des 
déchets spéciaux peuvent toutefois elles aussi demander à être exclues du SEQE si 
les émissions du site concerné sont inférieures au seuil déterminant. 

Les exploitants d’installations présentant une puissance calorifique totale de com-
bustion d’au moins 10 MW pourront participer sur demande au SEQE (opt-in). Il 
n’y aura plus de liste des catégories d’installations ayant le droit de participer au 
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SEQE telle que celle figurant jusqu’ici à l’annexe 7 de l’ordonnance sur le CO2. Les 
exploitants d’installations qui ne sont pas tenus de participer au SEQE en raison du 
seuil de 5000 tonnes d’éq.-CO2, mais dont les installations présentent une puissance 
calorifique totale de combustion de plus de 10 MW, pourront eux aussi demander à 
participer au SEQE (opt-in).  

Le plafond d’émission du SEQE suisse sera déterminé d’avance. Le point de départ 
de la baisse annuelle – qui sera désormais fixée à 2,2 % par an – correspondra à 
nouveau aux émissions de gaz à effet de serre des installations qui participaient au 
SEQE en 2010. Les droits d’émission seront remis chaque année aux entreprises. 
Comme jusqu’à présent, la quantité de droits d’émission à attribuer à chaque exploi-
tant d’installation sera réduite proportionnellement avec le même facteur lorsque la 
quantité totale de droits d’émission à attribuer gratuitement, déduction faite de la 
réserve, dépasse la quantité maximale de droits d’émission disponibles pour les 
exploitants d’installations85. L’attribution selon des référentiels avantage les entre-
prises dont la production est efficace en termes d’émissions de gaz à effet de serre. 
Pour être en conformité avec l’UE, une adaptation des référentiels aux progrès 
technologiques doit pouvoir être effectuée au cours de la période d’engagement 
allant de 2021 à 2030. 

L’attribution gratuite aux installations fixes continuera d’être principalement faite 
sur la base de référentiels de produits, qui définissent le nombre de droits d’émission 
à attribuer par tonne de produit fabriqué. Lorsqu’un référentiel de produit ne peut 
pas être appliqué, d’autres méthodes de calcul sont utilisées (p. ex. un référentiel de 
chaleur ou un référentiel de combustible). Cela garantit une pondération forte de 
l’efficacité en termes de gaz à effet de serre dans l’attribution gratuite aux exploi-
tants d’installations. 

Les référentiels existants sont renforcés chaque année de 0,2 % en conformité avec 
ceux de l’UE afin qu’ils reflètent les progrès technologiques. Tout comme c’est déjà 
le cas actuellement, aucun droit d’émission ne sera en principe attribué gratuitement 
pour la production d’électricité, notamment pour l’électricité produite par des cen-
trales thermiques à combustibles fossiles. La production d’électricité à partir de gaz 
résiduels continuera sans doute de rester ici l’exception, sous certaines conditions. 

Afin de déterminer la prestation de réduction équivalente à une participation au 
SEQE que devront fournir les entreprises exclues sur demande, des calculs d’attribu-
tion seront également effectués pour les exploitants d’installations concernés. Ces 
calculs seront toutefois faits selon une procédure simplifiée afin de respecter le prin-
cipe de proportionnalité. 

Les exploitants d’installations qui ne présentent pas de risque de délocalisation de la 
production à l’étranger (fuite de carbone; carbon leakage) continueront de se voir 
attribuer gratuitement un nombre de droits d’émission plus faible. Dans ce cas, le 
Conseil fédéral prendra en considération la réglementation de l’UE qui n’a, pour 
l’heure, pas encore été établie de manière définitive. La diminution du nombre de 
droits d’émission attribués gratuitement aux exploitants d’installations ne présentant 
pas de risque de fuite de carbone devrait se traduire à l’avenir par une limitation de 

  

85 Ce facteur est appelé facteur de correction uniforme transsectoriel (cross sectoral  
correction factor, CSCF). 
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l’impact du facteur de correction transsectoriel. Cette mesure vise à éviter que les 
entreprises présentant un risque important de fuite de carbone se voient elles aussi 
attribuer moins de droits d’émission gratuits alors même qu’elles font l’objet d’une 
exploitation efficace en termes de réduction des gaz à effet de serre. 

La vente aux enchères des droits d’émission continuera vraisemblablement d’être 
effectuée par l’OFEV au moyen du registre national des échanges de quotas d’émis-
sion. L’OFEV fixera le calendrier des ventes aux enchères et le nombre de droits 
d’émission mis aux enchères. La vente aux enchères pourrait à l’avenir aussi se faire 
sur une plateforme privée surveillée conformément au droit des marchés financiers, 
à l’instar de ce qui est prévu pour le SEQE de l’UE. 

Pour leur rapport de suivi annuel, les exploitants d’installations devront utiliser un 
document standardisé (modèle) qui permet l’établissement de rapports transparents 
et harmonisés. Le rapport de suivi annuel continuera d’être basé sur le plan de suivi 
qui doit être établi une seule fois, puis validé par un organisme externe et approuvé 
par l’OFEV. Le plan de suivi devra lui aussi être élaboré sur la base du modèle 
prévu à cet effet. 

La règlementation qui s’appliquera aux exploitants d’aéronefs est en principe la 
même que celle qui prévaudra pour les exploitants d’installations. Un plafond d’émis-
sion propre aux exploitants d’aéronefs sera toutefois défini et ils se verront attribuer 
des droits d’émission séparés. La remise de droits d’émission pour installations par 
les exploitants d’aéronefs sera réglée dans l’ordonnance et alignée sur la réglementa-
tion européenne. Selon les propositions de la Commission européenne, le plafond 
d’émission prévu pour le transport aérien à partir de 2021 correspondra à 90 % des 
droits d’émission remis entre 2014 et 2016, et sera abaissé de 2,2 % par an comme 
dans le secteur des installations fixes. La part mise aux enchères, qui est actuelle-
ment de 15 %, devrait être significativement augmentée selon les propositions faites 
par le Parlement de l’UE en première lecture.  

Tous les vols intérieurs en Suisse ainsi que tous les vols de la Suisse vers l’EEE 
seront soumis au SEQE. Seront exclus les vols au départ de l’EEE à destination de la 
Suisse, qui sont déjà couverts par le SEQE de l’UE. D’autres exclusions sont pré-
vues pour les vols militaires, les vols de sauvetage, les vols à vue, les vols locaux, 
les vols de formation et les vols à des fins de recherche ainsi que pour des exploi-
tants se situant en dessous de certains seuils en ce qui concerne le poids, les rejets 
annuels de gaz à effet de serre et le nombre de vols. Les vols qui ne font que sur-
voler la Suisse ne seront pas recensés.  

Les exploitants suisses et étrangers d’aéronefs seront tenus de participer au SEQE. 
Ils devront remettre des droits d’émission à hauteur des émissions de gaz à effet de 
serre générées par leurs vols et couvertes par le SEQE. Des droits d’émission leur 
seront attribués gratuitement sur la base des tonnes-kilomètres recensées en 201886. 
Il est possible que des exploitants d’aéronefs ou les vols qu’ils réalisent soient par-
tiellement couverts par le SEQE de la Suisse et partiellement par celui de l’UE (par 
exemple les vols entre la Suisse et l’EEE). Pour alléger la charge administrative des 
exploitants, ces derniers seront alors gérés par une seule autorité compétente, soit 

  

86 Le nombre de tonnes-kilomètres est obtenu en multipliant la distance parcourue en une 
année (en km) par la charge utile transportée (en t). 
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suisse, soit européenne. La Suisse sera compétente pour les exploitants auxquels elle 
a délivré un permis d’exploitation et les éventuels exploitants non européens dont  
les opérations de vol dans l’EEE à partir de la Suisse sont historiquement les plus  
importantes. Elle exécutera également le SEQE de l’UE pour ces exploitants (suivi, 
attribution et remise de droits d’émission) et transmettra les droits d’émission dont la 
remise n’est pas prévue dans le SEQE suisse à l’autorité compétente pour le SEQE 
de l’UE.  

Exemption de la taxe sans participation au SEQE 

Concrètement, l’exécution de l’exemption de la taxe sur le CO2 continuera de s’effec-
tuer au moyen d’un remboursement de celle-ci, ce qui signifie que les entreprises 
ayant pris un engagement de réduction ne seront pas automatiquement exemptées du 
versement de la taxe sur le CO2 mais qu’elles devront demander au moins une fois 
par an, et au plus une fois par mois, le remboursement de la taxe dont elles se sont 
acquittées. Le fait de renoncer à désigner les entreprises ayant le droit d’être exemp-
tées se traduira par une charge de travail supplémentaire pour la Confédération. 
Suivant le montant de la taxe, le nombre d’entreprises exemptées pourrait doubler ou 
tripler (cf. ch. 3.2.2). 

L’exemption de la taxe sur le CO2 est basée sur un engagement de réduction. Une 
entreprise souhaitant prendre un engagement de ce type doit déposer une seule fois 
une demande standard (sous la forme d’un formulaire à remplir). Dans sa demande, 
l’entreprise ou le groupement d’entreprises devra démontrer que la charge liée à la 
taxe sur le CO2 s’élevait au moins à 15 000 francs au cours de l’année précédant  
le début de l’engagement de réduction. En concluant un engagement de réduction, 
l’entreprise s’engage en outre à augmenter son efficience en termes de gaz à effet de 
serre dans une certaine proportion jusqu’en 2030 et à remettre chaque année un 
rapport de suivi standardisé à la Confédération. Comme les entreprises exemptées 
sont désormais exclues de la redistribution, elles devront indiquer leur numéro AVS 
sur la demande d’exemption. 

L’étendue de l’engagement de réduction et, par conséquent, l’augmentation de l’effi-
cacité en termes d’émissions de gaz à effet de serre, sont axées sur les émissions de 
gaz à effet de serre attendues et le potentiel de réduction de l’entreprise. Lorsque 
l’entreprise a conclu une convention d’objectifs approuvée par la Confédération 
pour le remboursement du supplément réseau (art. 41 de la loi sur l’énergie) ou en 
vue de satisfaire aux prescriptions pour gros consommateurs (art. 46, al. 2, de la loi 
sur l’énergie), ces conventions pourront être prises en considération pour déterminer 
l’étendue de l’engagement de réduction. Les entreprises ne devront donc pas redé-
terminer leur potentiel de réduction. La convention devra toutefois être conçue de 
manière à être conforme à un engagement et à répondre ainsi aux exigences qualita-
tives d’une exemption de la taxe sur le CO2 sur toute la durée de celle-ci. 
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L’intensité de CO2, qui figure déjà dans les conventions d’objectifs, est utilisée en 
tant qu’indicateur de l’augmentation de l’efficience des gaz à effet de serre87. L’enga-
gement de réduction comporte donc un objectif relatif en pour cent, déterminé en 
fonction de l’entreprise. L’entreprise pourra aussi choisir un objectif selon une 
approche descendante (top-down), selon lequel l’intensité de CO2 doit être globale-
ment diminuée de 15 % jusqu’en 2030. Les entreprises devront également détermi-
ner leur potentiel individuel lorsqu’elles choisiront un objectif top-down. Cette 
analyse du potentiel pourra alors aussi être utilisée pour les conventions d’objectifs 
en vertu de la législation sur l’énergie (RPC, modèle cantonal pour grands consom-
mateurs). 

Le contrôle de l’atteinte de l’objectif s’effectuera désormais chaque année à des fins 
d’harmonisation avec le remboursement du supplément réseau. On considérera que 
l’engagement de réduction est respecté si les trois conditions suivantes sont rem-
plies: 

– l’objectif annuel fixé pour l’intensité de CO2 n’a pas été manqué trois années 
de suite;  

– l’objectif annuel fixé pour l’intensité de CO2 n’a pas été manqué sur plus de 
la moitié des années sur lesquelles porte l’engagement de réduction, et 

– l’objectif annuel fixé pour l’intensité de CO2 est atteint en 2030. 

Lorsqu’une des conditions n’est pas remplie, l’entreprise devra verser, pour chaque 
année où un écart par rapport à l’objectif fixé a été observé, une prestation de  
remplacement correspondant à 30 % du montant remboursé. Les intérêts ne seront 
désormais plus perçus. 

L’intensité de CO2 étant une valeur cible relative, elle garantit une grande flexibilité 
de l’engagement de réduction et n’a pas besoin d’être adaptée en cas d’accroisse-
ment de la production. Des mécanismes flexibles supplémentaires sont donc inutiles. 
Une entreprise pourra néanmoins remettre des attestations internationales si elle  
peut démontrer qu’elle n’a pas pu mettre en œuvre – ou pas dans les délais prescrits 
– les mesures prévues, en raison de contraintes économiques ou techniques (art. 33, 
al. 4, let. d). 

L’exemption de la taxe sur le CO2 sera découplée de l’instrument de compensation 
s’appliquant aux importateurs de carburants. Un dépassement de la réduction d’émis-
sions fixée dans l’engagement de réduction ne donnera pas droit à la délivrance 
d’attestations nationales. On supprime ainsi la pondération jusqu’ici très importante 
des coûts d’investissement afin que toutes les entreprises exemptées soient traitées 
sur un pied d’égalité. Les entreprises exemptées pourront néanmoins céder aux 
importateurs de carburants soumis à l’obligation de compenser des prestations sup-
plémentaires sous la forme d’attestations nationales, en utilisant l’engagement de 
réduction en tant que base pour l’élaboration d’un projet de compensation conforme 
aux exigences de l’art. 5 de la loi sur le CO2.  

  

87 L’intensité de CO2 désigne le rapport entre les rejets de gaz à effet de serre prévus pour 
une entreprise (sans mesures de réduction de CO2) et les rejets effectifs (avec des mesures 
de réduction de CO2). L’intensité de CO2 augmente avec le nombre de mesures mises  
en œuvre. 
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Les engagements de réduction individuels pris par des entreprises exemptées ne sont 
pas touchés par les éventuels objectifs de réduction définis pour les organisations 
économiques au sens de l’art. 3, al. 5, de la loi sur le CO2. 

Dans un souci d’efficacité dans l’exécution, le Conseil fédéral souhaite toutefois 
prévoir, pour les petits émetteurs, un modèle d’exemption fortement simplifié, basé 
sur des mesures, et qui pourra être appliqué aux installations dont les émissions sont 
inférieures à 100 tonnes d’eq.-CO2 par an. Ce modèle sera en revanche obligatoire-
ment appliqué aux entreprises dont les rejets annuels sont inférieurs à 500 tonnes 
d’éq.-CO2. 

L’exemption de la taxe sera, comme jusqu’à présent, réservée aux entreprises des 
secteurs de l’industrie, de l’agriculture et de l’artisanat qui exploitent leurs installa-
tions à des fins commerciales. Les exploitants qui n’utilisent pas leurs installations 
pour des activités commerciales ne doivent pas pouvoir prendre un engagement de 
réduction. Sont considérées comme des activités non commerciales, les activités 
privées (p. ex. l’exploitation des installations de chauffage dans des bâtiments d’habi-
tation) et les activités de service public (p. ex. l’exploitation de piscines publiques). 
Le Conseil fédéral doit donc pouvoir régler la délimitation entre les différentes 
activités au niveau de l’ordonnance (art. 33, al. 4, let. b). Les installations destinées à 
des activités commerciales comprennent toutes les installations utilisées par des 
entreprises indépendamment du secteur économique concerné. Cette délégation vise 
uniquement à spécifier dans l’ordonnance que les exploitants d’installations qui uti-
lisent leurs installations pour des activités privées ou de service public n’ont pas 
droit à au remboursement de la taxe. 

1.6.6 Communication et formation 

Le Conseil fédéral a adopté, le 31 août 2016, le concept Programme Climat – forma-
tion et communication qui soutient et complète d’autres activités de la Confédé-
ration, notamment le programme SuisseÉnergie. Ce programme s’inscrit dans le 
prolongement des offres d’information, de formation et de conseil proposées par 
l’économie, l’école, l’administration et les associations, s’appuie sur des réseaux 
existants et met l’accent sur la formation professionnelle ainsi que sur les informa-
tions et les conseils destinés aux Cités de l’énergie et aux communes. 

Le Programme Climat vise à renforcer les connaissances des professionnels et des 
décideurs sur la manière dont les gaz effet de serre peuvent être réduits et les effets 
des changements climatiques atténués dans leur domaine de compétence, raison pour 
laquelle les connaissances en matière de climat doivent être intégrées dans les for-
mations professionnelles initiale et supérieure et dans la formation continue. Les sec-
teurs et les professions ayant trait au climat concernent principalement les domaines 
de la mobilité, de la logistique, de l’agriculture, du commerce, de l’énergie, de la 
construction, de la planification, de l’urbanisme et du management d’entreprise. 

Les communes jouent un rôle crucial dans la mise en œuvre de la politique clima-
tique sur le terrain de par leur proximité avec les habitants et les entreprises et asso-
ciations locales. Des conseils et des offres axés sur la pratique devront permettre aux 
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villes et aux communes de sensibiliser la population aux questions climatiques et de 
leur présenter des options d’action. 

1.6.7 Mesures réalisées à l’étranger 

Les prestations de réduction réalisées à l’étranger devront, comme jusqu’à présent, 
répondre à des exigences de qualité minimales, qui comprennent des aspects relatifs 
à la rentabilité88 ainsi qu’à l’établissement de la preuve et à la quantification des 
réductions d’émissions. De plus, les mesures grâce auxquelles les réductions d’émis-
sions ont été obtenues devront contribuer au développement durable sur place et, 
partant, ne pas avoir de conséquences négatives ni sur le plan écologique ni sur le 
plan social. 

Le Conseil fédéral doit en outre pouvoir fixer des exigences de qualité plus sévères 
comme le prévoit la législation actuelle sur le CO2. Les réductions réalisées à 
l’étranger imputables en Suisse devront au moins satisfaire aux exigences interna-
tionales définies en vue de la mise en œuvre des objectifs de l’Accord de Paris 
(dispositions d’exécution relatives aux modalités et aux procédures). Au cas où les 
critères définis dans le régime climatique international après 2020 ne seraient pas 
suffisamment précis ou ne garantiraient pas une qualité suffisante des réductions 
d’émissions obtenues à l’étranger, le Conseil fédéral pourra limiter leur imputation. 

Les exigences de qualité s’appliqueront également aux autorisations (p. ex. aux lettres 
d’agrément) que la Suisse accorde à des acteurs privés afin qu’ils puissent réaliser 
leurs activités visant à réduire les émissions à l’étranger et transférer les attestations 
internationales obtenues dans le registre national. 

Les mesures mises en œuvre à l’étranger ne devront toutefois pouvoir être imputées 
que si elles n’auraient pas pu être réalisées sans le produit de la vente des attestations 
internationales. Les réductions d’émissions faisant l’objet d’attestations ne devront 
désormais pas impérativement provenir de pays peu développés. À l’avenir, toutes 
les Parties à l’Accord de Paris seront en principe admises en tant que pays hôte, pour 
autant que les réductions d’émissions obtenues répondent aux exigences. 

1.6.8 Adaptation aux changements climatiques 

La stratégie d’adaptation aux changements climatiques en Suisse adoptée le 2 mars 
2012 par le Conseil fédéral a fait ses preuves, comme l’atteste une étude89, et conti-
nuera de s’appliquer aux secteurs de la gestion des eaux, de la gestion des dangers 
naturels, de l’agriculture, de l’exploitation des forêts, de l’énergie, du tourisme, de la 
gestion de la biodiversité, de la santé et du développement territorial. 

  

88 Les mesures réalisées à l’étranger doivent s’ajouter à des réductions qui auraient de toute 
façon été obtenues. Cette additionnalité peut être démontrée par l’absence de rentabilité. 

89 Interface Politikstudien Forschung Beratung und Oeschger Centre for Climate Change 
Research (2017): Schlussbericht Evaluation der Strategie zur Anpassung an den Klima-
wandel: Modul A. 
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La Confédération assumera en premier lieu un rôle de coordinateur et mettra à dis-
position des bases de décision transsectorielles, telles que des scénarios climatiques 
à l’échelle régionale et des analyses de risques. Elle souhaite impliquer à l’avenir 
davantage les cantons, qui assument la mise en œuvre dans de nombreux secteurs, 
dans ces questions afin de mieux tenir compte de leurs besoins. 

Le programme pilote «Adaptation aux changements climatiques» constitue un outil 
destiné à encourager des projets exemplaires visant à maîtriser les changements cli-
matiques. Au cours de la première phase de 2014 à 2017, la Confédération a soutenu 
31 projets portant sur la gestion de la pénurie locale de l’eau, des dangers naturels et 
des modifications écosystémiques ainsi que sur les îlots de chaleur dans les villes et 
le transfert de connaissances. Les thèmes suivants seront approfondis dans le cadre 
de la deuxième phase de 2018 à 2021: 

– accentuation des fortes chaleurs; 

– aggravation du risque de crues, fragilisation des pentes et recrudescence des 
mouvements de terrain; 

– modification des milieux naturels, de la composition des espèces et des pay-
sages; 

– propagation d’organismes nuisibles, de maladies et d’espèces exotiques;  

– sensibilisation, information et coordination. 

1.7 Classement d’interventions parlementaires 

1.7.1 Interventions parlementaires qu’il est proposé 
de classer 

Par le présent message, nous demandons le classement des interventions parlemen-
taires suivantes: 

Postulat Gutzwiller du 20 août 2014 (14.3571; «Asseoir la politique climatique 
sur des éléments factuels») 

Dans le présent message, le Conseil fédéral démontre, comme le demande le postu-
lat, la manière dont la Suisse pourra réduire de moitié par rapport à 1990 les émis-
sions de gaz à effet de serre dans les différents secteurs d’ici à 2030 afin de con-
tribuer à la réalisation de l’objectif de deux degrés. Les mesures ne visent pas 
uniquement l’utilisation d’énergie fossile; elles englobent également les émissions 
issues de la gestion des déchets et des eaux usées, de l’agriculture, de l’industrie du 
ciment et du transport aérien. Ces deux derniers secteurs seront intégrés dans le 
système d’échange de quotas d’émission (SEQE) et un accord sectoriel sera à nou-
veau conclu avec les exploitants d’installations d’incinération des déchets en contre-
partie d’une dérogation à l’intégration au SEQE. La mise en œuvre d’une prestation 
de réduction allant dans le sens de la stratégie Climat est attendue dans le secteur de 
l’agriculture et, dans celui de la gestion des eaux usées, les projets de protection du 
climat soutenus par les importateurs de carburants soumis à l’obligation de com-
penser produiront leurs effets. L’abandon accéléré des chauffages à combustibles 
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fossiles sera obtenu en définissant des valeurs limites de CO2 pour les nouveaux 
bâtiments et les bâtiments t existants. 

Motion du Groupe libéral-radical du 10 juin 2015 (15.3543; «Pour une 
réduction de la charge administrative dans les lois sur le CO2 et sur l’énergie. 
Intégrer l’exécution des conventions d’objectifs dans un cadre cohérent») 

La motion demande au Conseil fédéral de mettre en place un cadre cohérent pour 
l’exécution des lois sur le CO2 et sur l’énergie, notamment des conventions d’objec-
tifs en vue du remboursement du supplément réseau et de l’exemption de la taxe sur 
le CO2. Le présent projet met autant que possible en œuvre ce souhait. L’exemption 
de la taxe sur le CO2 en vertu de l’art. 32 est axée sur les conventions d’objectifs au 
sens des art. 41 et 46, al. 2, de la loi sur l’énergie, d’où une large harmonisation des 
instruments au niveau fédéral. En revanche, l’harmonisation avec les exigences des 
modèles cantonaux pour gros consommateurs n’entre pas dans le domaine de com-
pétences de la Confédération. Toutefois, la Confédération peut poursuivre la démar-
che coordonnée dans le cadre de l’exécution des conventions d’objectifs en vertu de 
l’art. 46, al. 2, de la loi sur l’énergie. Vu des décisions prises par le Parlement, le 
Conseil fédéral attribuera les tâches d’exécution aux offices fédéraux déjà impliqués 
actuellement, l’OFEV, l’OFEN et l’AFD, au niveau de l’ordonnance. 

Motion Böhni du 25 septembre 2014 (14.3837; «Carburants synthétiques 
neutres du point de vue du CO2. Prendre en considération les réductions 
d’émissions de CO2 réalisées en adaptant la réglementation relative aux 
émissions des voitures de tourisme») 

La motion demande que les exploitants, les importateurs et les constructeurs de véhi-
cules puissent prendre en compte les carburants synthétiques neutres du point de vue 
du CO2 et produits en Suisse pour atteindre les valeurs cibles qui leur sont attri-
buées. L’art. 14 du projet de loi met en partie en œuvre cette exigence: les importa-
teurs et constructeurs de véhicules qui mettent sur le marché des carburants dont ils 
sont à même de prouver qu’ils ont été produits à partir d’électricité issue d’énergies 
renouvelables peuvent demander à ce que les réductions d’émissions qui en décou-
lent soient imputées à leurs émissions moyennes (cf. ch. 1.2.4). L’imputation n’est 
toutefois pas limitée aux carburants produits en Suisse pour prévenir une violation 
du droit commercial international. 

Motion du Groupe libéral-radical du 10 juin 2015 (15.3545; «Pour une 
réduction de la charge administrative. Donner à toutes les entreprises la 
possibilité de se faire exempter de la taxe sur le CO2») 

La motion demande que le Conseil fasse en sorte que toutes les entreprises puissent 
être exemptées de la taxe sur le CO2, indépendamment de critères liés au secteur 
concerné ou aux émissions de gaz à effet de serre. La motion a été modifiée en ce 
sens que le cercle des personnes exemptées ne devra être élargi qu’après 2020 et en 
respectant le principe de proportionnalité. Cette demande a été transposée dans 
l’art. 32 du présent projet. Toutes les entreprises dont la charge liée à la taxe sur le 
CO2 s’élève au moins à 15 000 francs par an peuvent déposer une demande 
d’exemption de la taxe sur le CO2 indépendamment de l’activité qu’elles exercent. 
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1.7.2 Interventions non encore examinées par le Parlement 

Actuellement, les interventions parlementaires suivantes concernant directement la 
loi sur le CO2 n’ont pas encore été définitivement traitées par le Parlement: 

Motion du Groupe libéral-radical du 10 juin 2015 (15.3544; «Pour une 
réduction de la charge administrative. Rendre facultative la participation au 
système d’échange de quotas d’émission») 

La motion demande au Conseil fédéral de rendre facultative d’une manière générale 
la participation au SEQE. La motion a été adoptée par le Conseil national le 21 sep-
tembre 2016. Le Conseil fédéral avait proposé de la rejeter car sa mise en œuvre 
n’est pas compatible avec l’accord entre la Suisse et l’UE concernant le couplage de 
leurs systèmes d’échange de quotas d’émission. La CEATE-E a suspendu les délibé-
rations dans l’attente du projet relatif aux modalités de fonctionnement du système 
d’échange de quotas d’émission après 2020. 

Postulat Reynard du 8 mars 2017 (17.3080; «Générer de nouvelles sources 
pour le financement climatique») 

Le postulat demande au Conseil fédéral d’évaluer la possibilité et la pertinence de 
l’introduction d’une taxe portant sur les billets d’avion ou sur le carburant utilisé par 
l’aviation pour le financement climatique international. Le Conseil fédéral propose 
de rejeter le postulat au motif qu’une taxe sur les billets d’avions aurait des consé-
quences économiques et écologiques indésirables et qu’elle entraînerait un déplace-
ment des flux de trafic comme l’ont montré les expériences faites aux Pays-Bas, au 
Danemark et en Autriche. Il souhaite plutôt intégrer le trafic aérien dans le système 
d’échange de quotas d’émission et a proposé, à cet effet, une révision partielle de la 
loi sur le CO2 dans son message du 1er décembre 2017. Pour ce qui est du finance-
ment climatique international, des ressources privées plus importantes devront être 
mobilisées à l’avenir90. 

Motion Glättli du 8 mars 2017 (17.3081; «Mettre en œuvre l’Accord de 
Paris sur le climat. Immatriculer uniquement les voitures à émissions zéro 
à partir de 2025») 

La motion demande au Conseil fédéral de créer les bases légales nécessaires pour 
qu’aucune voiture de tourisme équipée d’un moteur à combustion ne puisse plus être 
admise à la circulation en Suisse à partir de 2025. Le Conseil fédéral propose de 
rejeter la motion car il table sur une réduction technologiquement neutre des émis-
sions spécifiques de CO2. Le renforcement continu des prescriptions en matière 
d’émissions de CO2 des voitures de tourisme, tel que prévu par le présent projet, 
implique en outre une électrification croissante du parc de voitures neuves pour 
respecter les objectifs fixés.  

  

90 Rapport du Conseil fédéral en réponse au postulat 15.3798 de la Commission de politique 
étrangère du Conseil national du 2 juillet 2015. 
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Postulat Seiler Graf du 15 mars 2017 (17.3129; «Introduction d’une taxe 
sur les billets d’avion») 

Le postulat demande au Conseil fédéral d’examiner l’opportunité d’introduire une 
taxe sur tous les billets d’avion, dont le montant dépendra de la longueur du trajet, 
afin de financer des mesures en faveur de l’environnement et de la sécurité selon  
le principe du pollueur-payeur. Le Conseil fédéral propose de rejeter le postulat.  
En effet, on dispose actuellement déjà de sources de financement conformes au prin-
cipe de causalité avec l’impôt sur les huiles minérales et les taxes d’atterrissage liées  
au bruit. Par ailleurs, l’intégration du trafic aérien dans le système d’échange de 
quotas d’émission devrait avoir un impact beaucoup plus important sur les émis-
sions de CO2. 

Postulat du Groupe des Verts du 13 juin 2017 (17.3439; «Le climat d’abord. 
Grever d’une taxe sur le CO2 les produits des pays qui ne participent pas 
à l’Accord de Paris») 

Le postulat demande au Conseil fédéral d’examiner la possibilité de grever d’une 
taxe sur le CO2 les produits provenant de pays qui ne font aucun effort pour protéger 
le climat et qui ne soutiennent pas l’Accord de Paris. Le Conseil fédéral propose de 
rejeter le postulat. L’Accord de Paris fonctionne de manière non punitive et prévoit 
uniquement un mécanisme axé sur la facilitation (art. 15), qui fournit un soutien 
mais n’impose pas de sanctions. La compatibilité des taxes d’ajustement frontalier 
avec le droit de l’OMC est en outre contestée. Une telle taxe sur le CO2 pourrait 
violer l’accord général sur les tarifs douaniers et le commerce (General Agreement 
on Tariffs and Trade, GATT; RS 0.632.21). De plus, la mise en place de cette taxe 
sur le CO2 entraînerait une charge administrative importante et nécessiterait une 
règlementation supplémentaire. 

2 Commentaire des dispositions 

Art. 1 But 

La loi vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre de la Suisse (al. 1) en vue 
de contribuer à l’objectif fixé dans l’Accord de Paris de contenir l’élévation de la 
température mondiale nettement en dessous de 2 °C, et si possible en dessous de 
1,5 °C. Le Conseil fédéral désigne les gaz à effet de serre compris dans le champ 
d’application de la présente loi (al. 2). Actuellement, sept gaz à effet de serre sont 
réglementés au plan international: le dioxyde de carbone (CO2), le méthane (CH4), 
le protoxyde d’azote (N2O), l’hexafluorure de soufre (SF6), le trifluorure d’azote 
(NF3), les fluorocarbones partiellement halogénés (HFC) et les hydrocarbures per-
fluorés (PFC). La désignation des gaz à effet de serre restera de la compétence du 
Conseil fédéral afin qu’il puisse étendre, si nécessaire, le champ d’application, par 
exemple si d’autres gaz à effet de serre sont inclus dans le cadre du régime clima-
tique international.  

Sont notamment recensées les émissions de CO2 issues des combustibles et des 
carburants fossiles et les émissions de CO2 non liées à l’énergie, provenant par 
exemple de la production de ciment, ainsi que les émissions de gaz à effet de serre 
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issues de la valorisation et de l’incinération des déchets, de l’agriculture, de l’exploi-
tation forestière et de substances stables dans l’air (gaz à effet de serre synthétiques). 
Conformément aux règles internationales, le bilan des gaz à effet de serre de la 
Suisse tient compte également des effets de puits de carbone, à savoir du carbone 
stocké dans les forêts, les sols et le bois utilisé pour la construction. Les émissions 
des carburants utilisés pour les vols et la navigation internationaux sont exclus, con-
formément aux règles internationales (art. 3, al. 4). 

Art. 2  Définitions 

L’art. 2 correspond dans une large mesure au droit en vigueur. La let. c englobe non 
seulement les droits d’émission délivrés par la Confédération ou par des États,  
mais également ceux délivrés par les communautés d’États disposant de systèmes 
d’échange de quotas d’émission reconnus par le Conseil fédéral. Cette disposition 
est nécessaire pour mettre en œuvre le couplage de l’échange de quotas d’émission 
entre la Suisse et l’UE. Un droit d’émission donne généralement droit au rejet d’une 
tonne d’équivalents CO2 (éq.-CO2). 

La let. d précise que les installations sont des unités techniques fixes sises sur un 
même site, destinées notamment à produire des biens, de la chaleur ou de l’élec-
tricité. 

Les let. e et f définissent nouvellement les attestations afin que tous les droits négo-
ciés par l’intermédiaire du registre des échanges de quotas d’émission soient men-
tionnés. Les attestations nationales sont délivrées pour des réductions d’émissions 
réalisées en Suisse lorsque ces réductions sont additionnelles et qu’elles sont démon-
trées dans un rapport. Elles ne peuvent pas être transférées à l’étranger et sont uni-
quement négociables en Suisse. Les attestations internationales correspondent aux 
réductions d’émissions obtenues à l’étranger conformément au Protocole de Kyoto 
(art. 6 et 12) et à l’Accord de Paris (art. 6), qui sont transférées en Suisse. L’Accord 
de Paris prévoit, à cet effet, un mécanisme multilatéral (art. 6, al. 4) ainsi qu’une 
coopération à titre volontaire avec un ou plusieurs États (art. 6, al. 2). Les réductions 
d’émissions obtenues selon les deux démarches peuvent être reconnues et donner 
lieu à des attestations internationales au sens de la let. f. 

La let. g définit ce que l’on entend par «protection du climat». Il s’agit de l’ensemble 
des mesures contribuant à réduire les émissions de gaz à effet de serre et à augmen-
ter la capacité d’adaptation aux changements climatiques. 

Art. 3  Objectifs de réduction 

L’objectif visé est une réduction des émissions de gaz à effet de serre d’au moins 
50 % par rapport à 1990 d’ici à 2030 (al. 1). En plus de cet objectif, qui devra être 
atteint en 2030, un deuxième objectif de réduction quantitatif pour l’ensemble de la 
période d’engagement allant de 2021 à 2030 sera lui aussi inscrit dans la loi: au 
cours de cette période, les émissions de gaz à effet de serre devront être réduites 
d’au moins 35 % en moyenne par rapport à leur niveau de 1990. Cet objectif moyen 
résulte d’une baisse linéaire, dont le point de départ est une réduction de 20 % en 
2020 conformément à la loi en vigueur. Les mesures de réduction des émissions de 
gaz à effet de serre seront en partie réalisées en Suisse. La Confédération a pour but 



FF 2018 

 304 

que la part des réductions d’émissions obtenues en Suisse s’élève en 2030 à au 
moins 60 % de la prestation de réduction nécessaire pour respecter l’objectif de 
50 % (al. 2). Par conséquent, au maximum 40 % des réductions prévues en 2030 
devraient être réalisées en dehors de la Suisse, ce qui correspond à un objectif de 
réduction intérieur d’au moins 30 % en 2030 par rapport à l’année de référence 
1990. Les mesures devraient être aménagées de manière à ce que les émissions 
intérieures se situent en moyenne 25 % en dessous de leur niveau de 1990 sur 
l’ensemble de la période allant de 2021 à 2030.  

Afin de mieux contrôler la réalisation de l’objectif et de pouvoir, au besoin, corriger 
la trajectoire de réduction, le Conseil fédéral doit pouvoir fixer des objectifs et des 
objectifs intermédiaires pour certains secteurs économiques ainsi que pour les émis-
sions de CO2 issues des combustibles (al. 3). Dans la législation en vigueur, des 
objectifs ont été définis pour les secteurs du bâtiment, de l’industrie et des trans-
ports. Le Conseil fédéral souhaite également fixer à l’avenir un objectif sectoriel 
pour l’agriculture. Le montant de la taxe sur le CO2 devra, comme actuellement, être 
fonction de la réalisation des objectifs intermédiaires fixés pour les émissions de 
CO2 issues des combustibles.  

La quantité totale des émissions de gaz à effet de serre continuera d’être calculée sur 
la base des rejets de ces gaz en Suisse (al. 4). Les émissions des vols internationaux, 
et désormais aussi celles de la navigation internationale, ne seront pas prises en 
considération dans le calcul, conformément aux règles internationales. 

Le couplage des SEQE de la Suisse et de l’UE permettra la création d’un marché 
unique pour les droits d’émission. Les droits suisses et ceux du SEQE de l’UE 
seront équivalents. L’al. 5, let. a, indique clairement que les droits d’émission issus 
du SEQE de l’UE qui sont remis en Suisse par des entreprises couvertes par le 
SEQE et dépassant la somme des droits d’émission pour installations disponibles en 
vertu de l’art. 22 et la quantité de ces droits pouvant être reportée en vertu de 
l’art. 57, al. 1, pourront eux aussi être reconnus en tant que réduction d’émissions 
réalisée en Suisse. La let. b précise que les attestations internationales pourront être 
prises en considération pour la réalisation de l’objectif visé à l’al. 2 pour autant 
qu’elles respectent l’intégrité de l’environnement, qu’elles contribuent au dévelop-
pement durable sur place et qu’elles ne donnent pas lieu à un double comptage. 

Le Conseil fédéral pourra, comme jusqu’à présent, convenir d’objectifs de réduction 
particuliers avec certains secteurs économiques, et ce désormais aussi avec des grou-
pes d’entreprises ainsi qu’avec des organisations économiques, par exemple des 
associations faîtières ou professionnelles (al. 6). Il pourra également autoriser les 
réductions d’émissions réalisées à l’étranger. Une convention concernant la réduc-
tion des émissions de gaz à effet de serre avait déjà été conclue, par le passé, avec 
les exploitants d’usines d’incinération des ordures ménagères en vertu de cette 
disposition. 

Art. 4 Mesures 

Les objectifs devront être atteints en priorité par les mesures définies dans la pré-
sente loi. Toutefois, à l’instar du droit en vigueur, les mesures librement consenties 
ainsi que les mesures prévues dans d’autres actes législatifs dans les domaines de la 
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politique environnementale et énergétique, de l’agriculture, de l’exploitation fores-
tière et de l’industrie du bois, ainsi que du transport routier et de l’imposition sur les 
huiles minérales, contribueront elles aussi à la réalisation de l’objectif. Les déclara-
tions par lesquelles les consommateurs d’énergie s’engagent librement à limiter les 
émissions de CO2 sont considérées comme des mesures librement consenties au sens 
de l’al. 2. Toutefois, les efforts déployés par le secteur financier en vue de détermi-
ner, de communiquer et de renforcer la compatibilité climatique des flux financiers 
sont eux aussi considérés comme des mesures librement consenties. 

Art. 5  Attestations nationales 

Le Conseil fédéral fixera les exigences s’appliquant à la délivrance d’attestations 
nationales au niveau de l’ordonnance (al. 1). L’exécution de la délivrance des attes-
tations nationales incombera à l’OFEV, qui devra notamment préciser les normes 
techniques et les méthodes pertinentes applicables (al. 2). 

Art. 6  Attestations internationales 

Les attestations internationales ne peuvent être prises en considération que si elles 
répondent à des exigences minimales (al. 1). Une des conditions prévues est que la 
réduction d’émissions n’aurait pas pu être réalisée sans le produit de la vente des 
attestations internationales (al. 2, let. a). Les réductions d’émissions ne doivent plus 
obligatoirement avoir été réalisées dans des pays moins développés. À l’avenir, 
toutes les Parties contractantes à l’Accord de Paris seront en principe admises en tant 
que pays hôte pour autant que les réductions d’émissions obtenues répondent aux 
exigences fixées. 

L’Accord de Paris prévoit la possibilité de développer des approches de coopération 
bilatérale ou plurilatérale permettant d’imputer les réductions d’émissions obtenues 
dans un pays aux objectifs d’un autre pays. Le cadre et les modalités de cette coopé-
ration (p. ex. la répartition des réductions d’émissions obtenues et les exigences 
posées à la vérification) devront être réglés par des accords conclus avec les États 
concernés. Le nouvel al. 3 contient une norme de délégation selon laquelle le Con-
seil fédéral peut conclure des traités de droit public réglant les réductions d’émis-
sions avec un ou plusieurs États. Cette disposition vise à décharger le Parlement 
d’objets techniques concernant des activités limitées dans le temps et principalement 
destinées à faciliter des investissements de l’économie privée en vue de mettre en 
œuvre des mesures à l’étranger. La délégation de compétence au Conseil fédéral se 
justifie et est suffisamment bien définie pour assurer la mise en œuvre efficace de la 
mesure prévue par la loi. Les traités conclus conformément à cet alinéa ont une 
portée limitée: ils servent à l’exécution de l’Accord de Paris approuvé par le Parle-
ment et règlent l’organisation technique et administrative; ils peuvent donc être 
conclus par le Conseil fédéral seul en vertu de l’art. 7a de la loi sur l’organisation du 
gouvernement et de l’administration (LOGA)91. 

  

91 RS 172.010 
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Art. 7  Coordination des mesures d’adaptation 

De nombreux champs d’action étant de la compétence des cantons, une collabora-
tion entre la Confédération et les cantons est nécessaire pour garantir le succès de la 
planification et de la mise en œuvre de l’adaptation aux changements climatiques. 
Dans la loi en vigueur, la Confédération est seule responsable de la coordination des 
mesures d’adaptation. À l’avenir, elle accomplira cette tâche en collaboration avec 
les cantons. Les mesures à coordonner concernent en particulier la prévention contre 
les risques liés aux changements climatiques, la gestion des événements domma-
geables induits par les changements climatiques et la détermination des besoins 
financiers pour la planification et la mise en œuvre de ces activités. La Confédéra-
tion et les cantons veilleront à adopter une démarche coordonnée commune, fondée 
sur des bases harmonisées (al. 1). 

Dans bon nombre de cas, les informations nécessaires à l’échelon cantonal pour la 
planification et la mise en œuvre des mesures d’adaptation ne sont pas les mêmes 
que celles requises pour l’organisation des activités au plan fédéral. Afin de pouvoir 
mieux tenir compte des besoins des cantons, la Confédération ne veillera désormais 
plus seule, mais en collaboration avec ceux-ci, à mettre à disposition les bases de 
décision nécessaires et à créer le cadre requis (al. 2). 

Art. 8  Principe 

Les cantons seront, comme jusqu’ici, tenus de réduire les émissions annuelles de 
CO2 générées par les bâtiments chauffés à l’aide d’agents énergétiques fossiles 
(al. 1). L’exigence d’une réduction conforme à l’objectif fixé sera désormais préci-
sée au niveau de la loi au moyen d’un objectif intermédiaire: la réduction moyenne 
des émissions de CO2 générées par les bâtiments obtenue en 2026 et 2027 sur 
l’ensemble du territoire devra être inférieure d’au moins 50 % au niveau de 1990. Il 
sera possible de déterminer en 2028, à l’aide de la statistique sur le CO2, si cet 
objectif intermédiaire a été atteint. Il est important d’appliquer la correction clima-
tique aux émissions de CO2 générées par le secteur du bâtiment car elle permet de 
garantir que la température extérieure et l’ensoleillement n’influent pas sur la réali-
sation de l’objectif. 

L’obligation de faire rapport sur les mesures prises et les réductions de CO2 obte-
nues fixée à l’al. 2 est coordonnée avec celle fixée dans le cadre de la législation sur 
l’énergie. 

Art. 9  Conséquences en cas d’objectif non atteint 

Au cas où l’objectif moyen fixé à l’art. 8 pour les émissions des bâtiments ne serait 
pas atteint en 2026 et 2027, des prescriptions uniformes (valeurs limites de CO2) 
s’appliqueront, en tant que mesure subsidiaire, aux bâtiments existants ainsi qu’aux 
nouveaux bâtiments sur l’ensemble du territoire: à partir de 2029, les immeubles 
d’habitation et les bâtiments tertiaires92 ne pourront pas rejeter plus de 6 kg de CO2 
et les bâtiments industriels93 existants pas plus de 4 kg de CO2 d’origine fossile par 

  

92 Catégories de bâtiments I à V selon la norme SIA 2024:2015. 
93 Catégories de bâtiments VII et IX à XII selon la norme SIA 2024:2015. 
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mètre carré de surface de référence énergétique (SRE) et par an. Cette dernière 
correspond à la surface brute de plancher chauffée située à l’intérieur de l’enveloppe 
du bâtiment; ces surfaces sont mesurées à l’extérieur des murs (al. 2). Les valeurs 
limites de CO2 sont tirées des exigences des cantons relatives à l’utilisation énergé-
tique s’appliquant aux nouveaux bâtiments. Les valeurs proposées permettront tou-
jours le remplacement d’une installation de chauffage à combustible fossile par une 
installation du même type lorsque suffisamment de mesures visant à améliorer 
l’efficacité sont mises en œuvre ou que la part d’énergie renouvelable est suffisam-
ment importante. En revanche, si l’objectif n’est pas atteint, les installations de 
chauffage des nouveaux bâtiments ne devront en principe plus générer d’émissions 
de CO2 à partir de 2029. Les nouveaux bâtiments ne pourraient donc plus être équi-
pés d’installations de chauffage à combustibles fossiles ni d’installations de micro-
cogénération. Toutefois, le raccordement de bâtiments à des réseaux de chauffage à 
distance de centrales thermiques et d’installations d’incinération des ordures ména-
gères fonctionnant avec des agents énergétiques fossiles serait toujours admis car  
les émissions de CO2 sont imputées au producteur et non au consommateur de 
chaleur. S’agissant des bâtiments existants, les valeurs limites de CO2 s’applique-
raient au moment du remplacement d’une installation de chauffage. Il en va de 
même pour les chaudières. Par contre, ces valeurs ne s’appliqueraient pas en cas 
d’interventions minimes sur l’installation (p. ex. en cas de remplacement de sou-
papes et de capteurs). 

Dans certaines situations, les valeurs limites de CO2 subsidiaires pourront être 
dépassées dans des bâtiments existants tout comme dans des bâtiments neufs, lors-
que le respect de ces valeurs ne saurait être exigé pour des raisons techniques ou 
économiques, ou pour protéger des intérêts publics prépondérants (al. 3). L’exécu-
tion de ces dispositions incombera aux cantons. 

Art. 10  Valeurs cibles applicables aux voitures de tourisme, aux voitures 
de livraison et aux tracteurs à sellette légers 

Aux termes de l’al. 1, la valeur cible, qui doit être abaissée à 95 g de CO2/km d’ici à 
la fin 2020, conformément à la révision partielle dans le cadre du premier paquet de 
mesures de la Stratégie énergétique 2050, continuera de s’appliquer entre 2021 et 
2024 aux voitures de tourisme mises en circulation pour la première fois. 

Le même principe vaudra aussi pour les voitures de livraison et les tracteurs à sel-
lette légers. La valeur cible de 147 g de CO2/km en 2020 s’appliquera également les 
années suivantes, jusqu’en 2024. 

Art. 11  Objectifs intermédiaires, allègements et exceptions 

Cet article reprend dans une large mesure les modifications introduites dans le cadre 
de la Stratégie énergétique 2050. Il confère au Conseil fédéral la compétence de 
prévoir, en accord avec les prescriptions de l’UE (al. 4), des objectifs intermédiaires 
(al. 1), des allègements tels que le comptage multiple de véhicules dont les émis-
sions sont particulièrement faibles lors de la transition vers de nouvelles valeurs 
cibles (al. 2), ainsi que des dispositions d’exception (al. 3). 



FF 2018 

 308 

Art. 12  Rapport et propositions de réduction supplémentaire des 
émissions de CO2 

L’art. 12 reprend en grande partie les dispositions de l’art. 10, al. 2 et 3, de la loi en 
vigueur concernant la présentation d’un rapport et le développement de la mesure de 
réduction des émissions de CO2 des véhicules neufs. Les modifications portent uni-
quement sur la terminologie utilisée et les années indiquées, qui ont été adaptées aux 
innovations introduites à l’art. 10 du projet de loi. 

Art. 13  Valeur cible spécifique 

Le contenu de l’art. 13 correspond dans une large mesure à celui de l’art. 11 de la  
loi en vigueur. L’al. 1 indique les personnes qui sont tenues de respecter les pre-
scriptions en matière d’émission. L’al. 2 précise les valeurs utilisées pour déterminer 
la valeur cible spécifique applicable aux importateurs et aux constructeurs et la 
manière dont le Conseil fédéral doit procéder pour la calculer. Ainsi, les voitures de 
tourisme, d’une part, et les voitures de livraison et les tracteurs à sellette légers, 
d’autre part, doivent être considérés comme deux parcs de véhicules distincts. La 
formulation employée à l’al. 3 pour le nombre minimum de voitures de livraison et 
de tracteurs à sellette légers est la même que celle utilisée pour les voitures de tou-
risme dans la loi en vigueur. L’al. 4 donne la compétence au Conseil fédéral de pré-
ciser la méthode de calcul de la valeur cible spécifique par voie d’ordonnance. À cet 
égard, il tient compte de caractéristiques telles que le poids à vide ou le plan d’appui 
(let. a) ainsi que des réglementations de l’UE (let. b). L’al. 5 règle les groupements 
d’émission; il est repris de l’art. 11, al. 3, de la loi en vigueur. 

Art. 14  Calcul de la valeur cible spécifique et des émissions 
moyennes de CO2 

Le contenu de l’art. 14 correspond dans une large mesure à celui de l’art. 12 de la loi 
en vigueur. Les al. 2 et 3 de la loi en vigueur sont rassemblés en un seul alinéa 
(al. 2). 

Art. 15  Facteurs réduisant les émissions de CO2 de véhicules isolés 

L’art. 15 est nouveau et définit les facteurs ayant une influence sur le calcul des 
émissions moyennes de CO2 de véhicules isolés (al. 1). S’agissant des véhicules 
isolés, les réductions d’émissions prises en considération selon l’al. 1, le sont, d’une 
part, sur la base de la part de biogaz du mélange de gaz (let. a) et, d’autre part, en 
fonction des innovations écologiques (let. b). La part de biogaz du mélange de gaz 
est prise en compte de manière égale pour tous les véhicules susceptibles de fonc-
tionner au gaz naturel, indépendamment de l’importateur qui les a immatriculés. 
Cette disposition figurait jusqu’ici dans l’ordonnance. Les innovations écologiques 
sont régies par l’art. 11, al. 2, de la loi sur le CO2 en vigueur. La réduction de CO2 
liée à des technologies innovantes dans le secteur automobile se calcule par rapport à 
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la valeur mesurée dans le cycle normal. L’importateur ou le constructeur fait valoir 
la réduction en remettant le certificat de conformité94 des différents véhicules. 

Art. 16  Facteurs réduisant les émissions de CO2 de parcs de véhicules 
neufs grâce au recours à des carburants synthétiques 

L’art. 16 est nouveau et définit les facteurs ayant une influence sur le calcul des 
émissions moyennes de CO2 d’un parc de véhicules neufs d’un importateur. La 
motion Böhni du 25 septembre 201495, adoptée par le Parlement, qui demande la 
prise en compte des gaz à effet de serre synthétiques neutres du point de vue du  
CO2 pour les parcs de véhicules neufs, est ainsi mise en œuvre. Afin de garantir la 
«neutralité CO2», seuls des carburants renouvelables, produits à partir d’électricité 
issue de sources renouvelables, seront pris en considération. L’al. 1 précise que les 
importateurs et les constructeurs (y c. les particuliers) ne sont pas tenus de produire 
ou de mettre sur le marché eux-mêmes ces carburants. Pour prévenir les doubles 
comptages, la quantité de carburant prise en compte doit avoir été imposée en tant 
que carburant sans avoir déjà été comptabilisée dans le cadre d’une autre mesure  
de réduction des émissions de CO2. Des attestations indiquant l’importateur qui met  
sur le marché ces carburants et la quantité garantie contractuellement doivent être 
fournies. 

La réduction imputée aux émissions moyennes de CO2 d’un importateur n’est pas 
calculée en fonction de la consommation réelle des véhicules concernés. En effet, le 
contrôle de la prestation kilométrique effective et des pleins de carburant effectués 
impliquerait une charge énorme. Aussi la réduction de CO2 sera-t-elle estimée selon 
l’al. 2 une seule fois au cours de l’année dans laquelle est faite la demande, sur  
la base de la somme des quantités de carburants synthétiques garanties contractuel-
lement par l’importateur (let. a), du nombre de véhicules utilisant ces carburants 
(let. b) et d’un kilométrage moyen (p. ex. 15 000 km) sur la durée de vie moyenne 
(p. ex. 10 ans) des véhicules. 

L’al. 3 précise que les carburants synthétiques utilisés doivent répondre à certains 
critères environnementaux définis pour les carburants renouvelables, qui sont déter-
minés à l’art. 35d LPE. 

Aux termes de l’al. 4, le Conseil fédéral peut fixer des exigences supplémentaires 
s’appliquant à l’électricité utilisée pour la production de carburants synthétiques. 
L’utilisation de cette électricité ne doit notamment pas entraîner une demande accrue 
d’électricité non renouvelable. Il serait ainsi envisageable de la limiter à l’électricité 
qui est utilisée pour pallier les congestions du réseau ou qui ne peut être vendue à 
des prix positifs. 

  

94 Le certificat de conformité est un document attestant de la conformité des véhicules à 
moteur avec les normes européennes et de la réception par type de la CE. 

95 14.3837 Mo Böhni. Carburants synthétiques neutres du point de vue du CO2. Prendre en 
considération les réductions d’émissions de CO2 réalisées en adaptant la réglementation 
relative aux émissions des voitures de tourisme. 
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Art. 17 Prestation de remplacement en cas de dépassement de la valeur 
cible spécifique 

Le contenu de l’art. 17 correspond à celui de l’art. 13 de la loi en vigueur. Le terme 
de «sanction» est désormais remplacé par celui de «prestation de remplacement». 
Aux termes de l’al. 1, le montant des prestations de remplacement se situera, après 
2020, dans une fourchette de 95 à 152 francs par gramme de CO2/km dépassant la 
valeur cible spécifique. L’al. 3 précise que le montant mentionné à l’al. 1 sera fixé 
chaque année. Le Conseil fédéral arrêtera la méthode selon laquelle ces montants 
seront fixés; il se fondera sur les montants en vigueur dans l’UE et sur le taux de 
change (al. 2). La réglementation prévue à l’al. 2 sera concrétisée par une ordon-
nance du DETEC (al. 3). Le DETEC procède, avant le début de l’année concernée, 
au calcul et à la publication des prestations de remplacement perçues (al. 8), en 
même temps qu’il publie d’autres informations comme le nombre de véhicules mis 
en circulation par chaque constructeur ou importateur, les émissions moyennes de 
CO2 et les valeurs cibles spécifiques.  

Art. 18  Participation obligatoire: exploitants d’installations 

Les exploitants de certaines catégories d’installations continueront d’être tenus de 
participer au SEQE à partir d’une certaine quantité d’émissions de gaz à effet de 
serre (al. 1). Le Conseil fédéral désignera les catégories d’installations et les quanti-
tés minimales de gaz à effet de serre impliquant une participation obligatoire (al. 4). 
Il pourra prendre en considération, lors de la définition des catégories, la quantité 
produite ainsi que les activités. Les installations dont les rejets annuels sont infé-
rieurs à 5000 tonnes d’éq.-CO2 sont exemptées de l’obligation de participer; leurs 
exploitants pourront prendre un engagement de réduction au sens de l’art. 33 ou 
demander à participer au SEQE (opt-in) conformément à l’art. 20 si elles remplissent 
les conditions requises. Les centrales thermiques à combustible fossile font égale-
ment partie des catégories d’installations visées à l’al. 4. 

Les exploitants d’installations doivent remettre à la Confédération des droits d’émis-
sion pour installations à hauteur des émissions générées par ces installations (al. 2). 
La remise d’attestations internationales (actuellement certificats de réduction des 
émissions) ne sera plus possible. 

La loi sur le CO2 prévoit désormais que le Conseil fédéral peut exempter, sur leur 
demande, les exploitants d’installations de l’obligation de participer au SEQE si ces 
installations émettent moins d’une quantité donnée de gaz à effet de serre (al. 3). Il 
détermine la quantité de gaz à effet de serre (al. 4) et prend en considération, à cet 
égard, la réglementation comparable de l’UE (al. 5). Selon la législation en vigueur, 
une sortie du SEQE (opt-out), peut être demandée pour une installation dont émis-
sions de gaz à effet de serre sont durablement inférieures à 25 000 tonnes d’éq.-CO2 
par an. Ce seuil sera maintenu comme dans l’UE. Dans la demande d’exemption de 
l’obligation de participer au SEQE, les exploitants d’installations doivent indiquer 
s’ils souhaitent s’acquitter de la taxe sur le CO2 ou s’engager à réaliser une réduction 
d’émissions équivalente à celle obtenue par une participation au SEQE. Dans ce 
dernier cas, la taxe sur le CO2 leur sera remboursée (al. 3). 
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Art. 19  Participation obligatoire: exploitants d’aéronefs 

Les exploitants suisses et étrangers d’aéronefs qui décollent de Suisse ou y atterris-
sent sont désormais tenus de participer au SEQE. Les vols qui ne font que survoler 
la Suisse sans toutefois en décoller ni y atterrir ne seront pas couverts par le SEQE 
suisse. Le Conseil fédéral déterminera les vols exclus du SEQE ainsi que les exploi-
tants qui ne sont pas tenus de participer au SEQE (al. 2). Il s’alignera, à cet égard, 
sur la règlementation de l’UE qui ne prend entre autres pas en considération les vols 
militaires, les vols de sauvetage, les vols à vue, les vols locaux, les vols de formation 
et les vols à des fins de recherche. Il existe en outre, pour les exploitants d’aéronefs, 
des valeurs seuils concernant le poids, les rejets annuels de gaz à effet de serre et le 
nombre de vols susceptibles de donner lieu à une exclusion de la participation au 
SEQE, exclusion qui devra être examinée chaque année. Il est probable en outre que 
les vols en provenance ou à destination d’États tiers continueront d’être exclus du 
SEQE de l’UE, de sorte que la couverture géographique du SEQE suisse se limitera 
vraisemblablement, par analogie, aux vols intérieurs et aux vols de la Suisse vers 
l’EEE (al. 2, let. a et b).  

Les exploitants d’aéronefs doivent remettre à la Confédération des droits d’émission 
pour aéronefs (al. 3, let. a) ou – si la réglementation de l’UE continue de l’autoriser 
après 2020 – des droits d’émission pour installations (al. 3, let. b) à hauteur des 
émissions générées par les vols couverts par le SEQE visés à l’al. 1. 

Art. 20  Participation sur demande 

Les exploitants de certaines catégories d’installations pourront continuer à participer 
sur demande au SEQE (al. 1). Dorénavant, le seuil déterminant sera uniquement la 
puissance calorifique totale de combustion. Les conditions actuelles d’appartenance 
à une catégorie d’installation (annexe 7 de l’ordonnance sur le CO2 en vigueur) 
seront supprimées. Le Conseil fédéral désignera la puissance calorifique totale de 
combustion (al. 3). Le seuil prévu est de 10 MW. 

Les exploitants d’installations devront remettre à la Confédération des droits d’émis-
sion pour installations à hauteur des émissions de gaz à effet de serre générées par 
ces installations (al. 2). La remise d’attestations internationales (actuellement certifi-
cats de réduction des émissions) ne sera plus possible. 

Art. 21  Remboursement de la taxe sur le CO2 

La taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles est remboursée sur demande aux 
exploitants d’installations qui participent au SEQE (al. 1). 

La taxe sur le CO2 n’est remboursée aux exploitants d’installations qui sont exemp-
tés d’une participation au SEQE au sens de l’art. 18, al. 3, que s’ils réalisent une 
réduction d’émissions équivalente (al. 2). Cette exigence correspond à la réglemen-
tation de l’UE. Sont considérées comme équivalentes les réductions d’émissions 
réalisées au sein de l’entreprise et les attestations internationales qui réduisent globa-
lement les émissions dans une mesure comparable à celle qui résulterait d’une parti-
cipation au SEQE. 
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Art. 22  Détermination de la quantité de droits d’émission disponibles 

Le Conseil fédéral devra fixer, comme c’est le cas jusqu’à présent, la quantité de 
droits d’émission pour installations (plafond d’émission, ou cap, pour les installa-
tions fixes) disponibles chaque année. Désormais, il devra également fixer la quan-
tité de droits d’émission pour aéronefs (plafond d’émission séparé pour les aéronefs) 
disponibles chaque année (al. 1). Le taux de réduction annuel correspondant sera 
fixé en accord avec prescriptions de l’UE. Il sera de 2,2 % par an pour les installa-
tions fixes. 

Le Conseil fédéral doit pouvoir augmenter la quantité maximale de droits d’émission 
disponibles pour les installations lorsque l’obligation de participer au SEQE touche 
de nouvelles catégories d’installations, ou la diminuer lorsque des catégories d’instal-
lations sont exclues de cette obligation. La quantité maximale de droits d’émission 
pour installations et pour aéronefs pourra, en outre, être adaptée lorsque des régle-
mentations internationales comparables, notamment celles relatives au SEQE de 
l’UE, sont modifiées (al. 2).  

Il est prévu que, sur la quantité totale de droits d’émission disponibles chaque année, 
le Conseil fédéral garde en réserve un nombre approprié de droits d’émission pour 
installations et de droits d’émission pour aéronefs (al. 3). Ces droits d’émission 
gardés en réserve doivent pouvoir être attribuées à des exploitants d’installations et 
d’aéronefs qui entrent dans le SEQE ou qui réalisent une forte croissance. 

Art. 23  Attribution et mise aux enchères de droits d’émission 
pour installations 

Les droits d’émission pour installations continueront d’être attribués ou mis aux 
enchères chaque année (al. 1). Une partie de la quantité maximale de droits d’émis-
sion disponibles sera, comme jusqu’ici, attribuée gratuitement. Les droits d’émission 
restants pourront être mis aux enchères (al. 2). Toutefois le Conseil fédéral pourra 
désormais prévoir de limiter la quantité de droits mis aux enchères si, pour des 
raisons économiques, le volume de droits d’émission disponibles sur le marché est 
important; les droits d’émission restants pourront être mis aux enchères ultérieure-
ment si la situation du marché évolue. Les droits d’émission qui n’auront pas été 
vendus aux enchères seront annulés (al. 5).  

Pour l’attribution gratuite, le Conseil fédéral se fondera notamment sur l’efficacité 
des installations en termes d’émissions de gaz à effet de serre, qui est définie sur la 
base de référentiels, par exemple pour fabrication de produits ou la production de 
chaleur. Par ailleurs, d’autres facteurs, tels que le risque de transfert de la production 
à l’étranger, seront aussi pris en considération (al. 3).  

Lorsque les droits d’émission qui devraient être attribués aux installations confor-
mément aux référentiels sont supérieurs aux droits disponibles en fonction du pla-
fond d’émission défini à l’art. 21, al. 1, déduction faite de la réserve, l’attribution 
devra vraisemblablement être diminuée. Cette diminution pourra être corrigée lors 
de l’adaptation du plafond d’émission s’appliquant aux exploitants d’installations 
conformément à l’art. 22, al. 2. 
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Tout comme dans l’UE, aucun droit d’émission ne sera en principe attribué gratui-
tement pour la production d’électricité. Le Conseil fédéral devra néanmoins pouvoir 
prévoir des exceptions (al. 4), par exemple pour la production d’électricité à partir de 
gaz résiduels.  

Le Conseil fédéral règle les modalités; à cet égard, il prend en considération les 
réglementations internationales comparables, notamment les prescriptions de l’UE 
(al. 6). 

Art. 24  Attribution et mise aux enchères de droits d’émission  
pour aéronefs 

Comme pour les exploitants d’installations fixes, des droits d’émission seront attri-
bués chaque année aux exploitants d’aéronefs (al. 1), et ce en partie gratuitement;  
les droits d’émission restants seront mis aux enchères (al. 2). L’attribution gratuite 
s’effectuera en fonction des performances de vol au cours d’une année donnée. Les 
exploitants d’aéronefs tenus de participer au SEQE suisse se verront attribuer gra-
tuitement chaque année un nombre constant de droits d’émission correspondant  
aux tonnes-kilomètres qui seront recensées en 2018. Le Conseil fédéral prendre en 
considération les réglementations internationales comparables lorsqu’il définira les 
modalités (al. 4). 

Les règles s’appliquant à la mise aux enchères des droits d’émission pour aéronefs 
sont les mêmes que celles prévues pour les droits d’émission pour installations 
(cf. ch. art. 23, al. 2). 

Art. 25  Rapport 

Tout comme les exploitants d’installations, les exploitants d’aéronefs tenus de 
participer au SEQE devront eux aussi faire rapport chaque année à la Confédération 
sur leurs émissions de gaz à effet de serre, ce qui permettra de contrôler si le nombre 
de droits d’émission qu’ils remettent est suffisant. Les exploitants d’aéronefs feront 
chaque année rapport à l’autorité de gestion concernée sur les émissions générées 
dans le SEQE suisse ainsi que dans le SEQE de l’UE. 

Art. 26  Prestation de remplacement en cas de non-remise des 
droits d’émission 

Comme les exploitants d’installations, les exploitants d’aéronefs tenus de participer 
au SEQE doivent eux aussi verser une prestation de remplacement si leurs émis-
sions  ne sont pas couvertes par des droits d’émission. Cette prestation s’élève à 
220 francs par tonne d’éq.-CO2 (al. 1). En plus du paiement de la prestation de 
remplacement, les participants au SEQE devront remettre des droits d’émission pour 
couvrir les émissions excédentaires (non couverts par des droits d’émission) de l’an-
née précédente. 
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Art. 27 Principe 

L’al. 1 vise à obliger les producteurs et les importateurs de carburants fossiles à 
compenser, comme jusqu’à présent, une partie des émissions de CO2 que génère leur 
utilisation énergétique. La compensation doit être effectuée au moyen de la remise 
d’attestations nationales et internationales (let. a) et en mettant à la consommation 
des carburants renouvelables (let. b). Les attestations constituent une preuve des 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre réalisées en Suisse ou à l’étranger. Les 
réductions d’émissions obtenues dans le cadre de projets autoréalisés ne faisant pas 
l’objet d’attestations, elles ne pourront plus être prises en compte pour la réalisation 
de l’obligation de compenser.  

Pour que l’objectif global fixé à l’art. 3 de la présente loi puisse être atteint, la part 
des émissions de CO2 générées par le trafic devant faire l’objet d’une compensation, 
qui se situe actuellement dans une fourchette de 5 à 40 %, sera relevée à 15 à 90 %. 
Le Conseil fédéral fixera, comme jusqu’ici, le pourcentage à réaliser en Suisse. Le 
Conseil fédéral a fixé à 10 % le taux de compensation en Suisse en 2020; à l’avenir, 
15 % au moins des émissions de CO2 générées par le trafic devront être compensées 
en Suisse (al. 2, let. b). L’obligation d’acquérir les réductions d’émissions obtenues 
à l’étranger (attestations internationales) nécessaires à la réalisation de l’objectif 
global fixé à l’art. 3 sera transférée aux personnes soumises à l’obligation de com-
penser. En 2030, au moins 70 % des émissions de CO2 générées par le trafic devront 
vraisemblablement être compensées par des attestations internationales (al. 2, let. b). 

Aux termes de l’art. 3, tous les constructeurs et importateurs de carburants fossiles 
devront compenser au moins 5 % de leurs émissions de CO2 par la mise à la con-
sommation de carburants renouvelables, tels que le bioéthanol, le biogaz et les car-
burants synthétiques. Les carburants renouvelables devront satisfaire aux critères 
écologiques définis dans le nouvel art. 35d de la loi sur la protection de l’environ-
nement (LPE). Aucune attestation nationale ne sera délivrée pour la mise à la con-
sommation des 5 % de carburants renouvelables; en revanche, les réductions d’émis-
sions dépassant ce pourcentage feront l’objet d’attestations. 

La disposition qui prévoit que le Conseil fédéral peut soustraire la mise à la con-
sommation de faibles quantités de carburants à l’obligation de compenser les émis-
sions sera maintenue (al. 4, let. a). Le seuil reste fixé à 1000 tonnes de CO2. Une 
exemption peut dorénavant aussi être prévue pour les carburants mis à la consomma-
tion pour les propres besoins de la Confédération (al. 4, let. b). Il s’agit notamment 
des carburants utilisés par le Département fédéral de la défense, de la protection de 
la population et des sports (DDPS) dans le cadre de la défense nationale et de la pro-
tection de la population. S’agissant de son parc immobilier et de sa flotte de véhi-
cules, le DDPS joue un rôle de modèle avec son programme énergétique 2020, 
même sans obligation de compenser. 

La limitation à 5 centimes par litre de la majoration s’appliquant aux carburants sera 
supprimée après 2020. À la place, les personnes soumises à l’obligation de com-
penser seront tenues d’accroître la transparence vis-à-vis des consommateurs (al. 5). 
Elles devront donc indiquer les coûts par tonne de CO2 compensée ainsi que la 
majoration de compensation perçue en moyenne annuelle. Les consommateurs pour-
ront avoir accès à ces informations, par exemple, sur Internet. 
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Art. 28  Personnes soumises à l’obligation de compenser 

Cet article correspond à l’art. 27 de la loi en vigueur et est repris sans modification 
matérielle. 

Art. 29  Prestation de remplacement en cas de non-compensation 

Le montant de la prestation de remplacement exigible par tonne de CO2 non com-
pensée sera doublé et s’élèvera désormais à 320 francs (al. 1). De plus, une attesta-
tion internationale devra être remise l’année suivante à la Confédération pour chaque 
tonne de CO2 non compensée (al. 2). 

Art. 30 

Le registre suisse des échanges de quotas d’émission sera désormais réglé au niveau 
de la loi. Il consiste en une application électronique, gérée par la Confédération, 
servant à la conservation des droits d’émission et des attestations nationales et inter-
nationales, ainsi qu’aux transactions. Le registre des échanges de quotas d’émission 
garantit ainsi que les avoirs et les transactions, telles que la création, la délivrance, le 
transfert, le report, l’annulation et la remise des unités, de même que les éventuelles 
offres faites lors de mises aux enchères, sont inscrites correctement (al. 1). Comme 
jusqu’ici, les personnes morales ou physiques qui détiennent des unités et qui veu-
lent procéder à des transactions doivent disposer d’un compte dans le registre des 
échanges de quotas d’émission.  

Afin d’accroître la sécurité du registre, il sera désormais nécessaire d’apporter la 
preuve d’un domicile ou d’un siège social et d’un compte bancaire en Suisse ou dans 
l’EEE pour pouvoir ouvrir un compte dans le registre suisse des échanges de quotas 
d’émission (al. 2). De plus, le Conseil fédéral pourra désormais prévoir que les paie-
ments en lien avec la vente aux enchères de droits d’émission doivent obligatoire-
ment être effectués au moyen d’un compte bancaire en Suisse ou dans l’EEE (al. 3). 

Art. 31  Taxe sur le CO2 

Comme c’est le cas jusqu’à présent, le Conseil fédéral sera chargé de fixer le 
montant de la taxe, et ce en fonction de la réalisation des objectifs intermédiaires. 
Lors de la détermination de ce montant, les objectifs de réduction convenus avec  
les organisations économiques en vertu de l’art. 3, al. 6, seront désormais eux aussi 
pris en considération (al. 3). Si un accord prévoyant des réductions substantielles a 
pu être conclu, une des étapes de l’augmentation pourra être supprimée même en  
cas de manquement de l’objectif intermédiaire (qui devrait déclencher une augmen-
tation automatique). Le Conseil fédéral disposera, à cet effet, d’une fourchette de 96 
à 210 francs par tonne de CO2 (al. 2). Le point de départ de ce mécanisme cor-
respond au montant de la taxe au 31 décembre 2020. Le Conseil fédéral pourra 
abaisser à nouveau le montant majoré de la taxe en cas de changement des condi-
tions générales. 
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Art. 32  Personnes assujetties à la taxe 

Cet article correspond à l’art. 31 du droit en vigueur et est repris sans modification 
matérielle. Il est néanmoins précisé que l’importation et la production de charbon en 
Suisse sont soumises à la taxe sur le CO2. 

Art. 33  Exploitants ayant pris un engagement de réduction 

Les entreprises ayant pris un engagement de réduction sont désormais désignées 
dans la loi par le terme d’ «exploitants d’installations» par analogie avec le SEQE. 
Le Conseil fédéral ne désignera plus certains secteurs économiques auxquels la taxe 
sur le CO2 sera remboursée. Tous les exploitants d’installations remplissant les con-
ditions pour la conclusion d’un engagement de réduction (exploitants ayant pris un 
engagement de réduction) auront dorénavant la possibilité de demander le rembour-
sement de la taxe sur le CO2. Les installations de l’exploitant devront toutefois être 
utilisées à des fins commerciales (al. 1, let. a). En raison de cette limitation, les 
exploitants utilisant leurs installations à des fins privées ou relevant du droit public 
ne pourront pas bénéficier d’un remboursement de la taxe. De plus, la charge liée à 
la taxe sur le CO2 devra s’élever au moins à 15 000 francs au cours de l’année 
précédant le début de l’engagement de réduction (al. 1, let. b). L’exploitant ayant 
pris un engagement de réduction devra s’engager auprès de la Confédération à aug-
menter continuellement l’efficience des gaz à effet de serre dans une certaine pro-
portion d’ici à 2030 (al. 1, let. c) et faire en outre rapport chaque année à la Confédé-
ration sur la mise en œuvre de l’engagement (al. 1, let. d). 

Le montant minimal fixé à l’al. 1, let. b, tient compte de la charge liée à l’élabora-
tion et à la mise en œuvre d’un engagement de réduction ainsi qu’au remboursement 
de la taxe sur le CO2 versée. De plus, la suppression de l’affectation partielle à partir 
de 2025 entraînera une augmentation de la somme redistribuée, ce qui rendra une 
exemption de la taxe moins intéressante. En effet, les exploitants ayant pris en enga-
gement de réduction sont exclus de la redistribution des produits de la taxe sur le 
CO2 (art. 41, al. 4). 

Les exploitants d’installations qui souhaitent demander un remboursement de la taxe 
sur le CO2 devront augmenter continuellement l’efficience des gaz à effet de serre 
de leurs installations jusqu’en 2030 (al. 1, let. c). L’élément déterminant pour l’effi-
cience des gaz à effet de serre ou pour les mesures mises en œuvre par l’entreprise 
est l’intensité en CO2 des installations d’un exploitant. Cette dernière correspond  
au rapport entre les émissions de gaz à effet de serre de l’exploitant avec et sans 
mesures. La valeur cible déterminante en pour cent peut être déduite du potentiel de 
réduction ou en acceptant une valeur indicative exogène ambitieuse.  

L’engagement de réduction est fonction des émissions de gaz à effet de serre atten-
dues (al. 2, let. a), qui sont en corrélation avec l’évolution prévue de la production, 
le potentiel de réduction individuel jusqu’en 2030 (let. b) et l’objectif sectoriel pour 
l’industrie (let. c). Les conventions d’objectifs pour le remboursement du supplé-
ment réseau (art. 41 de la loi sur l’énergie) ou pour le respect des prescriptions 
d’appliquant aux grands consommateurs (art. 46, al. 2 loi sur l’énergie) conclues 
avant 2021 peuvent être prises en considération lors de la détermination de l’étendue 
de l’engagement de réduction (al. 2, let. d).  
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Les exploitants ayant pris un engagement de réduction pourront s’associer en grou-
pements d’émission comme c’est le cas jusqu’ici (al. 3). Cette disposition, qui figu-
rait dans l’ordonnance, sera désormais inscrite dans la loi. La charge liée à la taxe 
sur le CO2 de groupements de ce type doit globalement s’élever au moins à 
15 000 francs. Les groupements d’émission ont, par ailleurs, les mêmes droits et les 
mêmes obligations qu’un exploitant ayant pris individuellement un engagement de 
réduction. Cette disposition permettant à de nombreux petits exploitants d’instal-
lations – dont des exploitants d’installations utilisées à des fins privées – de se 
regrouper pour arriver au montant minimal de 15 000 francs, le Conseil fédéral doit 
pouvoir régler la limite entre les activités commerciales et les activités privées au 
niveau de l’ordonnance (al. 4, let. b). 

Le Conseil fédéral peut prévoir un modèle simplifié pour les petits émetteurs (al. 4, 
let. c). Une des possibilités serait la poursuite de l’objectif basé sur des mesures qui 
a fait ses preuves par le passé.  

Le Conseil fédéral peut autoriser à remettre des attestations internationales les entre-
prises dont il est démontré qu’elles ont pris les mesures nécessaires en vue d’aug-
menter l’efficience des gaz à effet de serre mais n’ont pu les mettre en œuvre, du 
moins dans le délai imparti, en raison de restrictions économiques ou techniques, 
(al. 4, let. d). 

En opposition à l’art. 35, les installations CCF exploitées dans une entreprise ayant 
pris un engagement de réduction sont comprises dans cet engagement. 

Art. 34  Prestations de remplacement en cas de non-respect de 
l’engagement de réduction 

Dans une perspective d’harmonisation avec la législation sur l’énergie, le respect de 
l’engagement de réduction sera désormais contrôlé chaque année. Si un exploitant 
ayant pris un engagement de réduction n’atteint pas l’objectif fixé pour l’augmen-
tation de l’efficience des gaz à effet de serre trois années de suite (al. 1, let. a), ou au 
cours de la moitié de la période durant laquelle l’engagement s’applique (al. 1, 
let. b), ou en 2030 (al. 1, let. c), une prestation de remplacement est exigible. L’ex-
ploitant d’installations doit reverser, pour les années au cours desquelles l’augmen-
tation de l’efficience des gaz à effet de serre a été insuffisante, 30 % de la taxe sur le 
CO2 qui lui a été remboursée (al. 2).  

Dans le modèle d’exemption simplifié, la prestation de remplacement s’effectue 
selon un système similaire; toutefois, dans ce cas, en lieu et place d’une augmen-
tation de l’efficience des gaz à effet de serre, des mesures ayant un impact préala-
blement chiffré sur les émissions de CO2 doivent avoir été mises en œuvre chaque 
année. 

Art. 35  Exploitants d’installations CCF 

Le remboursement partiel de la taxe sur le CO2 aux exploitants d’installations CCF à 
combustibles fossiles introduit dans le cadre du premier paquet de mesures de la 
Stratégie énergétique 2050 sera maintenu et complété par l’obligation de faire rap-
port chaque année. Cet article précise en outre que les exploitants d’installations qui 
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sont exemptés de la taxe sur le CO2 en vertu d’autres dispositions ne relèvent pas de 
cet article. Il s’agit notamment des exploitants d’installations qui participent au 
SEQE ou qui sont exclus du SEQE du fait qu’ils réalisent une réduction d’émissions 
équivalente, ou qui ont pris un engagement de réduction (al. 1). Le Conseil fédéral 
définit, au niveau de l’ordonnance, un seuil à partir duquel une installation CCF a 
droit au remboursement de la taxe (al. 2). Il peut s’agir, comme jusqu’ici, d’une 
limite inférieure en matière de prestation ou alors d’une charge minimale liée à la 
taxe sur le CO2. Dans ce dernier cas, la limite inférieure devra être harmonisée avec 
celle fixé à l’art. 33 pour un engagement de réduction. Seules les installations CCF 
conçues pour produire principalement de la chaleur, dont la puissance calorifique de 
combustion ne les oblige pas à participer au SEQE et qui satisfont aux exigences 
énergétiques et écologiques minimales, ont droit au remboursement de la taxe (al. 2).  

Art. 36  Conditions applicables au remboursement et part remboursée 

Cet article sera repris tel quel par rapport à l’art. 32b de la révision partielle en cours 
du premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050. 

Art. 37 

Le remboursement de la taxe en cas d’utilisation de combustibles à des fins non 
énergétiques, par exemple en tant que matière première ou lubrifiant, fera désormais 
l’objet d’une section spécifique. La règlementation ne subit aucune modification 
matérielle (cf. art 32c de la révision partielle en cours du premier paquet de mesures 
de la Stratégie énergétique). 

Art. 38 

La procédure de perception et de remboursement de la taxe sur le CO2 demeure 
inchangée; il ne s’agit que d’une précision par rapport à l’art. 33 de la loi en vigueur. 
La compétence en matière de perception et de remboursement de la taxe incombera, 
comme jusqu’ici, à l’Administration fédérale des douanes (AFD). Un émolument est 
perçu lors du remboursement, conformément à la procédure définie dans la législa-
tion sur l’imposition des huiles minérales. À la lumière des expériences faites à ce 
jour, l’émolument ad valorem en vigueur actuellement (émolument en pour cent du 
montant remboursé) sera maintenu. 

Art. 39  Réduction des émissions de CO2 des bâtiments 

Par rapport à la révision partielle en cours du premier paquet de mesures de la Stra-
tégie énergétique 2050, l’affectation partielle au programme Bâtiments et à la géo-
thermie sera limitée à la fin 2025 (al. 5). Par ailleurs elle ne sera pas uniquement 
limitée en chiffres absolus (au plus 450 millions de francs par an) mais également en 
valeur relative (un tiers au plus du produit de la taxe sur le CO2) (al. 1). 
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Art. 40  Encouragement des technologies visant à réduire les gaz 
à effet de serre 

Comme jusqu’ici, le Fonds de technologie servira à encourager des innovations 
respectueuses du climat en phase de commercialisation grâce au cautionnement, par 
la Confédération à l’aide des ressources de ce fonds, de prêts de 3 millions de francs 
au maximum accordés à des entreprises. Les apports de 25 millions de francs au plus 
par an provenant de la taxe sur le CO2 seront limités à la fin 2025 (al. 1). Le Fonds 
de technologie a été créé afin de renforcer en priorité la place économique suisse. La 
loi exige expressément qu’une part importante de la création de valeur doit être 
générée en Suisse (al. 3). L’al. 5 (qui correspond à l’art. 35, al. 2, de l’actuelle loi sur 
le CO2 mais a été déplacé) précise que la gestion incombe au DETEC. Le Fonds de 
technologie n’octroie pas lui-même de crédits, mais cautionne uniquement les pertes 
effectives; la fortune du fonds ne diminue donc que progressivement. Le Conseil 
fédéral entend soumettre en temps voulu au Parlement des propositions concernant 
le maintien ou non du Fonds de technologie à partir de 2026, après la suppression de 
l’affectation partielle, ainsi que des modalités qui pourraient s’appliquer, dans le but 
de rendre le fonds autonome. 

Art. 41  Redistribution à la population et aux entreprises 

Le solde du produit de la taxe sur le CO2 sera réparti, comme c’est le cas actuelle-
ment, entre la population et les entreprises, en tenant compte de la part des recettes 
qu’ils ont versées.  

La part revenant aux entreprises ne sera désormais plus reversée proportionnelle-
ment au salaire déterminant soumis à cotisation à l’AVS mais sur la base de la masse 
salariale soumise à cotisation à l’assurance-accidents obligatoire (al. 3). Ce plafon-
nement, actuellement fixé à 148 200 francs par poste à plein temps, limite l’avantage 
dont bénéficient les secteurs à coût salarial élevé. En raison de cette modification, 
les personnes ayant atteint l’âge ordinaire de la retraite qui exercent une activité 
professionnelle non indépendante ainsi que les membres de la famille d’exploitants 
agricoles qui travaillent dans l’exploitation ne recevront désormais plus la part 
reversée aux entreprises qui leur était redistribuée. En revanche, la part reversée à la 
population continuera à leur être redistribuée. 

Les exploitants d’installations qui participent au SEQE ou qui sont exemptés d’une 
telle participation parce qu’ils réalisent une réduction d’émissions équivalente à 
celle obtenue par une participation au SEQE, les exploitants d’installations ayant 
pris un engagement de réduction ainsi que les exploitants d’installations CCF par-
tiellement exemptés seront désormais exclus de la redistribution aux entreprises 
prévue par l’al. 3 (al. 4). Afin que les caisses de compensation puissent procéder à 
cette exclusion de la redistribution, ces exploitants doivent pouvoir être distingués 
de ceux ayant droit à la redistribution, grâce à leur numéro de décompte AVS. 



FF 2018 

 320 

Art. 42  Versement du produit de la prestation de remplacement 

Suite à l’acceptation, par le peuple et les cantons, du Fonds pour les routes natio-
nales et le trafic d’agglomération (FORTA), ce fonds remplace le fonds d’infrastruc-
ture. L’art. 37 déjà modifié de la loi sur le CO2 en vigueur sera repris. La notion de 
«sanction» est remplacée par celle de «prestation de remplacement». 

Art. 43  Calcul du produit de la taxe sur le CO2 

Les produits correspondent aux recettes, intérêts compris, après déduction des coûts 
d’exécution. On entend par coûts d’exécution, notamment les coûts en lien avec les 
tâches d’exécution suivantes:  

– perception, redistribution et remboursement de la taxe sur le CO2; 

– mise en œuvre du Fonds de technologie; 

– mise en œuvre du programme Bâtiments au niveau fédéral; 

– exécution de l’encouragement de la géothermie; 

– exécution des engagements de réduction en vue d’une exemption de la taxe 
sur le CO2 et exécution du SEQE dans le secteur des installations fixes et 
dans le domaine du transport aérien; 

– mise en œuvre en Suisse des mécanismes de marché conformément à l’Ac-
cord de Paris: 

– gestion du registre national des échanges de quotas d’émission; 

– développement de projets de compensation en Suisse et à l’étranger, y com-
pris la conclusion d’accords bilatéraux avec plusieurs États; 

– exécution de l’obligation de compenser les émissions de CO2, carburants et 
combustibles renouvelables compris; 

– application des prescriptions en matière d’émissions de CO2 pour les nou-
veaux véhicules; 

– application des sanctions; 

– respect de l’obligation internationale de faire rapport; 

– coordination des mesures d’adaptation et acquisition de données de base; 

– exécution des activités en lien avec l’information, la formation et la forma-
tion continue. 

Art. 44  Exécution 

La Confédération assurera l’exécution de la présente loi à l’exception des mesures 
techniques en vue de réduire les émissions de CO2 des bâtiments (al. 1). Les auto-
rités d’exécution se soutiendront mutuellement, notamment en échangeant les infor-
mations et les données nécessaires au contrôle efficace et à l’exécution des prescrip-
tions légales dans le respect des dispositions relatives à la protection des données. 
Pour faire suite à une recommandation du CDF, l’échange de documents entre la 
Confédération et les cantons sera notamment possible pour la délivrance des attesta-
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tions visées à l’art. 5. Un secrétariat sera mis en place pour coordonner les tâches 
liées à la mise en œuvre de l’engagement de réduction. 

Pour mettre en œuvre la solution du guichet unique prévue dans le domaine du trafic 
aérien dans le cadre du couplage des SEQE de la Suisse et de l’UE, le Conseil fédé-
ral doit se voir attribuer la compétence d’édicter les prescriptions nécessaires (al. 4), 
concernant, d’une part, des tâches dont l’exécution revient à la Suisse (let. a) et, 
d’autre part, des tâches transmises à des autorités étrangères ou internationales 
(let. b). La Commission européenne sera chargée de la coordination avec les États 
membres de l’EEE pour garantir que les informations et les droits d’émission soient 
transférés correctement et dans les délais impartis et pour appliquer les éventuelles 
sanctions96. 

Art. 45  Dispositions d’exécution 

Le Conseil fédéral édicte les dispositions relatives à l’exécution de la loi sur le CO2; 
il consulte au préalable les cantons et les milieux concernés (al. 1). L’OFEV doit en 
outre pouvoir prescrire la forme que doivent revêtir les demandes, les notifications et 
les rapports (al. 2), afin que les processus puissent être simplifiés et la charge admi-
nistrative optimisée pour toutes les parties impliquées. Sont concernés les domaines 
dans lesquels des formulaires standardisés sont déjà utilisés aujourd’hui (p. ex. les 
rapports de suivi dans le SEQE ou les demandes d’exemption de la taxe). Dans 
l’intérêt de la protection des données d’entreprises, il faut notamment tenir compte 
de certains aspects liés à la sécurité informatique ainsi que de normes informati-
ques, comme la sécurisation des données au moyen d’un système d’authentification 
à deux facteurs. 

Art. 46  Obligation de renseigner 

Cet article vise à habiliter les autorités d’exécution à contrôler en tout temps la mise 
en œuvre correcte des obligations fixées dans la présente loi. À cet effet, elles pour-
ront procéder à des contrôles, annoncés ou non. Les informations et les données 
nécessaires au contrôle et à l’application des dispositions légales doivent être mises 
gracieusement à leur disposition (al. 3), notamment les données nécessaires au calcul 
des émissions de gaz à effet de serre et au remboursement de la taxe sur le CO2. 

Art. 47  Contrôle de l’atteinte des objectifs 

L’al. 1 reprend une disposition qui figurait jusqu’ici à l’art. 131 de l’ordonnance sur 
le CO2. L’OFEV tient un inventaire des gaz à effet de serre afin de contrôler le 
respect des objectifs fixés à l’art. 3. 

  

96 Cf. ch. 2 du message du 1er décembre 2017 concernant l’approbation de l’accord entre  
la Suisse et l’Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d’échange de quotas 
d’émission et sa mise en œuvre, FF 2018 399; 17.073. 
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Art. 48  Évaluation 

L’art. 40 de la loi en vigueur est dans une large mesure repris sans modifications 
matérielles. La seule nouveauté réside dans le fait que l’évaluation de la rentabilité 
des mesures sera désormais également inscrite au niveau de la loi (al. 1, let. a). 

Art. 49  Information et formation 

Le contenu de l’art. 49 correspond dans une large mesure à celui de l’art. 41 de la loi 
en vigueur. Dorénavant, il s’agit non seulement d’encourager la formation et la for-
mation continue des personnes exécutant des tâches prévues par la loi, mais aussi, de 
manière générale, des activités liées à la protection du climat (al. 1). L’accent est mis 
sur la formation professionnelle de base et la formation professionnelle supérieure. 
Par ailleurs, il est précisé que les encouragements prendront la forme d’aides finan-
cières qui pourront être allouées dans la limite des crédits ouverts. Le cas échéant,  
le Conseil fédéral déterminera des critères applicables au calcul et à l’allocation de 
ces aides. 

L’information du public et les conseils ne portent désormais pas uniquement sur les 
mesures visant à réduire les émissions de CO2, mais aussi sur les conséquences des 
changements climatiques et les mesures en vue de les maîtriser. 

Art. 50  Assistance administrative 

Des données provenant de diverses sources doivent généralement être utilisées dans 
le cadre de l’exécution et lors de l’évaluation de l’efficacité des différentes mesures. 
Les données concernant l’évolution de conditions générales importantes, telles que 
les prestations de transport et les consommations d’énergie, ou les informations 
concernant les émissions générées par les entreprises, sont recensées par les services 
fédéraux énumérés à l’al. 1 ainsi que par les cantons et les communes. La mise à 
disposition de ces données sera simplifiée, ce qui permettra d’éviter les doublons et 
une sollicitation excessive des entreprises et des ménages en vue d’obtenir des infor-
mations. L’art. 50 ne s’applique pas aux données statistiques qui ont été collectées 
en vertu de la législation relative à la statistique fédérale.  

Art. 51  Traitement des données personnelles 

Cet article permet aux autorités de traiter également des données personnelles par-
ticulièrement sensibles concernant des poursuites administratives et pénales et des 
sanctions dans le cadre de l’exécution des règles fixées dans la présente loi. 

Art. 52  Soustraction de la taxe sur le CO2 

L’art. 42 de la loi en vigueur est repris sans modifications matérielles.  

Art. 53  Mise en péril de la taxe sur le CO2 

L’art. 43 de la loi en vigueur est repris sans modifications matérielles.  
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Art. 54  Fausses déclarations concernant les véhicules 

L’art. 44 de la loi en vigueur concernera désormais non seulement les voitures de 
tourisme, mais aussi les voitures de livraison et les tracteurs à sellette légers. Les 
dispositions pénales sont en outre étendues aux informations concernant l’utilisation 
de carburants synthétiques (art. 16). 

Art. 55  Relation avec la loi fédérale sur le droit pénal administratif 

L’art. 45 de la loi en vigueur est repris sans modifications matérielles. L’OFEN pour-
suit et juge les infractions en cas de fausses déclarations concernant les véhicules. 

Art. 56 

L’abrogation et la modification d’autres actes sont réglées en annexe.  

Art. 57  Report des droits d’émission, des certificats de réduction des 
émissions et des attestations non utilisés 

Les droits d’émission au sens de l’art. 2, let. c, de la période de 2013 à 2020 doivent 
pouvoir être reportés sans limitation sur la période suivante allant de 2021 à 2030 
(al. 1). 

Une limitation du report des certificats de réduction des émissions de la première 
période d’engagement sous le Protocole de Kyoto (de 2008 à 2012) sur la deuxième 
période d’engagement (de 2013 à 2020) a été fixée dans les dispositions d’exécution 
relatives au dit protocole (décision 13/CMP.1). Le Conseil fédéral devra également 
pouvoir régler à l’avenir le report au niveau de l’ordonnance (al. 2), pour autant 
qu’un report soit autorisé au plan international et que ces certificats de réduction  
des émissions remplissent les conditions requises par l’ordonnance sur le CO2 en 
vigueur. 

L’al. 3 prévoit que les attestations qui ont été délivrées entre 2013 et 2020 pour des 
réductions d’émissions réalisées en Suisse ainsi que pour des dépassements des 
engagements de réduction pris, mais qui n’ont pas été remises pour remplir l’obli-
gation de compenser, peuvent être reportées en tant qu’attestations nationales sur la 
période allant de 2021 à 2025. Cela permettra de garantir que le surplus d’ores et 
déjà prévisible d’attestations de la période allant de 2013 à 2020, qui ont pour la 
plupart déjà été acquises par les personnes soumises à l’obligation de compenser, 
conserveront leur valeur après 2020. On peut admettre que la totalité de cet excédent 
d’attestations pourra être utilisé entre 2021 et 2020. 

Art. 58  Perception et remboursement de la taxe sur le CO2 et 
redistribution du produit 

L’art. 49 de la loi en vigueur est repris sans modifications matérielles.  
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Art. 59  Engagement de réduction 

Cette disposition transitoire est nécessaire en cas de retard lié à l’élaboration de 
l’ordonnance sur le CO2, à d’éventuels appels d’offres OMC ou à la mise à dis-
position des outils requis pour l’exécution. Les entreprises déjà exemptées au cours 
de la deuxième période d’engagement (de 2013 à 2020) doivent avoir la possibilité 
de se faire rembourser la taxe sans interruption dans la mesure où elles ont déposé, 
dans les délais prescrits, une demande en vue de la détermination d’un engagement 
de réduction à partir de 2021 (al. 1) et qu’elles remplissent la condition fixée à 
l’art. 32, al. 1, let. a. Si l’engagement de réduction n’a pas été conclu jusqu’en 2023 
en raison de retards, l’entreprise devra reverser les montants provisoirement rem-
boursés (al. 2). 

Modification de la loi du 21 juin 1996 sur l’imposition des huiles minérales 

Art. 12a  Neutralité des recettes 

Les pertes fiscales résultant de l’allégement fiscal accordé en raison de l’encou-
ragement des biocarburants ainsi que du gaz naturel et du gaz liquide utilisés comme 
carburants ayant cours jusqu’en 2020 devront être compensées d’ici au 31 décembre 
2028 par une augmentation de l’impôt sur l’essence et l’huile diesel.  

Annexe 1 

Le gaz naturel ne se liquéfie que s’il est refroidi à -162 °C au moins. Par conséquent, 
la base de calcul actuelle de 1000 litres à 15 °C pour le «gaz naturel liquéfié» ne 
correspond pas aux caractéristiques physiques du produit et est donc erronée. La 
base de calcul pour le «gaz naturel liquéfié», numéro de tarif 2711.1110/2711.1190 
(par 1000 litres à 15 °C), sera donc adaptée à celle pour le «gaz naturel gazeux», 
numéro de tarif 2711.2110/2711.2190 (par 1000 kg). Les taux d’imposition du «gaz 
naturel liquéfié» sont adaptés à ceux du «gaz naturel gazeux». 

L’adaptation de la base de calcul permet en outre de corriger l’inégalité fiscale 
existant jusqu’ici entre le «gaz naturel liquéfié» et le «gaz naturel gazeux». 

Modification de la loi du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement 

Art. 7, al. 9 et 10 

Les biocarburants et les biocombustibles sont désormais définis dans deux alinéas 
distincts et ces deux termes sont remplacés par les notions de «carburants renou-
velables» et de «combustibles renouvelables». La nouvelle formulation de l’al. 9 
vise à rendre l’idée que l’on entend par «carburants renouvelables» non seulement 
des carburants produits à partir de biomasse, de déchets et de résidus, mais aussi des 
carburants obtenus sans utilisation de matériaux de départ biogènes, tels que les 
carburants synthétiques. L’al. 10 précise que les combustibles renouvelables peuvent 
être solides, liquides ou gazeux, de sorte qu’ils comprennent également le bois et les 
granulés de bois (pellets). 
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Art. 10c, al. 2 

La pratique exige désormais que les noms des services soient spécifiés dans les 
actes. Après la première mention en toutes lettres, on indique également l’abré-
viation qui sera utilisée dans les articles suivants. Dans la LPE en vigueur, l’abré-
viation mentionnée pour l’Office fédéral de l’environnement est le terme «Office». 
Ce terme devra être remplacé dans toute la loi par «OFEV». Cette abréviation est 
introduite à l’art. 10c, qui sera adapté en conséquence. 

Art. 35d 

En raison de la limitation à fin juin 2020 des allègements fiscaux sur les huiles 
minérales pour les biocarburants, les critères écologiques et sociaux définis actuel-
lement dans la législation sur l’imposition des huiles minérales, et destinés jusqu’ici 
à empêcher que des carburants présentant un danger du point de vue écologique et 
social soient mis sur le marché en Suisse, sont caducs. L’art. 35d LPE en vigueur 
qui, pour ce qui est de la mise sur le marché des biocarburants, renvoie à la législa-
tion sur les huiles minérales doit donc être remplacé par un nouvel art. 35d conférant 
au Conseil fédéral la compétence de définir des critères écologiques. De plus, dans 
le titre précédant l’article, «biocarburants et biocombustibles» est remplacé par «car-
burants et combustibles renouvelables» (cf. commentaire de l’art. 7, LPE). 

L’al. 1 dispose que les carburants renouvelables ne peuvent être mis sur le marché 
que s’ils satisfont à des critères écologiques. Le Conseil fédéral est chargé de définir 
les critères écologiques s’appliquant aux carburants renouvelables. Ces critères 
devront être conçus de manière à ce que les carburants mis sur le marché pro-
viennent principalement de déchets et de résidus de production, comme c’est le cas 
aujourd’hui, ce qui garantit le respect du principe «assiette – auge – réservoir» et 
aussi, dans une certaine mesure, du principe de l’«utilisation en cascade». Contrai-
rement à la réglementation actuelle, les exigences sociales ne sont pas mentionnées. 
Comme les agrocarburants seront à l’avenir de toute façon exclus du marché suisse 
(al. 3), les objections d’ordre social peuvent pour la plupart être écartées.  

La consommation de combustibles gazeux renouvelables est en augmentation depuis 
quelques années. De plus, il semble que les combustibles liquides renouvelables 
soient eux aussi de plus en plus utilisés. Il est donc logique que des critères soient 
aussi appliqués aux combustibles renouvelables pour empêcher que des carburants 
renouvelables ne remplissant pas les critères définis soient utilisés comme combus-
tibles renouvelables (p. ex. utilisation d’huile de palme pour la production de cha-
leur). La formulation potestative de l’al. 2 laisse au Conseil fédéral une plus grande 
marge d’appréciation pour la définition des critères écologiques s’appliquant aux 
combustibles renouvelables. L’éthanol renouvelable destiné à la combustion est 
toutefois exclu au vu du nombre important de qualités et de domaines d’utilisation, 
ainsi que pour des considérations techniques relevant de l’exécution.  

L’al. 1 précise que, lors de la formulation des critères, le Conseil fédéral se fondera 
sur les règlementations de l’UE (cf. directive 2009/28/). Cette démarche est logique, 
car le négoce des carburants et des combustibles est de toute façon déjà étroitement 
lié au marché de l’UE en raison de la capacité de production limitée de la Suisse. 
L’UE dernière souhaite encourager à l’avenir des carburants renouvelables avancés 
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(advanced biofuels, obtenus notamment à partir d’algues, de déchets organiques ou 
de matières cellulosiques). Par ailleurs, de nombreuses normes reprennent les critè-
res de l’UE (p. ex. RSB EU RED). Des normes de ce type seront également utilisées 
en Suisse dans le cadre de l’exécution.  

L’al. 3 exclut les carburants obtenus à partir de matières premières pouvant être 
utilisées comme denrées alimentaires ou fourrages (huile de palme, soja, etc.). Sont 
également exclues les matières premières qui ne sont pas des denrées alimentaires 
ou des fourrages mais qui sont cultivées sur de grandes surfaces (miscanthus, jatro-
pha, etc.) qui ne sont, de ce fait, plus disponibles pour la production de denrées 
alimentaires. 

Art. 39, titre et al. 3 

Ces dernières années ont été créées plusieurs organisations nationales et internatio-
nales, qui soutiennent l’harmonisation et la mise en œuvre d’un nombre croissant de 
dispositions environnementales. L’une d’entre elles est le réseau européen IMPEL 
(European Network for the Implementation and Enforcement of Environmental Law, 
réseau de l’UE pour la mise en œuvre de la législation communautaire environne-
mentale et pour le contrôle de son application), dont la Suisse est membre depuis 
2012. Le coût de cette adhésion est faible (environ 5000 francs par an) en regard de 
son intérêt pour la Suisse. Les cotisations sont financées par les moyens existants de 
l’OFEV et n’entraînent donc pas de besoin supplémentaire en ressources humaines 
ou financières pour la Confédération. Selon la pratique constante et uniforme des 
autorités fédérales, la participation de la Suisse à une organisation nationale ou inter-
nationale nécessite une base légale formelle. Cette dernière est établie par le nouvel 
art. 39, al. 3, LPE. 

Art. 41, al. 1 

L’art. 41 LPE doit lui aussi être adapté en relation avec le nouvel art. 35d LPE.  

L’exécution de la LPE incombe en premier lieu aux cantons (art. 36). Certains domai-
nes relèvent toutefois de la compétence de la Confédération. Ces compétences sont 
réglées à l’art. 41. L’exécution de la mise sur le marché de carburants et de combus-
tibles renouvelables étant également du ressort de la Confédération, l’art. 35d LPE 
sera inclus dans l’énumération faite à l’al. 1.  

Art. 60, al. 1, let. r 

En lien avec le nouvel art. 35d, une nouvelle disposition pénale relative aux infrac-
tions contre les exigences liées à la mise sur le marché de carburants et de combus-
tibles renouvelables est introduite à l’art. 60 relatif aux délits. Étant donné qu’il 
s’agit d’une autorisation de mise sur le marché et que les infractions sont générale-
ment commises par des organes des entreprises, une lourde peine se justifie. 

L’exécution de la disposition pénale concernant la mise sur le marché de carbu-
rants  et de combustibles renouvelables ne sera dorénavant plus du ressort de l’AFD 
mais des cantons, comme c’est le cas s’agissant des autres dispositions pénales du 
présent article. 
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Art. 61a Infractions aux prescriptions sur les taxes d’incitation 

Les dispositions pénales de l’art. 61a doivent elles aussi être adaptées en lien avec le 
nouvel art. 35d. 

L’al. 1 fait désormais une distinction entre l’infraction intentionnelle et l’infraction 
par négligence. L’al. 2 est abrogé car les dispositions pénales relatives aux infrac-
tions concernant la mise sur le marché de carburants ou combustibles renouvelables 
sont intégrées à l’art. 60. L’exécution revient aux cantons. Les al. 3 à 5 ne sont 
applicables que jusqu’au 30 juin 2020; ils doivent donc être réintroduits en lien avec 
le nouvel art. 35d.  

Art. 62, al. 2 

L’al. 2 est limité jusqu’au 30 juin 2020, raison pour laquelle il doit être à nouveau 
ajouté en lien avec le nouvel art. 35d. 

3 Conséquences 

3.1 Conséquences sur les émissions de gaz à effet de serre 

L’objectif fixé, soit une réduction des émissions de gaz à effet de serre de 50 % par 
rapport à 1990 d’ici à 2030, correspond à une réduction de 26,9 millions de tonnes 
d’éq.-CO2, dont 40 % au plus, soit 10,7 millions de tonnes d’éq.-CO2, pourront être 
obtenus grâce à des mesures réalisées à l’étranger. La prestation de réduction devant 
être fournie en Suisse devra donc être d’au moins 16,2 millions de tonnes d’éq.-CO2. 
Il y a lieu de relever que la réduction devra, le cas échéant, être supérieure si 
l’objectif fixé pour 2020 n’est pas atteint ou que la baisse s’atténue après 2020, faute 
de quoi l’objectif moyen ne pourrait pas être respecté sur l’ensemble de la période 
allant de 2021 à 2030. 

3.1.1 Évolution de référence 

L’évolution de référence décrit l’évolution future des émissions de gaz à effet de 
serre de la Suisse sans les mesures proposées dans la présente révision de la loi. Elle 
montre comment les émissions de gaz à effet de serre évolueraient si les mesures 
existantes n’étaient pas renforcées et qu’elles étaient maintenues à leur niveau actuel. 

L’évolution de référence a été recalculée en 2017 et englobe désormais également 
l’effet du premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique 2050, notamment 
l’extension du programme Bâtiments et le renforcement des prescriptions concernant 
les émissions de CO2 des véhicules (cf. ch. 1.1.3). De plus, elle prend en compte les 
données les plus récentes figurant dans l’inventaire des gaz à effet de serre de 2015 
ainsi que les hypothèses récentes concernant les prix de l’énergie et de nouvelles 
perspectives d’évolution du trafic routier développées par l’Agence internationale de 
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l’énergie (AIE)97. Ces adaptations se traduisent par une diminution des émissions de 
2,2 millions de tonnes d’éq.-CO2 en 2030 dans l’évolution de référence. 

L’évolution de référence reflète en outre le progrès technique autonome, en d’autres 
termes les réductions d’émissions qui interviendraient même en l’absence de mesu-
res, par exemple grâce à des améliorations de l’efficience. Enfin, la croissance démo-
graphique et économique, l’évolution de la surface de référence énergétique (SRE) 
et le nombre de degrés-jours de chauffe influent aussi sur l’évolution future des émis-
sions. Des hypothèses doivent donc être faites pour ces grandeurs; elles sont présen-
tées dans le tableau 2, de même que l’évolution des émissions attendue dans les dif-
férents secteurs98. Les prévisions concernant les degrés-jours de chauffe suivent la 
tendance à long terme depuis 1990. L’année 2015 a été exceptionnellement chaude, 
raison pour laquelle les valeurs pour 2020 et 2025 sont à nouveau plus élevées. 

  

97 Infras (2017): Pilotstudie zum Treibstoffverbrauch und den Treibhausgasemissionen im 
Strassenverkehr 1990–2050. Cette étude prend notamment en considération de nouvelles 
données de l’OFS concernant les prestations kilométriques et s’appuie sur les conclusions 
les plus récentes de l’International Council on Clean Transportation (ICCT), qui présente 
chaque année un rapport scientifique présentant les écarts entre la consommation standard 
et la consommation réelle. 

98 EPFL (2017): Emissions scenarios without measures 1990–2035. L’évolution de réfé-
rence sur laquelle se fonde cette étude correspond dans l’ensemble au scénario «WEM+» 
mais a été légèrement modifiée par rapport à ce dernier. 
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Tableau 2 

Évolution des émissions de gaz à effet de serre et de facteurs d’influence 
importants dans le scénario de référence 

 1990 2015 2020 2025 2030 

Population (mio)99 6,7 8,2 8,7 9,1 9,5 

PIB (mia de CHF2015) 443 646 701 751 799 

Degrés-jours de chauffe 3203 3075 3244 3154 3064 

SRE (indexée, 1990 = 100) 100 158 170 178 186 

Prix du pétrole brut (USD2015/baril) 37 51 82 105 127 
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Bâtiment 17,1 12,7 11,7 11,2 10,5 

Transports 14,9 15,5 15,0 13,8 13,0 

Industrie 13,0 10,7 10,6 10,3 10,3 

Agriculture 7,3 6,5 6,3 6,2 6,2 

Autres 1,4 2,7 2,4 2,2 1,8 

Total 53,7 48,1 46,0 43,7 41,8 

 Total (t)/habitant 8,0 5,8 5,3 4,8 4,4 

Selon l’évolution de référence, les émissions de gaz à effet de serre se situeront 
encore à 41,8 millions de tonnes d’éq.-CO2 en 2030, ce qui correspond à une baisse 
de 11,9 millions de tonnes d’éq.-CO2, soit de 22 %, par rapport à 1990. Une réduc-
tion supplémentaire de 4,3 millions de tonnes d’éq.-CO2, qui devra être obtenue au 
moyen des mesures proposées dans la présente révision de la loi, sera donc néces-
saire pour respecter l’objectif national visé pour 2030. Les émissions diminueront 
sensiblement avec la poursuite des mesures existantes (prescriptions, taxe sur le CO2 
avec le maintien du montant de la taxe à 96 francs par tonne de CO2) ainsi que grâce 
aux progrès techniques, principalement dans les secteurs du bâtiment et des trans-
ports. S’agissant des transports, on suppose que la part des véhicules électriques 
dans les nouvelles immatriculations augmentera d’environ 21 % d’ici à 2030, ce  
qui représente une hausse considérable par rapport à la proportion actuelle (environ 

  

99 OFS (2015): Scénarios de l’évolution de la population de la Suisse 2015–2045, Scénario 
A-00-2015, qui part de l’hypothèse d’un accroissement élevé de la population (scénario 
«haut»).  

100 Les valeurs pour 1990 correspondent aux valeurs initiales (initial values) figurant dans  
le rapport initial (initial report) à l’intention de la CCNUCC (OFEV 2016: Second rapport 
initial de la Suisse conformément au Protocole de Kyoto; mise à jour consécutive à 
l’examen dans le pays par un groupe d’experts, coordonné par le secrétariat de la 
CCNUCC, en anglais), qui est déterminant pour le calcul de la réalisation de l’objectif.  
La valeur indiquée pour 1990 dans l’inventaire des gaz effet de serre actuel peut  
être légèrement différente; en effet, lors de l’actualisation de l’inventaire, les valeurs  
des années antérieures sont elles aussi mises à jour si nécessaire. 
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2 %). La réduction totale requise pour respecter l’objectif global de 50 % d’ici à 
2030 est de 14,9 millions de tonnes d’éq.-CO2. 

L’évolution de référence permet de déterminer les actions supplémentaires néces-
saires afin d’atteindre l’objectif. Elle ne doit toutefois pas être considérée comme 
une réduction «automatique» qui interviendra quoi qu’il advienne. Les émissions ne 
pourront diminuer dans les proportions décrites qu’à condition que les mesures 
soient poursuivies sans interruption à leur niveau actuel. Si, par exemple, le montant 
de la taxe sur le CO2 était abaissé, les émissions diminueraient moins fortement dans 
l’évolution de référence et la réduction supplémentaire nécessaire serait augmentée 
d’autant. Si la loi sur le CO2 et la Stratégie énergétique n’étaient pas maintenues 
après 2020, les émissions augmenteraient de 1 à 2 millions de tonnes d’éq.-CO2 dans 
l’évolution de référence.  

Les politiques de l’énergie, des transports et de l’agriculture contribuent elles aussi, 
parallèlement aux mesures de politique climatique, aux réductions d’émissions dans 
l’évolution de référence. La croissance économique et démographique ainsi que 
l’accroissement de la SRE induisent, ceteris paribus, une augmentation des émis-
sions. Le progrès technique autonome ainsi que l’évolution probable des prix de 
l’énergie sur le marché mondial contrent cette hausse et entraînent eux aussi une 
baisse sensible des émissions jusqu’en 2030. En gros, dans l’évolution de référence, 
à peu près la moitié de la réduction est imputable au progrès technique autonome,  
la réduction restante étant obtenue grâce aux mesures dans les différents secteurs 
mentionnés. 

3.1.2 Effet des mesures 

Parallèlement aux mesures définies dans la présente loi, les mesures mises en place 
par les cantons dans le domaine du bâtiment ainsi que la législation sur l’agriculture 
et le recul de l’utilisation de gaz à effet de serre synthétiques, notamment, induisent 
des réductions d’émissions. Le tableau 3 présente l’effet des différentes mesures en 
2030. Il indique les effets supplémentaires par rapport à l’évolution de référence, qui 
sont imputables aux mesures renforcées définies dans la présente révision de la loi, 
exception faite de l’agriculture et des gaz synthétiques à effet de serre. Les contribu-
tions du Fonds de technologie et des mesures dans le domaine de l’information et  
de la formation n’ont pas été quantifiées. Ces instruments ont un effet indirect et 
fortement différé, difficile à chiffrer. L’effet des mesures prises dans le domaine de 
l’aviation n’est pas non plus mentionné, les émissions concernées n’étant pas inclu-
ses dans le champ d’application de la loi, conformément à la systématique inter-
nationale. 

Globalement, les mesures présentées entraîneront une réduction supplémentaire de 
6,6 millions de tonnes d’éq.-CO2 en 2030, ce qui correspond à une réduction de près 
de 35 % par rapport à 1990 si l’on y ajoute la réduction obtenue selon l’évolution de 
référence. Environ 0,7 million de tonnes d’éq.-CO2 concernent des mesures prises en 
dehors de la loi sur le CO2. Les mesures proposées dans le cadre de la présente révi-
sion de la loi sur le CO2 permettront donc d’obtenir en 2030 une réduction supplé-
mentaire d’environ 5,9 millions de tonnes d’éq.-CO2, ce qui correspond à une réduc-
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tion d’émissions de plus de 33 % par rapport à 1990. Les émissions par habitant 
passeront de 8,1 tonnes d’éq.-CO2 à environ 3,7 tonnes d’éq.-CO2 en 2030, ce qui 
représente une réduction de 54 %. 

Tableau 3 

Effets des différentes mesures, en équivalents CO2 

Émissions en Suisse selon l’évolution de référence 2030 41,8 mio de t 

Réduction supplémentaire dans le secteur du bâtiment  3,5 mio de t 

– dont taxe sur le CO2 1,0 mio de t 

– dont programme Bâtiments 1,5 mio de t 

– dont mesures prises par les cantons 1,0 mio de t 

Réduction supplémentaire dans le secteur de l’industrie 1,5 mio de t 

– dont taxe sur le CO2 0,3 mio de t  

– dont exemption de la taxe sans participation au SEQE 0,2 mio de t 

– dont système d’échange de quotas d’émission 1,0 mio de t 

Réduction supplémentaire dans le secteur des transports 0,9 mio de t 

– dont prescriptions s’appliquant aux véhicules 0,3 mio de t 

– dont obligation de compenser  0,6 mio de t 

Émissions en Suisse en 2030 compte tenu des effets  
du projet de révision totale de la loi sur le CO2 

35,9 mio de t (–33 % p. rapp.  
à 1990) 

Réduction supplémentaire dans l’agriculture 0,5 mio de t 

Réduction supplémentaire due aux gaz à effet de serre  
synthétiques 

0,2 mio de t 

Émissions en Suisse en 2030  35,2 mio de t (–35 % p. rapp.  
à 1990) 

Obligation de compenser à l’étranger 8,5 mio de t 

Émissions en 2030 compte tenu de la réduction réalisée  
à l’étranger 

26,7 mio de t (–50 % p. rapp.  
à 1990) 

L’objectif de réduction national de 30 % à atteindre en 2030 serait légèrement dé-
passé avec les mesures proposées. Par conséquent, selon l’évolution des émissions, 
la taxe sur le CO2, qui est une mesure subsidiaire, ne devrait pas être augmentée 
jusqu’au montant maximum de 210 francs par tonne de CO2 comme le présuppose le 
tableau ci-dessus. L’addition des différents effets entraîne généralement une légère 
surestimation de l’effet global, les éventuelles superpositions d’effets n’étant que 
partiellement prises en compte. De plus, les estimations sont grevées de plusieurs 
incertitudes et ne se révèlent être correctes que si la mise en œuvre s’effectue de 
manière cohérente. Par exemple, l’effet des prescriptions concernant les émissions 
des véhicules dépend de l’évolution entre la consommation standard, qui est déter-
minante pour le respect des prescriptions, et la consommation réelle sur la route. 
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Actuellement, cet écart est d’environ 40 %. S’il continue d’augmenter malgré le 
passage à la nouvelle procédure d’essais (WLTP), l’effet ne se manifesterait pas 
dans les proportions escomptées. L’effet du programme Bâtiments est lui aussi diffi-
cile à prévoir. Au cours des cinq années suivant son introduction, il était inférieur 
aux estimations, notamment parce que les cantons n’avaient pas mis à disposition 
suffisamment de moyens. L’estimation ci-dessus est donc plutôt conservatrice. Si les 
subventions accordées par les cantons augmentent par rapport à la situation actuelle, 
l’effet serait plus élevé. 

L’hypothèse faite pour le secteur du bâtiment est que la valeur cible à partir de 
laquelle les valeurs limites de CO2 fixées en tant que mesure subsidiaire pour les 
nouveaux bâtiments et les bâtiments existants seraient appliquées sera respectée. 
C’est pourquoi cette mesure ne s’est pas vue attribuer d’effet. Elle impliquerait une 
contribution supplémentaire, d’environ un million de tonnes d’éq.-CO2, des cantons 
qui, selon l’actuelle loi sur le CO2, sont déjà tenus de réduire les émissions confor-
mément à l’objectif fixé. 

Dans le secteur de l’industrie, le SEQE ainsi que l’engagement de réduction sans 
participation au SEQE (hors SEQE) ont un impact parallèlement à la taxe sur le 
CO2. Dans le SEQE, on considère que le plafond d’émission sera abaissé de 2,2 % 
par an, soit plus rapidement qu’il ne l’est actuellement. L’effet tient compte du fait 
que les droits d’émission excédentaires de la période de négoce allant de 2013 à 
2020 seront reportés sur la période suivante101. Pour que l’effet se manifeste effecti-
vement dans les proportions attendues, des adaptations seront éventuellement néces-
saires afin de corriger certaines inefficiences du système (p. ex. l’actuelle attribution 
excédentaire du fait de la fermeture partielle de la raffinerie de Collombey). Au cas 
où les entreprises qui n’atteignent pas le seuil fixé pour demander à être exclues du 
SEQE (opt-out) et ne veulent pas participer au SEQE seraient autorisées à imputer 
des attestations internationales, la réduction réalisée à l’étranger augmenterait au 
détriment de l’effet induit en Suisse. 

L’effet dans le domaine hors SEQE découle du potentiel de réduction économique 
estimé des entreprises exemptées, qui se situe aux alentours de 1 % par an au vu de 
l’expérience acquise. Les estimations montrent que, selon les modalités définies, 1,7 
à 2,6 millions de tonnes d’éq.-CO2 seraient à l’avenir couvertes par le domaine hors 
SEQE102. L’effet supplémentaire correspond donc à environ 0,2 million de tonnes 
d’éq.-CO2. Il y a toutefois lieu de relever que, tant dans le SEQE que hors SEQE, cet 
effet supplémentaire comptabilisé en tant que réduction est dû, du moins en partie, 

  

101  L’abaissement du plafond d’émission (cap) de 2,2 % par an aurait pour effet, en 2030, 
une réduction des émissions de gaz à effet de serre d’environ 1,3 million de tonnes  
d’éq.-CO2 par rapport à 2020. Si l’on prend en considération le report des droits d’émis-
sion excédentaires de la période de négoce précédente, l’effet n’est plus que d’environ 
1 million de tonnes d’éq.-CO2. 

102 Rütter/Soceco (2017): Schätzung der Anzahl abgabebefreiter Unternehmen bei Freigabe 
der Berechtigung zur Befreiung von der CO2-Abgabe. 
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au progrès technique autonome103. Cette partie devrait en fait être imputée à l’évolu-
tion de référence ou est déjà prise en compte dans celle-ci. L’effet supplémentaire 
est donc légèrement surestimé. De plus, l’influence des objectifs relatifs n’est pas 
prise en compte dans le domaine hors SEQE. L’estimation ci-dessus part de l’hypo-
thèse implicite que la production des entreprises exemptées n’augmente pas de 
manière importante et que la réduction des émissions est par conséquent absolue. Le 
Conseil fédéral pourra prévoir, en vertu de l’art. 33, al. 4, let. d, du présent projet de 
loi, que les entreprises qui ne sont pas à même de mettre en œuvre les mesures fixées 
dans le cadre de l’engagement de réduction en raison d’événements imprévisibles 
puissent utiliser des attestations internationales. Les organisations économiques 
ayant conclu une convention avec la Confédération pourront elles aussi couvrir les 
réductions d’émissions manquantes par des attestations internationales. De ce fait, 
une partie de l’effet attenu en Suisse pourrait finalement être obtenu à l’étranger. 

Un renforcement supplémentaire des valeurs cibles de CO2 pour les voitures de 
tourisme ainsi que pour les véhicules utilitaires et les tracteurs à sellette légers à 
partir de 2025 entraînerait, d’ici à 2030, une réduction supplémentaire de près de 
0,3 million de tonnes d’éq.-CO2, avec les réserves énoncées. On part de l’hypothèse 
suivante: valeur cible de 68 g de CO2/km pour les voitures de tourisme et 105 g de 
CO2/km pour les voitures de livraison et les tracteurs à sellette légers104. L’obliga-
tion faite aux importateurs de carburants de compenser 15 % des émissions de CO2 
issues du trafic équivaut à une prestation de réduction d’environ 1,8 million de 
tonnes d’éq.-CO2 en 2030. L’évolution de référence prend déjà en compte une com-
pensation de 10 %, soit 1,2 million de tonnes d’éq.-CO2, la plupart de ces projets ou 
programmes ayant déjà démarré avant 2021. À noter que l’effet supplémentaire est 
attribué ici au secteur des transports mais ne se manifestera pas forcément dans 
celui-ci. Suivant la manière dont s’effectuera à l’avenir la répartition des prestations 
de compensation, il est également possible de s’attendre à des réductions dans les 
secteurs du bâtiment, de l’industrie, de l’agriculture et de l’exploitation forestière, 
ainsi que pour les gaz synthétiques à effet de serre. Le chiffre de 0,6 million de 
tonnes d’éq.-CO2 figurant dans le tableau 3 en tant qu’effet supplémentaire corres-
pond toutefois à la contribution qui doit être compensée par la mise à la consomma-
tion de carburants renouvelables. 

L’effet indiqué pour l’agriculture correspond à la contribution supplémentaire néces-
saire pour respecter la trajectoire de réduction en vue d’atteindre les objectifs à plus 
long terme de la stratégie Climat pour l’agriculture. Ces réductions devront être 
obtenues par le bais de la législation sur l’agriculture. L’effet supplémentaire dans  
le domaine des gaz synthétiques (secteur «Autres») est imputable à l’amélioration 
des taux de recyclage et à une diminution de l’utilisation d’hydrocarbures fluorés en 

  

103 En effet, dans le domaine hors SEQE, seules les mesures qui seraient de toute façon  
rentables doivent être mises en œuvre dans le cadre de l’engagement de réduction. Les  
entreprises devront donc majoritairement apporter uniquement la preuve de l’impact  
des progrès techniques. Cela vaut également pour le SEQE; son effet découle de la dimi-
nution annuelle des droits d’émission disponibles, qui englobe les progrès techniques. 

104 Ces valeurs correspondent aux valeurs cibles discutées avant le changement de procé-
dure d’essai. La proposition actuelle ne permettant pas encore de déterminer des valeurs 
cibles concrètes, l’effet est évalué au moyen de ces chiffres. 
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tant que réfrigérants, ainsi qu’à fuites plus faibles. Il est également induit par des 
mesures mises en œuvre en dehors de la législation sur le CO2.  

Le tableau ci-après résume l’évolution des émissions attendue par secteur et globale-
ment entre 1990 et 2030. 

Tableau 4 

Évolution des émissions attendue et effet des mesures par secteur,  
en équivalents CO2 

 Émissions Année  
de référence 1990 

Émissions en  
2030 (sc. de réf.) 

Effet en 2030 (p. rap.  
su sc. de réf.) 

Émissions  
en 2030 

Réduction en % 
p. rap. à 1990 

Bâtiments 17,1 10,5 3,5 7,0 –59 % 

Transports 14,9 13,0 0,9 12,1 –19 % 

Industrie 13,0 10,3 1,5 8,8 –32 % 

Agriculture 7,3 6,2 0,5 5,7 –22 % 

Autres  1,4 1,8 0,2 1,6 +7 % 

Total 53,7 41,8 6,6 35,2 –35 % 

La dernière colonne du tableau 4 montre les objectifs qui pourraient être atteints 
dans les différents secteurs en 2030. À noter que les chiffres indiqués ne peuvent pas 
être traduits directement en objectifs sectoriels, les réductions d’émissions obtenues 
par les personnes soumises à la compensation étant attribuées au secteur des trans-
ports. En réalité, les projets et les programmes induisent aussi des réductions dans 
les secteurs du bâtiment, de l’industrie et de l’agriculture, ainsi que dans le secteur 
«autres» regroupant les autres émissions de gaz à effet de serre. Compte tenu de ce 
qui précède, les objectifs sectoriels que le Conseil fédéral souhaite fixer en vertu de 
l’art. 3 pour 2030, par rapport 1990, se situeront dans les fourchettes suivantes: 

– bâtiment: moins 55 à 60 %; 

– transports: moins 15 à 20 %; 

– industrie: moins 30 à 35 %; 

– agriculture: moins 20 à 25 %. 

3.2 Conséquences pour la Confédération 

3.2.1 Conséquences financières 

Les mesures proposées ont des conséquences sur les finances fédérales. Si la con-
sommation d’énergies fossiles baisse, les recettes de l’impôt sur les huiles minérales 
(Impmin) diminueront d’autant. Toutefois, comme les tarifs de l’impôt sur les huiles 
minérales sont bas (0,3 centime par litre d’huile de chauffage extra-légère), les per-
tes de recettes devraient être inférieures à 10 millions de francs en 2030. Dans une 
perspective de politique climatique, un recul des carburants fossiles soumis à un tarif 
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Impmin plus élevé (73,12 centimes par litre d’essence sans plomb et 75,87 centimes 
par litre d’huile de diesel) est lui aussi souhaité. Renforcer les prescriptions concer-
nant les émissions de CO2 des voitures de tourisme de manière à obtenir une réduc-
tion de 95 à 68 grammes de CO2/km (selon l’ancienne procédure d’essai) entraîne-
rait, en 2030, des pertes de recettes de l’Impmin d’environ 100 millions de francs.  

Des estimations indiquent que les allègements fiscaux dont bénéficient, jusqu’à  
mi-2020, les biocarburants ainsi que le gaz naturel et les gaz liquéfiés utilisés en tant 
que carburants se traduiront par des pertes de recettes de l’impôt sur les huiles miné-
rales et de la surtaxe sur les huiles minérales s’élevant à 700 millions de francs. Ces 
pertes de recettes découlent à environ 60 % (420 millions de francs) de l’impôt sur 
les huiles minérales et à environ 40 % (280 millions de francs) de la surtaxe sur les 
huiles minérales. Elles affecteront jusqu’à mi-2020 le budget général de la Confédé-
ration à raison d’environ 197 millions, le financement spécial circulation routière 
(FSCR) à raison d’environ 490 millions et le fonds pour les routes nationales et le 
trafic d’agglomération (FORTA) à raison d’environ 13 millions de francs105. 

Avec le report jusqu’en 2028 de l’équilibre budgétaire en vue de compenser les 
pertes de recettes de l’Impmin qui résultent des allégements fiscaux accordés jusqu’à 
mi-2020 aux biocarburants ainsi qu’au gaz naturel et au gaz liquéfié utilisés en tant 
que carburants, quelque 700 millions de francs rentreront à nouveau dans la caisse 
de la Confédération entre 2020 et 2028106. Conformément au message relatif à la 
modification de la loi sur l’imposition des huiles minérales107, l’augmentation du 
prix par litre doit être répartie proportionnellement entre l’impôt sur les huiles miné-
rales et la surtaxe sur les huiles minérales. La neutralité des recettes au sens de 
l’art. 12e Limpmin pourra être atteinte d’ici au 31 décembre 2028 avec une hausse 
d’environ 1,6 centime par litre d’essence et de diesel. La création de FORTA entraî-
nera une nouvelle répartition de l’affectation partielle de l’Impmin à partir de 2028 
qui affectera le budget de la Confédération. Une hausse d’environ 1,6 centime 
indurait une perte de recettes d’environ 25 millions de francs non compensée dans  
le budget général de la Confédération. Une majoration supplémentaire entraînerait 
néanmoins une surcompensation de la perte de recettes cumulée. 

  

105 Les calculs se fondent sur les affectations partielles suivantes: jusqu’en 2017, 50 % de 
l’Impmin et 100 % de la surtaxe sur les huiles minérales sont affectés au FSRC et 50 % 
sont versés au budget général de la Confédération. En 2018 et 2019, 45 % de l’Impmin 
seront versés au budget de la Confédération et 5 % à FORTA. À partir de 2020, l’affec-
tation partielle à FORTA sera augmentée à 10 %; la contribution au budget général de la 
Confédération sera donc ramenée à 40 %. 

106 Pour cela, les prix des carburants à la pompe devraient être augmentés d’environ 
1,6 centime par litre à partir du 1er janvier 2021 jusqu’au 31 décembre 2028. De plus, 
avec l’acceptation de FORTA, une augmentation de 4 centimes par litre ne pourra inter-
venir au plus tôt qu’à partir de 2019. Comme le relève le Conseil fédéral dans son mes-
sage relatif à FORTA, cette hausse ne devrait toutefois pas peser de manière excessive sur 
le budget des ménages. La charge supplémentaire liée à une augmentation de 4 centimes 
par litre de la surtaxe sur les huiles minérales sera compensée à moyen terme par la dimi-
nution de la charge fiscale due à la consommation plus faible des véhicules. 

107 Cf. ch. 1.3.4 du message du 3 mai 2006 relatif à la modification de la loi sur l’imposition 
des huiles minérales (06.035), FF 2006 4057, 4067. 
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Les mesures de politique climatique, notamment celles prises dans le domaine des 
combustibles, auront un impact sur les recettes de la taxe sur la valeur ajoutée 
(TVA). D’une part, elles génèreront des recettes supplémentaires, la taxe sur le CO2 
étant aussi soumise à la TVA mais, d’autre part, le recul de la consommation se 
traduira par une baisse des recettes. Ces deux effets s’équilibraient à peu près lors-
que la taxe sur de CO2 s’élevait à 36 francs par tonne de CO2. Avec le montant 
actuel de 96 francs par tonne de CO2, de même qu’en cas de hausse de celui-ci, les 
recettes de la TVA augmenteront. Enfin, l’abandon de l’affectation partielle et la 
hausse de la taxe sur le CO2 devraient légèrement influer sur les recettes de l’impôt 
fédéral des personnes morales, la redistribution de la taxe étant soumise à cet impôt. 
L’affectation partielle entraînera une réduction du montant redistribué de 475 mil-
lions au plus par an jusqu’en 2025. Certaines recettes fiscales échapperont donc à la 
Confédération et un montant plus faible lui sera aussi redistribué pour son propre 
personnel. Ces effets sont toutefois modérés et seront supprimés à partir de 2025 du 
fait de l’abandon de l’affectation partielle. 

S’agissant des dépenses, la révision de la loi sur le CO2 n’implique aucune nouvelle 
dépense. Si la taxe sur le CO2 est relevée au-dessus du niveau déjà atteint de 96 francs 
par tonne de CO2, les recettes de la taxe tendront elles aussi à augmenter et, partant, 
le montant redistribué à la population et aux entreprises ou affecté jusqu’en 2025 à 
des fins particulières. Si la taxe sur le CO2 est relevée jusqu’au montant maximal de 
210 francs par tonne de CO2 vers la fin de la période d’engagement, les recettes 
s’élèveraient à environ 2 milliards de francs. Après 2025, une fois que les affecta-
tions partielles de la taxe auront été supprimées, la totalité de la somme, déduction 
faite des coûts d’exécution qui se montent à 0,9 %, pourra être redistribuée aux 
entreprises (env. 0,8 milliard de francs) et à la population (env. 1,2 milliard de francs 
ou env. 125 francs par habitant)108, ce qui se traduira par des dépenses plus élevées 
de l’État109. Les exigences du frein à l’endettement seront respectées dans la mesure 
où les dépenses supplémentaires seront couvertes par des recettes supplémentaires. 
Toutes les recettes provenant d’une éventuelle hausse de la taxe sur le CO2 augmen-
tent la quote-part fiscale. 

La Suisse a contribué en 2014 au financement climatique international à hauteur de 
299 millions de dollars US dans le cadre de programmes bilatéraux et multilatéraux. 
Les moyens privés mobilisés par le truchement du Swiss Investment Fund for Emer-
ging Markets (SIFEM), une société anonyme de la Confédération régie par le droit 
privé, se sont montés à 3,7 millions de dollars. Cette institution contribue efficace-
ment à créer des emplois et à réduire la pauvreté dans les pays en développement et 
émergents. La Confédération cherche actuellement, dans le cadre de discussions 
avec le secteur privé, des idées et des projets modèles susceptibles d’augmenter de 

  

108 Tiré d’Ecoplan (2015): Auswirkungen eines Klima- und Energielenkungssystems für 
2030. Cette étude ne tenant pas compte du fait que les entreprises exemptées de la taxe 
sur le CO2 seront exclues de la redistribution après 2020, les parts sur lesquelles se  
fonde le calcul des sommes devant être redistribuées aux ménages et aux entreprises  
diffèrent de celles indiquées dans l’étude de 2017. 

109 Les prévisions pour 2018 sont basées sur une taxe fixée à 96 francs par tonne de CO2 
avec des recettes de 1,17 milliard de francs, dont 390 millions seront affectés au  
programme Bâtiments et 25 millions au Fonds de technologie, après déduction des coûts 
d’exécution de 1,4 %.  
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manière substantielle les moyens provenant de sources privées. La Suisse devra 
augmenter encore les ressources publiques et privées qu’elle mobilise afin d’appor-
ter une contribution adéquate au financement climatique. Le Conseil fédéral estime 
cette contribution, qui proviendra de sources publiques et privées, à 450 à 600 mil-
lions de dollars US par an à partir de 2020. Les ressources publiques seront princi-
palement mises à disposition à partir des crédits-cadres en faveur de la coopération 
internationale et de l’environnement mondial. La Suisse devra renforcer sa stratégie 
en vue d’augmenter la mobilisation de fonds privés comme le relève le Conseil 
fédéral dans son rapport du 10 mai 2017 concernant le financement climatique inter-
national en réponse à un postulat de la Commission de politique extérieure du Con-
seil national110. Par ailleurs, le Groupe d’étude sur le financement pour le climat 
(Climate Finance Study Group, CFSG), institué en 2012 par les ministres des finan-
ces du G20, a analysé la manière dont l’effet de levier de l’argent public pourrait 
être amélioré afin de générer plus d’investissements privés respectueux du climat111. 

3.2.2 Conséquences sur l’état du personnel 

La politique climatique après 2020 renforce en premier lieu des instruments exis-
tants; aussi le présent projet n’induit-il pas de besoins supplémentaires en personnel 
dans l’immédiat. Si toutefois plus de 3000 entreprises devaient à l’avenir demander 
à être exemptées de la taxe sur le CO2, la charge de travail induite par l’exécution ne 
pourrait plus être compensée par le gain d’efficacité obtenu grâce à une amélioration 
de l’harmonisation et des contrôles aléatoires. L’exemption intervenant au moyen de 
la redistribution, la charge administrative de l’AFD augmentera proportionnellement 
au nombre d’entreprises concernées. La suppression de l’affectation partielle au 
programme Bâtiment diminuera les besoins en personnel de l’OFEN à partir de 2031 
(moins 2,5 postes) et de l’OFEV à partir de 2025 (moins 1,5 poste). Selon la forme 
que prendront les valeurs limites de CO2, si tant est que leur introduction s’avère 
nécessaire, ces postes pourront être utilisés pour des tâches fédérales. L’abandon des 
allègements fiscaux accordés aux biocarburants et l’autorisation des mélanges con-
trôlés par la méthode du bilan massique entraîneront la suppression de l’examen des 
demandes individuelles par l’AFD (2 postes) et du respect des normes sociales par le 
SECO (1 poste). En revanche, le contrôle de l’impact environnemental des carbu-
rants renouvelables produits en Suisse effectué par l’OFEV (1 à 2 postes) et les con-
trôles par sondage lors de la mise sur le marché de carburants renouvelables – qu’il 
s’agisse de mélanges certifiés dans l’UE et importés en Suisse effectués ou de car-
burants renouvelables produits en Suisse – et lors de contrôles réalisés par l’AFD 
auprès des producteurs suisses (1 à 2 postes). 

  

110 Financement international dans le domaine du climat – Rapport du Conseil fédéral en 
réponse au postulat 15.3798 de la Commission de politique extérieure du Conseil national 
du 2 juillet 2015. 

111 G20 Climate Finance Study Group (2015): Report to the Finance Ministers. 
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3.2.3 Aspects pratiques de l’exécution 

S’agissant de l’exécution, les expériences faites jusqu’ici avec les instruments de 
politique climatique existants sont pour la plupart positives. Des adaptations ponc-
tuelles s’avèrent néanmoins nécessaires et seront effectuées dans le cadre de la pré-
sente révision. Avec les mesures proposées, la charge de travail induite par l’exé-
cution de la Confédération restera pratiquement inchangée. Les canaux existants 
pourront être utilisés pour la plupart d’entre elles. L’augmentation de la taxe sur CO2 
n’a, par exemple, aucun impact sur la charge de travail liée à l’exécution (déjà faible 
actuellement) liée à la perception. Les canaux de redistribution que sont les assu-
reurs-maladie et les caisses de compensation AVS se sont avérés peu coûteux et 
continueront d’être utilisés. La charge administrative des caisses de compensation 
sera néanmoins légèrement augmentée du fait de l’exclusion des entreprises exemp-
tées de la taxe de la redistribution. Les modalités d’exécution s’appliquant jusqu’ici 
au SEQE (pour le domaine des installations fixes), au Fonds de technologie, aux 
accords sectoriels avec les usines d’incinération des ordures ménagères (UIOM) 
ainsi qu’aux prescriptions concernant les émissions des voitures de tourisme seront 
en principe maintenues. L’imputation des carburants synthétiques à la valeur cible 
de CO2 afin de satisfaire à la motion Böhni induit néanmoins une charge supplémen-
taire. Le couplage du système d’échange de quotas d’émission suisse avec celui de 
l’UE, et l’intégration de l’aviation qu’il implique, entraîneront également une charge 
de travail induite par l’exécution plus élevée112. Des simplifications de l’exemption 
de la taxe sans participation au SEQE et de l’obligation de compenser à laquelle sont 
soumis les importateurs de carburants sont proposées qui, conjuguées à l’expérience 
acquise en matière d’exécution, devraient alléger la charge administrative que l’exé-
cution fait peser sur la Confédération. Ce gain d’efficience permettra de gérer le 
nombre plus élevé d’entreprises exemptées et de projets de compensation suite à la 
fixation du seuil à 15 000 francs. L’économie sera en outre davantage mise à contri-
bution et devra fournir une certaine prestation de réduction, ce qui diminuera les 
tâches d’exécution de la Confédération qui pourra alors assumer de plus en plus une 
fonction de surveillance. Dans le cas de l’obligation de compenser, notamment, la 
mise en œuvre des recommandations du CDF confère à la Confédération des tâches 
supplémentaires qui font que sa charge de travail devrait globalement rester quasi-
ment inchangée malgré les simplifications prévues. Le remplacement des allège-
ments fiscaux s’appliquant aux carburants renouvelables par une obligation de com-
penser pour les importateurs de carburants fossiles, aura pour effet de déplacer les 
tâches d’exécution au sein de la Confédération; cependant, dans l’ensemble, il n’y a 
pas lieu de s’attendre à une augmentation de la charge. L’exclusion des agrocarbu-
rants qui est proposée, ainsi que la possibilité d’importer des carburants renou-
velables avancés contrôlés par la méthode du bilan massique (c.-à-d. des carburants 
usuels), sont des mesures efficaces qui réduiront considérablement la charge admi-
nistrative de l’économie (accès au marché simplifié) et celle de la Confédération 
(contrôles réduits).  

  

112 Message du 1er décembre 2017 portant approbation de l’accord entre la Suisse et  
l’Union européenne sur le couplage de leurs systèmes d’échange de quotas d’émission, 
FF 2018 399, 17.073. 
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La charge de travail de la Confédération ne devrait pas non plus être modifiée en ce 
qui concerne la coordination de l’adaptation aux changements climatiques et l’encou-
ragement de la formation et de la communication. L’abandon du programme Bâti-
ments après 2025 entraînera une diminution progressive de la charge administrative 
que représente l’exécution pour la Confédération. 

3.3 Conséquences pour les cantons et les communes, 
ainsi que pour les centres urbains, les agglomérations 
et les régions de montagne 

Les conséquences directes sur les recettes fiscales des cantons et des communes 
devraient être modestes, le substrat fiscal de ceux-ci n’étant pas directement touché 
par les mesures envisagées. Toutefois, du point de vue du droit fiscal, la redistribu-
tion de la taxe sur le CO2 aux entreprises est soumise à l’impôt cantonal sur le béné-
fice. Si le montant redistribué par franc de salaire augmente en raison de l’abandon 
de l’affectation partielle de la taxe, les cantons bénéficieront de recettes fiscales sup-
plémentaires. Le montant qui leur sera redistribué pour leur propre personnel sera, 
par ailleurs, plus élevé. Ces augmentations de recettes seront toutefois très modestes 
et ne devraient pratiquement pas avoir d’incidences sur les finances cantonales. Les 
cantons ayant une proportion élevée d’entreprises de services seront en principe plus 
touchés par les modalités de la redistribution que les cantons industriels. 

Les cantons et les régions de montagne recevront différentes contributions par 
l’intermédiaire du financement spécial pour la circulation routière (FSCR) qui est 
alimenté par 50 % du produit de l’impôt sur les huiles minérales, notamment des 
contributions aux coûts des routes principales, des contributions routières générales 
versées aux cantons ainsi que des contributions pour le maintien de la qualité des 
routes principales dans les régions de montagne et les régions périphériques. Une 
impasse financière se dessine toutefois pour le FSCR en raison de la baisse des 
recettes et l’augmentation des dépenses. Le renforcement des valeurs limites d’émis-
sion des véhicules entraînera une baisse supplémentaire des recettes de l’impôt sur 
les huiles minérales. 

Dans le domaine du bâtiment, des tâches supplémentaires seraient transférées aux 
cantons si les valeurs limites de CO2 définies à titre subsidiaire pour les nouveaux 
bâtiments et les bâtiments existants devaient être appliquées. L’exécution en serait 
entièrement déléguée aux cantons, ce qui entraînerait une augmentation de la charge 
par rapport à la situation actuelle, mais au plus tôt en 2029 en remplacement du pro-
gramme Bâtiments. La charge de travail moyenne induite annuellement par l’exécu-
tion dépendra surtout du nombre de cas exceptionnels et devrait se situer globale-
ment, pour l’ensemble des cantons, entre un demi million et un million de francs par 
an. Elle pourrait toutefois être plus élevée certaines années – en particulier au cours 
de la première phase suivant l’introduction de cette mesure – en raison d’un nombre 
de demandes de dérogation supérieur à la moyenne. La part toujours plus faible de 
systèmes de chauffage fossiles pourrait néanmoins induire à moyen et long terme 
une diminution des tâches d’exécution (y compris des contrôles des installations de 
combustion). 
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Après l’abandon de l’affectation partielle, les dépenses d’exécution des cantons dans 
le cadre du programme Bâtiments (5 % des fonds qui leur sont alloués par la Con-
fédération) diminueront continuellement et seront supprimées une fois les dernières 
subventions versées. Les cantons ne sont pas – ou pas plus – touchés par les autres 
mesures du point de vue de l’exécution, mais ils seront à l’avenir plus forte-
ment  impliqués dans les travaux de fond en vue de l’adaptation aux changements 
climatique. 

3.4 Conséquences économiques 

Les conséquences économiques du paquet de mesures proposé sont décrites ci-après. 
Les arguments développés se fondent sur le rapport de synthèse de l’évaluation 
économique des mesures de politique climatique après 2020. Nous renvoyons à ce 
document pour une analyse plus approfondie des conséquences économiques113. 

3.4.1 Principes d’une politique climatique efficiente 
et efficace 

S’ils ne sont pas contrés à temps, les changements climatiques et leurs conséquences 
pourraient globalement engendrer des coûts considérables à moyen et long terme. 
Les mesures de politique climatique actuelles incitent déjà les ménages et les entre-
prises à agir dans le respect de l’environnement. Toutefois, en maints endroits, ces 
incitations sont trop faibles et insuffisantes pour permettre d’atteindre les objectifs 
fixés. De plus, les conséquences possibles du comportement individuel sur le climat 
ne sont toujours pas suffisamment prises en compte dans les choix économiques 
individuels parce que les coûts externes des rejets de gaz à effet de serre ne sont 
souvent pas – ou que partiellement – compris dans les prix des agents énergétiques 
fossiles ou des autres sources d’émissions. Cette défaillance du marché justifie une 
intervention de l’État.  

Les mesures de politique climatique devraient donc renforcer le principe de causa-
lité, contribuer à internaliser les coûts externes et inciter à utiliser les agents énergé-
tiques fossiles de manière durable et efficiente, ou à les remplacer. Il faut, à cet effet, 
tenir compte des potentiels de réduction existants, des coûts de réduction qui diffè-
rent selon les secteurs ainsi que des éventuelles conséquences sur la compétitivité et 
la répartition du revenu. Mais il faut aussi, dans tous les cas, que tous les secteurs 
atteignent des réductions d’émissions conformes à l’objectif fixé. Les obligations 
des secteurs dont les émissions n’ont pas diminué dans les proportions souhaitées 
devraient à l’avenir être renforcées.  

Dans un contexte global, la stabilité du climat représente un bien public mondial. En 
d’autres termes, tous les pays ont intérêt à ce que les émissions de gaz à effet de 
serre reculent et à ce que le réchauffement climatique soit jugulé. Or sans coopéra-

  

113 BAFU (2017): Synthesebericht Volkswirtschaftliche Beurteilung der klimapolitischen 
Massnahmen nach 2020. 
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tion internationale, certains pays ne seront guère incités à prendre des mesures coû-
teuses. Afin de garantir que la politique climatique soit le plus efficace et économe 
possible, les réductions requises devraient être réalisées là où elles sont les plus effi-
cientes et où les coûts de réduction sont les plus bas, en prenant également en 
compte le long terme et en exploitant les cycles d’investissement. On obtient ainsi 
un effet de réduction maximal avec des ressources limitées. Dans ce contexte, il est 
judicieux d’autoriser la remise d’attestations internationales pour des réductions 
d’émissions réalisées à l’étranger, comme le prévoit la présente révision de la loi. Il 
faut toutefois garder à l’esprit qu’à moyen ou long terme, les pays en développe-
ment, notamment, voudront prétendre à réaliser ces réductions pour eux-mêmes afin 
de respecter leurs obligations en vertu de l’Accord de Paris et qu’un accent croissant 
devra être mis sur les réductions réalisées en Suisse. 

3.4.2 Coût de l’inaction 

En tant que pays alpin, la Suisse est particulièrement affectée par les changements 
climatiques: depuis le début des mesures systématiques en 1864, la température 
moyenne a augmenté d’environ 2 °C, alors qu’elle ne s’est accrue que de 0,9 °C sur 
l’ensemble de la planète. L’été 2015, marqué par des niveaux d’eau bas et des débits 
faibles dans les cours eaux, une fonte importante des glaciers et un réchauffement 
record du pergélisol, a été après 2003, le deuxième été le plus chaud jamais enregis-
tré. La canicule a entraîné, en 2015, environ 800 décès de plus qu’une année nor-
male. Les effets néfastes des vagues de chaleur sur la santé limitent en outre les per-
formances humaines et la productivité économique. Une étude estime qu’en Suisse 
la productivité totale du travail pourrait diminuer de près de 0,4 % d’ici à 2060 sous 
l’effet du climat si aucune mesure d’adaptation n’est prise114. 

D’ici au milieu du XXIe siècle, les conditions climatiques que nous avons connues 
l’été 2015 pourraient devenir la norme. L’hiver 2015/2016 a été le deuxième hiver le 
plus doux depuis le début des mesures. Entre décembre 2015 et février 2016, la tem-
pérature moyenne se situait environ 2,5 °C au-dessus de la valeur de la période de 
référence 1981-2000. 

Parmi les conséquences des changements climatiques, il faut entre autres s’attendre 
à une augmentation des événements extrêmes, tels que les fortes précipitations. Le 
Nord des Alpes a enregistré, en 2016, son premier semestre le plus pluvieux depuis 
le début des mesures. Les biens et les infrastructures pâtissent de cette situation.  
Une étude de l’Union européenne montre que dès 2010, les dommages aux infra-
structures critiques induits par les changements climatiques enregistrés en Europe 
dans les secteurs de l’énergie, des transports et de l’industrie s’élevaient à 3,4 mil-
liards d’Euros par an115. Selon cette étude, ce montant pourrait tripler d’ici à 2020, 
et on peut s’attendre à ce que les dommages soient multipliés par six d’ici à 2050 et 
par 10 d’ici à 2100, si les changements climatiques ne sont pas endigués de manière 
radicale. 

  

114 EPFL (2016): Assessing the impacts of climate change in Switzerland. 
115 European Union by JRC (2016): Resilience of large investments and critical infrastruc-

tures in Europe to climate change. 



FF 2018 

 342 

La Suisse est aussi indirectement touchée par les effets provoqués ou renforcés  
par les changements climatiques dans d’autres régions du monde. Un rapport de  
la Banque mondiale montre notamment que 1,3 milliard de personnes seront mena-
cées par les catastrophes naturelles imputables à l’évolution du climat d’ici à 2050, 
ce qui engendrera une pression migratoire croissante. La Suisse a donc tout intérêt  
à ce que la politique climatique internationale soit correctement mise en œuvre,  
que les émissions mondiales reculent rapidement et que la capacité d’adaptation soit 
améliorée. 

Si les changements climatiques n’étaient pas freinés au cours des deux prochains 
siècles, ils entraîneraient une réduction du PIB mondial de 5 à 20 % par an en 
moyenne (coût de l’inaction)116. En revanche, les coûts d’une stabilisation des émis-
sions évitant que la hausse de la température n’excède 2 °C par rapport à l’ère pré-
industrielle ne se situeraient qu’à environ 2 % du PIB mondial par an. Si l’on  
n’agit pas rapidement, les coûts annuels supplémentaires pourraient, selon l’OCDE, 
atteindre 2 % du PIB. Avec la combinaison de mesures proposée, la Suisse apporte 
sa contribution à l’atténuation des changements climatiques. Le coût de l’inaction ou 
d’une action trop tardive qui est ainsi économisé bénéficie ainsi à la collectivité. 

3.4.3 Conséquences économiques 

Les mesures climatiques renchériront le prix des biens dont la production génère un 
fort taux d’émissions de gaz à effet de serre, des combustibles fossiles et des véhi-
cules présentant une mauvaise efficacité énergétique, ce qui devrait idéalement 
diminuer la demande et pourrait nécessiter certaines adaptations structurelles. Les 
effets potentiellement plus importants et les pertes de compétitivité devraient en 
premier lieu affecter le secteur de l’industrie mais seraient atténués par la possibilité 
d’une exemption de la taxe liée à un engagement de réduction. La structure de 
l’industrie ne devrait donc être que faiblement impactée. De plus, les entreprises 
suisses ne seraient susceptibles d’être désavantagées face à la concurrence interna-
tionale que si leurs partenaires commerciaux ne mettaient pas en œuvre des mesures 
climatiques, ou alors des mesures nettement moins strictes, ce qui ne devrait pas être 
le cas en raison de l’Accord de Paris et des engagements qu’il implique. L’UE, la 
Chine ainsi que d’autres grands émetteurs ont confirmé vouloir maintenir leurs 
engagements après l’annonce du retrait des États-Unis. Par ailleurs, le 1er juin 2017, 
361 maires de villes américaines représentant quelque 66 millions de citoyens ont 
annoncé qu’ils renforceraient leurs efforts en matière de protection du climat malgré 
cette décision. 

Une protection proactive du climat conjuguée à des réformes ciblées peut avoir des 
répercussions positives sur la croissance. L’OCDE décrit, dans un rapport publié 
récemment117, les mesures structurelles, financières et politiques nécessaires à cet 
effet. Avec une stratégie intégrée en matière de croissance et de lutte contre les 
changements climatiques, la performance économique dans les pays membres du 
G20 pourrait augmenter de 1 % en moyenne d’ici à 2021, et de 2,8 % d’ici à 2050, 

  

116 OCDE (2016): Les conséquences économiques du changement climatique. 
117 OCDE (2017): Investing in Climate, Investing in Growth. 
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par rapport à une évolution sans les mesures recommandées. Si l’on inclut dans le 
calcul la prévention des dommages économiques due à la protection du climat, la 
performance économique pourrait être augmentée de près de 5 % d’ici à 2050.  

Dans le présent projet, les mesures les plus importantes pour atteindre l’objectif fixé 
sont la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles et les mesures d’atténuation 
connexes ainsi que le SEQE. Une hausse de la taxe sur le CO2 jusqu’au montant 
maximum de 210 francs par tonne de CO2 en 2030 entraînerait, pour l’ensemble de 
l’économie, une baisse de 0,4 % du PIB par rapport à une évolution où l’on renonce-
rait à augmenter la taxe. En d’autres termes, le niveau prévisible du PIB en 2030 
sans hausse de la taxe sera atteint un à deux ans plus tard si celle-ci est augmen-
tée118. Le couplage du SEQE avec celui de l’UE devrait toutefois avoir un impact 
positif qui permettrait de réduire cet écart d’environ 320 millions de francs, soit de 
0,04 %, en 2030. En effet, les coûts de réduction dans le domaine des installations 
fixes sont nettement plus bas dans l’UE, ce dont la Suisse pourrait elle aussi bénéfi-
cier en cas de couplage. Dans l’UE, on s’attend à des coûts de réduction d’environ 
50 francs par tonne de CO2 en 2030 avec une baisse annuelle de 2,2 % du plafond 
d’émission. Si la Suisse devait continuer à exploiter son propre système, ses coûts de 
réduction augmenteraient à 270 francs par tonne de CO2 d’ici à 2030119. Au vu de 
cet écart important, le couplage s’avèrerait payant du point de vue économique. 
Cette croissance sera contrebalancée en 2030 par un léger fléchissement de la valeur 
ajoutée dans le secteur de l’aviation. Suivant le dispositif prévu, cette baisse serait  
de 0,2 à 2 % au plus (en comparaison d’un scénario sans intégration du transport 
aérien), ce qui correspondrait à un recul du taux de croissance annuel de la valeur 
ajoutée de 0,2 point de pourcentage au plus120. Le bilan global du couplage devrait 
donc, selon toute probabilité, s’avérer positif.  

La redistribution aux entreprises par l’intermédiaire des caisses de compensation 
AVS est un mécanisme peu coûteux qui a fait ses preuves. Un versement propor-
tionnel à la masse salariale entraîne toutefois un report du secteur secondaire (indus-
trie) sur le secteur tertiaire (services) où les salaires sont généralement plus élevés. 
Afin d’atténuer cet effet, la redistribution ne s’effectuera à l’avenir plus sur la base 
de la masse salariale totale mais sur celle de la masse salariale assurée contre les 
accidents, qui est plafonnée à 148 200 francs par salarié depuis le 1er janvier 2016. 
Le plafonnement a pour effet d’abaisser la masse salariale déterminante pour la 
redistribution à des entreprises qui emploient beaucoup de collaborateurs dont les 
salaires dépassent le montant du salaire assuré contre les accidents. Les autres entre-
prises seront, en revanche, avantagées étant donné que le montant redistribué par 
franc de salaire sera plus élevé. L’exécution reste efficace en termes de coûts, les 
caisses de compensation disposant déjà de toutes les informations nécessaires.  

  

118 Une augmentation de la taxe au montant maximal de 210 francs se traduira, en chiffres 
absolus, par une baisse d’environ 2,7 milliards de francs du PIB en 2030 (qui se situera 
aux alentours de 669 au lieu de 672 milliards de francs). 

119 Ecoplan (2016): Auswirkungen eines EHS-Linkings Schweiz-EU für den stationären 
Bereich. 

120 Infras (2016): Auswirkungen eines EHS-Linking für den Bereich Luftfahrt – Aktualisie-
rung für die Schweiz. 
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Ecoplan a examiné les effets d’un plafonnement de ce type sur la redistribution dans 
une étude du système d’incitations climatiques et énergétiques121. Au moment où 
cette étude avait été réalisée, le salaire assuré contre les accidents était encore pla-
fonné à 126 000 francs; les résultats peuvent néanmoins être interprétés par analogie. 
Ils indiquent que les secteurs désavantagés seraient en premier lieu les banques, mais 
aussi les assurances, la location de biens immobiliers, l’informatique, la recherche et 
le développement et, dans le secteur industriel, uniquement la chimie. Tous les 
autres secteurs seraient avantagés, ne serait-ce que très légèrement. Globalement, les 
hypothèses posées induiraient, en 2030, une baisse de 0,08 % du PIB et de 0,02 % 
de la prospérité par rapport à un scénario sans plafonnement. Le plafond ayant entre-
temps été relevé, ces effets devraient être plus faibles, et par conséquent à peine 
perceptibles. Parallèlement à cet effet sur l’ensemble de l’économie, le plafonne-
ment limite le report de l’industrie vers le secteur des services. Les branches dans 
lesquelles les salaires sont élevés, telles que la finance et l’assurance, sont particuliè-
rement avantagées, la taxe dont elles s’acquittent étant comparativement faible alors 
que le montant qui leur est redistribué est élevé en raison de l’importance de masse 
salariale. Le plafonnement permet de réduire cette répartition inéquitable d’un mon-
tant se chiffrant en dizaines de millions.  

Par ailleurs, la transition vers une économie à faible émission de gaz à effet de serre 
offre des opportunités de croissance et des incitations à l’innovation dans différen-
tes branches; dans le domaine du cleantech, notamment, la dépendance vis-à-vis de 
l’étranger diminue en raison du recul de la consommation d’énergies fossiles et 
contribue ainsi à renforcer la position des entreprises suisses face à la concurrence 
internationale. Si l’on prend également en considération les coûts évités grâce à la 
réduction des émissions de gaz à effet de serre et les coûts de l’inaction évités, ainsi 
que les bénéfices supplémentaires résultant d’une réduction des émissions (aussi 
appelés bénéfices secondaires, p. ex. des coûts de santé plus bas grâce à des rejets  
de polluants plus faibles), les bénéfices économiques de l’ensemble du paquet de 
mesures devrait à moyen et long terme l’emporter sur les coûts directs. 

3.4.4 Conséquences pour les différents secteurs 

Le paquet de mesures proposé couvre pratiquement tous les secteurs émettant direc-
tement des gaz à effet de serre en Suisse122, et les différentes mesures tiennent 
compte de la diversité des situations au sein des secteurs. Elles portent principale-
ment sur les secteurs de l’industrie, du bâtiment et des transports (y compris le trans-
port aérien). Dans certains secteurs, plusieurs mesures, qui se complètent et se super-
posent parfois aussi, ont un impact simultané. Les superpositions sont toutefois 
limitées car les instruments visent des groupes cibles différents au sein des secteurs 
(industrie) ou créent des incitations à une réduction des émissions à différents niveaux 
(transports). 

  

121 Ecoplan (2015): Auswirkungen eines Klima- und Energielenkungssystems für 2030. 
122 La législation sur le CO2 ne prévoit pas de mesures directes en vue de réduire les émis-

sions dans l’agriculture. Ces mesures seront définies dans le cadre de la législation  
sur l’agriculture. Certains projets du secteur de l’agriculture peuvent profiter de projets  
de compensation et du soutien du Fonds de technologie. 
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La taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles et le Fonds de technologie sont des 
mesures transsectorielles, Elles se superposent et complètent les mesures qui sont 
spécifiquement axées sur des secteurs donnés. L’obligation de compenser à laquelle 
sont soumis les importateurs de carburants a elle aussi un impact transsectoriel du 
fait que les projets de protection du climat sont lancés dans différents secteurs. Les 
exigences sont en outre conçues de manière à ce que les projets de réduction mis en 
œuvre ne soient pas déjà basés sur d’autres mesures de politique climatique. 

Dans le secteur du bâtiment, les réductions d’émissions découlent du programme 
Bâtiments, de la taxe sur le CO2 prélevée sur les combustibles et de la baisse con-
forme aux objectifs devant être réalisée par les cantons, ainsi que des mesures tech-
niques subsidiaires en vue de réduire les émissions au cas où les objectifs fixés ne 
seraient pas atteints. Dans le cadre du programme Bâtiments, les coûts de réduction 
moyens se situaient à 152 francs par tonne de CO2 entre 2010 et 2014. Ces coûts 
devraient augmenter légèrement du fait que les potentiels réalisables à faibles coûts 
sont déjà épuisés et que les taux d’encouragement ont été relevés afin de réduire les 
effets d’entraînement. Parallèlement, les progrès technologiques induiront, au fil des 
ans, une diminution des besoins en matière de subventions. Les prix de l’énergie 
devraient fortement influer sur la rapidité avec laquelle différentes technologies de 
chauffage aux énergies renouvelables deviennent rentables.  

Les installations utilisant des agents énergétiques renouvelables représentent au-
jourd’hui déjà une part très élevée (environ 90 %) dans les nouvelles constructions 
(entreprises, bâtiments publics, maisons individuelles et immeubles d’habitation) et 
les technologies correspondantes sont généralement rentables. S’agissant du rempla-
cement des installations dans les bâtiments existants, les parts de marché des instal-
lations utilisant des agents énergétiques fossiles sont déjà inférieures à 50 %. Lors de 
transformations, en d’autres termes lors du changement partiel ou intégral de l’in-
stallation de chauffage existante dans le cadre d’un assainissement, 5 % seulement 
des installations sont remplacées par des systèmes à combustibles fossiles. La renta-
bilité du remplacement d’agents énergétiques fossiles varie en fonction du type de 
bâtiment. Pour les maisons individuelles, les pompes à chaleur sont souvent moins 
onéreuses que les installations à combustibles fossiles si l’on considère le coût sur 
l’ensemble du cycle de vie (coûts d’investissement, d’entretien et de l’énergie). 
L’écart de prix devrait d’ailleurs s’accentuer à l’avenir. Pour les chauffages au bio-
gaz et au bois, les coûts annuels seront à l’avenir du même ordre de grandeur que 
ceux des systèmes fossiles. S’agissant des installations au gaz naturel, la possibilité 
d’utiliser du biogaz constitue une alternative qui ne nécessite aucun investissement 
supplémentaire dans l’infrastructure. De plus, la taxe sur le CO2 contribue elle aussi 
à ce que le biogaz devienne de plus en plus attractif. 

L’objectif fixé pour 2026 et 2027 sera atteint si la Confédération et les cantons 
mettent en œuvre les mesures proposées de manière cohérente. Cette trajectoire de 
réduction concorde avec les objectifs à plus long terme des cantons, qui souhaitent 
réduire les émissions des bâtiments d’au moins 80 % par rapport à 1990 d’ici à  
2050 (cf. ch. 1.2.3). Au cas où les valeurs cibles pour 2026 et 2027 ne seraient pas 
atteintes, les valeurs limites de CO2 constitueraient un instrument de réduction des 
émissions très efficace, mais qui ne pourrait entrer en vigueur au plus tôt qu’à partir 
de 2029. Cette mesure aurait des conséquences financières pour les entreprises qui, 
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au moment de son entrée en vigueur, utiliseraient encore des systèmes de chauffage 
fossiles et ne pourraient pas faire valoir les dérogations prévues. Les propriétaires de 
maisons individuelles devraient globalement plutôt voir leurs charges annuelles 
diminuer du fait de la baisse des coûts de l’énergie alors que les locataires d’appar-
tements devraient supporter des coûts supplémentaires quoique relativement faibles 
(cf. ch. 3.5.2). Les charges des bâtiments administratifs devraient elles aussi rester 
basses. S’agissant des bâtiments à vocation de bureau ou de formation ainsi que  
des branches du système de santé où les besoins en chaleur sont plus grands, l’im-
pact sur les investissements dans des systèmes de chauffage est de l’ordre du pour 
mille de la valeur ajoutée brute de la branche. Selon les estimations, quelque 
120 000 installations de chauffage fossiles seraient touchées entre 2029 et 2050 par 
l’introduction des valeurs limites123, ce qui correspond à environ 7 % de l’ensemble 
du parc d’installations de chauffage ou à près d’un quart du parc d’installations à 
combustibles fossiles en 2029. Les entreprises possédant des biens immobiliers qui 
auront déjà passé à un chauffage utilisant des énergies renouvelables au moment de 
l’introduction des valeurs limites, ne verseront pas la taxe sur le CO2 mais bénéficie-
ront de la redistribution.  

Globalement, le marché suisse des installations de chauffage bénéficiera de la straté-
gie de réduction du CO2 dans le domaine du bâtiment, alors que les ventes de com-
bustibles fossiles reculeront fortement. Si la trajectoire de réduction des émissions à 
long terme jusqu’en 2050 n’est atteinte qu’après cette date et après l’activation des 
valeurs limites subsidiaires de CO2, la valeur ajoutée brute de la branche des huiles 
de chauffage serait plus élevée de 0,2 % jusqu’en 2030 que si la réduction d’émis-
sions pouvait déjà être atteinte avant. Toutefois, dans la période qui suit, jusqu’en 
2050, la valeur ajoutée brute de la branche diminuerait dans les mêmes proportions. 
En revanche, les fournisseurs de combustibles renouvelables (p. ex. bois-énergie, 
gaz synthétiques, biogaz) enregistreraient une hausse de quelques pour cent de la 
valeur ajoutée brute jusqu’en 2050 si le passage aux énergies renouvelables devait 
être plus tardif (en raison de l’introduction des valeurs limites subsidiaires de CO2). 

Dans le secteur des transports, les prescriptions concernant les émissions de CO2 des 
voitures de tourisme ainsi que des véhicules utilitaires et des tracteurs à sellette 
légers créent des incitations à accroître l’importation de véhicules moins polluants. 
L’obligation de mettre sur le marché des carburants renouvelables à laquelle sont 
soumis les importateurs de carburants permet notamment aussi de réduire les émis-
sions de CO2 des véhicules fonctionnant à l’essence ou au diesel. Les mesures prises 
dans le secteur des transports diminuent donc la consommation de carburants fossiles 

  

123 Infras/TEP Energy (2017): Auswirkungen eines subsidiären Verbots fossiler Heizungen – 
Rapport de base concernant la politique climatique après 2020. L’étude examine les  
conséquences d’une interdiction subsidiaire des installations de chauffage fossiles. La 
mesure technique proposée prescrit toutefois des valeurs limites d’émission en kg de CO2 
par mètre carré de SRE au cours d’une année. Ces valeurs limites autorisent toujours le 
remplacement d’une installation de chauffage à énergie fossile par une installation de 
même type lorsque l’enveloppe du bâtiment a été entièrement assainie pour répondre aux 
valeurs limites actuelles pour un habitat individuel, valeurs qui s’appliquent aux nou-
veaux bâtiments et aux nouveaux éléments conformément au modèle de prescriptions 
énergétiques des cantons (MoPEC 2014, norme s’appliquant au programme Bâtiments)  
et que la production d’eau chaude s’effectue par des énergies renouvelables. Les valeurs 
obtenues dans le cadre de l’étude correspondent donc plutôt à des valeurs maximales. 
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par kilomètre parcouru grâce à l’efficacité accrue des véhicules en termes de CO2 et 
également, dans une moindre mesure, par le remplacement des carburants fossiles 
par des carburants renouvelables. Ces mesures n’incitent toutefois que faiblement  
à réduire la prestation kilométrique. Les modalités des mesures laissent néan-
moins aux groupes cibles (importateurs de véhicules et de carburants) une marge de 
manœuvre quant à la manière dont les réductions peuvent être mises en œuvre. 

Comme jusqu’à présent, les modalités d’application des prescriptions relatives aux 
émissions des véhicules, par exemple, sont aménagées de manière à ce que les valeurs 
limites ne doivent être atteintes par l’ensemble du parc de véhicules qu’après un 
certain temps (phasing-in)124. Cependant, pour que les prescriptions soient mises en 
œuvre conformément à l’objectif fixé, il est en tout cas impératif que les écarts entre 
la consommation normalisée et la consommation réelle soient réduits. 

Parallèlement à l’obligation de mettre sur le marché des carburants renouvelables, 
environ deux tiers des prestations de compensation continueront vraisemblablement 
d’être réalisées dans les secteurs de l’industrie, du bâtiment ou de l’agriculture. Le 
potentiel susceptible d’être exploité par des projets de compensation dans les diffé-
rents secteurs dépendra également des modalités d’autres instruments de politique 
climatique et aussi de la propension des importateurs de carburants à s’acquitter des 
prestations de remplacement, dont le montant s’élèvera à 320 francs par tonne de 
CO2, lorsque l’obligation de compenser ne sera pas remplie. Aujourd’hui, par 
exemple, la fourniture de chaleur et d’électricité qui est imputée à l’accord de 
branche avec les usines d’incinération des ordures ménagères ne peut pas être en 
même temps enregistrée en tant que projet de compensation pour des raisons de 
double comptage. Les coûts de réduction pour des projets de compensation sup-
plémentaires réalisés en Suisse, qui sont actuellement de 100 francs par tonne  
d’éq.-CO2, augmenteront jusqu’à 150 francs par tonne d’éq.-CO2. Aussi, afin de 
pouvoir malgré tout épuiser ces potentiels, la disposition à payer et, partant, la 
prestation de remplacement doivent être augmentées. S’agissant de l’obligation de 
mettre sur le marché des carburants renouvelables, les coûts pourraient baisser en 
raison de l’autorisation des mélanges contrôlés par la méthode du bilan massique. 
Cet avantage ne contrebalance pas les coûts supplémentaires découlant de l’abandon 
des allègements de l’impôt sur les huiles minérales. Le coût comparativement élevé 
du CO2 est dû, d’une part, au cercle relativement restreint des acheteurs de réduc-
tions d’émissions ayant fait l’objet d’attestations nationales, ce qui limite la concur-
rence et la pression sur les coûts et, d’autre part, au fait que cet instrument vise à 
financer uniquement des mesures non rentables, qui ne peuvent pas être mises en 
œuvre dans le cadre d’autres mesures de politique climatique. Le coût du CO2  
devrait cependant être beaucoup plus faible pour des projets déjà enregistrés dont la 
durée s’étendra au-delà de 2020, car les prix des attestations ont été calculés de 
manière à ce que les coûts d’investissement soient amortis jusqu’en 2020; le coût du 
CO2 devrait donc considérablement baisser après cette date en cas de poursuite de 
ces projets. 

  

124 Office fédéral de l’énergie (2017): Prescriptions relatives aux émissions de CO2 des  
nouvelles voitures de tourisme et des véhicules utilitaires légers – Rapport de base. 
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Des simplifications sont proposées pour l’exécution et des inefficacités de la procé-
dure sont rectifiées. La standardisation plus poussée des méthodes pour l’élaboration 
des projets de compensation permettra notamment de simplifier les saisies faites par 
les requérants de projets de compensation et d’accélérer la procédure de contrôle. La 
reconnaissance unilatérale des certificats pour les «advanced biofuels» conformé-
ment à la directive sur les énergies renouvelables de l’UE facilitera l’importation de 
produits contrôlés par la méthode du bilan massique et réduira considérablement la 
charge administrative des importateurs. Les coûts administratifs pour le développe-
ment de projets à l’étranger – dont l’additionnalité est garantie, qui ne donnent pas 
lieu à un double comptage et qui remplissent des critères de qualité – sont déjà 
inclus dans le prix final des prestations de compensation ayant fait l’objet 
d’attestations internationales. La mise sur le marché d’agrocarburants continuant 
d’être interdite à l’avenir, il n’y a pas lieu de s’attendre à une concurrence avec la 
production de denrées alimentaires ou à d’autres effets sociaux négatifs graves 
(droits territoriaux, conditions de travail). 

L’acquisition d’attestations internationales dont le prix est estimé entre 5 et 35 francs 
au maximum par tonne d’éq.-CO2 devrait être relativement avantageuse, bien que 
les prévisions concernant les prix soient grevées de très grandes incertitudes. Ils 
tiennent compte du fait que les pays qui se sont désormais aussi engagés à réduire 
leurs émissions dans le cadre de l’Accord de Paris utiliseront pour eux-mêmes les 
potentiels de réduction peu coûteux. Il n’est toutefois pas à exclure que les prix des 
réductions réalisées à l’étranger augmentent sensiblement en fonction de l’ampleur 
des engagements pris par certains pays et des réductions d’émissions nécessaires 
pour les respecter. Cependant, les moyens mis en œuvre à cet effet profiteront de 
toute façon majoritairement aux pays étrangers. L’économie pourrait certes réduire 
ses coûts à court terme en ayant davantage recours à l’acquisition d’attestations 
internationales, mais les prestations de réduction nécessaires afin de respecter les 
objectifs climatiques à long terme devraient être rattrapées plus tard, et ce peut-être à 
des coûts encore plus élevés en raison des effets lock-in. Les décisions prises au-
jourd’hui ne peuvent être corrigées qu’à long terme, selon les secteurs et les techno-
logies, du fait de la longueur des cycles d’investissement. Il faut donc poser le plus 
tôt possible les jalons en vue d’une économie très faiblement émettrice de gaz à effet 
de serre pour éviter de devoir faire face plus tard à de coûteux investissements de 
remplacement. 

Dans le secteur de l’industrie, la taxe sur le CO2, le SEQE et les engagements hors 
SEQE ont un impact positif. Selon la théorie économique, les instruments d’écono-
mie de marché, tels que la taxe sur le CO2 ou le SEQE, sont les plus efficaces en 
termes de coûts car la décision concernant l’endroit où s’effectue la réduction 
d’émissions et le prix de celle-ci est dictée par le marché. Cette efficacité écono-
mique peut être fortement restreinte par des dérogations. L’OCDE a ainsi recom-
mandé à la Suisse en 2015, dans le cadre de ses examens environnementaux par pays 
ainsi que dans son examen environnemental de 2017125, de supprimer autant que 
possible les dérogations à la taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles afin 
d’augmenter l’efficience de celle-ci. Une évaluation des conventions d’objectifs a 
cependant également montré que les conventions pouvaient fournir une contribution 

  

125 OCDE (2017): Examen environnemental de la Suisse. 
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précieuse en supprimant des obstacles et des déficits d’information au sein des 
entreprises et en accélérant ainsi la diffusion de technologies économes en CO2 
ayant déjà fait leurs preuves; elles n’ont toutefois pratiquement pas d’impact sur les 
innovations. La combinaison de la taxe sur le CO2 et de l’exemption de la taxe doit 
donc être maintenue et flexibilisée davantage afin que les entreprises puissent déci-
der elles-mêmes (pour autant qu’elles remplissent les critères relatifs à la charge 
minimale liée à la taxe) de l’instrument le plus approprié à leur situation.  

Actuellement, les prix pour la réduction d’une tonne de CO2 dans le secteur de 
l’industrie varient et dépendent de différentes incitations visant à réduire les émis-
sions. Cette situation devrait perdurer à l’avenir. La taxe sur le CO2 pourrait être 
relevée de 96 francs (montant actuel) à 210 francs au plus par tonne en fonction de 
l’atteinte ou non de la trajectoire fixée pour le domaine des combustibles. Les coûts 
supplémentaires effectifs pour les entreprises seront toutefois plus faibles grâce à la 
redistribution de la taxe, dont ne profiteront toutefois à l’avenir plus que les entre-
prises qui s’acquittent de celle-ci. Dans le SEQE, qui devrait être couplé à celui de 
l’UE, on s’attend en 2030, suivant les scénarios, à des prix de 11 à 93 francs pour les 
droits d’émission; cette large fourchette reflète la difficulté à anticiper les conditions 
du marché. Cependant, ces coûts d’acquisition de droits d’émission ne concernent 
que les installations dont les émissions dépassent le crédit de droits d’émissions qui 
leur est alloué. Les entreprises efficaces en termes d’émissions de gaz à effet de 
serre pourront vendre leurs droits d’émission excédentaires. Les engagements de 
réduction pris par les entreprises qui ne participent pas au SEQE sont uniquement 
fondés sur des mesures économiques. Les coûts d’investissement liés à ces mesures 
sont donc amortis en quelques années grâce aux économies réalisées. En revanche, 
des cotisations, qui devraient s’élever au moins à 5000 francs par an, seront perçues 
pour l’affiliation aux organisations privées chargées de l’exécution. Les coûts seront 
plus élevés pour les entreprises à fort taux d’émission. 

Les prix des droits d’émission et les coûts de réduction marginaux dans le cas 
d’engagements de réduction devraient, dans une certaine mesure, être inférieurs au 
montant de la taxe sur le CO2 afin que les entreprises à taux d’émission particuliè-
rement élevé et faible élasticité prix restent concurrentielles. S’agissant des engage-
ments de réduction, les pertes d’efficacité sont moindres si le montant maximum de 
la taxe est utilisé lors du calcul de rentabilité de mesures isolées. L’exécution des 
dérogations est nettement plus coûteuse, raison pour laquelle il est aussi indiqué et 
nécessaire que l’extension et la flexibilisation des possibilités d’exemption soient 
proportionnées. 

L’augmentation de la taxe sur le CO2 dépend de l’impact de toute la combinaison de 
mesures sur le secteur des combustibles et non pas uniquement de l’efficacité de la 
taxe elle-même. Si les émissions ne diminuent pas suffisamment suite à la conclu-
sion d’engagements de réduction, une hausse de la taxe pourrait s’avérer nécessaire, 
ce qui induira une charge supplémentaire pour les entreprises s’acquittant de la taxe 
et pour les ménages, qui subiront le préjudice du report de la charge de réduction. À 
l’inverse, la réalisation, en Suisse, de projets de compensation dans le domaine des 
combustibles pourrait contribuer à empêcher ou retarder la hausse de la taxe sur le 
CO2. La prise en compte des éventuels accords entre la Confédération et l’économie 
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va dans le même sens. Les réductions d’émissions convenues et effectivement obte-
nues ont un impact sur l’augmentation de la taxe sur le CO2. 

Les autres mesures de coordination et d’encouragement des mesures d’adaptation et 
de formation et de communication concernant les questions climatiques contribuent, 
dans d’autres domaines ou ponctuellement conjuguées aux mesures décrites plus 
haut, aux objectifs climatiques globaux et nationaux. Des mesures ciblées prises 
dans d’autres domaines, tels que les politiques énergétique, agricole ou des trans-
ports, ainsi que l’encouragement des mesures librement consenties par les acteurs  
du marché financier, peuvent elles aussi contribuer à la réalisation des objectifs 
climatiques. 

S’agissant des branches, les effets devraient généralement être modérés. L’industrie 
du pétrole sera principalement touchée, une grande partie des mesures visant directe-
ment une réduction de la consommation des énergies fossiles. La branche gazière 
sera elle aussi impactée, bien qu’elle se soit fixée comme objectif d’augmenter la 
part de gaz renouvelables (biogaz et gaz synthétiques) à 30 % d’ici à 2030. Des 
retombées positives sont plus particulièrement attendues dans les branches et les 
entreprises du domaine du cleantech. Dans les autres branches, les effets sur la pro-
duction devraient être de l’ordre de quelques pour cent126. 

3.5 Conséquences sociales 

Les mesures prévues n’auront globalement qu’un faible impact sur la structure de 
l’économie. Les mesures de politique climatique renforcent toutefois l’imputation 
des coûts externes de la consommation d’énergies fossiles à ceux qui les occasion-
nent. La demande pour les biens énergivores et les combustibles fossiles sera moins 
forte en raison de leur prix élevé. Cet effet est souhaité: il constitue un objectif 
important des mesures de politique climatique. 

3.5.1 Conséquences pour les petites et moyennes 
entreprises 

Les petites et moyennes entreprises (PME) pourront à l’avenir choisir, indépendam-
ment de leur appartenance à une branche, entre le versement de la taxe et une 
exemption avec engagement de réduction, pour autant qu’elles démontrent que la 
charge annuelle que représente la taxe s’élève au moins à 15 000 francs. On peut 
supposer qu’une grande partie des PME se situeront, comme jusqu’à présent, en 
dessous de ce seuil et qu’une exemption ne sera pas rentable pour elles compte tenu 
des coûts administratifs (y compris les coûts d’opportunité) et de la redistribution. 
Les entreprises se situant au-dessus de ce seuil devront mettre en balance l’écart 
entre la charge liée à la taxe et le montant redistribué, d’une part, et les coûts liés à 
l’exemption de la taxe, d’autre part. La redistribution sera limitée à l’avenir aux 

  

126 Cf. Ecoplan (2015): Auswirkungen eines Klima- und Energielenkungssystems für 2030. 
L’étude n’analyse qu’en partie le paquet de mesures dont il est question ici mais les  
résultats sont transposables en ce qui concerne la tendance générale. 



FF 2018 

 351 

entreprises s’acquittant de la taxe et le montant redistribué augmentera après l’aban-
don des affectations partielles. Pour les PME utilisant peu de combustibles fossiles 
ou dont l’efficacité en CO2 est supérieure à la moyenne, le bilan net sera positif 
grâce à la redistribution, et ce malgré l’augmentation de la taxe sur le CO2. La mise 
en œuvre de mesures visant à réduire le CO2 peut donc s’avérer rentable assez 
rapidement. L’impact sera potentiellement négatif pour les PME à forte intensité de 
CO2 dont la charge annuelle liée à la taxe est inférieure à 15 000 francs, qui ne pour-
ront donc être exemptées de la taxe que si elles s’associent à d’autres entreprises, ce 
qui impliquera un effort de coordination supplémentaire. Il ne devrait toutefois 
s’agir que de cas exceptionnels. Parallèlement, le plafonnement de la masse salariale 
déterminante pour la redistribution à 148 000 francs atténue l’avantage dont béné-
ficient les entreprises dans lesquelles les salaires sont élevés et assure une répartition 
plus égale du produit de la taxe, ce qui devrait également profiter aux PME. 

Le Fonds de technologie est un instrument d’encouragement qui soutient de manière 
ciblée des start-up et des PME innovantes et dont bénéficient plus particulièrement 
les PME qui n’ont pas une position suffisamment solide pour emprunter (du moins à 
des conditions avantageuses) des capitaux de tiers sur le marché. Le programme 
Bâtiments aura un impact positif sur l’emploi et sur la valeur ajoutée dans le secteur 
de la construction, comme le montre une évaluation portant sur les cinq premières 
années du programme127. Ces effets devraient se renforcer à l’avenir en raison de 
l’augmentation des moyens mis à disposition et devraient également perdurer en 
l’absence d’encouragements après l’arrêt du programme. Les valeurs limites de CO2 
fixées à titre subsidiaire pour les nouveaux bâtiments et les bâtiments existants con-
cernent aussi les PME et vont dans le même sens; elles ne seront introduites qu’au 
cas où le marché ne présenterait pas un parc immobilier à faible émission de CO2. 
Par rapport à la valeur ajoutée des PME, les investissements nécessaires en vue de 
modifier les systèmes de chauffage sont de l’ordre du pour mille. L’obligation de 
compenser à laquelle sont soumis les importateurs de carburants pourra aussi com-
porter des avantages pour les PME. Des mesures de réduction non rentables pourront 
être présentées en tant que projets de compensation réalisés en Suisse et faire l’objet 
d’attestations nationales négociables, susceptibles d’être vendues à des importateurs 
de carburants. D’un autre côté, le refinancement des coûts de compensation par une 
hausse du prix des carburants pénalisera les entreprises de transport.  

Les prescriptions concernant les émissions des voitures de tourisme ont entraîné des 
sanctions parfois élevées cours des trois premières années, principalement pour les 
petits importateurs de véhicules dont la consommation en carburant, et par consé-
quent les émissions de CO2, étaient élevées. Cependant, aucun préjudice systéma-
tique n’a pu être mis en évidence. Les deux dernières années au cours desquelles 
l’ensemble du parc a été pris en compte pour déterminer la réalisation de l’objectif, 
les gros importateurs ont aussi supporté une grande partie de la charge liée à la 
sanction. Aussi, on peut considérer que les effets ne seront pas non plus perceptibles 
à l’avenir sur les parts de marché. Les petits importateurs resteront toutefois dés-
avantagés par le calcul de la sanction. Le décompte individuel faisait que le montant 

  

127 Efficacité des aides financières accordées pour la réduction des émissions de CO2  
des bâtiments conformément à l’art. 34 de la loi sur le CO2. Rapport du Conseil fédéral  
à l’Assemblée fédérale, mars 2016. 
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des sanctions par véhicule était jusqu’ici nettement plus élevé pour les petits impor-
tateurs que pour les gros importateurs. Cet écart devrait subsister même si le verse-
ment de sanctions par véhicule décompté individuellement tend à diminuer. 

3.5.2 Conséquences pour les ménages 

Les mesures de politique climatique affectent les ménages de différentes façons. 
L’évaluation de l’impact d’une hausse de la taxe sur le CO2 doit également prendre 
en compte la redistribution. Toutes choses étant égales par ailleurs, une hausse de la 
taxe induit des coûts plus élevés, mais augmente aussi la somme qui est redistribuée 
à chaque habitant. Sans la redistribution, la taxe sur le CO2 aurait un effet régressif. 
Elle affecte proportionnellement plus les ménages à faibles revenus, pour lesquels 
les charges de chauffage représentent généralement une part plus élevée des dépen-
ses totales que pour les ménages à hauts revenus. La redistribution par habitant 
contre cet effet régressif de la taxe, permet de réduire la charge des ménages à 
faibles revenus et empêche des effets répartition non souhaités128. Les ménages qui 
utilisent moins de combustibles fossiles que la moyenne profiteront globalement, 
comme jusqu’ici, de la taxe sur le CO2, parce qu’on leur redistribuera en général des 
montants supérieurs à ceux qu’ils ont versés au titre de la taxe.  

Les personnes propriétaires de leur logement pourront bénéficier, grâce au pro-
gramme Bâtiments, de coûts d’investissement réduits pour les mesures d’assainisse-
ment qui réduisent efficacement les émissions de CO2. Pour les locataires, l’assainis-
sement des bâtiments pourra entraîner une charge supplémentaire si la part de 
l’augmentation de loyer liée à l’assainissement énergétique est supérieure à la baisse 
des charges. Toutefois, après l’assainissement, ils bénéficieront généralement d’un 
confort accru dans leur logement129. À l’inverse, les ménages dont la consommation 
de combustibles fossiles est supérieure à la moyenne sont davantage touchés par la 
taxe. Cet effet correspond à l’intention visée par les taxes d’incitation, à savoir de 
créer des incitations en vue d’une réduction de la consommation d’énergie fossile. Il 
impacte principalement les propriétaires. Les locataires ont une marge de manœuvre 
plus restreinte: ils sont moins à même d’influer sur leur consommation d’énergies 
fossiles et les bailleurs seront toujours incités à répercuter les coûts des combustibles 
sur les locataires dans le cadre de ce que prévoit la loi. 

Les valeurs limites de CO2 fixées à titre subsidiaire donnent un signal clair et obli-
gent les propriétaires à remplacer leurs installations de chauffage à combustibles 
fossiles ou de procéder à un assainissement conséquent. Comme elles ne seront 
activées que si les objectifs intermédiaires fixés pour 2026 et 2027 ne sont pas 
atteints, cet instrument n’a qu’un effet indirect et récompense ceux qui ont pris les 
devants à temps. Elles n’affecteraient donc que les ménages qui ne seraient pas déjà 
passés à des systèmes de chauffage à énergie renouvelable. Par ailleurs, l’installation 
de systèmes de ce type est aussi en partie subventionnée, notamment par le pro-
gramme Bâtiments ou par une prime à la casse pour les chauffages au mazout. De 
plus, le bénéfice net de la redistribution est le plus élevé pour celui qui passe aux 

  

128 Ecoplan (2012): Volkswirtschaftliche Auswirkungen einer ökologischen Steuerreform. 
129 B,S,S. (2015): Energetische Sanierung – Auswirkungen auf Mietzinsen. 
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énergies renouvelables, parce qu’il n’a pas à s’acquitter de la taxe. L’introduction de 
valeurs limites de CO2 toucherait les propriétaires et les locataires qui devraient 
alors remplacer une installation de chauffage à combustible fossile. Les modéli-
sations130 indiquent toutefois que, selon la situation, la charge que devraient suppor-
ter les propriétaires de maisons individuelles serait minime, voire que les coûts 
annuels131 pourraient être abaissés de 1000 à 2000 francs par an. Compte tenu des 
coûts annuels, les pompes à chaleur, notamment, pourraient dans de nombreux cas 
s’avérer plus rentables que les installations de chauffage fossiles, et ce déjà dans une 
moindre mesure avant 2029. Cela vaut également pour les propriétaires et les loca-
taires dans les nouveaux bâtiments. Lors du remplacement intégral de systèmes de 
chauffage fossiles dans des immeubles locatifs, les charges pourraient baisser pour 
les locataires (p. ex. s’il est possible d’installer une pompe à chaleur aérothermique), 
mais des coûts supplémentaires ne sont pas à exclure (p. ex. s’il n’est pas possible 
d’installer une pompe à chaleur aérothermique et que des énergies de réseau ne sont 
pas disponibles). D’après les modélisations, ces coûts supplémentaires pourraient 
s’élever à un montant compris entre 200 et 500 francs par an pour un appartement 
standard. L’efficience en CO2 des bâtiments devrait néanmoins encore s’accroître 
d’ici à ce que les valeurs limites d’émission soient activées; on peut donc considérer 
que les coûts supplémentaires seront légèrement plus bas, voire nuls. 

Les ménages privés seront eux aussi touchés de diverses manières par l’obligation 
de compenser à laquelle sont soumis les importateurs de carburants fossiles. Les 
projets de chauffage à distance permettent un raccordement à une source de chaleur 
centrale plus respectueuse de l’environnement et les programmes en vue d’accroître 
l’efficience dans les ménages privés réduisent la consommation de combustibles 
fossiles et, partant, la charge liée à la taxe sur le CO2. Les projets de compensation 
sont financés par une majoration du prix des carburants. Selon les hypothèses posées 
pour les coûts de compensation, les prix pourraient augmenter de 4 à 10 centimes132 
au plus par litre après 2020 et jusqu’en 2030. On peut s’attendre à ce que cette 
majoration soit elle aussi directement répercutée sur le consommateur de carburants. 
De plus, l’impôt sur les huiles minérales pourrait, selon les prévisions, augmenter de 
1,6 centime par litre afin de compenser les pertes de recettes fiscales découlant de 
l’allègement de l’impôt sur les huiles minérales dont bénéficient les biocarburants  
et dont la durée est limitée à mi-2020. Toutefois, étant donné la faible élasticité de  

  

130 Infras/TEP Energy (2017): Auswirkungen eines subsidiären Verbots fossiler Heizungen – 
Grundlagenbericht für die Klimapolitik nach 2020. 

131 Les coûts annuels se composent des investissements (coût du capital, amortissement 
compris), du coût énergétique (coût des agents énergétiques utilisés) et des coûts 
d’exploitation et de maintenance. 

132 La majoration maximale de 10 centimes par litre en 2030 découle des hypothèses sui-
vantes: l’obligation de compenser 5 % par des carburants renouvelables entraînera une 
augmentation d’environ 4 centimes par litre de carburant, ce qui correspond à près de 
320 francs par tonne d’éq.-CO2. Pour les 10 % supplémentaires à compenser en Suisse, 
on suppose que les coûts seront de 150 francs par tonne d’éq.-CO2 ou de 3,5 centimes  
par litre, étant donné qu’en 2030, il faudra ne compenser que 0,3 million de tonnes  
d’éq.-CO2 de plus par rapport à la prestation de compensation actuelle et que les projets 
déjà enregistrés génèreront des coûts de CO2 supplémentaires beaucoup plus bas.  
On admet que le coût maximal de compensation à l’étranger sera de 35 francs par tonne 
d’éq.-CO2, ce qui correspond à une majoration du prix du carburant d’environ 2,5 cen-
times par litre. 
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la demande, cela n’entraînera que de faibles économies directes de carburant et, par 
conséquent des dépenses légèrement supérieures, pour les ménages. 

Les ménages seront, comme jusqu’ici, indirectement touchés par les prescriptions 
concernant les émissions des véhicules neufs, par le biais des effets sur les prix. Les 
coûts de fabrication de véhicules plus efficients sont généralement plus élevés; ils 
sont donc plus chers à l’achat. Un renforcement des valeurs limites de manière à 
obtenir une réduction de 95 à 68 grammes de CO2/km (selon l’ancienne procédure 
d’essai) entraînerait, selon les estimations, des surcoûts de production d’environ 
1600 francs. Ces coûts devraient être, du moins en partie, répercutés sur le consom-
mateur. Cependant, la consommation plus faible des véhicules entraînera une dimi-
nution des dépenses de carburant. L’économie annuelle en cas de baisse des valeurs 
cibles devrait se situer aux alentours de 270 francs. Les coûts supplémentaires  
seraient ainsi amortis au bout de six ans environ133. Ces estimations sont à prendre 
avec précaution en raison de la grande volatilité des prix des carburants. 

3.6 Conséquences environnementales 

La principale conséquence environnementale est décrite sous cf. ch. 3.1. Cependant, 
d’autres effets environnementaux secondaires découleront des mesures envisagées. 
Par effets secondaires, on entend des effets non compris dans les objectifs des ins-
truments et des mesures, mais qui se développent accessoirement, indépendamment 
de l’impact sur le climat, lors de la mise en œuvre de ceux-ci. Différentes mesures 
de politique climatique, telles que l’assainissement énergétique des bâtiments et le 
remplacement des combustibles et des carburants fossiles par des énergies non 
polluantes (p. ex. le soleil ou le vent), contribuent simultanément à réduire les pol-
luants atmosphériques, ce qui se traduira par une diminution des affections liées à la 
pollution de l’air et des décès, ainsi qu’une baisse des coûts de santé et des coûts 
d’entretien des infrastructures. En revanche, cet effet pourrait être contré par une 
utilisation accrue de la biomasse. Ainsi, les chauffages au bois rejettent, suivant le 
type d’installation et son exploitation, cent à mille fois plus de poussières fines par 
unité d’énergie que les chauffages au mazout ou au gaz. D’autres effets secondaires 
environnementaux importants qui se manifestent sont des effets sur les émissions de 
bruit, la qualité du sol ou la biodiversité. 

Les prescriptions concernant les émissions de CO2 des voitures de tourisme ainsi 
que des véhicules utilitaires et des tracteurs à sellette légers pourront, suivant la 
technologie du moteur, contribuer à réduire les coûts de la santé et les dommages 
causés aux bâtiments et aux infrastructures par les polluants. Les véhicules ayant un 
meilleur rendement énergétique sont généralement plus petits et plus légers; on peut 
donc s’attendre à une baisse des émissions de bruit et à une sollicitation moins 
importante des infrastructures. 

  

133 Les estimations se fondent sur l’étude réalisée par Prognos (2012): Die Energie-
perspektiven für die Schweiz bis 2050 – Energienachfrage und Elektrizitätsangebot in 
der Schweiz 2000–2050. 
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D’un autre côté, l’accroissement de l’efficience obtenue grâce aux prescriptions peut 
aussi induire un effet de rebond: des coûts de carburants bas induisent une demande 
accrue d’activités de transport. Un effet de ce type n’a pas été observé jusqu’ici; la 
prestation kilométrique par véhicule est restée pratiquement constante ces dernières 
années. Si elle devait augmenter à l’avenir, elle pourrait annuler en partie la réduc-
tion d’émissions. L’instauration d’un éventuel effet de ce type dépendrait aussi de 
l’évolution des prix des carburants. 

Les autres effets secondaires sont eux aussi difficiles à quantifier. L’impact sur la 
qualité des sols ou sur la biodiversité devrait être positif du fait de la réduction des 
émissions de polluants atmosphériques. Toutefois, ces effets dépendent notamment 
aussi de l’évolution technologique dans le domaine des transports. 

4 Relation avec le programme de la législature et 
avec les stratégies du Conseil fédéral 

4.1 Relation avec le programme de la législature 

Le projet a été annoncé dans le message du 27 janvier 2016 sur le programme de la 
législature 2015 à 2019134 et dans l’arrêté fédéral du 14 juin 2016 sur le programme 
de la législature 2015 à 2019135. 

4.2 Relation avec les stratégies du Conseil fédéral 

Les mesures de lutte contre les changements climatiques font partie intégrante de la 
stratégie du Conseil fédéral pour le développement durable136. L’objectif décrit dans 
le champ d’action 3 (Énergie et climat), soit une réduction, d’ici à 2030, des émis-
sions de gaz à effet de serre globalement de 50 % par rapport à 1990 et d’au moins 
30 % par rapport à 1990 en Suisse (objectif 3.1), correspond à l’art. 3 du projet 
d’acte. La coordination des mesures d’adaptation aux changements climatiques et la 
mise à disposition de bases en collaboration avec les cantons permettent d’accroître 
la capacité d’adaptation de l’économie, de l’environnement et de la société (objec-
tif 3.5) et de déceler à temps les risques liés notamment aux dangers naturels (objec-
tif 3.4). 

Les perspectives 2030137 de la Confédération présentent plusieurs scénarios dont la 
dimension écologique est notamment influencée par la mesure dans laquelle les 
changements climatiques peuvent être atténués grâce à une politique climatique 
harmonisée au plan international et la diffusion de technologies respectueuses du 
climat. 

  

134 FF 2016 981, 1050 et 1100 
135 FF 2016 4999, 5003 
136 Conseil fédéral suisse: Stratégie pour le développement durable 2016–2019,  

27 janvier 2016. 
137 Chancellerie fédérale (2015): Perspectives 2030. Opportunités et dangers pour la  

Confédération. 
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5 Aspects juridiques 

5.1 Constitutionnalité 

Les bases constitutionnelles sur lesquelles se fonde la révision totale de la loi sur le 
CO2 sont les art. 74 (protection de l’environnement) et 89 (politique énergétique) de 
la Constitution138. L’art. 74 Cst. oblige la Confédération à légiférer sur la protection 
de l’être humain et de son environnement naturel contre les atteintes nuisibles ou 
incommodantes. L’art. 89, al. 3, Cst. dispose par ailleurs que la Confédération 
légifère sur la consommation d’énergie des installations, des véhicules et des appa-
reils et qu’elle favorise le développement des techniques énergétiques, en particulier 
dans le domaine des économies d’énergie et des énergies renouvelables.  

La loi sur le CO2 vise à atténuer les changements climatiques qui constituent des 
atteintes nuisibles ou incommodantes au sens de l’art. 74 Cst. En vertu de l’article 
sur la protection de l’environnement, la Confédération peut prendre toutes les mesu-
res proportionnées afin d’atteindre l’objectif constitutionnel de protection de l’envi-
ronnement. Le prélèvement de taxes d’incitation, telles que la taxe sur le CO2, en 
fait partie. L’affectation partielle des produits de cette taxe au programme Bâti-
ments, à l’encouragement de la géothermie et au Fonds de technologie peut être 
considérée comme constitutionnelle dans la mesure où elle soutient la réalisation de 
l’objectif d’incitation (la réduction des émissions de CO2) et qu’elle ne concerne 
qu’une partie relativement faible des produits, la part la plus importante étant, 
comme jusqu’ici, redistribuée à la population et aux entreprises. Par conséquent, la 
taxe sur le CO2 continuera en premier lieu de déployer son effet incitatif par son 
prélèvement. 

Les compétences constitutionnelles de la Confédération en ce qui concerne les 
mesures relatives à la consommation d’énergie dans les bâtiments sont limitées. Aux 
termes de la loi sur le CO2 entièrement révisée, les cantons veillent à ce que les 
émissions de CO2 issues de combustibles fossile rejetées par l’ensemble des bâti-
ments en Suisse soient réduites. L’application des normes fédérales serait remise en 
cause s’il s’avère que les mesures mises en place par les cantons sont insuffisantes. 
La Confédération serait alors autorisée à légiférer dans un domaine de compétence 
des cantons. Les valeurs limites d’émission prévues dans la loi sur le CO2 entière-
ment révisée pour les installations de production de chaleur pour le chauffage et 
l’eau chaude, qui seront appliquées si l’objectif de réduction fixé pour le domaine du 
bâtiment n’est pas atteint, renforcent la limitation des émissions de CO2. Elles sont 
admises du point de vue des compétences juridiques, car elles sont axées sur les 
rejets de CO2, ne constituent qu’une ingérence ponctuelle dans la souveraineté 
cantonale en matière de construction et laissent aux cantons le soin de régler les 
modalités. 

L’obligation à laquelle sont soumis les importateurs de carburants en vertu de 
l’art. 27, al. 3, de compenser 5 % des émissions de gaz à effet de serre générées  
par la mise à la consommation de carburants renouvelables est compatible avec la 
liberté économique au sens de l’art. 27 Cst. Il n’y a pas discrimination entre les 
différents producteurs de carburants renouvelables. Les importateurs de carburants 

  

138 RS 101 
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fossiles peuvent notamment importer des carburants renouvelables produits à l’étran-
ger en quantités illimitées, et ils ne sont pas tenus d’en acheter une partie produite  
en Suisse. 

5.2 Compatibilité avec les obligations internationales 

La loi sur le CO2 entièrement révisée concrétise au plan national les engagements 
que la Suisse a pris vis-à-vis de la communauté internationale en ratifiant la Conven-
tion-cadre des Nations Unies sur les changements climatiques et l’Accord de Paris. 
Cette loi prend, par ailleurs, en considération l’accord avec l’UE concernant le 
couplage des systèmes d’échange de quotas d’émission. 

5.3 Forme de l’acte à adopter 

En vertu de l’art. 164, al. 1, Cst., l’Assemblée fédérale édicte sous la forme d’une loi 
fédérale toutes les normes importantes qui fixent des règles de droit. 

5.4 Frein aux dépenses 

En vertu de l’art. 159, al. 3, let. b, Cst., les dispositions relatives aux subventions, 
ainsi que les crédits d’engagement et les plafonds de dépenses doivent être adoptés à 
la majorité des membres de chaque conseil s’ils entraînent de nouvelles dépenses 
uniques de plus de 20 millions de francs ou de nouvelles dépenses périodiques de 
plus de 2 millions de francs. Les dispositions soumises au système du frein aux 
dépenses font partie du présent message et sont intégrées, conformément à l’art. 164, 
al. 1, Cst., dans la loi sur le CO2 entièrement révisée. Elles passent par la procédure 
législative et doivent être acceptées par la majorité des Chambres.  

La révision totale de la loi sur le CO2 qui est proposée ne justifie pas de dépenses 
supplémentaires qui seraient soumises au frein des dépenses. Les seuils sont certes 
dépassés aux art. 39 (programme Bâtiments et encouragement de la géothermie), 40 
(Fonds de technologie) et 41 (redistribution de la taxe sur le CO2), mais ils existent 
déjà dans la loi en vigueur et seront simplement maintenus pour la période posté-
rieure à 2020. 

5.5 Conformité à la loi sur les subventions 

L’art. 5 de la loi sur les subventions (LSu)139 impose au Conseil fédéral d’examiner 
périodiquement les aides financières et les indemnités allouées par la Confédération. 
Dans son rapport 2008 sur les subventions, le Conseil fédéral a établi le principe 
selon lequel l’examen des subventions dont la base légale a été créée ou modifiée 

  

139 RS 616.1 
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pendant la période d’examen doit systématiquement être intégré dans le message y 
afférent. Puisque tel est le cas avec le présent message, il a été vérifié que les aides 
financières et les indemnités allouées par la Confédération répondent à un intérêt 
justifié et suffisant de la Confédération, atteignent leur objectif de manière éco-
nomique et efficace et sont allouées selon des principes cohérents et équitables. Il 
convient par ailleurs de vérifier qu’elles sont aménagées en tenant compte des impé-
ratifs de politique budgétaire et qu’elles correspondent à une répartition judicieuse 
des tâches et des charges entre la Confédération et les cantons. 

Le projet d’acte prévoit les subventions suivantes: 

– art. 39: aides financières allouées aux cantons pour l’encouragement de mesu-
res dans le domaine des bâtiments et pour la promotion de la géothermie, 
pour un montant maximum de 450 millions de francs par an;  

– art. 40: aides financières allouées aux entreprises innovantes sous la forme 
de conditions avantageuses pour l’acquisition de capitaux de tiers et aux 
bailleurs de fonds sous la forme d’une réduction des risques; 

– art. 49: aides financières pour la formation et la formation continue des per-
sonnes qui exercent un métier en lien avec la protection du climat. 

5.5.1 Importance de la subvention pour la réalisation 
des objectifs visés 

L’augmentation de l’affectation partielle au programme Bâtiments et à la promotion 
de la géothermie, de 300 à 450 millions de francs maximum par an, a été déci-
dée  dans le cadre du premier paquet de mesures de la Stratégie énergétique (cf. 
ch. 1.1.3). Responsable de plus d’un quart des émissions de gaz à effet de serre de la 
Suisse, le secteur du bâtiment est un émetteur important. En application du principe 
du pollueur-payeur, il doit donc contribuer lui aussi pour une part substantielle à la 
réduction des émissions, domaine dans lequel les frais à engager sont plutôt élevés. 
Dans les années à venir, le programme Bâtiments peut l’inciter de façon détermi-
nante à investir dans des projets d’assainissement en abaissant quelque peu leurs 
coûts d’investissement. 

La Confédération utilise les moyens du Fonds de technologie pour cautionner des 
prêts accordés à des entreprises lorsque ceux-ci sont destinés à assurer le dévelop-
pement et la commercialisation d’installations et de procédés visant à réduire les 
émissions de gaz à effet de serre, à permettre l’utilisation d’énergies renouvelables 
ou à promouvoir l’utilisation parcimonieuse des ressources naturelles. Ce caution-
nement contribue d’une manière décisive à ce que des technologies et des produits 
innovants pénètrent suffisamment le marché pour fournir pleinement leur prestation 
de réduction. L’effet de levier de cet instrument est potentiellement très élevé. 

Les aides financières encourageant l’information et la formation présentent elles 
aussi un effet de levier, puisque le fait de sensibiliser la population aux mesures de 
réduction des émissions de gaz à effet de serre peut produire un impact comparati-
vement plus élevé que l’effort financier consenti. Grâce aux compétences en protec-
tion du climat introduites dans les prescriptions sur la formation et aux offres con-
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crètes intégrées dans les formations professionnelles initiale et continue, les profes-
sionnels deviennent aptes à identifier, développer, proposer et vendre des solutions 
respectueuses du climat dans l’exercice de leur activité. Parce que certaines déci-
sions importantes en matière d’investissement (achat d’un véhicule, remplacement 
d’un chauffage, etc.) sont souvent aussi déterminées par l’avis d’un expert, la fonc-
tion de conseil et l’effet multiplicateur des spécialistes sont essentiels. 

5.5.2 Gestion matérielle et financière d’une subvention 

Le Conseil fédéral veut supprimer à la fin 2025 les affectations partielles de la taxe 
sur le CO2 au programme Bâtiments et à la promotion de la géothermie (450 mil-
lions de francs maximum par an) et au Fonds de technologie (25 millions de francs 
maximum par an). L’exécution du programme Bâtiments incombe aux cantons, qui 
perçoivent pour cela des contributions globales. Les moyens du Fonds de techno-
logie étant utilisés pour cautionner des prêts à des entreprises innovantes, il en 
découle seulement des engagements conditionnels. La subvention consiste à trans-
férer le risque depuis le bailleur de fonds vers la Confédération et, ce faisant, à créer 
des conditions plus avantageuses pour l’acquisition de capitaux de tiers. Parce qu’il 
s’agit là d’un engagement fédéral sur plusieurs années, le Parlement doit voter un 
crédit d’engagement (art. 21, al. 4, let. e, de la loi sur les finances, LFC140). 

Dans le domaine de l’information et de la formation, la Confédération peut accorder 
un soutien financier aux communes et aux organisations privées pour des activités 
spécifiques à des projets. Les fonds sont prélevés sur le budget global de l’OFEV, 
qui ne peut pas être augmenté. En application de l’art. 48, l’efficacité des subven-
tions est évaluée périodiquement. 

5.5.3 Procédure d’octroi des subventions 

Pour l’octroi de subventions dans le cadre du programme Bâtiments, il existe des 
démarches standardisées que les requérants privés doivent suivre. Cela permet de 
garantir que les fonds sont utilisés dans le but visé et qu’ils aboutissent à des presta-
tions de réduction. Les démarches et les conditions pour l’obtention de contributions 
d’encouragement dans les différents cantons sont transparentes.141 

Les demandes de cautionnement sont examinées par un secrétariat qui a conclu un 
mandat de prestations avec la Confédération et se finance en partie en percevant des 
émoluments. Les cautionnements sont octroyés par l’OFEV sur recommandation 
d’un comité de cautionnement composé d’experts de l’économie privée et de l’admi-
nistration. Des informations sur les bénéficiaires et sur les projets cautionnés sont 
publiées. Un cautionnement ne peut pas dépasser trois millions de francs.142 

  

140 RS 611.0 
141 www.leprogrammebatiments.ch 
142 www.fonds-de-technologie.ch 
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En étroite collaboration avec l’OFEN, l’OFEV a élaboré le Programme Climat – 
formation et communication qui vient appuyer et compléter d’autres activités de la 
Confédération (p. ex. le programme SuisseEnergie). Approuvé par le Conseil fédéral 
le 31 août 2016, il soutient des activités proposées par des communes, des organisa-
tions privées ou des prestataires de formation.143 

5.5.4 Modalités d’une subvention 

Les contributions d’encouragement relatives au programme Bâtiments se confor-
ment au Modèle d’encouragement harmonisé des cantons (ModEnHa 2015). Selon 
la directive relative à la politique de financement et de cautionnement, la somme 
cautionnée par le Fonds de technologie ne peut représenter au maximum que 60 % 
des moyens nécessaires au projet d’innovation. 

5.6 Délégation de compétences législatives 

Le projet d’acte contient plusieurs normes qui délèguent au Conseil fédéral certaines 
compétences législatives au niveau de l’ordonnance. Ces délégations de compé-
tences législatives, qui dépassent la compétence générale d’exécution, figurent aux 
articles suivants. 

5.6.1 Loi sur le CO2 

Art. 1 But 

Le domaine d’application de la loi sur le CO2 doit coïncider avec celui de l’Accord 
de Paris. Comme il n’a pas encore été décidé quels autres gaz à effet de serre que les 
sept déjà réglementés seront compris dans le régime climatique international, le 
Conseil fédéral doit avoir la possibilité d’en dresser la liste dans une ordonnance afin 
de réagir rapidement aux récents développements (al. 2). 

Art. 3 Objectifs de réduction 

Le Conseil fédéral fixe dans quelle mesure des droits d’émission européens peuvent 
être imputés à l’objectif intérieur (al. 5, let. a). Parce que cette mesure dépend de la 
quantité de droits d’émission disponibles dans le système suisse d’échange de quotas 
d’émission et du nombre de droits d’émission transférés correspondant à la période 
d’engagement 2013–2020, elle ne peut pas encore être chiffrée à titre définitif. 

  

143 www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/climat/publications-etudes/publications/  
Klimaprogramm.html 
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Le Conseil fédéral peut fixer des objectifs intermédiaires pour certains secteurs 
(al. 3). La loi délègue cette compétence au Conseil fédéral afin qu’il puisse tenir 
compte, dans la fixation des objectifs et des objectifs intermédiaires, des évolutions 
sur le court terme et des progrès technologiques. Le Conseil fédéral va probablement 
s’orienter vers une trajectoire de réduction linéaire entre 2010 et 2030. 

Concernant les objectifs de réduction que la Confédération peut convenir avec des 
organisations économiques, le Conseil fédéral fixe dans quelle mesure ces objectifs 
peuvent aussi être couverts par la remise d’attestations internationales (al. 6). Parce 
que la configuration des objectifs de réduction n’est pas encore connue et qu’elle fait 
l’objet de négociations, les détails relatifs au respect des engagements de réduction 
ne peuvent être réglés que dans une ordonnance. 

Art. 5 Attestations nationales 

Afin que les projets nationaux de compensation puissent s’aligner autant que pos-
sible sur les règles internationales, le Conseil fédéral doit pouvoir définir dans une 
ordonnance les exigences relatives à la délivrance d’attestations nationales de réduc-
tion d’émissions (al. 1). 

À l’avenir, la standardisation des exigences applicables à certains types de projets va 
permettre d’introduire d’autres simplifications dans les projets de compensation. 
Pour que ces standardisations puissent être appliquées avec rapidité et souplesse, 
l’OFEV doit pouvoir fixer ces standards dans une ordonnance technique (al. 2). 

Art. 6 Attestations internationales 

Les mécanismes de marché prévus dans l’Accord de Paris sont actuellement en 
cours d’élaboration et leurs règles plus contraignantes doivent être décidées par la 
communauté des États au plus tôt à la fin 2018. Le Conseil fédéral devra donc fixer 
ultérieurement dans une ordonnance les exigences concrètes relatives aux attesta-
tions internationales (al. 1). Par ailleurs, la loi délègue au Conseil fédéral la compé-
tence de conclure des traités bilatéraux pour la mise en application de l’art. 5, al. 2, 
de l’Accord de Paris. Cette norme de délégation décharge le Parlement et permet de 
répondre rapidement aux besoins de l’économie privée. 

Art. 11 Objectifs intermédiaires, allègements et exceptions 

Les délégations introduites aux al. 1 à 4 déchargent la loi de certaines dispositions 
ayant un degré élevé de concrétisation. Il s’agit en premier lieu de dérogations et de 
réglementations particulières. Le cadre est fixé par les prescriptions en vigueur dans 
l’Union européenne. 

Art. 13 Valeur cible spécifique 

Les réglementations que doit établir le Conseil fédéral au sens de l’al. 4 concernent 
en grande partie des contenus pour lesquels des adaptations rapides doivent être 
possibles, afin qu’il soit possible de prendre en considération les variations des con-
ditions du marché ou les évolutions techniques. 
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Art. 15 Calcul de la valeur cible spécifique et des émissions 
moyennes de CO2 

Les réglementations que doit établir le Conseil fédéral au sens de l’al. 2 concernent 
en grande partie des contenus pour lesquels des adaptations rapides doivent être 
possibles, afin qu’il soit possible de prendre en considération les variations des con-
ditions du marché ou les évolutions techniques. 

Art. 16 Facteurs réduisant les émissions de CO2 de parcs de véhicules 
neufs en recourant à des carburants synthétiques 

La prise en compte des carburants synthétiques dans les prescriptions d’émissions 
applicables aux véhicules ne doit pas entraîner une demande accrue d’électricité non 
renouvelable (al. 4). Comme les modalités techniques doivent être mises en confor-
mité avec la nouvelle conception du marché de l’électricité actuellement en discus-
sion, il y a lieu de déléguer cette compétence au Conseil fédéral. 

Art. 17 Prestation de remplacement en cas de dépassement de 
la valeur cible spécifique 

Les réglementations que doit établir le Conseil fédéral au sens des al. 3 et 7 concer-
nent en grande partie des contenus pour lesquels des adaptations rapides doivent être 
possibles, afin de pouvoir prendre en considération les variations des conditions du 
marché ou les évolutions techniques. 

Le calcul des prestations de remplacement en cas de dépassement de la valeur cible 
spécifique (al. 3) et la publication de la liste des grands importateurs et des éventuels 
groupements d’émission (al. 8) constituent des tâches techniques. Une délégation au 
DETEC paraît donc justifiée. 

Art. 18 Participation obligatoire: exploitants d’installations 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de déterminer les catégories d’in-
stallation dont la participation au SEQE est obligatoire ainsi que les quantités mini-
males d’émissions de gaz à effet de serre, afin qu’il soit possible d’adapter la régle-
mentation à l’évolution du cadre économique et politique (al. 4). Le Conseil fédéral 
tient compte des réglementations de l’UE afin de garantir la compatibilité des deux 
systèmes entre eux (al. 5). 

Par ailleurs, la loi délègue au Conseil fédéral la compétence de fixer le niveau 
d’émissions en-dessous duquel il est possible de demander une exemption à 
l’obligation de participer au SEQE. Ce seuil, qui doit être identique à celui de l’UE, 
n’a pas encore été fixé définitivement (al. 3). 

Art. 19 Participation obligatoire: exploitants d’aéronefs 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de définir, pour les exploitants 
d’aéronefs, les exceptions à l’obligation de participer au SEQE (al. 2). Cela est néces-
saire du fait que le cadre qui s’appliquera dans l’UE n’est pas encore connu avec cer-
titude. Reste notamment à clarifier quels vols seront inclus dans le SEQE de l’UE. 
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Art. 20 Participation sur demande 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de déterminer la puissance calori-
fique totale de combustion, afin que la réglementation puisse s’adapter rapidement 
aux évolutions du cadre économique et politique (al. 3). 

Art. 22 Détermination de la quantité de droits d’émission disponibles 

La détermination du cap est une tâche technique qui doit tenir compte des règles 
européennes. La délégation au Conseil fédéral est donc pertinente (al. 1). 

Le Conseil fédéral peut par ailleurs adapter le cap si des catégories d’installations 
entrent dans le SEQE ou en sortent, ce qui crée la souplesse nécessaire pour réagir 
aux réalités spécifiques du marché (al. 2). Il en va de même pour la détermination de 
la réserve de droits d’émission pouvant être mise à la disposition des nouveaux 
participants au marché (al. 3). En la matière, le Conseil fédéral tient compte des 
réglementations internationales. 

Art. 23 Attribution et mise aux enchères de droits d’émission 
pour installations 

De manière générale, aucun droit d’émission n’est attribué gratuitement aux exploi-
tants d’installations pour la production d’électricité. L’UE prévoit toutefois des 
exceptions, par exemple pour la transformation en électricité de gaz résiduels. Afin 
de pouvoir régler ce type de détails techniques d’une façon analogue à celle de  
l’UE, le Conseil fédéral se voit déléguer la compétence d’agir par voie d’ordon-
nance (al. 4). 

Le Conseil fédéral est également habilité à adapter, en fonction de la situation du 
marché, la quantité de droits d’émission vendus aux enchères en Suisse, sur le  
modèle de la réserve de stabilité du marché de l’UE. Cette compétence doit être 
aussi flexible que possible, ce qui requiert de procéder par voie d’ordonnance (al. 5). 

Art. 24 Attribution et mise aux enchères de droits d’émission pour aéronefs 

Comme le cadre dans lequel évoluera l’industrie aéronautique européenne n’est pas 
encore connu au-delà de l’horizon 2020, la loi délègue au Conseil fédéral la compé-
tence de régler par ordonnance l’attribution gratuite de droits d’émission (al. 4). 

Art. 27 Principe 

La loi fixe un taux plancher pour la compensation des émissions de CO2 générées 
par l’utilisation des carburants. Ce taux de compensation se base sur l’évolution de 
référence des émissions de gaz à effet de serre de la Suisse. Afin que le taux puisse 
être adapté si besoin à l’évolution effective des émissions, la loi délègue au Conseil 
fédéral la compétence d’augmenter le taux de compensation dans les limites fixées 
par la loi et de définir la part de la compensation effectuée en Suisse et celle effec-
tuée à l’étranger (al. 2). 
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Le Conseil fédéral peut par ailleurs prévoir une exception à l’obligation de compen-
sation pour la mise à la consommation de faibles quantités de carburants. Cette 
réglementation a besoin de la souplesse de l’ordonnance pour s’adapter à la situation 
du marché (al. 4, let. a). Cette flexibilité est également nécessaire pour exempter les 
carburants mis à la consommation pour les propres besoins de la Confédération 
(al. 4, let. b). 

Art. 30 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de définir des exceptions pour les 
restrictions d’accès au registre des échanges de quotas d’émission. Pour ce faire, il 
prend en considération le nombre de comptes nouvellement ouverts par des per-
sonnes privées étrangères et des entreprises étrangères dans le cadre du couplage  
des systèmes d’échange de quotas d’émission et tient compte des charges ainsi géné-
rées (al. 2). 

Pour les mêmes raisons et toujours par voie d’ordonnance, le Conseil fédéral peut 
prévoir que dans le registre suisse des échanges de quotas d’émission, les paiements 
liés à des ventes aux enchères sont effectués exclusivement au moyen de comptes 
bancaires sis en Suisse ou dans l’EEE (al. 3). 

Art. 31 Taxe sur le CO2 

Voir les considérations concernant l’art. 27. Définir le mécanisme d’augmentation 
par voie d’ordonnance est une compétence qui donne au Conseil fédéral une certaine 
latitude pour réagir à l’évolution effective des émissions (al. 1). Le Conseil fédéral 
dispose également d’une marge de manœuvre pour la prise en compte des conven-
tions éventuellement conclues avec les organisations économiques au sens de 
l’art. 3, al. 6. La délégation au Conseil fédéral se justifie par le fait que l’aboutisse-
ment à de telles conventions, ainsi que les prestations de réduction négociées dans 
leur cadre, ne seront connus qu’après l’entrée en vigueur de l’acte (al. 3). 

Art. 33 Exploitants ayant pris un engagement de réduction 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de proposer aux entreprises à faible 
taux d’émission de gaz à effet de serre un modèle d’exemption simplifié visant à 
réduire les coûts administratifs. Les modalités de ce modèle seront précisées par voie 
d’ordonnance car il doit s’adapter à la configuration exacte de l’engagement de 
réduction, qui relèvera elle aussi d’une ordonnance (al. 4, let. c). Par ailleurs, le 
Conseil fédéral est compétent pour régler dans une ordonnance les cas où des attes-
tations internationales peuvent être remises pour respecter l’engagement de réduc-
tion (al. 4, let. d). 

Comme c’était le cas jusqu’à présent, le Conseil fédéral continue de régler par voie 
d’ordonnance les exigences détaillées applicables aux engagements de réduction 
(al. 4, let. a) et fait de même pour la délimitation des activités commerciales visées à 
l’al. 1, let. a (al. 4, let. b). 
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Art. 35 Exploitants d’installations CCF 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de fixer dans une ordonnance les 
exigences minimales applicables à l’obligation d’investissement. D’ordre technique, 
ces exigences n’ont pas à être déterminées au niveau de la loi (al. 2) 

Art. 36 Conditions applicables au remboursement et part remboursée 

Voir les considérations concernant l’art. 35. 

Art. 39 Réduction des émissions de CO2 des bâtiments 

Considérant que le montant et les critères de l’aide financière à l’utilisation de la 
géothermie doivent s’adapter à l’évolution des conditions générales, cette compé-
tence est déléguée au Conseil fédéral (al. 2). 

Art. 41 Redistribution à la population et aux entreprises 

La part du produit de la taxe sur le CO2 redistribuée aux ménages et aux entreprises 
est sujette à de fortes variations annuelles. Afin d’y réagir au mieux, le Conseil 
fédéral doit pouvoir régler dans une ordonnance les modalités et la procédure de 
redistribution (al. 2). 

Art. 44 Exécution 

Compte tenu de l’intégration du trafic aérien dans l’échange des quotas d’émission, 
le Conseil fédéral doit être habilité à régler dans une ordonnance l’organisation et le 
fonctionnement de l’organe d’exécution centralisé compétent pour les différentes 
compagnies aériennes (guichet unique), en concertation avec la Commission euro-
péenne. Cette délégation doit garantir l’exécution en temps requis du transfert d’in-
formations et de droits d’émission, ainsi que l’exécution des sanctions. 

Art. 45 Dispositions d’exécution 

L’OFEV doit être compétent pour prescrire la forme des requêtes, des notifications 
et des rapports. Les prescriptions relatives aux contenus et aux standards des sys-
tèmes informatiques étant d’ordre technique, leur définition est déléguée à l’OFEV. 

Art. 49 Information et formation 

En fonction du type de projets, les aides financières allouées à des fins de formation 
et de formation continue des personnes qui exercent des activités en lien avec la pro-
tection du climat doivent pouvoir revêtir différentes formes. Le Conseil fédéral doit 
donc se voir déléguer la compétence d’adapter les critères applicables au calcul et à 
l’allocation de ces aides. 



FF 2018 

 366 

Art. 50 Assistance administrative 

Puisque les exigences relatives aux données nécessaires à l’exécution, à l’évaluation 
et à l’analyse statistique peuvent subir des changements, la loi délègue au Conseil 
fédéral la compétence de définir dans une ordonnance les dispositions applicables à 
la fourniture de données personnelles et d’informations (al. 2). 

Art. 51 Traitement des données personnelles 

Puisque la tenue du registre des échanges de quotas d’émission requiert le traitement 
de données personnelles et que celles-ci doivent être adaptées aux exigences de 
l’UE, la loi délègue au Conseil fédéral la compétence de déterminer les catégories de 
données personnelles dont le traitement est autorisé, ainsi que la durée de leur con-
servation (al. 3). 

Art. 57 Report des droits d’émission, des certificats de réduction des 
émissions et des attestations non utilisés 

Puisque les exigences internationales qui s’appliqueront aux attestations de réduc-
tion d’émission prévues dans l’Accord de Paris doivent encore être négociées, il 
n’est pas certain que les certificats de réduction d’émission délivrés dans le cadre  
du Protocole de Kyoto y seront conformes. La loi confère donc au Conseil fédéral  
la compétence de limiter dans une ordonnance les critères de report de ces certifi-
cats (al. 2). 

5.6.2 Loi sur l’imposition des huiles minérales 

Art. 12a Neutralité des recettes 

L’allègement de l’impôt sur les huiles minérales prévu jusqu’à la mi-2020 pour les 
biocarburants ainsi que pour le gaz naturel et le gaz liquide destinés à être utilisés 
comme carburants entraîne une réduction des recettes fiscales. La neutralité des 
recettes devant être garantie, ces pertes doivent être compensées d’ici à 2028 par une 
imposition plus élevée de l’essence et de l’huile diesel, avec une adaptation périodi-
que des taux modifiés. Pour pouvoir réagir aux fluctuations affectant le marché des 
carburants fossiles, le Conseil fédéral pourra définir par voie d’ordonnance le dispo-
sitif qui garantira la neutralité des recettes (al. 2). 

5.6.3 Loi sur la protection de l’environnement 

Art. 35d 

La loi délègue au Conseil fédéral la compétence de fixer dans une ordonnance les 
critères écologiques applicables aux combustibles et aux carburants renouvelables. 
Ces critères sont d’ordre technique. La compétence déléguée au Conseil fédéral lui 
permet de réagir aux variations des conditions générales sur le marché des carbu-



FF 2018 

 367 

rants renouvelables ainsi qu’aux nouvelles connaissances sur les impacts écologi-
ques (al. 1 et 2). 

5.7 Conformité à la législation sur la protection 
des données 

Pour l’accomplissement des tâches prévues dans ce projet d’acte, en particulier pour 
la tenue du registre des échanges de quotas d’émission (art. 30) et pour les pour-
suites pénales de l’AFD (art. 55, al. 2, let. a), le traitement de données personnelles 
au sens de l’art. 3, let. a, de la loi fédérale du 19 juin 1992 sur la protection des 
données (LPD)144 est nécessaire dans les domaines ci-après. 

En application de l’art. 17 LPD, les données sensibles et les profils de la personna-
lité ne peuvent être traités que si une loi le prévoit expressément. Or l’art. 51 prévoit 
que les autorités fédérales compétentes peuvent traiter des données personnelles, y 
compris des données sensibles. 

L’art. 50 cite nommément les différents services tenus de fournir à l’OFEV, à sa 
demande, les informations et les données personnelles nécessaires à l’exécution, à 
l’évaluation et à l’analyse statistique. Ces données ne sont pas des données sensibles 
au sens de l’art. 3, let. c, LPD. Les résultats de l’évaluation prévue à l’art. 48 doivent 
être publiés sous une forme ne permettant pas, selon toute vraisemblance, d’identi-
fier les personnes physiques concernées. Les données peuvent aussi être utilisées à 
des fins d’analyses statistiques pourvu qu’elles remplissent les conditions énoncées à 
l’art. 22, al. 1, LPD. 

  

144 RS 235.1 
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Liste des abréviations utilisées 

AEE Agence européenne pour l’environnement 

AIE Agence internationale de l’énergie 

CCF Couplage chaleur-force 

CCNUCC Convention-cadre des Nations Unies sur les changements clima-
tiques 

CdC Conférence de gouvernements cantonaux 

CDF Contrôle fédéral des finances 

CGCA Conférence des gouvernementale des cantons alpins 

CO2 Dioxyde de carbone 

CORSIA Carbon Offsetting and Reduction Scheme for International Aviation, 
programme de compensation et de réduction de carbone pour l’avia-
tion internationale 

DER Directive sur les énergies renouvelables de l’UE 

DTAP Conférence des directeurs cantonaux des travaux publics, de l’amé-
nagement du territoire et de l’environnement 

EEE Espace économique européen 

CDEn Conférence des directeurs cantonaux de l’énergie 

EPFL École polytechnique fédérale de Lausanne 

éq.-CO2 Équivalent dioxyde de carbone, équivalent CO2 (dénominateur com-
mun pour exprimer les potentiels de réchauffement variables des dif-
férents gaz à effet de serre) 

FHNW Haute école spécialisée du nord-ouest de la Suisse 

GIEC Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 
(Conseil mondial du climat) 

hors SEQE Exemption de la taxe avec engagement de réduction 

Impmin Impôt sur les huiles minérales 

INDC Intended Nationally Determined Contributions; contribution prévue 
déterminée au niveau national à la réduction des émissions sous 
l’Accord de Paris 

ITMO Internationally Transferred Mitigation Outcomes, échange interna-
tional de réductions d’émissions sous l’Accord de Paris 

LPE Loi sur la protection de l’environnement (RS 814.01) 

LULUCF Land use, land use change and forestry, utilisation des terres, du 
changement d’affectation des terres et de la foresterie 
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MOC Mise en œuvre conjointe selon l’art. 6 du Protocole de Kyoto (JI, 
Joint Implementation) 

MPD Mécanisme de développement propre selon l’art. 12 du protocole de 
Kyoto (CDM, Clean Development Mechanism)  

NCEC Nouveau cycle européen de conduite 

NDC Nationally Determined Contribution; contribution déterminée au 
niveau national à la réduction des émissions sous l’Accord de Paris 

OACI Organisation de l’aviation civile internationale (agence spécialisée 
des Nations Unies) 

OCDE Organisation de coopération et de développement économiques 

OcCC Organe consultatif sur les changements climatiques 

OMC Organisation mondiale du commerce 

PIB Produit intérieur brut 

PME Petites et moyennes entreprises 

SRE Surface de référence énergétique 

SEQE Système d’échange de quotas d’émission  

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

UIOM Usine d’incinération des ordures ménagères 

VOBU Méthode de l’évaluation économique (Volkswirtschaftliche Beurtei-
lung) 

WLTP Procédure d’essai mondiale harmonisée pour les voitures particu-
lières et véhicules utilitaires légers (Worldwide Harmonized Light-
Duty Vehicles Test Procedure) 
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Loi fédérale Projet 
sur la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
(Loi sur le CO2) 

du … 

 
L’Assemblée fédérale de la Confédération suisse, 

vu les art. 74 et 89 de la Constitution1,  
vu le message du Conseil fédéral du 1er décembre 20172, 

arrête: 

Chapitre 1 Dispositions générales 

Art. 1 But 
1 La présente loi vise à réduire les émissions de gaz à effet de serre, en particulier les 
émissions de CO2 dues à l’utilisation énergétique des combustibles et carburants 
fossiles; l’objectif est de contribuer à ce que la hausse de la température mondiale 
soit inférieure à 2 °C. 
2 Le Conseil fédéral dresse la liste des gaz à effet de serre. 

Art. 2 Définitions 

Au sens de la présente loi, on entend par: 

a. combustible fossile: tout agent énergétique fossile utilisé pour la production 
de chaleur ou d’éclairage, pour la production d’électricité dans une installa-
tion thermique ou pour l’exploitation d’installations de couplage chaleur-
force (installations CCF); 

b. carburant fossile: tout agent énergétique fossile utilisé pour la production de 
force dans un moteur à combustion; 

c. droit d’émission: tout droit négociable qui autorise l’émission de gaz à effet 
de serre; les droits d’émission sont attribués gratuitement ou mis aux 
enchères par la Confédération ou par des États ou des communautés d’États 
disposant de systèmes d’échange de quotas d’émission reconnus par le 
Conseil fédéral; 
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d. installation: toute unité technique fixe sise sur un même site; 

e. attestation nationale: toute attestation négociable en Suisse portant sur des 
réductions d’émissions de gaz à effet de serre vérifiables réalisées en Suisse; 

f. attestation internationale: toute attestation reconnue portant sur des réduc-
tions d’émissions de gaz à effet de serre réalisées à l’étranger; 

g. protection du climat: ensemble des mesures contribuant à réduire les émis-
sions de gaz à effet de serre et visant à atténuer ou à prévenir la concentra-
tion de ces gaz dans l’atmosphère. 

Art. 3 Objectifs de réduction  
1 En 2030, les émissions de gaz à effet de serre doivent avoir été réduites d’au moins 
50 % par rapport à 1990. Entre 2021 et 2030, les émissions de gaz à effet de serre 
doivent être réduites d’au moins 35 % en moyenne par rapport à 1990. 
2 En 2030, au moins 60 % de la réduction des émissions de gaz à effet de serre 
prévue à l’al. 1 doit être réalisée par des mesures prises en Suisse. Entre 2021 et 
2030, les émissions de gaz à effet de serre en Suisse doivent être réduites d’au moins 
25 % en moyenne par rapport à 1990. 
3 Le Conseil fédéral peut prévoir des objectifs et des objectifs intermédiaires:  

a. pour certains secteurs; 

b. pour les émissions dues aux combustibles fossiles. 
4 La quantité totale des émissions de gaz à effet de serre est calculée sur la base des 
rejets de ces gaz en Suisse, déduction faite des émissions issues des carburants 
fossiles utilisés pour les vols et la navigation internationaux. 
5 Le Conseil fédéral détermine dans quelle mesure sont pris en considération:  

a. lorsque la réduction est obtenue par des mesures réalisées en Suisse: les 
droits d’émission d’États ou de communautés d’États dont il reconnaît les 
systèmes d’échange de quotas d’émission; 

b. lorsque la réduction est obtenue par des mesures réalisées à l’étranger: les 
attestations internationales. 

6 La Confédération peut convenir d’objectifs de réduction avec les organisations 
économiques ou certains groupes d’entreprises. Le Conseil fédéral détermine dans 
quelle mesure les attestations internationales sont prises en considération pour 
atteindre les objectifs de réduction convenus. 
7 Le Conseil fédéral soumet en temps voulu à l’Assemblée fédérale des propositions 
pour les objectifs postérieurs à 2030. Il consulte au préalable les acteurs concernés. 

Art. 4 Mesures 
1 Les objectifs de réduction doivent être atteints en priorité par les mesures prévues 
dans la présente loi. 
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2 Doivent également contribuer à atteindre les objectifs de réduction les mesures 
visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre qui se fondent sur d’autres 
actes, notamment ceux qui régissent les domaines de l’environnement, de l’énergie, 
de l’agriculture, de l’économie forestière et de l’industrie du bois, de la circulation 
routière et de l’imposition des huiles minérales, ainsi que les mesures volontaires. 

Art. 5 Attestations nationales  
1 Le Conseil fédéral détermine les exigences auxquelles doivent répondre les réduc-
tions d’émissions réalisées en Suisse pour donner droit à la délivrance d’attestations 
nationales. 
2 L’Office fédéral de l’environnement (OFEV) règle les modalités d’exécution. 

Art. 6 Attestations internationales 
1 Le Conseil fédéral détermine les exigences auxquelles doivent répondre les réduc-
tions d’émissions réalisées à l’étranger pour que les attestations internationales 
correspondantes soient prises en considération en Suisse. 
2 Ces réductions doivent notamment répondre aux exigences suivantes: 

a. elles n’auraient pas pu être réalisées sans le produit de la vente des attesta-
tions internationales; 

b. elles contribuent au développement durable sur place. 
3 Le Conseil fédéral peut conclure des accords internationaux sur la reconnaissance 
mutuelle des attestations internationales. 

Art. 7 Coordination des mesures d’adaptation 
1 La Confédération coordonne, avec les cantons, les mesures visant à prévenir et à 
maîtriser les dommages aux personnes ou aux biens d’une valeur considérable qui 
pourraient résulter de l’augmentation de la concentration de gaz à effet de serre dans 
l’atmosphère. 
2 En collaboration avec les cantons, elle veille à élaborer et à se procurer les bases de 
décision nécessaires pour prendre ces mesures. 

Chapitre 2 Mesures techniques de réduction des émissions de CO2 

Section 1 Bâtiments 

Art. 8 Principe 
1 Les cantons veillent à ce que les émissions de CO2 issues de combustibles fossiles, 
générées par la totalité des bâtiments en Suisse, soient réduites en 2026 et 2027 de 
50 % en moyenne par rapport à 1990. Ils édictent à cet effet des normes applicables 
aux nouveaux bâtiments et aux bâtiments existants. 
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2 Les cantons font régulièrement rapport à la Confédération sur les mesures qu’ils 
ont prises. 

Art. 9 Conséquences en cas d’objectif non atteint 
1 Si le Conseil fédéral constate que l’objectif moyen visé à l’art. 8, al. 1, n’a pas été 
atteint, les exigences suivantes s’appliquent: 

a. les bâtiments tertiaires ou d’habitation existants dont l’installation de pro-
duction de chaleur pour le chauffage et l’eau chaude est remplacée ne doi-
vent pas générer plus de 6 kg d’émissions de CO2 issues des combustibles 
fossiles par mètre carré de surface de référence énergétique au cours d’une 
année; 

b. les bâtiments industriels existants dont l’installation de production de cha-
leur pour le chauffage et l’eau chaude est remplacée ne doivent pas générer 
plus de 4 kg d’émissions de CO2 issues de combustibles fossiles par mètre 
carré de surface de référence énergétique au cours d’une année; 

c. les nouveaux bâtiments ne doivent en principe pas générer d’émissions de 
CO2 issues de combustibles fossiles liées à leur installation de production de 
chaleur pour le chauffage et l’eau chaude. 

2 La surface de référence énergétique correspond à la somme de toutes les surfaces 
de plancher chauffées des étages et des sous-sols qui sont situées à l’intérieur de 
l’enveloppe thermique, y compris les surfaces des murs et des parois dans leurs 
sections horizontales (surface brute de plancher). 
3 Les exigences fixées à l’al. 1 ne n’appliquent pas lorsque cela se justifie pour des 
raisons techniques ou économiques, ou pour protéger des intérêts publics prépon-
dérants. 

Section 2  
Voitures de tourisme, voitures de livraison et tracteurs à sellette légers 

Art. 10 Valeurs cibles applicables aux voitures de tourisme, aux voitures 
de livraison et aux tracteurs à sellette légers 

1 Les émissions de CO2 des voitures de tourisme mises en circulation pour la pre-
mière fois ne doivent pas dépasser entre 2021 et 2024 95 g de CO2/km par an en 
moyenne pour l’ensemble des voitures de tourisme mises en circulation pour la 
première fois. 
2 Les émissions de CO2 des voitures de livraison et des tracteurs à sellette dont le 
poids total ne dépasse pas 3,5 t (tracteurs à sellette légers) mis en circulation pour la 
première fois ne doivent pas dépasser entre 2021 et 2024 147 g de CO2/km par an en 
moyenne pour l’ensemble des voitures de livraison et des tracteurs à sellette légers 
mis en circulation pour la première fois. 
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Art. 11 Objectifs intermédiaires, allègements et exceptions 

1 Le Conseil fédéral peut prévoir des objectifs intermédiaires en plus des valeurs 
cibles définies à l’art. 10. 
2 Lors de la transition vers de nouvelles valeurs cibles, il peut prévoir des disposi-
tions particulières qui facilitent l’atteinte de ces valeurs sur une période limitée. 
3 Il peut exclure certaines catégories de véhicules du champ d’application de la pré-
sente section. 
4 Il tient compte des réglementations de l’Union européenne (UE). 

Art. 12 Rapport et propositions de réduction supplémentaire des 
émissions de CO2 

1 Le Conseil fédéral présente tous les trois ans à partir de 2022 un rapport à l’Assem-
blée fédérale sur le degré d’atteinte des valeurs cibles prévues à l’art. 10 et, le cas 
échéant, des objectifs intermédiaires prévus à l’art. 11, al. 1. 
2 Il soumet en temps voulu des propositions de réduction supplémentaire des émis-
sions de CO2 des véhicules pour la période postérieure à 2024. Il tient compte des 
réglementations de l’UE. 

Art. 13 Valeur cible spécifique 
1 Tout importateur ou constructeur de véhicules est tenu de limiter ses émissions de 
CO2 en respectant une valeur cible annuelle spécifique. 
2 La valeur cible spécifique est déterminée à partir des valeurs cibles fixées à 
l’art. 10. Elle s’applique à l’ensemble des véhicules importés ou construits en Suisse 
qui sont mis en circulation pour la première fois au cours de l’année considérée 
(parc de véhicules neufs). Les voitures de tourisme, d’une part, et les voitures de 
livraison et les tracteurs à sellette légers, d’autre part, constituent deux parcs de 
véhicules neufs distincts. 
3 Si, sur les véhicules qu’il a importés ou construits en Suisse, un importateur ou un 
constructeur met en circulation pour la première fois moins de 50 voitures de tou-
risme par an ou moins de 6 voitures de livraison ou tracteurs à sellette légers par an, 
la valeur cible spécifique est calculée pour chacun de ces véhicules. 
4 Le Conseil fédéral arrête la méthode de calcul de la valeur cible spécifique. Il tient 
compte notamment: 

a. des caractéristiques des véhicules importés ou construits en Suisse, telles que 
le poids à vide ou le plan d’appui; 

b. des réglementations de l’UE. 
5 Les importateurs et les constructeurs peuvent s’associer en groupements d’émis-
sion. Un groupement d’émission a les mêmes droits et obligations que tout importa-
teur ou constructeur. 
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Art. 14 Calcul de la valeur cible spécifique et des émissions 
moyennes de CO2 

1 L’Office fédéral de l’énergie calcule à la fin de chaque année civile pour chaque 
importateur et chaque constructeur: 

a. la valeur cible spécifique; 

b. les émissions moyennes de CO2 du parc de véhicules neufs concerné. 
2 Le Conseil fédéral détermine les données que les importateurs ou constructeurs de 
véhicules doivent fournir. Il détermine en particulier les sources permettant de défi-
nir les données propres aux véhicules qui sont utilisées pour calculer la valeur cible 
spécifique et les émissions moyennes de CO2. Il peut prévoir que la valeur des 
émissions de CO2 soit déterminée de manière forfaitaire, si les données n’ont pas été 
fournies dans le délai imparti. 

Art. 15 Facteurs réduisant les émissions de CO2 de véhicules isolés 
1 Sont prises en considération pour déterminer les émissions de CO2 d’un véhicule 
donné: 

a. pour les véhicules fonctionnant entièrement ou partiellement au gaz naturel: 
la réduction des émissions de CO2 réalisée grâce à la part de biogaz qui entre 
dans le mélange gazeux utilisé; 

b. pour les véhicules dotés d’innovations écologiques: la réduction des émis-
sions de CO2 réalisée grâce aux innovations technologiques concernées, 
compte tenu des réglementations de l’UE. 

2 Le biogaz doit répondre aux exigences de l’art. 35d de la loi du 7 octobre 1983 sur 
la protection de l’environnement3 (LPE). 

Art. 16  Facteurs réduisant les émissions de CO2 de parcs de véhicules 
neufs grâce au recours à des carburants synthétiques  

1 Les constructeurs et les importateurs de véhicules peuvent demander à ce que la 
réduction de CO2 réalisée grâce au recours à des carburants produits à partir d’élec-
tricité issue d’énergies renouvelables (carburants synthétiques) soit prise en considé-
ration dans le calcul des émissions de CO2 de leur parc de véhicules neufs. Pour 
cela, ils doivent remettre les éléments permettant d’attester, d’une part, les quantités 
de carburants de ce type qui leur sont fournies contractuellement et, d’autre part, par 
quel responsable de la mise sur le marché de carburants elles sont fournies. 
2 La réduction de CO2 visée à l’al. 1 est déterminée en fonction: 

a. de la somme des quantités de carburants synthétiques fournies contractuel-
lement pour l’année considérée; 

b. du nombre de véhicules du parc de véhicules neufs pouvant fonctionner avec 
des carburants synthétiques, et  

  

3  RS 814.01 
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c. de la quantité des émissions de CO2 attendues pour les véhicules visés à la 
let. b sur leur durée de vie moyenne. 

3 Les carburants synthétiques doivent répondre aux exigences de l’art. 35d LPE. 
4 Le Conseil fédéral peut fixer des exigences applicables à l’électricité utilisée pour 
la production de carburants synthétiques si la production de ceux-ci entraîne une 
demande accrue d’électricité non renouvelable. 

Art. 17 Prestation de remplacement en cas de dépassement de la valeur 
cible spécifique 

1 Si les émissions moyennes de CO2 du parc de véhicules neufs d’un importateur ou 
d’un constructeur dépassent la valeur cible spécifique, l’importateur ou le construc-
teur doit verser à la Confédération pour chaque nouveau véhicule mis en circulation 
au cours de l’année civile considérée un montant situé entre 95 et 152 francs pour 
chaque gramme de CO2/km au-dessus de la valeur cible spécifique. 
2 Le Conseil fédéral arrête la méthode applicable pour déterminer le montant. Il se 
fonde sur les montants en vigueur dans l’UE et sur le taux de change. 
3 Le Département fédéral de l’environnement, des transports, de l’énergie et de la 
communication (DETEC) détermine le montant pour chaque année. 
4 Pour les importateurs et les constructeurs visés à l’art. 13, al. 3, le montant 
s’applique à tout véhicule dont les émissions de CO2 dépassent la valeur cible spéci-
fique. Si, en raison des règles particulières de calcul de la valeur cible spécifique qui 
s’appliquent à lui, un importateur ou un constructeur visé à l’art. 13, al. 3, est dés-
avantagé par rapport aux autres importateurs ou constructeurs du fait de certaines 
dispositions édictées en vertu de l’art. 11, le Conseil fédéral peut réduire la presta-
tion de remplacement pour l’intéressé. 
5 Les membres d’un même groupement d’émission répondent solidairement de la 
prestation de remplacement. 
6 Les art. 10 et 11 de la loi du 21 juin 1996 sur l’imposition des huiles minérales 
(Limpmin)4 sont applicables par analogie. 
7 Le Conseil fédéral peut prévoir l’obligation d’indiquer, dans les documents de 
vente des véhicules, le montant qui devrait être versé au titre de prestation de 
remplacement en vertu des al. 1 à 3 si le calcul se fondait sur les émissions de ce 
véhicule. 
8 Le DETEC publie chaque année: 

a. la liste des importateurs dont au moins 50 voitures de tourisme ou au moins 
cinq voitures de livraison ou tracteurs à sellette légers ont été mis en circula-
tion pour la première fois;  

b. la composition des groupements d’émission;  

c. pour tout importateur et groupement d’émission, par parc de véhicules neufs: 

  

4  RS 641.61 
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1. le nombre des véhicules mis en circulation pour la première fois, 
2. les émissions moyennes de CO2, 
3. les valeurs cibles spécifiques, 
4. les prestations de remplacement perçues. 

Chapitre 3 
Système d’échange de quotas d’émission et compensation applicable 
aux carburants fossiles 

Section 1 Système d’échange de quotas d’émission 

Art. 18 Participation obligatoire: exploitants d’installations 
1 Les exploitants d’installations appartenant à une catégorie donnée et dont les émis-
sions de gaz à effet de serre dépassent une quantité donnée sont tenus de participer 
au système d’échange de quotas d’émission (SEQE). 
2 Ils doivent remettre chaque année à la Confédération des droits d’émission pour 
installations à hauteur des émissions générées par ces installations. 
3 Les exploitants d’installations visées à l’al. 1 qui émettent moins d’une quantité 
donnée de gaz à effet de serre sont exemptés, sur demande, de l’obligation de parti-
ciper au SEQE. Dans sa demande, l’exploitant doit indiquer s’il s’engage à réaliser 
une réduction des émissions de CO2 comparable à celle qui aurait été obtenue par 
une participation au SEQE. 
4 Le Conseil fédéral détermine les catégories d’installations et les quantités d’émis-
sions de gaz à effet de serre visées aux al. 1 et 3. 
5 Le Conseil fédéral tient compte des réglementations de l’UE. 

Art. 19 Participation obligatoire: exploitants d’aéronefs 
1 Les exploitants des aéronefs qui décollent de Suisse ou y atterrissent sont tenus de 
participer au SEQE.  
2 Le Conseil fédéral règle: 

a. les exemptions pour les vols recensés par un SEQE reconnu par le Conseil 
fédéral; 

b. les exemptions pour les vols qui ne sont ni en provenance ni à destination de 
l’Espace économique européen (EEE), et les autres exemptions, en tenant 
compte des réglementations de l’UE. 

3 Les exploitants doivent remettre chaque année à la Confédération, à hauteur des 
émissions générées par ces aéronefs: 

a. des droits d’émission pour aéronefs, ou 

b. des droits d’émission pour installations ou des attestations internationales, 
pour autant que l’UE prévoie cette possibilité. 
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Art. 20 Participation sur demande 
1 Les exploitants d’installations d’une puissance calorifique totale de combustion 
donnée peuvent demander à participer au SEQE. 
2 Ils doivent remettre chaque année à la Confédération des droits d’émission pour 
installations à hauteur des émissions générées par ces installations. 
3 Le Conseil fédéral détermine la puissance calorifique totale de combustion en 
tenant compte des réglementations de l’UE. 

Art. 21 Remboursement de la taxe sur le CO2 
1 La taxe sur le CO2 est remboursée sur demande aux exploitants d’installations qui 
participent au SEQE. 
2 La taxe sur le CO2 est également remboursée sur demande aux exploitants d’instal-
lations qui se sont engagés à réduire leurs émissions en vertu de l’art. 18, al. 3. 

Art. 22 Détermination de la quantité de droits d’émission disponibles 
1 Le Conseil fédéral détermine pour chaque année et jusqu’en 2030 les quantités 
totales disponibles de droits d’émission pour installations et de droits d’émission 
pour aéronefs, en tenant compte des réglementations internationales comparables. 
2 Il peut adapter la quantité de droits d’émission disponibles lorsqu’il désigne de 
nouvelles catégories d’installations au sens de l’art. 18, al. 4, lorsqu’il exempte a 
posteriori certaines catégories d’installations de l’obligation de participer au SEQE 
ou lorsque des réglementations internationales comparables sont modifiées. 
3 Il garde en réserve chaque année un nombre approprié de droits d’émission pour 
installations et de droits d’émission pour aéronefs afin de pouvoir les mettre à la 
disposition de futurs participants au SEQE et de participants au SEQE en forte 
croissance. 

Art. 23 Attribution et mise aux enchères de droits d’émission 
pour installations 

1 Les droits d’émission pour installations sont attribués ou mis aux enchères chaque 
année. 
2 Une partie des droits d’émission sont attribués gratuitement. Les droits d’émission 
restants sont mis aux enchères. 
3 Le volume des droits d’émission attribués gratuitement à un exploitant d’installa-
tions est déterminé notamment par rapport à l’efficacité d’installations de référence 
en termes d’émissions de gaz à effet de serre. 
4 Il n’est pas attribué gratuitement de droits d’émission aux exploitants d’installa-
tions pour la production d’électricité. Le Conseil fédéral peut prévoir des exceptions. 
5 Si la quantité de droits d’émission disponibles sur le marché augmente de manière 
importante pour des raisons économiques, le Conseil fédéral peut prévoir que seuls 
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une partie des droits d’émission restants sont mis aux enchères. Les droits d’émis-
sion qui ne sont ni mis ni vendus aux enchères sont annulés. 
6 Le Conseil fédéral règle les modalités en tenant compte des réglementations inter-
nationales comparables. 

Art. 24 Attribution et mise aux enchères de droits d’émission pour aéronefs 
1 Les droits d’émission pour aéronefs sont attribués ou mis aux enchères chaque 
année. 
2 Une partie des droits d’émission sont attribués gratuitement. Les droits d’émission 
restants sont mis aux enchères. 
3 Le volume des droits d’émission attribués gratuitement à l’exploitant d’aéronefs 
dépend notamment du nombre de tonnes-kilomètres qu’il a réalisées au cours d’une 
année donnée.  
4 Le Conseil fédéral règle les modalités en tenant compte des réglementations de 
l’UE. 

Art. 25 Rapport 

Les exploitants d’installations et les exploitants d’aéronefs sont tenus de faire rap-
port chaque année à la Confédération sur leurs émissions de gaz à effet de serre. 

Art. 26 Prestation de remplacement en cas de non-remise des 
droits d’émission 

1 Les exploitants d’installations et les exploitants d’aéronefs doivent verser à la Con-
fédération un montant de 220 francs par tonne d’équivalent-CO2 (éq.-CO2) pour les 
émissions qui ne sont pas couvertes par des droits d’émission.  
2 Ils doivent en outre remettre à la Confédération au cours de l’année civile suivante 
les droits d’émission manquants. 

Section 2 Compensation applicable aux carburants fossiles 

Art. 27 Principe 
1 Quiconque met des carburants fossiles à la consommation au sens de la Limpmin5 
doit compenser une partie des émissions de CO2 que génère leur utilisation énergé-
tique de la manière suivante:  

a. par des attestations, et 

b. par la mise à la consommation de carburants renouvelables au sens de 
l’art. 7, al. 9, LPE6. 

  

5  RS 641.61 
6  RS 814.01 
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2 Après consultation de la branche, le Conseil fédéral détermine en fonction du degré 
d’atteinte des objectifs fixés à l’art. 3: 

a. la part des émissions de CO2 à compenser au total; cette part s’élève à 90 % 
au maximum; 

b. la part des émissions de CO2 à compenser par des mesures prises en Suisse; 
cette part s’élève à 15 % au minimum. 

3 La part des émissions de CO2 qui doivent être compensées par la mise à la con-
sommation de carburants renouvelables est de 5 %. Les carburants renouvelables 
doivent répondre aux exigences de l’art. 35d LPE  
4 Le Conseil fédéral peut exempter de l’obligation de compenser les émissions la 
mise à la consommation: 

a. de faibles quantités de carburants; 

b. de carburants destinés aux besoins propres de la Confédération. 
5 Les personnes visées à l’al. 1 doivent informer la Confédération et le public des 
coûts induits par la compensation et de la majoration s’appliquant aux carburants. 

Art. 28 Personnes soumises à l’obligation de compenser 
1 Sont tenues de compenser les émissions les personnes assujetties à l’impôt en vertu 
de la Limpmin7. 
2 Elles peuvent s’associer en groupements de compensation. Un groupement de 
compensation a les mêmes droits et obligations que chacune des personnes soumises 
à l’obligation de compenser. 

Art. 29 Prestation de remplacement en cas de non-compensation 
1 Quiconque ne remplit pas son obligation en matière de compensation doit verser à 
la Confédération un montant de 320 francs par tonne de CO2 non compensée. 
2 Il doit en outre remettre à la Confédération au cours de l’année civile suivante des 
attestations internationales pour les tonnes de CO2 non compensées. 

Section 3 Registre des échanges de quotas d’émission 

Art. 30 
1 La Confédération tient un registre public des échanges de quotas d’émission. Ce 
registre sert à consigner les droits d’émission et les attestations, ainsi que les trans-
actions réalisées. 
2 Le registre des échanges de quotas d’émission n’est ouvert qu’aux personnes ayant 
leur domicile ou leur siège social ainsi qu’un compte bancaire en Suisse ou dans 
l’EEE. Le Conseil fédéral règle les exceptions. 
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3 Le Conseil fédéral peut prévoir que les paiements liés à des ventes aux enchères de 
droits d’émission sont effectués exclusivement au moyen de comptes sis en Suisse 
ou dans l’EEE. 

Chapitre 4 Taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles fossiles 

Section 1 Perception de la taxe sur le CO2 

Art. 31 Taxe sur le CO2 
1 La Confédération perçoit une taxe sur la fabrication, la production, l’extraction et 
l’importation des combustibles fossiles (taxe sur le CO2). 
2 Le Conseil fédéral fixe le montant de la taxe à un niveau compris entre 96 francs et 
210 francs par tonne de CO2. 
3 Il augmente le montant de la taxe à l’intérieur de la fourchette prévue à l’al. 2 si les 
objectifs intermédiaires fixés conformément à l’art. 3, al. 3, pour les combustibles 
fossiles ne sont pas atteints. Il tient compte à cet égard des objectifs de réduction que 
la Confédération a convenus avec les organisations économiques. 

Art. 32 Personnes assujetties à la taxe 

Sont assujetties à la taxe: 

a. pour la taxe sur le CO2 perçue sur le charbon: les personnes assujetties à 
l’obligation de déclarer lors de l’importation en vertu de la loi du 18 mars 
2005 sur les douanes (LD)8 ainsi que les fabricants et les producteurs de 
charbon exerçant leur activité sur le territoire douanier au sens de l’art. 3, 
al. 1, LD; 

b. pour la taxe CO2 perçue sur les autres combustibles: les personnes assujet-
ties à l’impôt en vertu de la Limpmin9. 

Section 2 
Remboursement de la taxe sur le CO2 aux exploitants ayant pris 
un engagement de réduction  

Art. 33 Exploitants ayant pris un engagement de réduction  
1 Les exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction auprès de la 
Confédération pour celles de leurs installations qui sont sises sur un même site 
(exploitants ayant pris un engagement de réduction) peuvent demander le rembour-
sement de la taxe sur le CO2 pour les installations concernées s’ils remplissent les 
conditions suivantes:  

  

8 RS 631.0 
9  RS 641.61 
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a. ils utilisent ces installations pour des activités commerciales;  

b. ils doivent acquitter au moins 15 000 francs au titre de la taxe sur le CO2 
pour l’année précédant le début de l’engagement de réduction;  

c. ils s’engagent envers la Confédération à réduire chaque année et jusqu’en 
2030 les émissions de gaz à effet de serre dans une proportion donnée, et  

d. ils font rapport chaque année à la Confédération sur l’engagement pris con-
formément à la let. c. 

2 L’étendue de l’engagement de réduction est déterminée notamment en fonction des 
éléments suivants: 

a. les émissions de gaz à effet de serre attendues pour les installations; 

b. le potentiel de réduction des émissions de gaz à effet de serre des installa-
tions jusqu’en 2030; 

c. les objectifs de réduction fixés en vertu de l’art. 3, al. 3, let. a; 

d. les conventions d’objectifs au sens des art. 41 et 46, al. 2, de la loi du 30 sep-
tembre 2016 sur l’énergie (LEne)10 qui ont été conclues avec l’exploitant des 
installations. 

3 Les exploitants ayant pris un engagement de réduction peuvent s’associer en grou-
pements d’émission. Un groupement d’émission a les mêmes droits et obligations 
qu’un exploitant ayant pris un engagement de réduction individuellement. 
4 Le Conseil fédéral règle:  

a. les exigences applicables aux engagements de réduction; 

b. la délimitation entre les activités commerciales visées à l’al. 1, let. a, et les 
autres activités; 

c. la mesure dans laquelle les exploitants d’installations à faible taux d’émis-
sion de gaz à effet de serre peuvent définir l’étendue de l’engagement de 
réduction au moyen d’un modèle simplifié;  

d. les cas où des attestations internationales peuvent être remises pour respecter 
l’engagement de réduction. 

Art. 34 Prestations de remplacement en cas de non-respect de 
l’engagement de réduction 

1 Les exploitants d’installations doivent verser à la Confédération une prestation de 
remplacement s’ils n’ont pas respecté leur engagement de réduction: 

a. durant trois années consécutives; 

b. durant plus de la moitié des années sur lesquelles porte l’engagement de 
réduction, ou 

c. en 2030.  
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2 La prestation de remplacement s’élève à 30 % de la taxe sur le CO2 qui leur a été 
remboursée pour les années durant lesquelles l’engagement de réduction n’a pas été 
respecté. Elle est exonérée d’intérêts. 

Section 3 
Remboursement de la taxe sur le CO2 aux exploitants 
d’installations CCF 

Art. 35 Exploitants d’installations CCF 
1 La taxe sur le CO2 est remboursée entièrement ou partiellement aux exploitants 
d’installations CCF qui en font la demande, qui ne se sont pas encore engagés à 
réduire leurs émissions en vertu de l’art. 18, al. 4, et qui n’ont pas pris d’engagement 
de réduction en vertu de l’art. 33, lorsque les conditions suivantes sont remplies: 

a. l’installation doit:  
1. être conçue pour produire principalement de la chaleur, 
2. présenter une puissance calorifique de combustion limitée, et 
3. remplir les exigences minimales d’ordre énergétique et écologique, 

notamment; 

b. l’exploitant doit s’engager à faire régulièrement rapport à la Confédération. 
2 Le Conseil fédéral fixe les exigences minimales applicables aux installations CCF. 

Art. 36 Conditions applicables au remboursement et part remboursée 
1 La taxe sur le CO2 perçue sur les combustibles fossiles est remboursée à hauteur de 
60 % si l’exploitant démontre qu’ils ont été utilisés pour produire de l’électricité. 
2 Les 40 % restants sont remboursés si l’exploitant démontre qu’il a pris des mesures 
d’un montant équivalent en vue d’accroître l’efficacité énergétique de sa propre 
installation ou d’autres installations auxquelles son installation fournit de l’élec-
tricité ou de la chaleur. 
3 Le Conseil fédéral règle les modalités. 

Section 4 
Remboursement de la taxe sur le CO2 en cas d’utilisation à des fins 
non énergétiques  

Art. 37 

Quiconque démontre qu’il n’a pas utilisé à des fins énergétiques des combustibles 
fossiles sur lesquels a été perçue la taxe sur le CO2 peut demander le remboursement 
de celle-ci. 
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Section 5 Autre droit applicable 

Art. 38 

Sauf dispositions contraires de la présente loi et de ses ordonnances d’exécution, les 
législations suivantes s’appliquent:  

a. la législation douanière, pour l’importation de charbon; 

b. la législation sur l’imposition des huiles minérales, dans tous les autres cas. 

Chapitre 5 Utilisation du produit de la taxe sur le CO2 

Art. 39 Réduction des émissions de CO2 des bâtiments  
1 Un tiers au plus du produit de la taxe sur le CO2, mais au plus 450 millions de 
francs par an, est affecté au financement de mesures de réduction à long terme des 
émissions de CO2 des bâtiments, y compris de mesures visant à réduire la consom-
mation d’électricité au cours des mois d’hiver. La Confédération accorde à cet effet 
aux cantons des contributions globales pour les mesures visées aux art. 47, 48 et 50 
LEne11. 
2 La Confédération consacre une partie des moyens prévus à l’al. 1, mais au plus 
30 millions de francs par an, au soutien de projets destinés à permettre l’utilisation 
directe de la géothermie pour la production de chaleur. Le Conseil fédéral fixe les 
critères et les modalités du soutien ainsi que le montant annuel maximum des aides 
financières. 
3 Les contributions globales sont allouées conformément à l’art. 52 LEne en tenant 
compte des particularités suivantes:  

a. en complément des dispositions de l’art. 52 LEne, les contributions globales 
sont allouées uniquement aux cantons qui se sont dotés de programmes 
d’encouragement en faveur de l’assainissement énergétique des enveloppes 
des bâtiments et des installations techniques ainsi que de programmes de 
remplacement des chauffages électriques à résistance ou des chauffages à 
mazout et qui garantissent une mise en œuvre harmonisée; 

b. en dérogation à l’art. 52, al. 1, LEne, les contributions globales sont réparties 
entre une contribution de base par habitant et une contribution complémen-
taire; la contribution complémentaire ne doit pas représenter plus du double 
du crédit annuel accordé par le canton à la réalisation de son programme; la 
contribution de base par habitant s’élève à 30 % au plus des moyens à dispo-
sition. 

4 Si les moyens financiers disponibles aux termes de l’al. 1 ne sont pas épuisés, ils 
sont redistribués à la population et aux entreprises conformément à l’art. 41. 
5 Les contributions visées au présent article sont allouées jusqu’à la fin 2025. 
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Art. 40 Encouragement des technologies visant à réduire les gaz 
à effet de serre 

1 Un montant annuel de 25 millions de francs au plus issu du produit de la taxe sur le 
CO2 est versé jusqu’en 2025 au fonds de technologie pour financer des cautionne-
ments. 
2 La Confédération utilise les moyens du fonds de technologie pour cautionner des 
prêts accordés à des entreprises lorsque ceux-ci sont destinés à assurer le dévelop-
pement et la commercialisation d’installations et de procédés destinées: 

a. à réduire les émissions de gaz à effet de serre; 

b. à permettre l’utilisation d’énergies renouvelables, ou 

c. à promouvoir l’utilisation économe des ressources naturelles. 
3 La Confédération cautionne uniquement des prêts accordés à des entreprises créa-
trices de valeur en Suisse.  
4 Les cautionnements sont octroyés pour une durée de 10 ans au plus. 
5 Le fonds de technologie est géré par le DETEC. 

Art. 41 Redistribution à la population et aux entreprises 
1 La part du produit de la taxe sur le CO2 qui n’est pas utilisée conformément aux 
art. 39 et 40 est répartie entre la population et les entreprises en fonction des mon-
tants qu’elles ont versés respectivement. 
2 La part revenant à la population est répartie de façon égale entre toutes les per-
sonnes physiques. Le Conseil fédéral règle les modalités et la procédure de redistri-
bution. Il peut charger les cantons, des corporations de droit public ou des personnes 
privées de procéder à la redistribution, en les indemnisant en conséquence. 
3 La part revenant aux entreprises est versée aux employeurs par l’intermédiaire des 
caisses de compensation AVS et proportionnellement au gain assuré des travailleurs 
tel qu’il est défini à l’art. 15 de la loi du 20 mars 1981 sur l’assurance-accidents12 et 
dans ses dispositions d’exécution. Les caisses de compensation AVS sont indemni-
sées en conséquence. 
4 Aucune part du produit de la taxe n’est versée:  

a. aux exploitants d’installations participant au SEQE; 

b. aux exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction en 
vertu de l’art. 18, al. 4; 

c. aux exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction au 
sens de l’art. 33, et 

d. aux exploitants d’installations CCF au sens de l’art. 35. 
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Art. 42 Versement du produit de la prestation de remplacement 

Le produit de la prestation de remplacement prévue à l’art. 17 est versé au Fonds 
pour les routes nationales et le trafic d’agglomération. 

Art. 43 Calcul du produit de la taxe sur le CO2 

Le produit de la taxe sur le CO2 se compose des recettes, y compris les intérêts, 
déduction faite des frais d’exécution. 

Chapitre 6 Exécution et encouragement 

Art. 44 Exécution 
1 Le Conseil fédéral exécute la présente loi. 
2 Il peut confier certaines tâches aux cantons ou à des organisations privées. 
3 Il règle la procédure d’exécution des prestations de remplacement. 
4 Dans le cadre de l’application de traités internationaux relatifs à un couplage de 
systèmes d’échange de quotas d’émission, il peut: 

a. édicter des prescriptions sur les modalités d’exécution de tâches déléguées à 
la Suisse; 

b. déléguer certaines tâches à des autorités étrangères ou internationales. 
5 L’OFEV statue sur les questions portant sur la protection du climat. 
6 Les autorités d’exécution s’assistent mutuellement dans l’exécution de la présente 
loi. 

Art. 45 Dispositions d’exécution 
1 Le Conseil fédéral édicte les dispositions d’exécution.  
2 L’OFEV édicte des prescriptions sur la forme que doivent revêtir les demandes, les 
notifications et les rapports. Il peut ordonner que les données soient traitées de 
manière électronique. Dans ce cas, il précise notamment les exigences applicables en 
matière d’interopérabilité des systèmes informatiques et de sécurité des données. 

Art. 46 Obligation de renseigner 
1 Les renseignements nécessaires à l’exécution de la présente loi doivent être fournis 
aux autorités fédérales. 
2 Sont notamment tenus de fournir des renseignements: 

a. les exploitants d’installations visés aux art. 18 ou 20; 

b. les exploitants d’aéronefs (art. 19); 

c. les personnes assujetties à la taxe en vertu de l’art. 32; 
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d. les exploitants d’installations ayant pris un engagement de réduction con-
formément à l’art. 33; 

e. les exploitants d’installations CCF visés à l’art. 35; 

f. les personnes qui déposent une demande de remboursement de la taxe sur le 
CO2 en vertu de l’art. 37. 

3 Les documents nécessaires doivent être mis gratuitement à la disposition des auto-
rités fédérales, et celles-ci doivent pouvoir accéder aux locaux des entreprises pen-
dant les heures de travail ordinaires. 

Art. 47 Vérification de l’atteinte des objectifs 
1 L’OFEV vérifie si les objectifs visés à l’art. 3 sont atteints. Il tient à cet effet un 
inventaire des gaz à effet de serre. 

Art. 48 Évaluation 
1 Le Conseil fédéral évalue périodiquement: 

a. l’efficacité et la rentabilité des mesures prévues par la présente loi; 

b. la nécessité de prendre des mesures supplémentaires. 
2 Il tient compte notamment de l’évolution des principaux facteurs ayant une inci-
dence sur le climat, tels que la croissance démographique, la croissance économique 
et l’augmentation du trafic. 
3 Il fait régulièrement rapport à l’Assemblée fédérale. 

Art. 49 Information et formation 
1 Dans la limite des crédits ouverts, la Confédération peut allouer des aides finan-
cières à la formation et la formation continue des personnes qui exercent des activi-
tés en lien avec la protection du climat. Le cas échéant, le Conseil fédéral détermine 
des critères applicables au calcul et à l’allocation de ces aides. 
2 Les autorités informent le public des mesures de prévention prises dans le cadre de 
la protection du climat; en outre, elles conseillent les communes, les entreprises et 
les consommateurs sur les mesures de protection du climat. 

Chapitre 7 Assistance administrative et protection des données 

Art. 50 Assistance administrative 
1 Lorsque l’OFEV en fait la demande, les autorités suivantes lui fournissent les 
informations et les données personnelles nécessaires pour l’exécution, pour l’évalua-
tion ou pour l’établissement de statistiques: 

a. l’Office fédéral de l’énergie (OFEN);  

b. l’Office fédéral des transports (OFT);  
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c. l’Office fédéral des routes (OFROU);  

d. l’Office fédéral du développement territorial (ARE);  

e. l’Office fédéral de l’aviation civile (OFAC);  

f. l’Administration fédérale de douanes (AFD); 

g. les cantons et les communes. 
2 Le Conseil fédéral détermine les informations et données concernées. 

Art. 51 Traitement des données personnelles 
1 Les autorités fédérales compétentes peuvent traiter des données personnelles, y 
compris des données sensibles concernant des poursuites ou sanctions pénales ou 
administratives, dans le cadre défini par la présente loi. 
2 Elles peuvent conserver ces données sous forme électronique. 
3 Le Conseil fédéral détermine les catégories de données personnelles dont le traite-
ment est autorisé ainsi que la durée de leur conservation. 

Chapitre 8 Dispositions pénales 

Art. 52 Soustraction de la taxe sur le CO2 
1 Quiconque, intentionnellement, se procure ou procure à un tiers un avantage illi-
cite, notamment en soustrayant la taxe sur le CO2, ou obtient de manière illicite un 
remboursement de la taxe sur le CO2, est puni d’une amende pouvant atteindre le 
triple de la valeur de l’avantage illicite. 
2 La tentative est punissable. 
3 Quiconque obtient un avantage illicite par négligence, pour lui ou pour un tiers, est 
puni d’une amende pouvant atteindre la valeur de l’avantage illicite. 

Art. 53 Mise en péril de la taxe sur le CO2 
1 À moins que l’acte ne soit réprimé par une autre disposition prévoyant une peine 
plus élevée, est puni d’une amende quiconque, intentionnellement ou par négli-
gence: 

a. omet, en violation de la loi, de se déclarer assujetti à la taxe (art. 32); 

b. ne tient, n’établit, ne conserve ou ne produit pas dûment les livres de 
comptes, pièces justificatives, papiers d’affaires et autres documents requis, 
ou ne remplit pas son obligation de renseigner; 

c. en déposant une demande de remboursement de la taxe, ou en tant que tiers 
astreint à fournir des renseignements, fait de fausses déclarations, dissimule 
des faits importants ou présente des pièces justificatives fausses à l’appui de 
tels faits; 
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d. omet de déclarer ou déclare de façon inexacte des données et des biens 
déterminants pour la perception de la taxe; 

e. indique, dans des factures ou d’autres documents, une taxe sur le CO2 qui 
n’a pas été payée ou une taxe d’un montant différent, ou 

f. complique, entrave ou empêche l’exécution réglementaire d’un contrôle. 
2 Dans les cas graves ou en cas de récidive, il peut être prononcé une amende pou-
vant atteindre 30 000 francs voire la valeur de la taxe sur le CO2 mise en péril si 
celle-ci représente un montant plus élevé. 

Art. 54 Fausses déclarations concernant les véhicules 
1 Quiconque fait intentionnellement de fausses déclarations pour le calcul de la 
valeur cible spécifique et des émissions moyennes de CO2 au sens des art. 14 et 16 
est puni d’une amende de 30 000 francs au plus. 
2 Si l’auteur agit par négligence, la peine est une amende. 

Art. 55 Relation avec la loi fédérale sur le droit pénal administratif 
1 Les infractions sont poursuivies et jugées conformément à la loi fédérale du 
22 mars 1974 sur le droit pénal administratif13. 
2 L’autorité de poursuite et de jugement est: 

a. l’AFD, pour les infractions visées aux art. 52 et 53; 

b. l’OFEN, pour les infractions visées à l’art. 54. 
3 Si l’acte constitue à la fois une infraction visée à l’art. 51 ou 52 et une infraction à 
la législation douanière ou à d’autres dispositions fédérales réprimées par l’AFD, la 
peine est celle qui sanctionne l’infraction la plus grave; elle est augmentée dans une 
juste proportion. 

Chapitre 9 Dispositions finales 

Section 1 Abrogation et modification d’autres actes 

Art. 56 

Les abrogations et modifications d’autres actes sont réglées en annexe. 
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Section 2 Dispositions transitoires 

Art. 57 Report des droits d’émission, des certificats de réduction des 
émissions et des attestations non utilisés 

1 Les droits d’émission qui n’ont pas été utilisés entre 2013 et 2020 peuvent être 
reportés sans limitation sur la période allant de 2021 à 2030. 
2 Le Conseil fédéral peut prévoir que les certificats de réduction des émissions impu-
tables qui n’ont pas été utilisés entre 2013 et 2020 peuvent être reportés en volume 
limité sur la période allant de 2021 à 2030. 
3 Les attestations qui ont été délivrées pour des projets et des programmes de réduc-
tion des émissions réalisés en Suisse ainsi que pour des engagements de réduction, 
mais qui n’ont pas été utilisées entre 2013 et 2020, peuvent être reportées sur la 
période allant de 2021 à 2025 en tant qu’attestations nationales. 

Art. 58 Perception et remboursement de la taxe sur le CO2 et 
redistribution du produit 

1 En ce qui concerne les combustibles fossiles qui ont été mis à la consommation et 
en libre pratique douanière avant l’entrée en vigueur de la présente loi, la taxe sur le 
CO2 est perçue et remboursée selon l’ancien droit. 
2 Le produit de la taxe sur le CO2 perçue avant l’entrée en vigueur de la présente loi 
est redistribué à la population et aux entreprises selon l’ancien droit. 

Art. 59 Engagement de réduction 
1 La taxe est provisoirement remboursée aux entreprises qui ont pris un engagement 
de réduction entre 2013 et fin 2020 et qui souhaitent le reconduire sans interruption 
à partir de 2021, jusqu’à ce qu’elles aient pris un nouvel engagement de réduction 
contraignant au sens de l’art. 33. 
2 Si l’engagement de réduction n’a pas été conclu en 2023 au plus tard, la taxe provi-
soirement remboursée doit être reversée à Confédération.  

Section 3 Référendum et entrée en vigueur 

Art. 60 
1 La présente loi est sujette au référendum. 
2 Le Conseil fédéral fixe la date de l’entrée en vigueur. 
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Annexe 
(Art. 56) 

Abrogation et modification d’autres actes 

I 

La loi du 23 décembre 2011 sur le CO214 est abrogée.  

II 

Les actes mentionnés ci-après sont modifiés comme suit: 

1. Loi du 21 juin 1996 sur l’imposition des huiles minérales15 

Art. 12a Neutralité des recettes 
1 Les pertes fiscales résultant de l’allégement fiscal visé à l’art. 12a de la présente loi 
selon modification du 23 mars 200716, des exonérations visées à l’art. 12b de la 
présente loi selon modification du 23 mars 2007 et des allégements fiscaux visés à 
l’art. 12b de la présente loi selon modification du 21 mars 201417 doivent être com-
pensées au plus tard d’ici au 31 décembre 2028 par une imposition plus élevée de 
l’essence et de l’huile diesel. 
2 Le Conseil fédéral modifie les taux de l’impôt pour l’essence et l’huile diesel qui 
figurent à l’art. 12, al. 2, et à l’annexe 1, et il adapte périodiquement les taux modi-
fiés. 

  

14 RO 2012 6989, 2017 6825 6839 
15  RS 641.61 
16 RO 2008 579 
17 RO 2016 2661 
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Annexe 1 

Les spécifications des no de tarif 2711.1110 et 2711.1190 sont remplacées par les 
suivantes: 

No de tarif18 Désignation de la marchandise Taux de 
l’impôt Fr.

2711. Gaz de pétrole et autres hydrocarbures gazeux: 
  –  liquéfiés: 

  –  –  gaz naturel: 
 1110 –  –  –  destiné à être utilisé comme carburant 409.90
 1190 –  –  –  autre 

 
2.10

par 1000 l 
à 15 °C

 –  –  propane: 
…   

2. Loi fédérale du 7 octobre 1983 sur la protection de l’environnement19 

Remplacement d’un terme 

Dans tout l’acte «Office» est remplacé par «OFEV». 

Art. 7, al. 9 et 10 
9 Par carburants renouvelables, on entend les carburants liquides ou gazeux produits 
à partir de biomasse ou d’autres agents énergétiques renouvelables. 
10 Par combustibles renouvelables, on entend les combustibles solides, liquides ou 
gazeux produits à partir de biomasse ou d’autres agents énergétiques renouvelables. 

Art. 10c, al. 2 
2 L’autorité compétente consulte l’Office fédéral de l’environnement (OFEV) lors-
que la décision à prendre porte sur des raffineries, des usines d’aluminium, des cen-
trales thermiques ou de grandes tours de refroidissement. Le Conseil fédéral peut 
étendre cette obligation à d’autres installations. 

  

18  RS 632.10 annexe 
19  RS 814.01 
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Titre précédant l’art. 35d 

Chapitre 7 
Mise sur le marché de carburants et combustibles renouvelables 

Art. 35d 
1 Les carburants renouvelables ne peuvent être mis à la consommation que s’ils 
répondent aux critères écologiques. Le Conseil fédéral détermine ces critères. Il tient 
compte des règlementations et normes internationales comparables.  
2 Il peut prévoir des critères écologiques pour la mise sur le marché de combustibles 
renouvelables, à l’exception de l’éthanol destiné à la combustion. 
3 Les carburants et combustibles renouvelables obtenus à partir de denrées alimen-
taires ou de fourrages, ou qui sont en concurrence directe avec la production de 
denrées alimentaires, ne peuvent pas être mis sur le marché. 

Art. 39, titre et al. 3 

Prescriptions d’exécution, accords internationaux et collaboration 
avec les organisations 

3 Il peut adhérer à des organisations nationales ou internationales qui favorisent 
l’harmonisation ou la mise en œuvre de prescriptions environnementales ou collabo-
rer avec des organisations de ce type. 

Art. 41, al. 1 
1 La Confédération exécute les art. 12, al. 1, let. e (prescriptions sur les combustibles 
et carburants), 26 (contrôle autonome), 27 (information du preneur), 29 (prescrip-
tions sur les substances), 29a à 29h (utilisation d’organismes), 30b, al. 3 (caisse de 
compensation relative à la consigne), 30f et 30g (importation et exportation de 
déchets), 31a, al. 2, et 31c, al. 3 (mesures de la Confédération relatives à l’élimina-
tion des déchets), 32abis (taxe d’élimination anticipée), 32e, al. 1 à 4 (taxe pour le 
financement des mesures d’assainissement), 35a à 35c (taxes d’incitation), 35d 
(mise sur le marché de carburants et de combustibles renouvelables), 39 (prescrip-
tions d’exécution et accords internationaux), 40 (mise sur le marché d’installations 
fabriquées en série) et 46, al. 3 (renseignements sur les substances et les orga-
nismes); les cantons peuvent être appelés à coopérer à l’exécution de certaines tâche. 

Art. 60, al. 1, let. r 
1 Sera puni d’une peine privative de liberté de trois ans au plus ou d’une peine pécu-
niaire celui qui, intentionnellement: 

r. aura mis dans le commerce des carburants ou combustibles renouvelables 
qui ne répondent pas aux exigences de l’art. 35d, ou qui aura fourni des indi-
cations fausses, inexactes ou incomplètes. 
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Art. 61a Infractions aux prescriptions sur les taxes d’incitation 
1 Quiconque, intentionnellement, élude une taxe au sens des art. 35a, 35b ou 35bbis, 
en met en péril la perception ou procure à lui-même ou à un tiers un avantage fiscal 
illicite relatif à l’acquittement de cette taxe (exonération ou remboursement), est 
puni d’une amende pouvant atteindre le quintuple de l’avantage ou du montant de la 
taxe éludé ou mis en péril. En cas de négligence, la peine est une amende pouvant 
atteindre le triple de l’avantage ou du montant de la taxe éludé ou mis en péril. S’il 
n’est pas possible de chiffrer précisément le montant à acquitter au titre de la taxe, il 
est estimé. 
2 La tentative est punissable.  
3 L’Administration fédérale des douanes (AFD) est l’autorité de poursuite et de juge-
ment. 
4 Si l’acte constitue à la fois une infraction au sens du présent article et une infrac-
tion à d’autres dispositions fédérales réprimées par l’AFD, la peine est celle qui 
sanctionne l’infraction la plus grave; elle peut être augmentée dans une juste pro-
portion. 

Art. 62, al. 2 
2 Les autres dispositions de la loi sur le droit pénal administratif s’appliquent en 
outre aux infractions visées à l’art. 61a. 
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